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CODE DE L'URBANISME ET DE L'HABITATION

LIVRE III

Mesures exceptionnelles en vue de remédier
à la crise du logement.

TITRE UNIQUE

Article 324.

Dans les villes où il existe une crise grave du logement, des
mesures exceptionnelles et temporaires sont prises en vue de
réaliser nne meilleure répartition des locaux de manière que
puisse être assurée l'installation de ceux qui, en raison de leur
travail et de leur situation de famille, doivent être pourvus de

logement.

CHAPITRE Ier

DISPOSITIONSTENDANTA FACILITERET A ORIENTER
LARÉPARTITIONDESLOGEMENTSEXISTANTS

Article 326.

Dans les communes désignées, sur proposition des maires
intéressés, par arrêté du ministre de l'intérieur, du ministre des
finances et des affaires économiques et du ministre du loge-
ment et de la reconstruction, un service municipal du loge-
ment. créé à titre temporaire, est chargé d'assurer une meilleure

répartition des logements existants (1).

Le service municipal du logement a notamment -pour tâche
de dresser un fichier général des locaux à usage d'habitation,
en vue de déterminer les locaux vacants, inoccupés ou insuffi-
samment occupés.

Plusieurs communes peuvent s'associer pour demander l'ins-
titution à titre temporaire d'un service intercommunal du loge-
ment.

(1) Voir en annexe la liste des communes dans lesquelles a été
institué un service du logement.
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Article 327

Un décret contresigné par le ministre de l'intérieur, le minis-
tre des finances et des affaires économiques, le ministre de la
justice, le ministre du logement et de la reconstruction et le
ministre de la santé publique et de la population définit les
locaux vacants, inoccupés ou insuffisamment occupés et fixe
les obligations incombant aux propriétaires, aux gérants et aux
occupants des lieux en ce qui concerne la tenue du fichier
général, ainsi que les déclarations prévues aux articles 331
et 332 (1).

Article 328.

Il peut être mis fin par arrêté du ministre des finances et des
affaires économiques, de l'intérieur, du logement et de la
reconstruction, après avis du ou des maires intéressés, au rem-
boursement des dépenses d'organisation et de fonctionnement
du service municipal du logement.

De même, un service municipal ou intercommunal du loge-
ment, dont les dépenses de personnel sont supportées exclusi-
vement par la ou les communes intéressées, peut être créé
dans les conditions prévues à l'article 326 ci-dessus.

Dans les hypothèses visées aux deux alinéas précédents,
l'organisation et le fonctionnement du service municipal ou
intercommunal du logement sont assurés dans les mêmes con-
ditions que les antres q'rvices, par les communes intéressées,
sous le contrôle du préfet.

Article 329.

Il est institué auprès de chaque service municipal du loge-
ment un comité consultatif municipal du logement chargé de
donner son avis sur les questions relatives au logement qui
sont soumises par le maire.

La composition du comité consultatif municipal du logement
est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur, du ministre du

logement et de la reconstruction et du ministre de la santé

publique et de la population (2).

Article 330.

Dans le département de la Seine, le service du logement est

départemental.

(1) Décret no 55-933du 11 juillet 1955 et circulaire d'âppllcûtîtm
no 55-117du 2 août 1955(Voir « logement d'office a).

(2) Arrêté du 10 janvier 1946.
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Il est institué dans chaque commune du département de la

Seine un comité consultatif municipal du logement dans les

conditions prévues à l'article 329 ci-dessus.

En outre, un comité consultatif départemental du logement
est institué auprès du préfet de la Seine par arrêté du ministre
de l'intérieur, du ministre du logement et de la reconstruction

et du ministre de la santé publique et de la population (1).

Article 331.

Dans les localités où a été institué un service municipal du

logement, sont seules autorisées les nouvelles locations ou sous-
locations de locaux à usage d'habitation ou professionnel
consenties au profit de personnes justiliant d'une occupation
tSufIis:mte des locaux au sens du décret prévu à l'article 327
ci-dessus. Celte justification fait l'objet d'une déclaration du

preneur au bailleur.

Ne sont pas considérées comme locations ou sous-locations

nouvelles, celles qui ont acquis date certaine au jour de la

publication de l'arrêté prévu à l'article 326 ci-dessus ou celles
dont les lùénéficiaires justifient d'une occupation effective des
locaux Ji la même date.

Article 332.

Les bailleurs sont tenus de transmettre avant l'entrée du

preneur dans les lieux, et au plus tard dans les huit jours de
la location ou de la sous-iucation, au service municipal du

logement, les déclarations produites par les preneurs en appli-
cation de l'article précédent.

Les locataires qui ne remplissent pas les conditions prévues
à l'article précédent peuvent être expulsés à la demande du
service municipal du logement sur ordonnance du président du
tribunal civil, statuant en référé, sur requête du ministère
public. Le président du tribunal civil prononce, en outre, la
résiliation de l'acte de location ou de sous-location.

S'il est fait application des sanctions prévues au chapitre 4
du présent titre, la décision d'expulsion est prise par le tribunal
i-orrectionnel.

CHAPITRE IV

SANCTIONSET DISPOSITIONSDIVERSES

Article 350.

Les fonctionnaires et agents des administrations publiques qui
ont sollicité ou agréé des offres ou promesses, sollicité ou reçu
des dons ou présents à l'occasion de l'application des cha-

fI) Arrêtés des 31 octobre et 5 novembre 1945.
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pitres Ier 1111 ci-dessus, à l'exclusion des articles 325, 334 &339,
348 et 349, seront punis conformément aux articles 177.et 178
du code pénal.

Le corrupteur sera puni conformément à l'article 179 du code

pénal.

Sera punie des mêmes peines toute personne qui aura, pro-
voqué ou facilité ces fraudes ou y aura participé.

Les mêmes peines s'appliqueront aux intermédiaires, agents
de location ou toutes autres personnes, qui, à l'occasion de

l'application des chapitres 1er à 111ci-dessus, à l'exclusion des
articles 325, 334 à 339, 348 et 349, auront sollicité ou obtenu
des commissions, ristournes ou rétributions supérieures à celles
en usage dans la profession.

J

Article 352.

Quiconque aura, pour l'une quelconque des déclarations pré-
vues aux chapitres Ier à 111ci-dessus, à l'exclusion des articles
325, 334 à 339, 348 et 349, ou par les textes pris pour leur appli-
cation, sciemment fai! de fausses déclarations, quiconque aura,
à l'aide de manœuvres frauduleuses, dissimulé ou tenté de
dissimuler les locaux soumis à déclaration, sera passible d'un

emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 4.000
à 2 millions de francs ou de l'une de ces deux peines seu-
lement.

En cas de récidive, l'amende sera portée de 6.000 à 4 millions
de francs

Le tribunal correctionnel prononcera, en outre, la résiliation
du bail et l'expulsion des locataires irrégulièrement installés.

Article 353.

Quiconque n'aura pas produit, dans les délais fixés, les décla-
rations prescrites par le présent titre et par les dispositions
prises pour son application sera passible d'une amende de
500 à 500.000 F.

Le ministère public poursuivra d'office l'application de cette
amende devant le président du tribunal civil du lieu de l'im-

meuble, statuant en référé.

«

Article 355.

Les agents assermentés du service municipal du logement
sont nommés par le préfet et, sauf dans le département de la

Seine, sur .-proposition du maire. Ils prêtent serinent devant le

juge de paix de leur résidence et sont astreints aux règles
concernant le secret professionnel.

,.
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Leur nombre est fixé à 1 par 30.000 habitants ou fraction
de ce chiffre. Ce nombre peut être augmenté par arrêté du
ministre du logement et de la reconstruction.

Ils sont habilités à visiter les locaux à usage d'habitation
situés dans le territoire relevant du service municipal du loge-
ment.

Ils doivent être munis d'un ordre de mission personnel ainsi

que d'une carte d'identité revêtue de leur photographie.

La visite des locaux ne Ipeut avoir lieu que de huit heures
à dix-neuf heures; l'occupant ou le gardien du local est tenu
de laisser visiter sur présentation de l'ordre de mission; la
visite s'effectue en sa présence.

En cas de carence de la part de l'occupant ou du gardien
du local, l'agent assermenté du service municipal du logement
peut, au besoin, se faire ouvrir les !portes et visiter les lieux
en présence du maire ou du commissaire de police. Les portes
doivent être refermées dans les mêmes conditions.

Les agents assermentés du service municipal du logement
constatent les conditions dans lesquelles sont effectivement

occupés les locaux qu'ils visitent. Ils sont habilités à recevoir
toute déclaration et à se faire présenter par les propriétaires,
locataires ou autres occupants dej lieux toute pièce ou docu-
ment établissant ces conditions. Nonobstant toute disposition
relative au secret professionnel, les administrations publiques
compétentes et leurs agents sont tenus de communiquer aux

agents du service municipal du logement tous renseignements
nécest;;ai:es à l'accomplissement de leur mission de recherches
et de contrôle.

Quiconque fait volontairement obstacle, en violation des pres-
criptions ci-dessus, à la mission des agents du service muni-

cipal du logement, est passible de l'amende civile prévue &
l'article 353 ci-dessus, qui sera prononcée dans les conditions
prévues à cet article.

Article 357.

Les dispositions des articles 321, 326 à 333, 340 à 346, 350
à 353, 355 et 356 sont d'ordre public.

Les contestations civiles entre bailleurs et locataires et rela-
tives à l'application des articles visés au premier alinéa du
présent article, sont jugées conlormément aux règles de com-
pétence et de procédure instituées (par le titre III du décret dn
26 septembre 1939 modifié.

—————• » —————
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ANNEXE

Liste des communes dans lesquelles a été institué un service

municipal ou intercommunal du logement (1).

•EPARTEMENTS COMMUNES

Allier. Montluçon.
Aude. Carcassonne.
Bouches-du-Rhône Aix-en-Provence, Arles, Marseille.
Calvados Caen, Lisieux.
Côte-d'Or. Dijon.
DrOme. Bourg-lès-Valence, Montélimar, Portes-

lès-Valence, Saint-Vallier, Romans-sur-
Isère, Valence (2).

Garonne (Ilaute-) Toulouse.
Hérault. Béziers.
Ille-et-Vilaine Fougères, Rennes, Saint-Malo.
Indre-et-Loire Tours.
Jura Salins-les-Bains.
Loire Firminy, Saint-Etienne.
Loiret Orléans.
Marne. Châlons-sur-Marne.

Mayenne Laval.
Meuse Verdun.
Morbihan Vannes.
Nord" Roubaix.
Pas-de-Calais Arras, Boulogne-sur-Mer, Calais.
Rhin (Bas-) Strasbourg, Bischeim, Eckbolsheim,

Hoenheim, Lingolsheim, Oberhaus-
bergen, Schiltigheim (2).

Rhin (lIaùt-) Colmar, Mulhouse.
Rhône. Lyon.
Saône-et-Loire. Chalon-sur-Saône.
Savoie. Chambéry.
Seine. , Paris plus toutes les communes du

département de la Seine.
Seine-Maritime Rouen, Sanvic, Sotteville-lès-Rouen.
Seine-et-Oise Argenteuil, Etampes,Mantes-la-Jolie.
Sèvres (Deux-) Niort.
Somme. Abbeville, Amiens.
Tarn Saint-Juéry.
Vaucluse Avignon.
Vienne. Poitiers.
Vienne (Haute-) Limoges.
Vosges .e., Saint-Dié.

(1) Mise à jour au 1ernovembre 1956.

(2) Service intercommunal.
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) 1079.— 2,

ARRETE DU 31 OCTOBRE 1945

fixant la composition et les attributions du comité

consultatif départemental du logement du dépar-

tement de la Seine (1) (2).

Article 1*.

Le comité consultatif départemental du logement, institué dans le

département de la Seine par l'article 6 de l'ordonnance no 45-2394
du 11 octobre 1945 (3) instituant des mesures exceptionnelles et

temporaires en vue de remédier à la crise du logement, est présidé
par le préfet de la Seine.

Il comprend:
(Arrêté du 2 mai 1947).— « Le préfet de police ».

Le délégué au ministère de la reconstruction et de l'urbanisme
pour le département de la Seine (3*;

Le directeur des services de guerre à la préfecture de la Seine,
dircteur départemental des prisonniers, déportés et réfugiés;

Le directeur départemental de la santé de la Seine;
Le directeur des affaires sociales à la préfecture de la Seine;
Le directeur de l'architecture à la préfecture de la Seine;
Un conseiller général;
Un conseiller municipal;
Trois maires de Paris;
Trois maires de communes de banlieue;
Un représentant de l'association départementale des prisonniers

de guerre;
Un représentant de l'association départementale des déportés;
Un représentant de l'association départementale des sinistrés;
Un représentant de l'union départementale des associations fami-

liales;
Un représentant de la fédération des locataires de la région pari-

sienne.

(Arrêté du 8 avril 1948).— « Un représentant de la chambre syn-
dicale des propriétés immobilières de la ville de Paris. »

Article 2.

Les membres non fonctionnaires du comité départemental sont
désignés pour trois ans par arrêté préfectoral.

(1) Journal officiel du 7 novembre 1945.
(2) Modifié par les arrêtés du 2 mai 1947 (Journal officiel du

11mai) et 8 avril 1918 (Journal officiel du 16 avril).
(3) Le directeur des services départementaux de la Seine.
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Article 3.

Le comité consultatif départemental du logement se réunit sur
la convocation du préfet.

Il reçoit communication périodique des modalités de fonctionne-
ment et des résultats du service départemental du logement.

Il donne son avis sur les questions qui lui sont soumises par le
préfet et, d'une manière générale, sur les conditions dans lesquelles
sont appliquées les dispositions de l'ordonnance no 45-2394du
H octobre 1945 (1).

Article 4.

Les délibérations du comité consultatif départemental du loge-
ment font l'objet d'un procès-verbal et sont communiquées dam
la huitaine au ministre de l'intérieur et au ministre de la recom
truction et de l'urbanisme.

(1) Livrelit du code de l'urbanisme et de i'hahitation.

4 >
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ARRETE DU 5 NOVEMBRE 1945

fixant la compétence territoriale du service dépar-

temental du logement de la Seine (1).

Article 1er.

Le service départemental du logement, prévu par l'article 6 (2)
de l'ordonnance 45-2394du 11 octobre 1945, instituant des mesures
exceptionnelles et temporaires en vue de remédier à la crise du
logement, a compétence pour toutes les communes du département
de la Seine.

(1) Journal officiel du 7 novembre 1945.
(2) ArUcleS30du code de l'urbanisme et de l'habitation.

-
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ARRETE DU 10 JANVIER 1946

portant application de l'article 5 de l'ordonnance

du Il octobre 1945 (1) instituant des mesures

exception nettes et temporaires en vue de remédier

à la crise du logement (2).

Article 1er

Dans les communes où il est institué, en application de l'article 2

de l'ordonnance ne 45-2394du 11 octobre 1915 (3) un service

municipal du. logement, le comité consultatif créé par l'article 5
de ce texte (1) comprend:

Le maire ou un conseiller municipal, président;
Un représentant du ministre de la reconstruction et de l'urba-

nisme;
Un représentant du ministre des finances;
Un représentant du ministre de la population;
Deux représentants des familles;
Un représentant des locataires;
Un représentant des propriétaires.
Le comité peut être complété, dans les limites de quatre membres

supplémentaires, par des représentants des activités ou des Intérêts
locaux.

Article 2.

Lorsque plusieurs communes sont groupées dans un service
intercommunal créé en application du dernier alinéa de l'article 2
de l'ordonnance no 45-2391du 11 octobre 1915 (3), il est institué,
en application de l'article 5 (1) un comité consultatif intercommunal
du logement. Ce comité comprend:

Une personnalité désignée par le préfet, président;
Le maire ou un conseiller municipal de chacune des communes

intéressées;
Un représentant du ministre de la reconstruction et de l'urba-

nisme;
Un représentant du ministre des finances;
Un représentant du ministre de la population;

- Deux représentants des familles;
Un représentant des locataires;
Un représentant des propriétaires.

(1) Article 329du code de l'urbanisme et de l'habitation.
2 Joupial officiel du 13 janvier 194G(rectificatif du20janvier)
\o) Article jzb au code ae l'urbanisme et de l'habitation.
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Le comité peut être complété dans la limite de six membres
supplémentaires, par des représentants des activités ou des intérêts
locaux.

Article 3.

Les membres du comité consultatif sont désignés pour trois ans
par le préfet du département.

Article 4.

Le comité consultatif se réunit sur la convocation du président.
11donne son avis sur les questions qui lui sont soumises par celui-ci
et, d'une manière générale, sur les conditions dans lesquelles sont
appliquées les dispositions de l'ordonnance no 45-2391du 11 octobre
1945 (1).

Article 5.

Les délibérations du comité consultatif font l'objet d'un procès-
verbal qui est communiqué dans la huitaine au préfet.

(1) Livre III du code de l'urbanisme et de l'habitation.

0- - - ———————————
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Logement d'office.
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1. --
Dispositions générales.

CODE DE L'URBANISME ET DE L'HABITATION

LIVRE III

Mesures exceptionnelles en vue de remédier
à la crise du logement.

.,.

TITRE UNIQUE

CHAPITREIII

Logement d'office.

Article 342.

Le préfet peut procéder, sur proposition du service municipal
du logement et, sauf dans le département de la Seine, après
avis du maire, par voie de réquisition pour une durée maxi-
mum de six mois renouvelable, à la prise de possession par-
tielle ou totale des locaux à usage d'habitation vacants, inoc-

cupes ou insuffisamment occupés (1), rn vue de les attribuer
aux personnes visées à l'article 316 ci-après.

Ce pouvoir s'étend à la réquisition totale ou partielle des

hôtels, pensions de famille et locaux similaires, à l'exception
des hôtels et pensions de famille affectés au tourisme.

A titre transitoire, le préfet peut, après avis du maire, exer-
cer le droit de réquisition prévu au présent article dans toutes
les communes où sévit une crise du logement.

Article 342-1.

Les conclusions de toute enquête proposant une attribution
d'office font l'objet, à la diligence du maire, d'un affichage à
la porte du local considéré. La décision d'attribution d'office
est prise au plus tard dan6 le délai d'un mois à dater de

l'affichage.-
Les conditions de vacance ou d'inoccupation du local doivent

être appréciées au moment de l'affichage ou de la notification
de la décision d'attribution d'office au cas de défaut d'affichage
ou d'inobservation du délai prévu à l'alinéa précédent.

(1) Voir décret no 55-933du 11 juillet 1955 et circulaire du
2 août 1955ci-après.
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Les mairesdes communes où il n'existe pas de service muni-
cipal ou intercommunal du logement sont autorisés à faire
assermenter, dans les conditions prévues à l'article 19 de la
loi du 28 avril 1952, un ou plusieurs agents communaux qui
jouissent des prérogatives et sont soumis aux obligations visées
à l'article 356.

Article 342-2.

(Loi "CI 56-765 du 3 août 1956, article 2). —« A titre
exceptionnel et en vue d'assurer le relogement des personnes
a rencontre desquelles une décision judiciaire définitive
ordonnant l'expulsion est intervenue, le préfet est habilité

jusqu'au 1er janvier 1959, après avis du maire et suivant la

procédure prévue par le présent chapitre à procéder aux réqui-
sitions de locaux vacants ou inoccupés dans les communes non
visées à l'article 3»2 à 1 exclusion des locaux occupés par leur

propriétaire ou les membres de sa famille pendant la période
des vacances et ceux habituellement affectés avant le 2 sep-
tembre 1939, à la location saisonnière. »

Article 343.

Le détenteur d'un local insuffisamment occupé dispose d'un
délai d'un mois, à compter de l'avis qui lui est adressé par le
service municipal du logement, pour abandonner le logement
ou pour pourvoir à l'occupation effective des lieux d'une
manière conforme aux dispositions du présent livre et au profit
de personnes appartenant aux catégories prévues à l'article 346

ci-après.
Article 344.

Les attributions d'office effectuées au profit des bénéficiaires
des dispositions du présent chapitre ont seulement pour effet
de créer, au profit des bénéficiaires de l'attribution, un titre
à une occupation précaire et personnelle des lieux.

Toutefois, ce titre ne peut mettre obstacle à la réintégration
des bénéficiaires des dispositions de l'ordonnance du 14 novem-
bre 1944 concernant la réintégration de certains locataires.

Le bénéficiaire qui n'occupera pas par lui-même, mais fera

occuper par autrui un local à lui attribué, sera passible des

peines prévues à l'article 352 ci-dessous.
Le montant des prestations est fixé par accord amiable entre

le bénéficiaire et le prestataire dans la limite du prix licite en
matière de loyer ou, à défaut d'accord amiable, selon la pro-
cédure définie par la loi du 11 juillet 1938; il est réglé direc-

tement suivant les usages des lieux au prestataire par le béné-

ficiaire. Son recouvrement est garanti par les privilèges de

l'article 2102, premier alinéa, du code civil. Il en est de même

des indemnités dues éventuellement en cas de dommages ayant
pu résulter de l'occupation.

Toute convention écrite, ou, à défaut de convention, toute

quittance se rapportant à un logement ayant fait l'objet d'une
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attribution d'office, doit viser expressément la décision d'attri-

bution correspondante.
Au cas où le prestataire et l'occupant se mettent d'accord

pour substituer le régime Je la location à celui de l'attribu-

tion d'office, les intéressés doivent obtenir la levée préalable
,le la réquisition.

Article 345.

En cas de non-payement par le bénéficiaire d'une attribution
d'office du montant des prestations dues, le préfet doit régler
au nom de l'Etat les prestations dues, à charge par lui de se

retourner contre le bénéficiaire défaillant, et, le cas échéant,
contre les personnes morales, publiques ou privées, à la

demande desquelles l'attribution d'office a été prononcée.
L'administration peut contester !e montant des prestations,

lixé d'accord entre les parties, mais doit régler sans délai la

partie non contestée.
Il appartient au prestataire, sous peine de déchéance de son

recours contre l'Etat, après sommation de payement adressée
au bénéficiaire de l'attribution d'office par ministère d'huissier
notifiée au moins huit jours et au plus tard quinze jours après
chaque échéance non réglée de la prestation, et restée quinze
jours sans effet, de notifier dans les huit jours suivants au

préfet la défaillance du bénéficiaire. Le préfet peut alors pro-
noncer la déchéance de l'occupant des lieux du bénéfice de
l'attribution d'office prononcée en sa faveur; il en avise le
prestataire. Les frais de cette procédure sont à la charge de
l'Etat qui les recouvre à rencontre du bénéficiaire.

En l'absence d'engagement régulier de location, l'Etat est

également responsable, à défaut de payement par le bénéfi-
ciaire de l'attribution d'office, des indemnités dues en raison
des dommages ayant pu résulter de son occupation, sous réserve
de l'observation des délais ci-dessus et des règles concernant
l'établissement par les parties, aux frais du bénéficiaire, d'un
inventaire et d'un état des lieux.

Les indemnités sont fixées, à défaut d'accord amiable, selon
la procédure prévue par la loi du 11 juillet 1938.

Les personnes qui se maintiendraient dans les lieux à l'expi-
ration du terme de la réquisition ou de la levée de celle-ci
seront passibles d'une amende civile qui sera au moins égale au
décuple du loyer quotidien par jour de retard, sans pouvoir
excéder le centuple. Cette amende civile sera prononcée à la
requête du ministère public par le président du triibunal civil
du lieu de l'immeuble, statuant en référé. Celui-ci prononcera
-en outre l'expulsion.

Article 346.

Sont seules susceptibles de bénéficier des dispositions du
présent titre:

Les personnes dépourvues de logement ou logées dans des
conditions manifestement insuffisantes;
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Les personnes à l'enconire desquelles une décision judiciaire
définitive ordonnant leur expulsion est intervenue.

L'autorité requérante apprécie la suite à donner aux deman-
des sont elle est saisie; les présentes dispositions édictées
dans l'intérêt public ne confèrent pas un droit aux pétition-
naires.

Le préfet peut, en outre, mettre fin à tout moment aux loge-
ments d'office effectués par lui. Il doit le faire obligatoirement
lorsque le bénéficiaire ne jouil pas des lieux paisiblement et
en hon père de famille.

Les pétitionnaires doivent préalablement à toute attribu-
tion déposer au service municipal du logement une déclara-
tion indiquant qu'ils appartiennent aux catégories ci-dessus

désignées ainsi que le nombre de personnes à leur charge. Les
locaux sont affectés dans des conditions d'occupation suffi-
sante telles qu'elles sont définies par le décret visé à l'ar-
ticle 327. Les (bénéficiaires d'attribution d'office, célibataires,
veufs ou divorcés sans enfant ne peuvent prétendre qu'à l'oc-

cupation d'une seule chambre pour leur hatbitaLion.

Indépendamment des sanctions prévues au chapitre IV, toute
fausse déclaration entraîne la déchéance de l'attribution d'of-
fice.

Le bénéfice de l'attribution d'office cesse également lorsque
les conditions suffisantes d'occupation cessent d'être remplies.

Article 347.

La durée de validité des titres d'attribution d'office de loge-
ments en cours au 30 juin 1950 est prorogée de plein droit

jusqu'à une date qui sera fixée par une loi ultérieure.

Pendant la durée de cette prorogation et, nonobstant toute
décision 71e justice non encore exécutée, les bénéficiaires de

réquisition installés dans les lieux y sont maintenus dans tous
les cas où la prise de possession a été effectuée avec le con-
cours de l'administration.

Le préfet peut, à tout moment, mettre fin à l'attribution pen-
dant cette période de prorogation.

Article 348.

Dans toutes les communes où sévit une crise du logement,
les locaux soumis aux dispositions du décret n° 53-960 du
30 septembre 1953 (1), les locaux à caractère artisanal ou pro-
fessionnel, les locaux visés à l'article 8 de la loi n° 18-1360du
1er septembre 1918 (2), et les logements accessoires à chacune

(1) Voir brochure no 1021 (baux commerciaux).
(2) Voir brochure no 1000(loyers).
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de ces catégories de locaux qui sont vacants ou inoccupés, en

tout ou partie, peuvent être réquisitionnés dans les conditions

prévues par le présent chapitre.
Le prestataire et ie propriétaire des locaux requis ne peu-

vent s'opposer à l'exécution par le bénéficiaire, aux frais de

celui-ci, des travaux strictement indispensables pour rendre

les lieux propres à l'habitation, tels que l'installation de l'eau,
du gaz et de l'électricité.

Aucune indemnité ne peut être exigée par le bénéficiaire

à raison des aménagements effectués. A l'expiration de la

réquisition, l'intéressé peut être mis en demeure par le pres-
tataire ou le propriétaire d'avoir à remettre les lieux en l'état
à ses frais.

Le montant des prestations dues par le bénéficiaire est
fixé dans les conditions prévues à l'article 344 ci-dessus en
fonction des dispositions de la loi n° 48-1360 du 1er septembre
1948 (1) relatives au prix quelle que soit la nature des locaux

requis. Il est réglé en conformité des articles 344 et 345.
Il en est de même pour les indemnités dues en raison

des dommages ayant pu résulter de l'occupation ainsi que pour
les dépenses nécessitées par la remise en état des lieux en cas
de défaillance du bénéficiaire.

Article 348-1.

Un décret, contresigné par le ministre de la justice, le
ministre des affaires économiques et financières, le secrétaire
d'Etat à l'industrie et au commerce, le secrétaire d'Etat à la
reconstruction et au logement et le secrétaire d'Etat à la santé

publique et à la population, définit les locaux vacants ou inoc-
cupés visés à l'article 348 ci-dessus (2).

Article 349.

Le préfet détermine, conformément aux dispositions du pré-
sent chapitre, l'affectation des locaux des maisons de tolérance
fermées par application de la loi n° 46-685 du 13 avril 1946.

CHAPITREIV

SANCTIONSET DISPOSITIONSDIVERSES

.,.;
Article 350.

Les fonctionnaires et agents des administrations publiques qui
ont sollicité ou agréé des offres ou promesses, sollicité ou reçu
des dons ou présents à l'occasion de l'application des chapi-
tres 1er à III ci-dessus, à l'exclusion des articles 325, 334 à 339,

(1) Voir brochure no 1000 (loyersj.
(2) Voir décret nil 56-999du 5 octobre 1956ci-dessous et circulaire

du 5 octobre 1956(pages 33 et 75).
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348 et 349, seront punis conformément aux articles 177 et 178

du code pénal.
Le corrupteur sera puni conformément à l'article 179 du code

pénal.
Sera punie des mêmes peines toute personne qui iura pro-

voqué nu facilité ces fraudes ou y aura participé.
Les mêmes peines s'appliqueront aux intermédiaires, agents

de location ou toutes autres personnes qui, à l'occasion de

l'application des chapitres Ier à III ci-dessus, à l'exclusion des
articles 325, 334 à 339, 348 et 359, auront sollicité ou obtenu
des commissions, ristournes ou rétributions supérieures à celles
en usage dans la profession (1).
,18.

Article 352.

Quiconque aura, pour l'une quelconque des déclarations pré-
vues aux chapitres 1erà III ci-dessus, à l'exclusion des articles
325. 334 à 339, 348 et 349, ou par les textes pris pour leur appli-
cation, Eciemment fait de fausses déclarations, quiconque aura,
à l'aide de manoeuvres frauduleuses, dissimulé ou tenté de
dissimuler les locaux soumis à déclaration, sera passible d'un

emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 4.000
à 2 millions de francs ou de l'une de ces deux peines seule-
ment.

En cas de récidive, l'amende sera portée de 6.000 à 4 millions
de francs.

Le tribunal correctionnel orononcera, en outre, !a résiliation
du bail et l'expulsion des locataires irrégulièrement installés.

Article 357.

Lea dispositions des articles 324, 326 à 333, 340 à 346, 350
à 353, 355 et 356 sont d'ordre public.

Les contestations civiles entre bailleurs et locataires et rela-
tives à l'application des articles visés au premier alinéa du

présent article, sont jugées conformément aux règles de com-

pétence et de procédure instituées par le titre III du décret du
26 septembre 1939 modifié.

(1) Voir également article 353, services municipaux du logement.

4 le * —————
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LOI N° 54-726 DU 15 JUILLET 1954

permettant, à titre provisoire, de surseoir à l'expulsion

de certains occupants et modifiant l'ordonnance

n° 45-2394 du 11 octobre 1945 instituant des

mesures exceptionnelles et temporaires en vue de

remédier à la crise du logement (1).

Article 3.

(Cet article est intégré dans le deuxième alinéa de l'article 342
du code de l'urbanisme et de l'habitation.)

Article 4.

(Cet article eut intégré dans le troisième alinéa de l'article M2
du code de l'urbanisme et de l'habitation.)

Article 5.

Cet article est intégré dans le code de l'urbanisme ;ous le
nO 342-1.)

Article 6.

(Cet article est intégré dans l'article 346 du code ú l'urbt-
nistne et de l'habitation.)

Article 7.

Les attributions d'office en cours à la date de la publication
de la présente loi et régulièrement émises en faveur, de per-
sonnes qui remplissaient les conditions prévues * l'article
précédent sont validées.

Article 8.

(Cet article est intégré dans le code de l'vrtonisme et de
l'habitation sous le n" 342-2.)

..,.-.

(1) Journal officiel du 16 juillet 1954.

—————
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DECRET N° 55-933 DU 11 JUILLET 1955

portant application du livre III du code de l'urbanisme

et de l'habitation (1).

Article 1er.

Pour l'application du livre III du code de l'urbanisme et
de l'habitation, est présumé constituer la résidence principale
de son détenteur le local que celui-ci occupe de façon effective
et continue avec sa famille.

L'intéressé peut justifier par tous moyens en sa possession
d'une résidence principale autre que celle qui résulte de cette

présomption.
Article 2.

Sont considérés comme vacants:
1° Les locaux dont le bail est expiré, non reconduit et dont

les occupants ne bénéficient pas du droit au maintien dans les

lieux;
2° Les locaux dont le bail est résilié par accord amiable ou

décision de justice;
3° Les locaux dont les occupants ont été condamnés à vider

les lieux.
Le maintien sans titre dans les lieux de tout occupant ne

fait pas perdre au local sa qualité de local vacant.

Article 3.

Sont considérés comme inoccupés:
1° Les locaux demeurés effectivement inhabités depuis six

mois au moins;
2° Les locaux qui ne constituent pas pour leur détenteur le

lieu de sa résidence principale.

Article 4.

Sont considérés comme insuffisamment occupés, les locaux

comportant un nombre de pièces habitables, au sens de l'ar-

ticle 28 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 (2), supé-
rieur à celui des personnes qui y ont effectivement leur rési-

dence principale augmenté d'une unité pour chacune des deux

premières personnes. Toutefois, ne sont pas considérées comme

(1) Journal officiel du 14 juillet 1955.
(2) Voir brochure no 1000 (loyers).
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No1079.—3.

pièces habitables pour l'application du présent article les pièces
effectivement utilisées pour l'exercice d'une profession et indis-

pensables à cet exercice, ainsi que les cuisines.

Pour la détermination des conditions d'occupation visées au

présent article, peuvent seules être comprises au nombre des

personnes ayant effectivement leur résidence principale dans
le local considéré:

L'occupant et son conjoint;
Leurs parents et alliés;
Les personnes à leur charge;
Les personnes à leur service et affiliées de ce fait à une caisse

d'assurances sociales et de compensation d'allocations fami-

liales;
Les personnes titulaires d'un contrat de sous-location.

Article 5.

Toute personne ayant à sa disposition un local d'habita-
tion dans une commune où la taxe de comipensation sur les
locaux inoccupés ou insuffisamment occupés est instituée est
tenue de faire parvenir au chef du service du logement ou, à
défaut de ce dernier, à l'inspecteur des contributions directes
de la situation de l'immeuble, une déclaration indiquant son

nom, son adresse, le nombre de pièces habitables de c* local
et la liste des personnes qui y ont effectivement leur résidence

principale.

Cette déclaration doit être souscrite pour le 15 octobre 1955
au plus tard.

Article 6.

Tout propriétaire, locataire, sous-locataire, bénéficiaire d'une

réquisition ou occupant, à quelque titre que ce soit, un local
à usage d'habitation ou professionnel, doit déclarer au service

municipal du logement le nombre total des pièces du loge-
ment dont il est détenteur, ainsi que les noms des personnes
qui y ont leur résidence iprincipale. Les conditions de dépôt
de cette déclaration sont fixées par arrêté préfectoral.

Celte déclaration peut être exigée périodiquement sur déci-
sion du préfet.

Article 7.

Tout propriétaire ou gérant d'un local à usage d'habitation
ou professionnel vacant, tout propriétaire ou gérant et tout
locataire d'un logement dont la vacance doit survenir à une
date ferme en raison d'un congé ou de l'expiration d'un bail

est, dans les localités où existe un service municipal du loge-
ment, astreint à en faire la déclaration audit service, sauf
au cas où l'occupant bénéficie du droit au maintien dans les
lieux.
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La déclaration est faite, pour les locaux déjà vacants, dans
les huit jours suivant la création d'un service municipal du
logement; pour les autres locaux, dans les huit jours qui sui-
vent le congé ou un mois au moins avant l'expiration du
bail.

Article 8.

Sauf dans le cas où il s'agit de locaux insuffisamment
occupés, la réquisition porte sur la totalité du local, qu'il soit
meublé ou non meublé.

La réquisition peut toutefois porter sur toute partie d'un local
qui, par sa disposition de fait, est normalement susceptible
d'une utilisation séparée, même si l'autre partie n'est ni
vacante ni inoccupée.

S'il s'agit de locaux insuffisamment occupés, la réquisition
s'applique à l'usage privatif des pièces habitables en excédent
et à l'usage en commun, dans la mesure indispensable, des
annexes.

Article 9.

Les conclusions de l'enquête du contrôleur assermenté pro-
posant une attribution d'office sont affichées à la diligence du
maire à la porte du local considéré. Il est procédé, en même

temps, à l'établissement d'un certificat d'affichage.

Les contestations peuvent être présenlées au service du loge-
ment ou au maire, à défaut de service du logement, dans un
délai de huit jours à compter de l'affichage.

Si la contestation n'est pas reconnue sérieuse, le préfet est
immédiatement saisi, par le service du logement ou le maire,
d'une proposition de réquisition.

Article 10.

Les réquisitions des locaux vacants, inoccupés ou insuffisam-
ment occupés sont notifiées aux frais du bénéficiaire, par le

préfet, au prestataire, au bénéficiaire et au propriétaire par
plis recommandés avec demande d'avis de réception.

Au cas d'indivision, la notification à l'un des indivisaires

vaut à l'égard de tous les indivisaires.

A défaut d'adresse connue du prestataire on du propriétaire
ou à défaut de retour dans les dix jours de l'avis de réception
du pli recommandé, la notification est remplacée à l'cgard de

l'intéressé par l'affichage d'une ampliation de l'ordre de réqui-
sition à la mairie du lieu de la situation de l'immeuble et à

la porte du local réquisitionné. Chacune de ces formalités est

effectuée par les suins Ju service du logement ou, à défaut de
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service du logement, par la mairie, et donne lieu à l'établisse-
ment par le maire d'un certificat d'affichage qui tient lieu
d'avis de réception.

Dès leur retour, les avis de réception sont transmis au ser-
vice du logement ou, à défaut de service du logement, à la
mairie de la situation de l'immeuble. A défaut de contestation
reconnue sérieuse, le service saisi fixe alors le jour et l'heure

auxquels aura lieu la tentative amiable de prise de posses-
sion du local. A défaut de retour d'un des avis de réception
dans le délai de dix jours, il peut être procédé à cette fixation
au terme de ce délai.

Le service du logement ou, à défaut de service du logement,
le maire du lieu de la situation de l'immeuble indique au pres-
tataire par pli recommandé avec demande d'avis de réception,
le jour et l'heure précités et l'invite à mettre emiablement le
bénéficiaire en possession des lieux. Ces jour et heure sont,
dans les mêmes conditions, portés à la connaissance du béné-
ficiaire et à celle du propriétaire.

A défaut d'adresse connue du prestataire ou du propriétaire,
ces jour et heure sont publiés par affichage à la porte du local
réquisitionné et à la mairie.

La prise de possession amiable du local réquisitionné ne peut
intervenir avant l'expiration d'un délai de dix jours francs à
dater de l'émission de l'ordre de réquisition.

Les notifications prévues au présent article peuvent, aussi
bien qu'au propriétaire, être valablement adressées à son repré-
sentant ou au gérant rie l'immeuble, lequel est réputé avoir
qualité pour les recevoir.

Article 11.

La tentative amiable de prise de possession des biens réqui-
sitionnés est effectuée en présence du contrô'eur assermenté
du service du logement ou, à défaut de service du logement,
du maire ou de son représentant.

En cas d'exécution amiable dp l'ordre de réquisition, il est
dressé pnr les parties nu par ministère d'huissier un état des
lieux réquisitionnés et, s'il y a lieu, un inventaire descriptif
des biens mobiliers.

Un exemplaire de l'état des lieux et, éventuellement, dp l'in-
ventaire, est remis à chacune des parties et à ragent du ser-
vice du logement ou. à défaut de service du logement, au maire
ou à son représentant, qui le transmet immédiatement au pré-
fet.

Article 12.

En cas d'opposition nu d'absence du prestataire à la tenta-
tive amiable d'exécution ou si le propriétaire (ou son repré-
sentant ou le gérant) élève une contestation sérieuse, le pré-
fet est immédiatement sdisi par le service du logement ou par
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le maire; il rapporte son ordre de réquisition ou en poursuit
l'exécution.

Dans ce dernier cas, la date de prise de possession est fixée
et notifiée au bénéficiaire et au prestataire dans les conditions
prévues à l'article 10 ci-dessus. A défaut d'adresse connue du

prestataire, la date de prise de possession est publiée ainsi
qu'il est prévu à l'article 10 (6e alinéa).

La prise de possession est effectuée en présence d'un agent
du service du logement ou, à défaut de service du logement,
du maire ou de son représentant et avec l'assistance du com-
missaire de police ou de l'autorité qui en tient lieu.

En cas d'absence du prestataire ou de son représentant ou
de désaccord des parties, il est obligatoirement procédé, par
ministère d'huissiel, aux frais du bénéficiaire, à la constatation
de l'état des lieux et, s'il y a lieu, à la confection de l'inven-
taire descriptif des biens mobiliers.

L'exécution forcée de l'ordre de réquisition ne peut inter-
venir avant l'expiration d'un délai de dix jours francs à dater
de la tentative amiable de prise de possession.

Article 13.

Le préfet peut requérir, pour l'exécution de la réquisition,
le concours des représentants de la force publique qui procé-
deront, en cas de besoin, à l'expulsion des occupants du local
ou des pièces réquisitionnées.

Il peut également requérir le concours de la force publique
pour expulser les anciens bénéficiaires de la réquisition ou
les occupants du chef de ceux-ci en cas de levée de réquisition.

Article 14.

Lorsqu'un logement réquisitionné est meublé, le prestataire
peut exceptionnellement être astreint à laisser les lieux garnis
des meubles meublants d'usage courant indispensables.

Les meubles en surplus, qui ne sont pas enlevés par le pres-
tataire, sont entreposés dans une pièce ou dépendance fermée,
sur la porte de laquelle sont apposés les scellés par les soins
du commissaire de police ou de l'autorité qui en tient lieu, à
la demande du prestataire, ou d'office, s'il est absent lors de
la prise de possession.

Si l'importance du mobilier non réquisitionné empêche un

usage normal des-locaux, il peut être procédé, sur ordonnance
du président du tribunal civil, statuant en référé, au transfert
de tout ou partie de ce mobilier, dans un local désigné dans
la même agglomération, sur la proposition du prestataire ou
du bénéficiaire et, à défaut, dans un garde-meubles. L'ordon-
nance de référé désigne la partie qui supportera les frais de
transfert et d'entrepôt de ce mobilier.
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Il en est de même, à défaut d'accord amiable, si, au moment

de la prise de possession, le mobilier non réquisitionné ne peut
être resserré dans une pièce ou dépendance fermée et le local

utilisé normalement par le bénéficiaire. Le commissaire de

police ou l'autorité qui en tient lieu appose les scellés sur les

portes donnant accès au logement et se fait remettre les clés.

Le bénéficiaire est installé dans les lieux lors de l'enlèvement

du mobilier.

Pour le calcul de la prestation, la réquisition sera, en tout

état de cause, considérée comme portant sur la totalité du

logement.

Sauf dans l'hypothèse visée au troisième alinéa du présent
article, le bénéficiaire d'une réquisition ne peut faire sortir les

meubles des lieux sans l'agrément de celui à qui ils appar-
tiennent.

Article 15.

Le propriétaire des biens meubles non réquisitionnés, entre-

posés dans les locaux réquisitionnés, peut retirer, contre reçu
régulier, tout ou partie je ces biens et contrôler leur état maté-
riel.

Le cas échéant, les scellés apposés à la porte de la pièce ou

dépendance fermée où sont entreposés les meubles sont levés
et réapposés aux frais du prestataire par les soins du commis-
saire de police ou de l'autorité qui en tient lieu.

En cas d'opposition du bénéficiaire, le président du tribunal
civil de la situation des lieux fixe, par ordonnance sur requête,
les conditions d'exercice de ce droit de retrait ou de contrôle.

Article 16.

Lorsqu'une réquisition a été prononcée sur un local sous
scelles, le bénéficiaire est habilité à demander la levée des
scellés quelle que soit la cause de leur apposition.

Il est procédé à cette levée dans les formes et suivant les
règles fixées aux titres III et IV du livre Il de la deuxième
partie du code de procédure civile.

Les frais de procédure sont à la charge du bénéficiaire.

Article 17.

Sous réserve des modalités particulières spécifiées parles arti-
cles 311 et 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation, les
indemnités de réquisition sont calculées et payées dans les con-
ditions et suivant la procédure instituée par la loi du 11 juil-
let 193S,le règlement d'administration publique du 28 novembre
1938 et le décret du 8 mars 1940.
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Article 18.

Lorsque le propriétaire d'un immeuble ayant fait, en tout ou

partie, l'objet d'une réquisition de logement, n'en assure pas
la gestion, le préfet le met en demeure, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception, d'assurer cette gestion.
A l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de cette
mise en demeure, il demande au président du tribunal civil,
statuant en référé, de désigner un administrateur provisoire.

Cet administrateur est, notamment, habilité à percevoir le
montant des loyers ou redevances d'occupation dus au proprié-
taire par le ou les locataires et attributaires d'office, à faire

exécuter, aux frais du propriétaire, les travaux urgents stricte-
ment indispensables et, si besoin est, à faire assurer la garde
de l'immeuble.

Au cas où l'immeuble en cause aurait préalablement fait

l'objet de travaux de remise en état d'habitabilité sommaire ou

d'aménagements provisoires, au titre de l'ordonnance n° 45-609
du lu avril 1945 l'administrateur provisoire a également qua-
lité pour verser au Trésor, en remboursement du coût des tra-
vaux susvisés, les sommes demeurant entre ses mains après
acquit du coût des dépenses visées à l'alinéa précédent.

Article 19.

Les levées de réquisition sont notifiées par lettres recomman-

dées, aux frais du bénéficiaire, par le préfet au prestataire, au
bénéficiaire et au propriétaire ou à son représentant, ou au

gérant de l'immeuble.

Le6 levées de réquisition peuvent éventuellement être limitées
aux meubles réquisitionnés, notamment lorsque le prestataire
a donné congé au propriétaire des locaux réquisitionnés dont il
était locataire.

Lorsque l'ancien bénéficiaire de la réquisition se maintient
dans les lieux à l'expiration de la période pour laquelle la

réquisition a été émise, ou après notification de la levée de

cele-ci; le prestataire et, s'il le juge utile, le préfet peuvent
saisir le procureur de la République. Ce dernier, conformément
aux dispositions de l'article 345, dernier alinéa, du code de l'ur-
banisme ef de l'habitation, peut requérir du président du tri-
bunal civil du lieu de l'immeuble, statuant en référé, l'applica-
tion des sanctions édictées audit alinéa.

Article 20.

Le décret no 47-213 du 16 janvier 1947, complété par le décret
no 47-1766 du 8 septembre 1947, est abrogé à compter du 15 juil-
let 1955 et remplacé par le présent décret, sauf, toutefois, en ce
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qui concerne l'application de l'article 1609 bis du code général
des impôls, pour laquelle l'entrée en vigueur des présentes
dispositions est fixée au 1er janvier 1956.

Article 21.

Les arrêtés interministériels des 1erjuillet 1959, 3 octobre 1949,
30 décembre 1950, 22 janvier 1951 et 30 mai 1952 définissant les
conditions d'occupation suffisante des locaux d'habitation dans
différentes communes sont maintenus en vigueur (1).

Ils pourront être abrogés par arrêtés interministériels.

i.t Voir annexe cî-joinlo.
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DECRET N° 56-999 DU 5 OCTOBRE 1956

portant application de l'article 348

du code de l'urbanisme et de l'habitation.

Article 1er.

Les locaux et logements accessoires visés à l'article 348 du

code de l'urbanisme et de l'habitation sont considérés comme

vacants lorsque:
1° Le bail est expiré, non reconduit ou non renouvelé et

que les occupants ne lbérléficlent pas du droit au maintien dans
les lieux;

2° Le bail est résilié par accord amiable ou décision de

justice;
3° Les occupants ont été condamnés à vider les lieux.

Le maintien sans titre dans les lieux de tout occupant ne
fait pas perdre au local sa qualité de local vacant.

Article 2.

Sont considérés comme inoccupés:

1° Les locaux ou la partie des locaux matériellement divi-
sible du reste dans lesquels aucune activité n'est exercée

depuis un an au moins ou qui sont restés effectivement inuti-
lisés pendant la même durée ou dont les conditions d'utilisa-
tion équivalent pratiquement à une inutilisation;

2° Les logements accessoires matériellement divisibles du
reste des locaux qui sont demeurés effectivement inhabité6 ou
inutilisés depuis six mois au moins ou dont les conditions
d'utilisation pendant cette période équivalent pratiquement à
une inutilisation ainsi que ceux qui constituent pour leur déten-
teur une résidence secondaire.

Article 3.

En cas d'indivisibilité matérielle du local et du logement
accessoire, la réquisition ne peut être prononcée que si chacun
de ces locaux peut être considéré comme vacant ou inoccupé
aux sens définis par les articles 10r et 2 ci-dessus. Elle porte
sur l'ensemble des locaux.

————.-
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ARRETE DU 20 MARS 1947

relatif aux frais de notification mis à la charge des béné-

ficiaires des réquisitions de logement (1) (2).

Article 1er.

Les frais de notification qui, aux termes des articles 10 et 19 du
décret du 11 Juillet 1955,incombent au bénéficiaire d'une réquisition
de logement, sont fixés à la somme égale à 900 F pour l'émission
et la levée de la réquisition, et à la somme de 450 F pour chaque
renouvellement.

Article 2.

Les opérations atlérenîes aux frais de notification de réquisition de
logement ainsi qu'au remboursement desdits frais incombant au
bénéficiaire seront décriles dans les services hors budget de chaque
département.

Ces opérations seront soldées en fin d'année par Imputation en
recettes ou en dépenses au ibudget départemental.

(1) Journal officiel du 26 avril 1947.

(2) Cet arrêté a été modifié par les arrêtés du 5 janvier 1949,
9 août 1951et H septembre 1956.

—————.---
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II. — Emission et exécution des réquisitions.

CIRCULAIRE N° 51-10 du 19 JANVIER 1951

relative aux conditions d'émission de réquisitions

successives sur un même local d'habitation (1).

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, à
MM. les préfets et MM. les délégués interdépartemen-
taux et départementaux de la reconstruction et de
l'urbanisme.

Les réquisitions prononcées au titre de l'ordonnance du 11 oc-
tobre 19i5 (2) ne conférant aux bénéficiaires qu'un titre à une

occupation purement précaire des lieux, MM. les préfets peuvent,
a tout moment, mettre fin à ces mesures, pour des considérations
d'opportunité que l'ordonnance précitée laisse à leur pouvoir
d'appréciation :art. 28, alinéa 11) (3); article 2 de la loi du 31 dé-
cembre 1948; article unique de la loi du 29 juin 1949; article 2, des
lois des 31 décembre 1919et 30 juin 1950). Il peut également être
mis fin à une réquisition en cours lorsque le bénéficiaire se désiste
de cette attribution.

Par ailleurs, avant l'institution des prorogations légales, certains
bénéficiaires de réquisition au profit desquels les attributions d'office
précédemment émises à leur profit n'avaient pas été renouvelées
et qui continuaient à demeurer dans les lieux, les occupaient sans
titre.

En raison de l'importance du nombre des demandes de logement
en instance par rapport à celui des locaux susceptibles d'être
requis, l'autorité administrative est tentée d'affecter les locaux
.tinsi devenus juridiquement disponibles, au logement d'autres
prioritaires, par le moyen de nouvelles réquisitions. C'est ainsi
que, fréquemment, des levées de réquisition ont été accompagnées,
sans solution de continuité, de l'émission d'autres titres d'attribu-
tion d'office en faveur de nouveaux prioritaires.

Le conseil d'Etat a, de ce fait, été appelé à statuer sur la régu-
larité de la position prise par l'administration, et il importe de noLr
que sa jurisprudence, au demeurant assez nuancée, consacre le
caractère de mesures essentiellement coercitives, des réquisitions
instituées par l'ordonnance du 11 octobre 19i5 (2); 11 en ressort
que les prestataires — propriétaires ou locataires — doivent, en
règle générale, disposer d'un délai suffisant à compter de la cessa-
tion d'une réquisition, pour pourvoir eux-mêmes à l'occupation de

i; Non publiée au Journal officiel.
•2) Livreni du code de l urbanisme et de l'habitation. -
,:j) Art ,wb,5e alinéa, du code de l'urbanisme et de 1 habitation.
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leurs locaux, éventuellement par voie de location amiable, la
la réquisition ne devant intervenir que comme la sanction d'une
carence à cet égard.

L'objet de la présente circulaire est d'exposer les conditions
dans lesquelles il peut être valablement procédé, en l'état actuel
de cette jurisprudence, à des réquisitions successives. Il convient
toutefois d'éviter d'ériger en décisions de principe, les divers
arrêts du conseil d'Etat dont il sera fait mention ci-après. Chaque
cas d'espèce parait en effet devoir être réglé, compte tenu des
circonstances particulières dont il s'entoure, et relevées par le
conseil d'Etat dans lesdits arrêtés.

Des indications seront données en premier lieu, en ce qui
concerne les locaux,d'habitation réquisitionnés, tels qu'ils se com-
portent (Titre Ier).

Les solutions que nécessite la situation particulière, d'une part,
des immeubles ayant fait l'objet de travaux de mise en état d'habi-
tabilité et d'aménagement provisoire, d'autre part, des maisons
de tolérance, seront ensuite exposées (Titre II et III).

TITRE PREMIER

Logements réquisitionnés en l'état.

L'étude des arrêts du conseil d'Etat fait apparaître qu'une dis-
tinction doit être établie entre les cas où la réquisition originaire
n'a pas été exécutée, et ceux où elle a été suivie d'exécution.

A. — Réquisition originaire non exécutée.

Dans l'arrêt Couaillier du 2 juin 1948 (B. 0. S. L. non 11, 12,
page 96), le conseil d'Etat a jugé qu'une nouvelle attribution
d'office a pu être valablement prononcée corrélativement à la levée
de la première; cette haute juridiction estime en effet que, pour
apprécier la validité de la seconde réquisition, les conditions de
vacance, d'inoccupation ou d'occupation suffisante doivent être
appréciées à la date de la première réquisition. En l'espèce, le
local requis présentait alors le caractère de résidence secondaire
pour la locataire principale et la haute juridiction n'a pas estimé
devoir tenir compte de la sous-location que l'intéressée avait con-
sentie après l'émission de la première réquisition et avant l'inter-
vention de la seconde.

La solution à adopter serait la même, d'après les « considérants >

de l'arrêt précité, si le prestataire de la première attribution
d'office était non pas locataire mais propriétaire.

Cette position se justifie par le fait qu'en raison de la non-
exécution de la précédente réquisition, la seconde doit être réputée
avoir été substituée à la Dremière et atteindre le local dans la
situation juridique où il se présentait à cette dernière date.

B. — Réquisition originaire exécutée.

En pareil cas, le conseil d'Etat juge en règle générale qu'il
ne doit pas être procédé à une nouvelle attribution d'office san<
que le propriétaire ait disposé d'un délai suffisant pour pourvoir à
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l'occupation du local, soit à son propre profit, soit en consentant

une location à un tiers.

C'est ainsi que dans 3 arrêts: Rohrer, du 25 novembre 1949 (rec.

Lebon, p. 514; Semaine juridique 1949,IV p. 10; B. 0 S. L., no 18

p. 12); Boue, du 25 novembre 1949 (B. 0. S. L., no 18, p. 12) et

Moro, du 15 février 1950 (B. 0. S L., no 22), le conseil d'Etat a

considéré comme entachées d'excès de pouvoir et annulé les réqui-
sitions prononcées simultanément à la levée des premières
attributions d'onice: «Considérant — déclare notamment la Haute

Juridiction dans l'arrêt Rohrer — que les époux R. n'ont pas disposé
du délai qui doit normalement être accordé au prestataire après la

levée d'une réquisition, afin de pourvoir à une occupation des lieux

conforme aux prescriptions de l'ordonnance du 11 octobre 1915 et

du décret du 16 janvier 1917Il. (Cf. également arrêt Tavernier, du
15 juin 1949,B.0. S. L., no 22, dans lequel le conseil d'Etat a estimé
insuffisant (1) le délai de 4 jours écoulé entre la date à laquelle
le prestataire a été informé de la levée d3 la première réquisition
et l'émission de la seconde).

A fortiori, le conseil d'Etat a-t-il annulé des réquisitions émises
avant qu'une première attribution d'office soit venue à expiration
ou ait été levée (Arrêts veuve Valette, du 3 novembre 1948, rec.

Lebon, p. 406; B. 0. S. L., no 13, p .25; dame Vollaeys, du 15'février

1950,B. 0. S. L., no 20; dame Guimet, du 22 février 1950,B. 0. S. L.,
n° 22; veuve Deprez, du 9 juin 1950, Revue Loyers, juillet 1950,
p. 542).

La Haute Juridiction a prononcé de même l'annulation des réqui-
sitions effectuées à la suite de premières réquisitions venues à
expiration, lorsque les anciens bénéficiaires ayant continué à
occuper les lieux, les prestataires se sont trouvés dans l'impos-
sibilité, par suite de celle occupation illicite, d'en assurer l'occupa-
tion à leur profit ou par voie de location: , Considérant, dit le
conseil d'Elat dans l'arrêt Lœwengard, du 9 mars 1949 (Recueil
Lebon, p. 117; B. 0. S. L., no 15, p. 27) que la dame L. a été

privée, par suite de l'occupation illicite de son appartement par le
sieur C., de toute possibilité de s'y installer; que l'appartement
dont s'agit ne pouvait donc être légalement considéré comme
Inoccupé.)) (Cf. également arrêts sieur Lévy, du 26 octobre 1919;
Recueil Lebon, p. 435; Gazette du Palais, des 9-11 octobre 1049;
darne Sige, du 23 février 1950; B. 0. S. L., no 22, p. 34; et dame
Japy, du 23 juin 1950;B. 0. S. L., no 22, p. 37).

(1) Circulaire 50-30du 26 janvier 1950 :
«Le délai suffisant, ou plutôt « le délai normal » terme employé

par la Haute Juridiction, ne peut être fixé d'une manière absolue
et il semb.e que le Conseil d'Etat, juge de fait comme de droitse réserve la possibilité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, la
validité de la décision qui lui serait déférée, en tenant compte de
l ensemble des conditions particulières à chaque affaire.

« Il n'est donc pas possible de vous donner des directives précises
à cet

égard,et il vous appartient d'apprécier, sous le contrôle de laHaute Juridiction, les différentes circonstances de droit et de fait
propres à chaque affaire.

« Je vous indiquecependant que, dans deux arrêts récents (veuve

Mathieu,27 mai1949 et sieur Banc, 30 juillet 1949),le conseil d'Etat

a jugé insuffisanls

des délais de 18 jours et 3 semaines pourpermettreau,x intéressés de pourvoir à l'occupation du logementut au )tl0eur.. J)
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Il importe toutefois de noter la position assez nette prise par le
conseil d'Etat dans les affaires qui lui ont été déférées lorsque
l'instruction a permis d'établir que le prestataire n'avait pas effectué
les diligences nécessaires pour obtenir l'expulsion d'un ancien
bénéficiaire de réquisition devenue caduque, demeuré dans les lieux
jarret sieur Lepoivre, du 22 février 1950;B. 0. S. L., no 20, p. 22),
ou que le local requis au titre de résidence secondaire a continué,
après la levée ou l'expiration de la réquisition, à présenter ce
caractère au regard du prestataire (arrêts Colin, du 21 avril 1950;
B. 0. S. L., no 21, p. 13, et Favareilte, du 25 juin 1950;B. 0. S. L.
no 22, p. 36). Dans ces trois espèces, le conseil d'Etat a reconnu
la validité d'une seconde réquisition émise en faveur du même
bénéficiaire.

Il est certain, dans ces conditions, que chaque cas d'espèce doit
faire l'objet d'un examen particulier et qu'il appartient à MM. les
préfets d'apprécier si dans les circonstances particulières qu'il pré-
sente, il peut ou non être procédé à la réquisition successive d'un
même appartement. Il résulte toutefois de la tendance la plus
générale qui se dégage de la jurisprudence précitée, qu'il convient,
en toute hypothèse, de se montrer à cet égard extrêmement cir-
conspect.

TITRE II

Locaux remis en état d'habitabilité.

En ce qui concerne les immeubles sur lesquels ont été réalisés
des travaux d'aménagements provisoires, en application du titre III
de l'ordonnance no 45-609du 10 avril 1945,après réquisition émise
en application de l'article 15 de ce texte, et affectés ensuite, par voie
de réquisition, au logement de prioritaires, en conformité de l'or-
donnance du 11 octobre 1915(t) j'estime, en raison de la situation
particulière de ces locaux dont, la réparation a été financée par
l'Elat, au lieu et place du propriétaire, qu'il est possible, sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux administratifs, de
transférer à d'autres prioritaires le bénéfice des réquisitions de loge-
ment effectuées sur des locaux de celle nature, et levées ou non
renouvelées, aussi longtemps que la créance de l'Etat sur les pro-
priétaires intéressés à raison de l'exécution des travaux n'aura pas
été remboursée.

TITRE III

Maisons de tolérance.

Les instructions figurant au précédent titre sont notamment
valables à l'égard des maisons de tolérance qui ont fait l'objet des
travaux susvisés, afin d'être affectées au logement de prioritaires.

j'ajoule que compte lenu des dispositions spéciales prises en ce
qui concerne ces établissements, par la loi du 13 avril 1916pres-
crivant leur fermeture, el aux termes de laquelle, « le préfet déter-
minera leur affectation, conformément à l'ordonnance du Il octobre
1945" (1) (article 1er in fine), il convient d'appliquer également les

(1) Livre 111du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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directives qui précèdent aux locaux de ces maisons qui ont été

réquisitionnées sans travaux préalables.

Il est en elTet certain que le législateur a entendu, en chargeant
les pouvoirs pub:ics de pourvoir à l'uccupalion de ces locaux, leur
confier ce soin jusque ce qu'au moins une location régulière ait
été consentie aux bénéficiaires des réquisitions installés dans les
lisux.

Le conseil d'Etat a d'ailleurs consacré ce point de vue en termes
formels dans l'arrêt Muntjarret, du 21 février 1950 (Ilevue LoUers,
avril 1950,p. 304; B. 0. S. L., no 20, p. 22).

---.
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CIRCULAIRE No 54-123 DU 13 AOUT 1954

relative aux réquisitions. —
Application de la loi

n° 54-726 du 15 juillet 1954 permettant, à titre

provisoire, de surseoir aux expulsions de certains

occupants et modifiant l'ordonnance n° 45-2394

du Il octobre 1945 instituant des mesures excep-
tionnelles et temporaires en vue de remédier à la

crise du logement (1) (2).

Le ministre du logement et de la reconstruction, à
MM. les préfets et MM. les directeurs des services
départementaux du ininistère du logement et de la
reconstruction.

La loi no 54-726du lr>juillet 195i (. 0. du 10 juillet), modifiant
l'article ll'r de la lui n° 51-1372du 1H décembre t¡:ll autorise le
juge des référés, à titre provisoire, jusqu'au 1" juillet 1956 (3), è
accorder aux expulsés, des délais renouvelables leur permettant de
se inainlenir dans les lieux chaque fois que leur relogement ne
pourra être assuré dans des concilions normales.

En outre, afin de laciliier la libération des locaux occupés par
les expulsés, le législateur a modirié les dispositions de t'ordtin-
nance no 452394 du 11 octobre 1945 (4) pour en étendre le bénéfice
à ces derniers et accroitre en mèml temps l'efficacité de la procé-
dure de logement d'office instituée par ce texte.

D'autres modiTienIionsont été apportées à l'ordonnance du 11 oc-
tobre 195 (4) et l'objet de !a présente circulaire est de préciser les
conditions d'application des nouvelles dispositions en vigueur en
maUère de réquisition.

1. — Champ d'application de l'ordonnance n° 45-2394
du 11 octobre 1945modifiée par la loi du 15 juillet 1954 (4).

A. — COMMUNES

1e Communes où sévit une crise du logement.

Article 24, alinéa 3, de l'ordonnance du 11 octobre 1915 (5).

Le nouvel alinéa 3 de l'article 21 de l'ordonnance du 11 oc-
tobre 19i5 (5) dispose que le droit de réquisition peut être exercé,
après avis du maire, « dans toutes les communes où sévit une crise
du logement ».

(1) Les articles 3, 4, 5, 6 et 8 de la loi du 15 juillet 1954ont été
intégrés dans le rode de l'urbanisme et de l'habitation par le
décret n° 50021 du 23 juin 19"nporiant revision de ce code.

(2) Non publiée au Journal officiel. L
(3) L'arlicle 1er de la loi n» 50-70o du 3 août a suDSiuue la

date du 1er janvier 1959à celle du1er juillet 1950.--
(4) Livre 111 du code de l'urbanisme et de l'habitalion.
(5) Article 342 du code de 1 urbanisme et ae i namiauon.
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NO1079.- 4.

En se fondant sur les termes de l'article 1er (1) combinés avec
ceux de l'ancien alinéa 3 de l'article 24 (2), le conseil d'Etat avait
estimé (Arrêt Barbedienne du 9 janvier 1918et les nombreux arrêts

qui lui ont fait suite), que les préfets ne pouvaient mettre en
œuvre les mesures de logement d'otfice dans les communes non

pourvues d'un service du logement, qu'à la condition qu'une crise

grave du logement sévisse dans Iii localité considérée.

En fait, il semble bien que sans s'attacher strictement à l'épithète
« grave » la haute juridiction ait validé l'exercice du pouvoir de

réquisition dans toute commune subissant une crise du logement.
Cette jurisprudence se trouve légalement confirmée par le nouvel
alinéa 3 de l'article 24 (3). Les critères susceptibles d'être retenus

pour établir l'existence d'une crise du logement ont fait l'objet de
la circulaire C. G. 1109du il avril 1948 (B. 0. S. L., no 8, p. 7) à

laquelle MM. les préfets peuvent continuer à se référer (4).

(1) Article 324 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Article 24, alinéa 3 de l'ordonnance du 11 octobre 1945:

.» » * * » » :

.« A titre transitoire et jusqu'à une date qui sera fixée par arrêté
du ministre de l'intérieur, du ministre de l'économie nnlionale et
du ministre de la reconstruction et de l'urhnnisme, le préfel peut
exercer le droit de réquisition prévu au présent article, même s'il
n'existe uns de service municipal du kisemenl. »

(3) Arlicle-342 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(4) Circulaire C. G. 1109du 14 avril 1948:

« Néanmoins, par un arrêt récent (Rarbedienne, 9 janvier 1948),
le conseil d'Etat a estimé que les préfets ne peuvent mettre en
œuvre les mesures de logement d'office instituées par l'ordonnance
du 11 octobre 19Î5, dans' les communes non pourvues d'un service
du logement, qu'à la condition qu'une crise grave dIt logement
sévisse dans la localité.

« Il est donc indispensable, lorsque vous émettez des réquisitions
dans une localité non dotée d'un service du logement et où la
taxe de compensation sur les locaux insuffisamment occupés n'a
pas été instituée, que vous soyez en mesure d'étaiblir qu'il existe
dans la localité considérée, une crise grave du logement.

« Cette notion de crise du logement étant très difficile à définir,
il m'apparait que son existence peut être justifiée, soit par le clas-
sement de la localité comme « commune sinistrée » (a), soit par
l'existence d'un projet de création d'un service du logement, ayant
fait l'objet d'une délibération du conseil municipal.

« Indépendamment de ces éléments, d'ailleurs retenus par le
conseil d'Etat dans les considérants de l'arrêt précité, vous pouvez
également vous référer au nombre des immeubles sinistrés, à l'ac-
croissement de la population entre les recensements de 1936à 1916
et, enfin, à tous autres éléments que vous auriez en votre posses-
sion.

« Ces éléments peuvent être de nature très diverse et doivent être
considérés dans leur ensemble pour déterminer la situation de fait,
constitutive de la crise du logement. Ils seront d'ailleurs utilement
corroborés par le fait que les prioritaires se trouvent réellement
dans l'impossibilité de se loger dans la localité considérée par un
moyen autre que la réquisition: le nombre même approximatif de
ces prioritaires quand il sera connu, pourra être :ndiqué avec
profit. »

(a) Pour la liste des communessinistréesvoir brochuren* 1000.
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Je rappelle, en particulier, que lorsque plusieurs familles se
trouvent dans l'impossibilité de se loger à l'amiable, par suite du
refus de location qui leur est opposé par les propriétaires de locaux
vacants, ce fait suffit, en dehors des autres éléments visés par la
circulaire précitée, à établir l'existence d'une crise du logement
dans la commune considérée.

Dans ces communes, le pouvoir de réquisition peut, désormais,
être valablement exercé au profit de toute personne dépourvue de
logement ou logée dans des conditions manifestement insuffisantes
(Cf. ci-dessous paragraphe II A).

20 Communes où ne sévit pas de crise du logement.

Article 8 de la loi na 5i-726 du 15 juillet 1954 (1)

Cet article permet aux préfets d'exercer, à titre exceptionnel et
jusqu'au 10rjuillet 1906(2), le pouvoir de réquisition dans toutes les
communes sans distinction, mais uniquement en vue d'assurer le
relogement des personnes expulsées.

La faculté ainsi ouverte aux services préfectoraux de pourvoir, par
voie d'autorité au relogemenr des expulsés, est de nature à Inciter
les détenteurs de locaux vacants à en consentir amiablement la
location. Il peut en être escompté indirectement la solution de
nombreuses ditTicnltés. qui ne seraient pas résolues par l'extension
des dispositions de la loi du 1CTseptembre 1948 relatives au droit
au maintien dans les lieux, assez fréquemment sollicitée par les
conseils municipaux. Une telle extension est, en effet, susceptible
de réduire le nombre des locations, les propriétaires ne pouvant
espérer par la suite évincer les occupants de leurs immeubles
lorsqu'ils seront dans la nécessité d'en reprendre la disposition.

La disposition nouvelle ne trouve toutefois une juste application
que si les intéressés sont effectivement mis dans l'obligation
d'abandonner leur logement sans recours possible. La simple
menace d'expulsion (résultant d'un congé par exemple) ne suffit
donc pas à motiver une demande de réquisition. 11 importe que le
requérant soit en mesure de produire à l'appui de sa demande une
décision judiciaire définitive d'expulsion.

L'expulsé peut, en principe, être admis à bénéficier d'une réqui
sition soit sur le territoire de la commune où se trouve situé le
local à libérer, soit sur le territoire d'une autre commune, limi-
trophe ou non. L'application de l'article 8 (1) doit favoriser la libé-
ration de logements occupés dans des communes surpeuplées par
des personnes dont l'instnllation dans une autre commune ne risque
pas de soulever de difficultés (absence d'activité pour raison
d'âge, etc.).

Toutefois, lorsque le demandeur est domicilié dans une commune
ne subissant pas de crise du logement, il peut être à certains
égards inopportun de lui laisser le choix de la commune de réins-
tallation. L'intéressé doit donc être invité à constituer son dossier
de demande de logement dans la localité où il est domicilié, son
relogement ne devant être assuré dans une autre commune qu'au
cas où il se révélerait impossible dans la première.

(1) Article 342-2du code de l'nrhilnlsme et- de l'habitation. -
(2) La loi n° 56-/05du 3 août 1956,article 2, a substitue la date

du 1er janvier 1959à celle du 1er juillet 1956.
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R. — LOCAUXSUSCEPTIBLESD'TRRRÉQUISITIONNÉS

Io Aucune modification n'est apDortée aux dispositions d'ordre

général de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (1) concernant soit la

nature des locaux pouvant être requis (locaux d'habitation), soit

leur situation juridique (locaux vacants, inoccupés ou insuffisam-

ment occupés tels qu'ils sont définis par le décret no 47-213du

16 janvier 1947) (2).

Sur le premier point toutefois, une restriction concerne les hôtels

et pensions de famille affectés au tourisme qui sont désormais

exemptés des mesures de réquisition, même dans les communes
subissant une crise du logement (article 24, alinéa 2 de l'ordon-
nance du 11 octobre 19i5 complété par l'article 3 de la loi du
15 juillet 1954) (3). Les établissements de cette nature non affectés
au tourisme demeurant passibles de réquisition.

20 Dans les communes ne subissant pas de crise du logement,
où le droit de réquisition peut être exercé en faveur des expulsés
sont exemptés de réquisition (article 8 de la loi du 15 juil-
let 1954) (4):

— Les locaux occupés par leur propriétaire ou les membres de
sa famille pendant la période des vacances;

— Les locaux habituellement affectés avant le 2 septembre 1939
à la location saisonnière. A noter pour cette catégorie de locaux

qu'ils peuvent être Indifféremment situés dans une commune bal-
néaire, climatique ou thermale, classée ou non classée.

IL — Bénéficiaires de la procédure de réquisition.

A. — TITREDEPRIORITÉ

Les catégories de prioritaires iimitativement énumérées aux ali-
néas 2 à 9 inclus de l'article 28 de l'ordonnance du 11 octobre 1945
sont supprimées (article 6 de la loi du 15 juillet 1954) (5). Seule la
seconde condition à laquelle était subordonnée l'émission d'une
réquisition, c'est-à-dire le défaut ou l'insuffisance manifeste de
logement, doit désormais être remplie par le demandeur. Il en est
ainsi notamment des expulsés.

Il est rappelé que, dans les communes ne subissant pas de crise
du logement, les expulsés sont les seuls prioritaires pouvant pré-
tendre à une attribution d'office.

Il résulte de l'article 7 de la loi du 15 juillet 1954que les réqui-
sitions en cours se trouvent validées dès lors qu'elles ont été
émises en faveur de personnes qui étaient dépourvues de logement
ou insuffisamment logées et qui remplissent, de ce fait, la condition -
suffisante désormais pour pouvoir prétendre à une attribution
d'oflice.

(1) Livre 111du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Le décret du 16 Janvier 1947 a été abrogé et remplacé par

celui du 11 juillet 1955.
(3) Article 342 alinéa 2 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(4) Article 342-2du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(5) VOirarticle d40 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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Il est ainsi mis fin aux contestations en Instance concernant la
validité du titre de priorité quel qu'il soit du bénéficiaire. Par
contre, il n'a pu être question de valider les réquisitions entachées
d'irrégularité du fait de l'absence, de défaut, ou d'insuffisance de
logement, de la situation du local requis, de l'inobservation d'une
règle de procédure jugée essentielle ou de tout autre motif.

Je signale également que les réquisitions soumises au renouvel-
lement doivent continuer à faire l'objet de cette formalité à l'expi-
ration de chaque période de six mois.

B. — CONSTITUTIONDESDOSSIEIIS

1° Les prioritaires sont tenus, comme par le passé, de déposer
leur dossier de demande de logement au Fervice du logement ou,
à défaut de service, à la mairie de la commune où ils sollicitent
leur réinstallation, que cette commune soit ou non celle où se
trouve situé leur domicile au moment du dépôt de la demande. Il
en est toutefois différemment dans le déparlement de la Seine où
les dossiers sont déposés à la mairie de la commune (ou de
l'arrondissement) du lieu du domicile, la demande ultérieure de
réquisition pouvant porter sur un local situé dans une autre
commune (ou un autre arrondissement).

Il demeure cependant entendu que, dans les villes où la crise du
logement sévit avec une particulière gravité, le service du logement
(ou la mairie) a toute latitude pour écarter les demandes émanant
de personnes qui ne sont pas ou n'ont jamais été domiciliées dans
la commune considérée, n'y exercent pas d'activité et ne peuvent
faire valoir aucun motif sérieux et légitime pour s'y installer
(cf. également § A, 2°, dernier alinéa, et ci-dessous, § C, classement
des prioritaires).

Il n'y a pas lieu évidemment de faire constituer de nouveaux
dossiers par les prioritaires dont la demande de logement est
en instance.

2° Tout dossier doit nécessairement comprendre-
— un certificat de domicile (non légalisé);
— le document établissant, suivant le cas, le défaut de logement

(certificat d'hébergement, décision judiciaire d'expulsion) ou l'insuf-
fisance manifeste de logement (certificat délivré par les directeurs
départementaux de la population ou les comités départementaux
d'hygiène) ;

— une attestation d'emploi dans tous les cas où le requérant
exerce une activité professionnelle;

— les pièces établissant la composition du foyer (production du
livret de famille dont un extrait sera joint au dossier ou de tout
autre documeiitl.

C. — CLASSEMENTDESPRIORITAIRES

Les circulaires C. G. 1067 du 5 février 1948 (C. 0. S. L. no 7,
page 12) et C. G. 11G5du 2i juin 1948 (B. 0. S. L. no 9, page 9)
ont confié, aux comités consultatifs municipaux du logement, le
soin d'arrêter les bases suivant lesquelles le classement des

prioritaires devait être effectué en vue de l'attribution des locaux
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réquisitionnables, notamment de ceux dont la vacance ou l'inoccu-

pation sont décelées au cours des opérations de contrôle permanent
des conditions d'occupation des locaux d'habitation.

Les nouvelles dispositions nécessitent le maintien d'un classement
entre les demandeurs d'après l'urgence que présente leur reloge-
ment. Le degré d'urgence peut être caractérisé par deux éléments
essentiels: le premier tient à des considérations relatives au local
dans lequel le prioritaire est installé au moment du dépôt de sa
demande. Il n'est pas douteux, à cet égard, que les expulsés par
décision de justice qui n'auront pas obtenu le bénéfice des délais
visés à l'article 1er de la loi du 31 décembre 1951 modifié, les

personnes logées dans des immeubles en état de péril, frappés
d'un arrêté d'insalubrité ou exagérément surpeuplés, doivent être
considérées comme étant celles dont le relogement s'avère le plus
urgent. Il doit toutefois être tenu compte, en ce qui concerne les
expulsés, des motifs de l'expulsion.

Le second élément dont il doit être tenu compte pour apprécier
l'urgence du relogement tient à la situation personnelle du
prioritaire et de sa famille, notamment à l'exercice d'une fonction
ou d'une activité professionnelle dans la commun;j où est sollicité
le relogement, à la dispersion du foyer, à la situation pécuniaire
de l'intéressé qui risque, si elle est modeste, d'aggraver les
difficultés qu'il éprouve à assurer lui-même son relogement, etc.

Les comités consultatifs peuvent s'inspirer en règle générale,
pour procéder au classement du système de notation prévu par
l'arrêté du 27 mars 1954 (Journal officiel du 28 mars) (1) en ce
qui concerne l'attribution des logements d'habitations à loyer
modéré.

III. — Procédure de réquisition.

Les prioritaires sont toujours admis à signale" au service du
logement (ou à la mairie) l'adresse d'un local vacant ou inoccupé
dont ils auraient connaissance, afin qu'une enquête puisse être
effectuée à leur profit, sous réserve de l'ordre préférentiel à établir
éventuellement entre les prioritaires inscrits, comme il vient d'être
indiqué ci-dessus.

Mais la loi du 15 juillet 1954 introduit dans l'ordonnance du
11 octobre 1945une disposition importante instituant le blocage des
locaux à l'enquête (article 24 bis) (2). L'expérience ayant démontré
que les prestataires mettaient trop souvent il profit le délai qui
s'écoule nécessairement entre l'enquête et l'émission de l'ordre de
réquisition pour faire échec à cette mesure, par des manœuvres
frauduleuses, locations, voire même ventes très souvent fictives,
de tels agissements s'avéreront désormais inopérants puisqu'il doit
être procédé à l'affichage des conclusions de toute enquête propo-
sant une attribution d'office et que la situation juridique du local
est appréciée à la date de cet affichage.

Il en résulte que tout acte de disposition (vente ou location) ou
toute situation de fait (occupation par le prestataire ou un tiers)
créée postérieurement à l'affichage est sans inlluence sur la réqui-
sition dont l'effet rétroagit à la date de l'affichage. Il n'en est
toutefois ainsi que lorsque la réquisition intervient au plus tard

(1) Abrogé et remplacé par l'arrêté du 26 iuillet 1955.
(2) Article 342-1du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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dans le délai d'un mois à compter de l'affichage. Passé ce délai,
la réquisition doit néanmoins être prononcée, mais elle ne prend
ellet qu'à compter de sa notification, ainsi qu'il en était précé-
demment.

Il importe que le contrôleur rédige son rapport dès l'enquête
effectuée. Si les conclusions du rapport sont positives, un placard
d'affichage du modèle joint (préavis de réquisition) sera apposé
dans les meilleurs délais par les soins du maire, à la porte du local
considéré. Il sera procédé, en même temps, à l'établissement d'un
certificat d'affichage. Les résultats escomptés du nouveau texte ne
s'avéreront satisfaisants que si l'affichage suit de très près l'enquête
concluant à la réquisition. Le délai séparant ces deux opérations
doit, en conséquence, être réduit au minimum (48 heures au plus).

L'affiche indiquera au prestataire qu'il peut présenter ses obser-
vations au service du logement ou, à défaut de service, à l'agent
de la mairie (tel jour et à telle heure). 11 est à présumer que,
dès l'affichage, les éventuels prestataires et, le cas échéant, les
propriétaires ou tous autres intéressés seront amenés à présenter
leurs observations.

Dans un délai maximum de quinze jours après la date d'apposition
de l'affiche, le service du logement (ou la mairie) devra, s'il
conclut au rejet des observations formulées, transmettre aux
services préfectoraux une proposition de réquisition visée du maire.
Toute réclamation formulée postérieurement au délai de quinze
jours après l'affichage des conclusions de l'enquête, sera immé-
diatement transmise aux services préfectoraux pour examen et suite
à donner.

Si la contestation n'est pas reconnue fondée, le titre de réquisition
devra être émis très rapidement et notifié dans les formes habi-
tuelles (cf. circulaire C. G. 800 du 20 mars 1917) (1), au plus tard
dix jours après l'arrivée de la proposition du maire.

Les enquêtes étant, en règle générale, effectuées avec plus
d'efficacité lorsqu'elles sont confiées à des agents assermentés qui
jouissent alors des prérogatives visées à l'article 35 de l'ordonnance
du 11 octobre 1945 (2), l'article 24 bis (3) de ce texte permet aux
maires des communes non pourvues d'un service du logement de
faire assermenter un ou plusieurs agents communaux, dans les
conditions prévues à l'article 19 de la loi du 28 avril 1952. Il est
évidemment recommandé aux maires d'user largement de cette
faculté qui est de nature à faciliter leur tache en matière de

logement d'office.
**

MM. les préfets voudront bien me rendre compte des difficultés

qu'ils pourront rencontrer dans l'application des directives qui
précèdent sous le timbre de la direction de l'aménagement du

territoire (4), sous-direction du logement, Ie. bureau.

(1) Voir annexe de la circulaire du 2 août 1955. -- -
(2) Article 355 du code de l'urbanisme et de 1 habitation.
(3) Articles 342-1 du code de l'urbanisme et de l'habitauon.
(4) Service juridique et financier.
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PnÉPKCTUfiBai: Service du logement de (1).

Mairiede (1)

PREAVIS DE REQUISITION

Une enquête concernant le local sis à (2).

vient de le faire apparaître comme (3)

.,.

et répondant ainsi à une situation définie par le décret no 47-213du
16 janvier 1947(5).

Une réquisition est en conséquence susceptible d'être prononcée sur
ce local en vertu de l'ordonnance no 45-2304du 11 octobre 1945(6).

Les conditions de vacance ou d'inoccupation de ce local seront, en
application de la loi no 51-726du 15 juillet 195i (7), appréciées à la
date du présent affichage.

Les parties intéressées doivent présenter sans délai leurs obser-
vations appuyées de toutes pièces justificatives:

1) Au contrôleur du service du logement (4).

t) A la mairie de.

le de heures à heures et

te de heures à heures.

Fait à , le

Le contrôleur,

Cachetde la mairie

(1) Rayer la mention inutile.
(2) indiquer l adresse exacte: rue, numéro, escalier, étage, porte.
;3) Conclusions succinctes de l'enquête.

- -

(4i Indiquer l'adresse du service du logement.
(5) Abrogé et remplacé par le décret du 11 juillet 1955.
(6) Livre III du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(7) Article 342-1du code de l'urbanisme et de l'habitation.

————— —————
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CIRCULAIRE No 55-117 DU 2 AOUT 1955

concernant les réquisitions de logement (1).

Objet: application du décret no 55-933du 11 juillet 1955abrogeant
et remplaçant le décret no 47-213du 16 janvier 1917 portant
application de l'ordonnance no 45-2394du 11 octobre 1945(livre III
du code de l'urbanisme et de l'habitation).

Le ministre de la reconstruction et du logement à MM. tes
préfets, MM. les directeurs des services dépaitemen-
taux de la reconstruction et du logement (pour infor-
mation).

La loi no 54-726du 15 juillet 1954a modifié l'ordonnance no 45-2394
du 11 octobre 1945 (2) et les directives nécessaires à l'app'ication
de ce texte ont été données par la circulaire no 54-123du 13 août
1954.

Les modifications apportées par cette loi à la procédure de réqui-
sition et l'expérien;e acquise, d'autre part, à la suite de l'application
du décret n° 47-213du 16 janvier 1917 ont rendu indispensables
l'abrogation de ce décret et son remplacement par de nouvelles dis-
positions qui font l'objet du décret no 55-933du 11 juillet 1955
publié au Journal officiel du 14 juillet 1955.

La présente circulaire a pour but de commenter les dispositions
de ce texte et de préciser, notamment en matière de nolilication,
d'exécution des réquisitions et de conditions d'occupation suffisante
des locaux d'habitation, les modifications qu'il comporte par rapport
au décret du 16 janvier 1947.

Il est rappelé que ce dernier décret est demeuré en vigueur dans
son ensemble jusqu'au 15 juillet 1955et qu'en ce qui concerne plus
particulièrement la taxe de compensation sur les locaux inoccupés
ou insuffisamment occupés, il sera applicable jusqu'au 31 décembre
1955 (art. 20).

I, — REQUISITIONS

Le pouvoir dp réaui<=itinncontinue à êtrp expiré dans les conditions

exposées par la circulaire no 54-123du 13 août 1954.

A — LOCAUXRÉQUISITIONNABLES

Ce sont. aux termes de l'article 342 du code de l'urbanisme et de
l'habitation (art. 21 de l'ordonnance no 45-2394du 11 octobre 1945),
les locaux vacants, inoccupés ou insuffisamment occupée.

(1) Journal officiel du 5 août 1955et rectificatif J. 0. du 17 sep-
tembre 1955.

(2) Les articles 3, 4, 5, 6 et 8 de la loi du 11 juillet 1951ont été
intégrés dans le code de l'urbanisme et de l'habitation par le
décret no 56-620du 23 juin 1956portant revision de ce code.
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a) Locaux vacants.

Leur définition donnée par l'article 2 du décret du 11 Juillet 1955
est identique à celle qui figuraità l'article 2 du décret du 16 janvier
1947

Les nombreux arrêts rendus par le conseil d'Etat en matière de
locaux vacants font très nettement ressortir l'interpretation qui doit
être donnée à cette notion. Les réquisitions constituent une sanction
à l'ésard du proprié!aire qui a refusé ou négligé de prendre les
mesures nécessaires, alors que rien ne s'y opposait sérieusement,
pour assurer, dans un délai normal et suffisant, une nouvelle occu-
pation des lieux par une personne de son choix.

La longueur du délai Il normal et suffisant » n'a pas été définie
par le conseil d'Etat d'une manière absolue. Il semble raisonnable
de laisser, en règle générale, au propriétaire d'un local devenu
vacant, un délai de sept à huit semaines pour pouvoir procéder à
une nouvelle location. S'il désire vendret ce délai ne parait pas
devoir être inférieur à trois mois. Il convient d'ailleurs, de tenir
compte, à défaut de location ou de vente fermes réalisées dans ces
délais, des démarches réellement entreprises par le propriétaire afin
d'aboutir à la location ou à la vente. Si de simples pourparlers en
vue soit de la location (arrêt Crnncée, 14 mars 1917),soit de la vente
(demoiselle Grenier, 21 mai 1951),ne modifient pas le caractère d'un
local il en est autrement lorsque sont intervenues une véritable
promesse de bail (daine Rivaud, 28 juillet 1952) ou de vonle uvel'

signature d'un acte et versement d'arrhes (sieur Christophe,
2 décembre 1949).

Les mêmes préoccupations inspirent la jurisprudence de la haut
juridiction en matière de réquisitions successives (cf. la circulaire
no 51-10du 19 janvier 1951,B. 0. S. L. no 25, p. 35).

b) Locaux inoccupés.

L'article 3 du décret ne reproduit que les 1°: locaux demeurés
effectivement inhabités depuis six mois au moins et 3°: locaux qui
ne constituent pas pour leur détenteur le lieu de sa résidence prin-
copale, de l'article 3 du décret du 16 janvier 1947. #

En ce qui concerne les locaux occupés par intermittence, visés
au 2° de l'article 3 du décret du 16 janvie- 19i7, il? peuvent être
réquisitionnés des lors qu'ils ne constituent pas la résidence prin-
cipale de leur détenteur ou auront fait l'objet d'une inoccupation
continue d'une durée de six mois (aJ'. 3, lr et 2°, dit décret du
11 juillet 1955).

Quant aux locaux devenus inoccupés à la suite d'un décès (art. 3,
4°, du décret du 16 janvier 1947), la jurisprudence du conseil d'Etat
est fixée à leur égard dans les conditions qui suivent. Us peuvent
être réquisitionnés:

— Soit au titre de locaux vacants, si après congé donné ou reçu
des héritiers, le propriétaire n'a pas pourvu à leur occupation par
des personnes de son choix, dans le délai considéré comme normal
et suffisant à cet effet. Les indications fournies à ce sujet, par la
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circulairenu 50-90 du 26 janvier 1950 (I, 1) demeurent valables
(/». 0. S. L. ri» 19, p. 9) (1);

— Soit au titre de locaux inoccupés depuis plus de six mois (art. 3,
1°, du décret du 11 juillet 1955) ou en qualité de résidence secon-
daire (art. 3, 29, du décret du 11 juillet 1955)au regard des héritiers
n'ayant ni reçu ni donné congé.

Il appartient à MM.les préfets d'apprécier à l'égard de ces locaux,
suivant les circonstances de chaque cas d'espèce et compte tenu, en
particulier, des formalités que peut nécessiter le règlement d'une
succession en cas de pluralité d'héritiers, si ces derniers ont disposé,
depuis le décès, du délai qui leur est raisonnablement nécessaire
pr.ur pourvoir à une nouvelle occupation des lieux.

Quant à la définition de la résidence principale figurant à l'ar-
ticle 1erdu décret du 11 juillet 1955,elle se rapporte à l'élément de
fait qui permet, en règle générale, de la situer avec le plus de certi-
tude possible: la résidence principale est considérée comme fixée
dans le local où le détenteur vit de façon effective et continue avec
sa famille. Cette définition ne constitue toutefois qu'une présomp-
tion pouvant, comme telle, être confirmée ou infirmée par tou3
autres modes de preuve en la possession de la personne intéressée:
inscription sur les listes électorales, imposition à la surtaxe progres-
sive, éventuellement lieu d'exercice de l'activité professionnelle, etc.

c) Locaux insuffisamment occupés.

La nouvelle définition des locaux insuffisamment occupés est don-
née par l'article 4 du décret (cf. paragraphe II ci-dessous).

Le droit de réquisition à l'égard des locaux insuffisamment occupés
doit être exercé avec la plus extrême circonspection. L'article 8,
dernier alinéa du décret dispose, en effet, qu'en pareil cas, la
réquisition s'applique à l'usage privatif des pièces habitables en
excédent et à l'usage en commun des annexes (au sens du décret
no 48-1766du 22 novembre 1948 (2), cuisines, W.-C., etc.). Dahs la

(1) Circulaire no 50-30du 26 janvier 1950:

« Il semble opportun de ne procéder à la réquisition d'un local
inoccupé, à la suite du décès de son détenteur, avant qu'un délai
suffisant n'ait été laissé aux héritiers et au propriétaire, pour pour-
voir à l'occupation suffisante du local, dans les conditions du droit
commun.

Le délai suffisant, ou plutôt, « le délai normal », terme employé
par la haute juridiction, ne peut être fixé d'une manière absolue et
il semble que le conseil d'Etat, juge du fait comme du droit, se
réserve la possibilité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, la vali-
dité de la décision qui lui serait déférée, en tenant compte de l'en-
semble des conditions particulières à chaque affaire.

Il n'est donc pas possible de vous donner des directives précises
a cet égard, et il vous appartient d'apprécier, sous le contrôle de la
hante juridiction, les différentes circonstances de droit et de fait
propres à chaque affaire.

.le vous indique cependant que dans deux arrêts récents (veuve
Mathieu et sieur Banc précités), le conseil d'Etat a jugé insuffisants
des délais de dix-huit jours et trois semaines, pour permettre aux
héritiers de pourvoir à l'occupation du logement de leur auteur. »

(2) Voir brochure no 1000(loyers).
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mesure où l'appartement considéré ne se prêterait pas à la côhabi-

tation, la réquisition des pièces excédentaires ne manquerait pas de
soulever des difficultés entre prestataire et bénéficiaire.

d) Réquisition partielle d'un local vacant ou inoccupé.

Sous l'empire de l'article 7 du décret du 16 janvier 1947disposant
que la réquisition des locaux vacants ou inoccupés devait porter sur
la totalité du local considéré, le conseil d'Etat avait formulé l'avis

que la réquisition était toutefois susceptible d'affecter l'ensemble des
éléments d'un appartement qui, par leur disposition de fait au
moment où cette mesure intervenait, était normalement suscep-
tibles d'être utilisés isolément. Cet avis s'est trouvé confirmé par
l'arrêt Cambedouzou du 21 février 1955.

L'article 8, deuxième alinéa, du décret du 11 juillet 1955,se réfère
à cette jurisprudence en prévoyant la possibilité de réquisitionner
partiellement un local divisible, que l'ensemble de ce local soit
vacant ou inoccupé (possibilité, par exemple, de réquisitionner un
étage seulement d'un pavillon totalement inoccupé) ou qu'une partie
seulement dudit local présente cette qualité.

B. — PROCÉDUREDERÉQUISITION

a) Affichage des conclusions de l'enquête.

L'article 9 du décret reprend les dispositions de l'article 5 de la
loi no 54-726du 15 juillet 1954(art. 24 bis, premier alinéa, de l'ordon-
nance du 11 octobre 1945 (1) aux termes duquel les conclusions de
toute enquête proposant une attribution d'office sont affichées à la
diligence du maire à la porte du local.

Le maire procède en même temps à l'établissement d'un certificat
d'affichage. Il importe, en effet, que l'accomplissement de cette
formalité soit constaté dans un acte officiel afin d'éviter que lA
prestataire puisse en contester la réalité ou la date par la destruction
du placard d'affiche. Toutes autres indications ont été données au
sujet de l'affichage par la circulaire no 54-123du 13 août 1954.

Il est rappelé que les conditions de vacance ou d'inoccupation doi-
vent être appréciées au moment de l'affichage (art. 24 bis, deuxième
alinéa) (1). Cet affichage a pour objet de rendre publique la date à
laquelle la situation juridique du local se trouve fixee et à compter
de laquelle tout nouvel acte de disposition devient Inopposable à
l'administration (2).

n m'a été signalé que certains services du logement ou certaines
mairies notifient, en outre, l'affichage (ou le certificat d'affichage)
au détenteur du local ayant fait l'objet de l'enquête lorsqu'ils en
connaissent l'adresse (par exemple, l'enquête portant sur un local
inoccupé au titre de résidence secondaire, l'affichage est notifié
au détenteur au lieu de sa résidence principale). Je n'estime pas
que cette notification soit indispensable. D'une part, en effet, cette
formalité n'est pas prévue par le décret; d'autre part, le détenteur

(1) Article 342-1du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Il est rappelé à MM. les préfets qu'ils ont intérêt à préconiser

l'usage de préavis de réquisition conformes au modèle annexé à la
circulaire no 54-123du 13 août 1954.
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du local sera ultérieurement avisé par la notification de la réqui-
sition elle-même qui lui sera faite dans les conditions habituelles
(voirc ci-dessous).

Pour que l'ordre de réquisition puisse être émis dans le mois de
l'affichage (condition nécessaire pour que les actes de disposition
intervenus postérieurement à cet affichage soient inopposables à la
réquisition), il importe:

— D'une part, qu'un délai assez bref soit imparti pour le dépôt
des réclamations au service du logement ou à la mairie. Ce délai est
fixé à huit jours à compter de l'affichage (art. 9, deuxième alinéa
du décret).

— D'autre part, si la contestation n'est pas reconnue sérieuse, que
des propositions de réquisition soient adressées par le service du

logement ou par le maire, au préfet, dans un délai maximum de
quinze jours après la date d'apposition de l'affiche (circulaire du
13 août 1954,III).

Toute contestation formulée postérieurement à ce délai de quinze
jours est immédiatement transmise aux services préfectoraux pour
examen et suite à donner.

b) Forme ces ordres de réquisition.

Lee dispositions de la circulaire CG 800 du 20 mars 1947I. A. (1)
concernant l'établissement des arrêtés de réquisition demeurent
valables.

Le modèle d'imprimé annexé à cette circulaire étant toutefois
périmé, il convient de :ui substituer le nouveau modèle joint à la
présente instruction et de l'utiliser à l'exclusion de tous autres qui
ont été usités jusqu'à présent.

J'appelle particulièrement l'attention de MM.les préfets sur l'inté-
rêt que présente la reproduction, au verso des ordres de réquisition,
des dispositions concernant la fixation et le règlement des presta-
tions. Si ces dispositions sont encore trop souvent ignorées des pres-
tataires des réquisitions soumises: à renouvellement, elles le sont
a fortiori des prestataires des nouvelles réquisitions qui se trouvent
ainsi exposés par la suite à se voir refuser la garantie de l'Etat

il est non moins important, afin d'éviter les difficultés fréquem-
ment rencontrées en matière de fixation des indemnités en fin de

réauisition, de mentionner sur les arrêtés de levée de réquisition

qu'un nouvel état des lieux et, éventuellement, un inventaire doi-

vent être dressés par les parties, contradietoirement ou par minis-

tère d'huissier, à la date même de levée de la réquisition, ces for-

malités étant accomplies aux frais du bénéficiaire (art. 345 du code

de l'urbanisme et de l'habitation, art. 27 de l'ordonnant du 11 oc-

tobre 1915).

D'autre part. le nombre important de recours contentieux soule-

vant l'incompétence du signataire des arrêtés de réquisition que les

tribunaux administratifs ne manquent pas de sanctionner, m'amène

à rappeler la nécessité qui s'impose, en matière de délégation de

signature, de respecter les dispositions édictées par les décrets des

21 juin 1950 et 26 septembre 1953.

(1) Voir annexe ci-après.
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c) Notification des ordres de réquisition.

L'article 10 du décret reproduit les dispositions de l'article 8 du
décret du 16 janvier 1947 sur les conditions dans lesquelles les
arrêtés de réquisition sont notifiés ou affichés à la mairie et à la
porte du local réquisitionné (circulaire CG 800 du 20 mars 1947,
1. B. a) (1). Il est toutefois ajouté que, pour ne pas allonger outre
mesure les délai" do, notification, l'affichage doit être efTectué à
défaut de retour dans les dix jours de l'avis de réception du pli
recommandé.

Le taux des frais de notification a été porté par l'arrêté inter-
ministériel du 9 août 1951(Journal officiel du 17 août) à 500 F pour
la réquisition initiale et à 250 F pour chaque renouvellement (2)
(cf. pour le surplus I. B. b] de la circulaire du 20 mars 19i7) (1).

Quant à l'indemnité de responsabilité qui est allouée au régisseur
d'avances, lorsque l'importance du nombre des réquisitions émises
justifie l'institution d'une régie d'avances, elle peut être rem-
boursée par l'Etat suivant les taux maxima fixés par l'arrêté inter-
ministériel du 30 septembre 1953 (Journal officiel du 16 octobre
1%3).

C. — EXÉCUTIONDESHÉQUISITIONS

a) Tentative amiable de prise de possession.

(Art. 10 et 11 du décret.)

Une fois la notification effectuée et dans l'hypothèse où aucune
contestation sérieuse n'est soulevée (ce qui doit être normalement
le cas lorsqu'il y a eu affichage d'un préavis de réquisition dont
le prestataire a eu connaissance, puisqu'il a été en mesure de faire
valoir, à cette date, ses observations), le service du logement ou le
maire fixe le jour et l'heure auxquels aura lieu la tentative d'ins-
tallation amiable du bénéficiaire (art. 10, quatrième alinéa du
décret).

Ce* jour et heure sl'nt notifiés, non plus par le bénéficiaire, mais
par le service du logement eu par le maire, par pli recommandé
:\CC demande d'avis de réception, tant au prestataire qu'au béné-
ficiaire et au propriétaire (ou à son représentant ou au gérant de
l'immeuble) si celui-ci n'est pas le prestataire. tA défaut d'adresse
connue du prestataire ou du propriétaire, ces jour et heure sont
publiés par affichage . la porte du local réquisitionné et à la mairie.

Je signale à l'attention de MM. les préfets qu'il n'y a plus lieu
désormais à observation du délai minimum de dix jours entre la
date d'envoi de la lettre recommandée fixant la dalp do prise do
possession et cette priise de possession elle-même. Ce délai était
destiné à permettre aux prestataires de faire valoir les arguments
sérieux qu'ils entendaient développer à l'appui de leurs protesta-
tions et à l'autorité préfectorale de se prononcer en toute connais-
sance de cause. La nouvelle procédure de réquisition donnant aux
intéressés la possibilité de formuler ces arguments dès l'affichage
du préavis de réquisition, le délai susvisé a été supprimé. La convo-

(1) Voir annexe ci-après. -- -- - - - - -- -- - -
(2) Le taux des frais de notification a été modifié par rarretê du

11 septembre 1956 (Journal officiel du 16). Il est de 900 F pour
l'émission et la levée de la réquisition, et de 450 F pour chaque
renouvellement.
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cation devra cependant être adressée dans un délai suffisant pour
permettre nu prestataire d'être autant que possible présent.

D'autre part, la tentative amiable de prise de possession réunis-
sant les parties, en présence d'un agent du service du logement ou
de la mairie, permet au prestataire de présenter éventuellement des
observations complémentaires (ou de faire connaître ses observa-
tions pour la première fois s'il n'a pas eu connaissance du préavis).
Ledit prestataire est en mesure de produire en même temps lCi.
pièces justificatives qu'il peut détenir et il n'est pas douteux que
l'agent représentant l'administration peut ainsi effectuer une contre-
enquête d'une efficacité et d'une rapidité de beaucoup supérieures
à l'examen contentieux des réclamations écrites qui pouvaient être
formulées soit après notification de la réquisition, soit dans le délai
de dix jours prévu plr le décret de 1917.

C'est pour ce motif d'ailleurs que l'article 10, cinquième alinéa, du
nouveau texte prévoit la notification de la date de tentative amiable
d'exécution au propriétaire lorsqu'il n'est pas le prestataire. Etant
donné que dans de nombreux cas l'intéressé n'aura pas eu connais-
sance de l'affichage du préavis, il sera en mesure de présenter
ses propres observations dont certaines peuvent être légitimement
fondées.

E.) cas d'exécution amiable de la réquisition, un état des lieux
réquisitionnés et, s'il y a lieu, un inventaire descriptif des biens
mobiliers sont dressés (ci. la circulaire du 20 mars 1947,II-C) (1).

Lorsque les locaux sont réquisitionnés non meublés, les pres-
criptions de l'article 12 du décret du 16 janvier 1947sont reproduites
dans l'article 14 du décret du il juillet 19ôn. Mais l'article li, troi-
sième alinéa, autorise le juge des référés, qui ordonne le transfert
et l'entrepôt du mobi:ier en dehors des lieux requis à la requête
du bénéficiaire, à mettre les frais correspondants à la charge du
prestataire s'il estime que les circonstances de l'affaire le justi-
tient. Cette disposition vise à mettre fin aux agissements de cer-
lil\n prestataires qui tentent de faire obstacle à l'exécution de*

réquisitions en encombrant les locaux d'objets mobiliers.
Le qualrième alinéa de l'article 14 règle le cas particulier où, par

suite de la présence du mo'bilier, le bénéficalre ne peut être ins-
tallé à ta date fixée pour l'exécution. C'est le cas notamment où
U réquisition porte sur un local d'une seule pièce. Il est normal
que les ciés soient alors remises au commissaire de polirf, ou S
l'autorité qui en tient lieu, qui appose les scellés et remet ensuite
Is elt4gau bénéficiaire lors de l'enlèvement du mobilier (P

b) Exécution d'office.

(Article 12 du décret)

l'exécution amiable ne peut avoir lieu:
- en cas d'opposition du prestataire (ou de son représentant);

en cas d'absence du prestataire (ou de son représentant!:
- en cas de contestation sérieuse soulevée par le propriétaire,

mais non si celui-ci est a'bsent à la date fixée. Les simples alléga-
tions qui seraient présentées par le propriétaire se rapportant à des
faits déjà connus ne sont évidemment pas susceptibles de retarder
l'exécution.

(1) Voir annexe.
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Dans»iej trois cas visés ci-dessus, te service du logement ou le
maire saisissent le préfet qui procède à l'examen des faits ayant
motivé la non-exécution et décide s'il convient de rapporter ou de
maintenir la réquisition et d'en assurer l'exécution d'office.

En cas d'exécution d'office, la date de prise de possession est fixée
et notifiée (ou publiée) dans les conditions prévues pour la tentative
amiable de prise de possession.

Je ne saurais trop insister sur l'intérêt qui s'attache à ce que
l'exécution d'office soit rapidement poursuivie dans tous les cas
où il y a lieu de maintenir la réquisition. Il est fait appel au
concours de la force publique dans les conditions habituelles (1).

11. — CONDITIONSD'OCCUPATIONSUFFISANTR

DES LOCAUX D'HABITATION

A. - DÉTERMINATIONDESCONDITIONSD'OCCUPATIONSUFFISANTE

a) Notion de pièce habitable.

Pour l'application des dispositions de l'ordonnance du 11 octobre
1945(2) (réquisitions, locations et taxe de compensation) et de la loi
du 1er septembre 1948(3) (droit au maintien dans les lieux), les con-
dition* d'occupation des locaux d'habitation sont désormais appré-
ciées non plus par référence au nombre de pièces «principales », c'est- -
à-dire de pièces conformes au règlement sanitaire applicable (art. 4
du décret du 16 janvier 1947), mais par référence au nombre de
pièces « habitables» au sens du décret no 48-1766du 22 novembre
1948modifié (art. 4 du décret) (i). Cette réiorme qui substitue une
définition unique valable pour l'ensemble du territoire aux diverses
définitions des règlements sanitaires départementaux s'inspire d'un
souci évident de simplification et d'équiLé.

Ne sont toutefois pas considérées comme pièces habitables pour
l'application du décret du 11 juillet 1955,les pièces effectivement uti-
lisées pour l'exercice d'une profession et indispensables à. cet exer-
cice, ainsi que les cuisines.

b) Personnes ayant leur résidence principale dans les lieux.

Les personnes qui doivent désormais être prises en considération
pour déterminer les conditions d'occupation suffisante sont également
définies par référence à la loi du 1er septembre 1948; ce sont celles

(1) Voir annexe.
(2) Livre III du code de l'urbanisme et de l'habitation.
F) voir Drocnure n° 4000 (loyers).
(4) Il est rappelé que sont classées comme pièces habitables les

pièces ayant:
Une superficie d'au moins 9 mètres carrés;
Une hauteur sous plafond d'au moins 2,50 mètres;
Une ou plusieurs ouvertures sur l'extérieur (rue, jardin, cour,

courette, etc.) présentant une section ouvrante au moins égale au
dixième de leur superficie;

Un conduit de fumée ou une installation permettant le chauffagede la pièce, les portes étant closes;
Un système de ventilation à défaut d'un conduit de lmée.
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qui sont retenues pour apprécier le droit au maintien dans les
lieux (art. 10, 7°, de la loi du 1er septembre 1948), c'est-à-dire:

— L'occupant et son conjoint;
— Leurs parents et alliés;
— Les personnes à leur charge;
— Les personnes à leur service et affiliées de ce fait à une caisse

d'assurances sociales et d'allocations familiales;
— Et les personnes titulaires d'un contrat de sous-location.

c) Conditions réduites d'occupation suffisante.

Les conditions générales d'occupation suffisante demeurent fixées
à une pièce habitable par personne, plus une pièce habitable pour
chacune des deux premières personnes.

Les conditions réduites d'occupation suffisante qui ont été fixées
par arrêtés interministériels demeurent en vigueur. Elles concernent
les communes suivantes: Caen, Brest, Rennes, Fougères, Nantes,
Lorient, Boulogne-sur-Mer, Saint-Dié, Valence, Bourg-lès-Valence,
Portes-lès-Valence, Ces conditions réduites devront être retenues, en
particulier, pour l'assiette de la taxe de compensation.

d) Taxe de compensation.

En vertu du principe de l'annualité de l'impôt, le décret du
11 juillet 1955ne prendra effet en matière de taxe de compensation
sur les locaux inoccupés ou insuffisamment occupés qu'à compter
du 1erjanvier 1956.

Pour que l'assiette de cette taxe puisse être assurée en fonction
des nouvelles dispositions, l'article 5 du décret prévoit la souscription
obligatoire, pour le 15 octobre 1955au plus tard, d'une déclaration
par tous les détenteurs de locaux d'habitation situés dans une com-
mune où la taxe de compensation a été instituée.

Les déclarations devront être établies sur l'imprimé modèle 2007
qui sera mis en temps utile à la disposition du public par l'adminis-
tration des contributions directes. Elles seront adressées au service
municipal du logement dans les communes dotées d'un tel service,
à l'inspecteur des contributions directes de la situation de l'immeuble
dans les autres communes. Dans les communes dotées d'un service
du logement, les déclarations devront être utilisées pour la mise
à jour du fichier immobilier.

Il est indispensable que le public soit informé par un communiqué
publié dans la presse locale (et éventuellement par voie d'affiche
dans les mairies) de l'obligation de déclaration qui lui incombe et
que son attention soit appelée sur les sanctions encourues en cas
d'absence de déclaration, de déclaration tardive ou de fausse décla-
ration.

Le code général des Impôts prévoit, dans les articles 331F et 3311
de son annexe III, la taxation d'office ou des majorations de taxe.
D'autre part, les sanctions prévues par les articles 352et 353du code
de l'urbanisme et de l'habitation (art. 32 et 33 de l'ordonnance du
11 octobre 1U45dont les pénalités ont été aggravées: fausses décla-
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rations: amende de 4.000à 2 millions de francs, en cas de récidive
6.000 à 4 millions de francs; défaut de déclaration ou déclarations
tardives: amende de 500 à 500.000F) demeurent éventuellement
applicables.

III. — DISPOSITIONSDIVERSES

Les autres dispositions du décret: articles 5, 7, 13, 15, 16, 17, 18
et 19 reproduisant des dispositions identiques du décret du 16 janvier
1947n'appellent pas d'explications particulières.

MM. les préfets voudront bien assurer la plus large diffusion aux
directives qui précèdent, notamment par leur insertion au recueil
des actes administratifs et me rendre compte des difficultés qui
pourraient être soulevées par leur application, sous le timbre de
la direction de l'aménagement du territoire (1), sous-direction du
logement, 1er bureau.

(1) Service juridique et financier.
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ANNE XE
-

Recto.

ORDRE DE REQUISITION
N° MODÈLEAT-FRLIL.1

Le préfet du département de .,.,.

Vu le livre 111du code de l'urbanisme et de l'habitation, et
notamment son chapitre 111;

Vu le décret no 55-933du 11 juillet 1955;

(1) Vu l'arrêté interministériel du , réduisant
les conditions d'occupation suffisante des locaux d'habitation
dans la commune de ;

(2) Vu l'avis adressé le. au prestataire
de la présente réquisition conformément à l'article 3i3 du code
de l'urbanisme et de l'habitation visant les locaux insuffisam-
ment occupés;

(1) Vu le préavis de réquisition du.;

Vu l'avis de M. le maire de ;

(1) Sur proposition du service
i interconiinunal (3) (

du logement

de

Ordonne:

Les locaux désignés ci-après sont requis, à dater de ce jour, pour
une durée de six mois, renouvelable s'il y a lieu.

sur les locaux nus,
(3) La réquisition porte sur les locaux meublés de meubles meu-

( blanls d'usage courant indispensables.

et, en toute hypothèse, sur les installations d'eau, dn gaz et
d'électricité existant dans les lieux réquisitionnés.

(1)S'il y a lieu.
(2) A remplirnu seul cu-sde n'quiil ion -1.,jCve-evivilenSniro«l'un l<v:il

insuffisammentoccupé.
(3)Rayerles mentionsÍnu:¡Je.;.
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(3) Le prestataire est tenu de mettre immédiatement ces locaux et
les meubles meublants d'usage courant indispensables à la dis-

position du bénéficiaire désigné ci-après:

Etat des locaux (3): vacants, inoccupés, insuffisamment occupés.

Désignation des locaux: sis à

rue n° , « étage.

Nombre de pièces habitables réquisitionnées:

Nombre de pièces habitables existantes:

f) Désignation des pièces secondaires ou annexes également

réquisitionnées ou soumises à usage commun:.

.,.

Prestataire: M. , résidant à

département rue no

Bénéficiaire: M , demeurant à

département rue , n°

Nombre de personnes composant la famille du bénéficiaire et
devant habiter avec lui:

Lebénéficiaire dépourvu de logement. ,.
est

Driori/liire lcgé

dans des conditions manifestement

est qualil (le
insuffisantes.en

quailé
cie

1 expulsé en vertu d'une décision judiciaire(3) devenue définitive.

(2, M. le maire de est chargé de l'exécution
du présent ordre. 11pourra, à cet effet, requérir le concours de
la force publique.

Fait en triple exemplaire, à , le

original.
exemplaire (3) 1 destiné au bénéficiaire. Lepréfet,

( destiné au prestataire.

(Voir observations importantes au verso.)

(3)Rayerles mentionsinutiles.
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Verso.

OBSERVATIONSIMPORTANTES

I. - EXTRAITSDUDÉCRETNO55-933DU11 JUILLET19Ù5

(Journal officiel du 14 juillet 1955.)

A. - Exécution des réquisitions. — Prise de possession.

Art. 10 (7e alinéa). - La prise de possession amiable du local
réquisitionné ne peut intervenir avant l'expiration d'un délai de
dix jours francs à dater de l'émission de l'ordre de réquisition.

Art. 11. — La tentative amiable de prise de possession des biens
réquisitionnés est effectuée en présence du contrôleur assermenté
du service du logement ou, à défaut de service du logement, du
maire ou de son représentant.

En cas d'exécution amiable de l'ordre de réquisition, il est dressé
par les parties ou par ministère d'huissier, un état des lieux réqui-
sitionnés et, s'il y a lieu, un inventaire descriptif des biens
mnhilic'

Un exemplaire de l'état des lieux et, éventuellement de l'inven-
taire, est remis à chacune des parties et à l'agent du service du
logement ou, à défaut de service du logement, au maire ou à son
représentant, qu.i le transmet immédiatement au préfet.

Art. 12. — En cas d'opposition ou d'absence du prestataire à la
tentative amiable d'exécution ou si le propriétaire (ou son repré-
sentant ou le gérant) élève une contestation sérieuse, le préfet est
immédiatement saisi par le service du logement ou par le maire;
il rapporte son ordre de réquisition ou en poursuit l'exécution.

Dans ce dernier cas, la date de prise de possession est fixée et
notifiée au bénéficiaire et au prestataire dans les conditions prévues
à l'article 10 ci-dessus. A défaut d'adresse connue du prestataire,
la date de prise de possession est publiée ainsi qu'il est prévu à
l'article 10, 6e alinéa.

La prise de possession est effectuée en présence d'un agent du
service du logement ou, à défaut de service du logement, du maire
ou de son représentant et avec l'assistance du commissaire de
police ou de l'autorité qui en tient lieu.

En cas d'absence du prestataire ou de son représentant ou de
désaccord des parties, il est obligatoirement procédé par ministère
d'huissier, aux frais du bénéficiaire, à la constatation de l'état des
lieux et, s'il y a lieu, à la confection de l'inventaire descriptif
des biens mobiliers.

L'exécution forcée de l'ordre de réquisition ne peut intervenir
avant l'expiration d'un délai de dix jours francs à dater de la ten-
tative amiable de prise de possession.

B. — Locaux meublés.

Art. 1-i. — Lorsqu'un logement réquisitionné est meublé, le pres-
tataire peut exceptionnellement être astreint à laisser les lieux gar-
nis des meubles meublants d'usage courant indispensables.

Les meubles en surplus, qui ne sont pas enlevés par le presta-
taire, sont entreposés dans une pièce ou dépendance fermée, sur
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la porte de laquelle sont apposés les scellés par les soins du com-
missaire de police ou de l'autorité qui en tient lieu, à la demande
du prestataire, ou d'office s'il est absent lors de la prise de pos-
session.

Si l'importance du mobilier non réquisitionné empêche un usage
normal des locaux, il peut être procédé, sur ordonnance du prési-
dent du tribunal civil statuant en référé, au transfert de tout ou

partie de ce mobilier dans un local désigné dans la même agglo-
mération, sur la proposition du prestataire ou du bénéficiaire et,
à défaut, dans un garde-meubles. L'ordonnance de référé désigne
la partie qui supportera les frais de transfert et d'entrepôt de ce
mobilier.

Pour le calcul des prestations, la réquisition sera, en tout état
de cause, considérée comme portant sur la totalité du logement.

Sauf dans l'hypothèse visée au troisième alinéa du présent article,
le bénéficiaire d'une réquisition ne peut faire sortir les meubles
des lieux sans l'agrément de celui à qui ils appartiennent.

C. — Reprise d'objets mobiliers dans les locaux réquisitionnés.

Art. 15. — Le propriétaire des biens meubles non réquisitionnés,
entreposés dans les locaux réquisitionnés, peut retirer, contre reçu
régulier, tout ou partie de ces biens et contrôler leur état matériel.

Le cas échéant, les scellés apposés à la porte de la pièce ou
dépendance fermée où sont entreposés les meubles sont levés et
réapposés aux frais du prestataire par les soins du commissaire
de police ou de l'autorité qui en tient lieu.

En cas d'opposition du bénéficiaire, le président du tribunal civil
de la situation des lieux fixe, par ordonnance sur requête, les condi-
tions d'exercice de ce droit de retrait ou de contrôle.

II. — INSTANCES

Le bénéficiaire de la présente réquisition est expressément invité
à porter sans délai à la connaissance de M. le préfet de.,.

(.e division, 6 bureau) toute procédure qui
serait engagée à son encontre devant les tribunaux judiciaires.

111.— RÈGLEMENTDESFRAISDENOTIFICATIONDESRÉQUISITIONS

Les articles 10 et lî du décret no 55-933du 1J juillet 1955mettent
à la charge des bénéficiaires les frais de notification des réquisitions.

L'arrêté interministériel du 9 août 1951a fixé le montant de ces
frais à la somme globale de 500 F pour la réquisition initiale et
a la somme de 250 F pour chaque renouvellement (1).

La somme de 500F (2) doit être versée par le bénéficiaire avant la
prise de possession des locaux réquisitionnés par mandat-carte de
versement au compte chèque postal du comptable départemental,
indiqué au bénéficiaire par le service du logement ou, à défaut d'un
te! service, par la mairie.

Il est recommandé au bénéficiaire de n'effectuer le règlement des
frais de notification qu'un minimum de temps avant la prise de

(1) Ces taux ont été portés à 900et 450F, par arrêté du 11 septem.bre 1956.
(2)900.
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possession, après s'être renseigné au besoin auprès du service du
logement ou à défaut de la mairie sur l'absence de toute contesta-
tion reconnue sérieuse.

La prise de possession ne peut avoir lieu que sur présentation
du récépissé de la poste par le bénéficiaire à l'agent du service
dit logement ou à défaut d'un tel service, au maire ou à son repré-
sentant assitant à l'ouverture des locaux.

Toute demande de renouvellement de réquisition doit être accom-
pagnée du récépissé de la poste attestant l'envoi de la somme de
250F (1) par mandat-carte de versement au compte chèque postaldu
comptable départemental.

IV. — FIXATIONET RÈGLEMENTDESPRESTATIONSDERÉQUlSITlON

Le montant des prestations (ce terme désignant le loyer principal
"n matière de réquisition) est fixé par accord amiable entre le
bénéficiaire et le prestataire dans la limite du prix licite en matière
dtf loyers tel qu'il résulta des dispositions de la loi du lrr septem-
bre 1M8 modifiée ou, à défaut d'accord amiable, selon la procédure
définie par la loi du 11 juillet 1938(sur décision du préfet saisi par
l'une des parties, prise au vu de l'avis de la commission départe-
mentale d'évaluation des réquisitions immobilières et, en cas de
désaccord, par ~& tribunaux compétents-

Il est réglé directement, suivant les usages des lieux, au presta-
taire par le bénéficiaire.

En cas de non-payement par le bénéficiaire, le prestataire doit,
pour obtenir le règlement par l'Etat des prestations impayées,
accomplir les formalités prescrites par l'article Si5, alinéa 3, du
code de l'urbanisme et de l'habitation, c'est-à-dire adresser au béné-
ficiaire une sommation de payement notifiée par huissier, au moins
huit jours et au plus tard quinze jours après chaque échéance non
réglée de la prestation. Dans le cas où cette sommation est restée
quinze jours sans effet, le prestataire doit, dans les huit jours sui-
vants, aviser le préfet, par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception, de la défaillance du bénéficiaire et présenter sa
demande de règlement, accompagnée de toutes justifications utiles,
au directeur des services départementaux de la reconstruction et du
logement pour le département dans lequel se trouve l'immeuble
réquisitionné (dans le département de la Seine, au service départe-
mental du logement.

L'administration règle alors, au nom de l'Etat, les sommes im-
payées, sauf à se retourner contre le bénéficiaire défaillant.

(1)450 F.
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ANNEXE

CIRCULAIREC. G. 800 DU 20 MARS1947

,

I. '- EMISSIONET NOTIFICATIONDESORDRESDEBÉQUŒSTTION

A. — Forme des ordres de réquisition.

Vous voudrez bien tenir compte, lorsque vous établirez des ordres
de réquisition, des indications suivantes:

a) Nombre d'exemplaires. — L'ordre de réquisition doit être
établi par le préfet sur un carnet comportant une souche et deux
feuillets détachables (exemplaires A et B) (1).

La souche devra comporter, dans une case réservée à cet effet,
l'indication du nombre des notifications à adresser sous plis recom-
mandés (prestataire, bénéficiaire et, s'il y a lieu, propriétaire).

En outre, il y aura lieu d'indiquer également sur la souche s'il
s'agit soit d'une réquisition nouvelle pour son bénéficiaire, soit
d'un renouvellement de réquisition, soit enfin d'une réquisition
faisant suite à une précédente réquisition non exécutée (2).

Ces indications doivent permettre de contrôler, en fin de mois,
ou a.-toute autre époque, la dépense inscrite au compte hors budget
dont il sera question ci-après, paragraphe I, B, b, 4°.

L'exemplaire A est destiné au bénéficiaire.
L'exemplaire B est destiné au prestataire, c'est-à-dire à la per-

sonne à rencontre de laquelle s'exerce la réquisition; selon le
cas celle-ci est soit le propriétaire, ou son représentant, ou le
gérant de l'immeuble, soit le locataire principal ou le sous-locataire
du logement réquisitionné, ou son représentant (3).

Le préfet dresse, en outre, au moins quatre ampliations de
l'ordre de réquisition.

La première est conservée dans ses propres archives.
La deuxième est destinée au propriétaire de l'immeuble, lorsqu'il

n'est pas également prestataire, ou à son représentant ou au gérant
de l'immeuble.

(1) Pour réduire le travail nécessité par l'établissement des ordres
de réquisition, il est recommandé de prévoir l'impression de carnets
type manifold dans lesquels les exemplaires A et B sont remplis et
signés en même temps que la souche au moyen de deux papiers
carbones.

(2) Une réquisition est inexécutée lorsque la prise de possession
n'ayant pu être effectuée, elle a dû être annulée ou levée, bien
que le montant des frais de notification ait été versé.

(3) Lorsque la réquisition est prononcée sur un logement dont
le locataire, sous-locataire, ou occupant de bonne foi, vivant seul
au foyer, est décédé, l'exemplaire B devra être adressé aux héri-
aufoyer, défunt domiciliés à l'adresse du logement faisant l'objet
de la réquisition. En outre, il y aura lieu de procéder à l'affichage
à la mairie d'une ampliation de l'ordre de réquisition.
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Au cas d'indivision, la notification est faite à l'un des indivisaires
ou à leur représentant et vaut à l'égard de tous les indivisaires.

Les deux autres sont adressées:
Dans le cas où existe un service du logement dans la localité où

sont situés les locaux faisant l'objet de la réquisition, à ce service
qui classe l'une au dossier constitué à l'occasion de la réquisition
dont il s'agit, et l'autre au fichier immobilier. (Cf. circulaire CG 723
du 12 mars 1947du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme);

Dans le cas où il n'existe pas de service du logement dans la
localité où est situé le logement faisant l'objet de la réquisition,
l'une à la mairie de cette localité qui la classe au dossier constitué
à l'occasion de la réquisition dont il s'agit et l'autre au service
départemental de l'urbanisme et de l'habitation (1) qui la classe
au fichier immobilier.

Une cinquième ampliation peut être dressée par le préfet à la
demande du maire intéressé, pour être adressée à la mairie de la
commune où se trouve situé le logement en cause lorsque cette
commune est comprise dans la circonscription d'un service inter-
communal du logement et n'est pas le siège de ce service.

b) Rédaction. - Les indications figurant sur l'imprimé ci-joint
et concernant notamment l'état, la désignation et la nature des
locaux réquisitionnés, doivent être données de façon aussi précise
que possible, de telle sorte que le prestataire ait une connaissance
exacte des conditions de la réquisition et de la qualité du béné-
ficiaire qui doit être énoncée en toutes lettres. Cette qualité s'appré-
cie au jour de l'émission de la réquisition; le service du loge-
ment (2) s'assure donc de l'existence de cette qualité audit jour.

En outre, la proposition du service du logement, lorsqu'il en
existe un et dans tous les cas l'avis du maire (sauf dans le dépar-
tement de la Seine) doivent être expressément visés.

Enfin, si le prioritaire a déjà bénéficié d'un ou plusieurs ordres
de réquisition ayant donné lieu au versement des frais de noti-
fication et demeurés inexécutés, le préfet portera, au bas de l'ordre
de réquisition, la mention suivante: Réquisition faisant suite (3) à
la réquisition no en date du émise en faveur du même
bénéficiaire et non exécutée;

c) Numérotage. — Un numéro doit être affecté à chacun des
ordres de réquisition.

Le numérotage doit être ininterrompu.
Ce numéro est porté sur la souche, sur les exemplaires A et B,

sur chacune des ampliations, sur l'état nominatif des recettes eITee
tuées par le comptable départemental, et, le cas échéant, au dos
du talon du mandat de versement au compte chèques postaux de ce

comptable remis au bénéficiaire par le service du logement (2).
-

(1) Direction des services départementaux.
(2) Dans la présente circulaireles termes « service du logement »

désignent, dans les villes où un service du logement a été créé
par arrêté interministériel, ce service lui-même, el dans les villes
non dotées d'un tel service, la mairie de la localité considérée.

;3) Le service du logement devra signaler au préfet, à l appui
de ses propositions d'ordre de réquisition, la ou les réquisitions
déjà émises au profit du même bénéficiaire, et demeurées inexé-
cutées après versement des frais de notification.
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à. — Notification des ordres de réquisition.

(t) FORMEDELANOTIFICATION

Tout acte administratif individuel n'étant opposable aux personnes

qu'il concerne que pour autant qu'il a été porté à leur connais-

sance, il est indispensable d'apporter le plus grand soin à cette

notification qui sera effectuée selon les règles ci-après, aussi bien

en ce qui concerne les ordres de réquisition que leur renouvelle-

ment.

MM. les préfets effectueront désormais directement la notification

de la réquisition aux prestataires, aux bénéficiaires et aux proprié-
taires par plis recommandés avec demande d'avis de réception, aux

frais du bénéficiaire.

Les avis de réception pourront être utilement libellés de telle
manière que ces documents soient directement retournés par la

poste au service du logement intéressé et non au préfet expéditeur.

A cet effet, les mesures suivantes pourront être appliquées:
Les fiches de dépôt ou les carnets d'enregistrement des lettres

recommandées mentionneront comme adresse d'expéditeur:

Préfecture de
Service du logement de (ou mairie de ).

Par ailleurs, sur les avis de réception, l'adresse de l'expéditeur
sera ainsi rédigée:

Service du logement de (ou mairie de
(adresse exacte).

En ce qui concerne le dépôt des lettres recommandées au guichet
des bureaux de poste, si le nombre des envois effectués est peu
important, il y aurait intérêt à utiliser une fiche de dépôt pour
chacun des plis il expédier.

Si le nombre des lettres à déposer atteint au moins cinq ou six
par jour, MM. les préfets auront avantage à demander au receveur
du bureau de poste intéressé un carnet d'enregistrement no 512.

Au r;¡..; où l'application de ces dispositions soulèverait certaines
difficultés, MM. les préfets voudront bien inviter le receveur du
bureau de poste en cause à se faire confirmer l'accord du secrétaire
général des postes, télégraphes et téléphones (direction générale des
postes, 3e bureau, lre section), à Paris, à la dérogation ainsi prévue.

En même temps qu'ils effectuent ces notifications par plis recom-
mandés, MM. les préfets feront parvenir aux services intéressés les
ampliations prévues ci-dessus, paragraphe 1, A, a.

La nolification donne lieu à émargement, par chaque destinataire,
sur le carnet de distribution du service postal.

Si l'un des destinataires se refuse à prendre possession de l'exem-
plaire qui lui est destiné et à émarger sur le carnet de distribution
du service postal, la mention de refus portée par la poste sur le
pli recommandé vaut notification.

Dans le cas où l'adresse du prestataire n'est pas connue, soit dès
avant notification, soit après notification, l'exemplaire B étant
revenu avec la mention « parti sans laisser d'adresse », et son
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adresse s'étant révélée fausse (1), la notification de la réquisition est
remplacée par l'affichage d'une ampliation de l'ordre de réquisition.

Cet affichage a lieu à la fois à la mairie de la situation de
l'immeuble dans lequel est situé le local réquisitionné et à la
porte de cet immeuble.

Il est effectué par les soins du service du logement et donne lieu
n l'établissement par le maire d'un certificat d'affichage, qui tient
lieu d'avis de réception.

Les levées, les renouvellements et les refus de renouvellement
de réquisition doivent être notifiés aux mêmes personnes et dans
les mêmes conditions que ci-dessus. Les annulations de réquisition
doivent également être notifiées aux mêmes personnes, mais sim-
plement par la voie administrative, puisqu'il s'agit de décisions
enlevant rétroactivement le caractère de réquisition à l'acte annulé.

b) CONSTATATIONETREMBOURSEMENTDESFRAISDENOTIFICATION
MISA LACHARGEDESBÉNÉFICIAIRES

.-.-.
Le montant de ces frais étant fixé forfaitairement, le règlement

de la somme de deux cents francs (2) ne sera pas exigé à nouveau du
prioritaire qui a déjà bénéficié d'une précédente réquisition demeurée
inexécutée et ayant donné lieu au versement de cette somme (cf.
paragraphe I. A. b, ci-avant).

En outre, l'article 2 de l'arrêté du 20 mars 1947dispose que Il les
opérations afférentes aux frais de notification des réquisitions de
logement ainsi qu'au remboursement desdits frais incombant au
bénéficiaire seront décrites dans les services hors budget de chaque
département. Ces opérations seront soldées en fin d'année par impu-
tation en recettes ou en dépenses au budget départemental Il.

En vue d'assurer l'exécution de ces opérations, il a été décidé
en accord avec M. le ministre des finances que les frais de noti-
fication des réquisitions seront réglés par le bénéficiaire au moyen
d'un mandat de versement au compte chèques-postaux du comptable
départemental, à l'exclusion de tous autres modes de versement.

1° Ouverture d'un compte hors budget.
A cet effet, est autorisée l'ouverture dans la comptabilité dépar

tementale d'un compte hors budget, intitulé « réquisitions de loge
ment; fraie de notification mis à la charge des bénéficiaires 1).

Ce compte doit recevoir en recettes les frais forfaitaires susvisés.
Les dépenses comprennent le montant des frais d'affranchissement

et de recommandation des lettres et avis de réception adressés par
fl préfet aux prestataires, aux bénéficiaires et s'il y a lieu aux pro-
priétaires ou à leur représentant ou aux gérants des immeubles.

2° Désignation éventuelle d'un régisseur.
Si l'importance du nombre de réquisitions émises par le préfet

l'exige, les opérations peuvent être suivies par un agent de la pré
facture institué régisseur qui devra, dès lors, demander l'ouverture
* son nom, d'un compte chèques postaux. Cette régie sera orga-

(1) Il est souhaitable que par un communiqué à la presse, MM.les
préfets appellent l'attention de leurs administrés sur l'utilité,
lorsque ceux-ci s'absentent pour un certain délai, d'indiquer, par
exemple au bureau de poste ou au concierge, l'adresse à laquelle
il convient de faire suivre leur courrier.

(2)Cette somme a été portée à 500 F par l'arrêté du 9 août 1951,
et à 900 F par l'arrêté du 11 septembre 1956.
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nlsée suivant les règles applicables aux régies départementales, le

régisseur étant notamment astreint à la constitution d'un caution-

nement,
- 8,. Jo

,Des avances seront consenties au régisseur par mandat délivré

par le préfet. Elles seront imputées en dépenses au compte hors

budget considéré, en vue de faire face aux frais d'expédition des

lettres et avis susvisés. Le montant desdites avances sera immé-

diatement converti en timbres-poste de telle sorte que cet agent
ne dispose pas de numéraire.

En-ce qui concerne le renouvellement, la justification et le rever-

sement de ces avances, il conviendra de faire application des dis-

positions des articles 144et suivants du décret du 12 juillet 1893sur
la comptabilité départementale.

3° Exécution des opérations de recette.

Les recettes à constater au titre du compte ainsi créé ne donne-
ront pas lieu à l'émission préalable d'un titre de perception.

Le 5 de chaque mois, le trésorier payeur général fera parvenir
au préfet, en double exemplaire, un état nominatif des recettes
effectuées au cours du mois précédent; un exemplaire lui sera ren-

voyé dûment visé et tiendra lieu de justification de recette à l'appui
de son compte de gestion. Le deuxième exemplaire est conservé par
le préfet.

Les états dressés dans les mêmes conditions parle régisseur seront
transmis au préfet, par l'intermédiaire du trésorier payeur général.

Les imprimés nécessaires du modèle ci-joint (annexe n° 2) seront
fournis aux comptables par le préfet.

Le préfet vérifie, avant de les viser, les états de recouvrement
précités à l'aide des procès-verbaux sommaires de prise de posses-
sion et des demandes de renouvellement (cf. paragraphe II. C, ci-
après).

En cas d'erreur ou d'omission, il lui appartiendra d'inviter le
comptable intéressé 'à rechercher la destination qui aurait été donnée,
aux versements effectués par les bénéficiaires et de provoquer en
conséquence les régularisations nécessaires.

4° Exécution des opérations de dépense.
Les plis à timbrer seront présentés au comptable départemental

avec un bon daté et signé par le préfet ou son représentant
habilité pour signer les ordres de réquisition. Ce bon comportera
le nombre de plis à affranchir et le montant des timbres-poste à
apposer. Il sera conservé par le comptable et justifiera provisoire-
ment dans ses écritures la dépense correspondante.

Les dépenses portées au même compte hors budget seront justi-
fiées définitivement par un certificat administratif visé par le
préfet et attestant par dates, le montant des frais exposés et ins-
crits en dépenses par le comptable en cause. Les bons délivrés dans
les conditions susvisées seront annexés.

Une lettre commune du ministre des finances précisera à l'inten-
tion des trésoriers-payeurs généraux, les dispositions de comptabilité
applicables en l'espèce.
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C. — Modalités de la prise de possession.

Pour pouvoir procéder à la prise de possession, l'agent du service
du logement ou, à défaut, de service du logement, le maire ou
son représentant, doit s'être assuré préalablement qu'aucune contes-
tation reconnue sérieuse n'a été présentée par écrit au service du
logement dans le ressort duquel est situé le local réquisitionné,
deux jours au moins avant la date fixée pour la prise de possession.

Au moment de la prise de possession, l'agent du service du loge-
ment se fait présenter à la fois l'avis de réception ou, éventuelle-
ment, le certificat d'affichage prévu sous le paragraphe I. B. ci-
dessus et le récépissé de la poste justifiant le versement par le
bénéficiaire de la somme de 200 F (1); dans le cas où une autre
réquisition durait déjà été délivrée en faveur du même ibénéficiaire
et serait demeurée inexécutée, le récépissé qui avait été alors délivré
par la poste devra être produit.

L'ouverture des portes est effectuée en présence, et au ibesoin avec
le concours du commissaire de police ou de l'autorité de police
qui en tient lieu. Le cas échéant, il peut être fait appel aux ser-
vices d'un serrurier, dont la rémunération est à la charge du
bénéficiaire

Un état des lieux réquisitionnés et, lorsque des meuibles se
trouvent dans le logement réquisitionné, un inventaire descriptif du
mobilier sont dressés en triple exemplaire par les parties elles
mêmes ou par ministère d'huissier, en cas d'absence du prestataire
ou de désaccord des parties.

Dans le cas où les meuibles doivent être resserrés dans une pièce
ou dépendance fermée, l'inventaire peut ne contenir qu'une simple
enumération des meubles meub:ants et être limité à des indications
sommaires concernant les meubles autres que meublants (linge,
vêtements, vaisselle, etc.).

Si des meubles meublants d'usage courant doivent être laissés à
ra disposition du bénéficiaire, leur description devra être faite aussi
soigneusement que possible.

Les trois exemplaires de l'état des lieux et, éventuellement, de
l'inventaire, sont remis:

Le premier au prestataire;
Le second au 'bénéficiaire;

Le troisième au service du logement.

Dans tous les cas, l'agent du service du logement ou à défaut de
service du logement le maire ou son représentant établit, en double
exemplaire, un procès-verbal sommaire de la prise de possession
reproduisant les mentions essentielles de l'ordre de réquisition et
indiquant expressément que le bénéficiaire a bien présenté le récé-
pissé de la poste.

Un exemplaire de ce procès-venbal est immédiatement transmis
au préfet.

(1) Somme portée à 500 F par l'arrêté du 9 août 1951,et à 900 F
par l'arrêté du 11 septembre 1956.
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D. — Cas des locaux contenant des meubles.

a) L'article 12 (alinéa 1er) du décret du 16 janvier 1947 (1) prévoit
que lorsqu'un logement réquisitionné est meublé, le prestataire peut
exceptionnellement être astreint à laisser les lieux garnis des meu-
bles meublants, qui devront être à la fois:

D'usage courant: le prestataire a le droit, lors de la prise de

possession, de retirer parmi les meubles dont l'usage sera laissé au

bénéficiaire, les meubles d'époque et de valeur;

Et indispensables: la réquisition ne pourra porter que sur des
meubles tels que lits, chaises, tables, armoires, etc., qui sont indis-

pensables à la vie d'un foyer et devra, par conséquent, ne pas
comprendre ce qui n'en est que l'ornement (objets d'art, tapis,
tapisseries, rideaux, etc.).

III. — CONTESTATIONSETOPPOSITIONS

C. — Cas du recours à la force publique.

L'article 11, premier alinéa du décret du 16 janvier 1947 (2), dis-
pose « qu'en cas de besoin le préfet peut requérir pour l'exécution
de la réquisition le concours des représentants de la force publique
qui procéderont, le cas échéant, à l'expulsion des occupants du
local des pièces réquisitionnées ».

La force publique peut donc être employée, soit qu'aucune contes-
tation n'ait été présentée, soit que la contestation présentée n'ait
pas été reconnue sérieuse.

Il ne sera exceptionnellement sursis à l'emplci de la force publique
que si l'expulsion des occupants est de nature à troubler gravement
l'ordre public.

(1) Article 14 du décret du 11 juillet 1955.
(2) Article 15 du décret du 11 juillet 1955.
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CIRCULAIRE DU 28 NOVEMBRE 1955

relative à la réquisition des locaux d'habitation

reconstruits et inoccupés W.

Le ministre de la reconstruction et du logement à MM.les
préfets et MM. les directeurs des services departemen-
taux du ministère de la reconstruction et du logement.

L'attention de Miï. les préfets a été appelée par la circulaire no 372
du 26 octobre 1955sur la nécessité de poursuivre et de développer
les réalisalions déjà obtenues pour assurer l'hébergement des sans-
logis pendant la période d'hiver.

Il leur a été demandé, à cet effet, de continuer à opérer, en liaison
avec les services municipaux du logement, le recensement des
locaux susceptibles d'être utilisés pour l'habitat.

Ce recensement doit notamment permettre de procéder à la réqui-
sition des immeubles ou logements vacants ou inoccupés dans le
cadre des dispositions des articles 3-12et suivants du code de l'urba-
nisme et de l'habitation (ordonnance no 45-2394du 11 octobre 1945
modifiée). Je rappelle que les pouvoirs de l'administration en cette
matière ont été renforcés par la loi no 54-726du 15 juillet 1954,
qui a rendu plus efficace la procédure de réquisition par le blocage
des locaux à l'enquête (cf. circulaires no 54-123du 13 août 1954et
no 55-117du 2 août 1955).

L'objet de la présente circulaire est de préciser plus spécialement
les conditions dans lesquelles celle procédure peut être mise en
œuvre à rencontre des locaux d'habitation sinistrés et reconstruits
et dont l'inoccupation pendant des délais très souvent prolongés est
inadmissible dans la période actuelle.

* - Immeubles reconstruits par les propriétaires
ou leurs mandataires (2).

L'inoccupation de ces locaux après l'achèvement des travaux se
rencontre le plus souvent dans les cas où les locataires ayant
renonce au bénéfice du report de leur droit au bail institué par
l'article 70 de la loi du iCI septembre 1948, le propriétaire attend
l'occasion de louer ou de vendre lesdits locaux dans les conditions
les plus avantageuses possibles.

Pour mettre fin à cette situation, les directeurs de mes services
départementaux devront inviter tous les propriétaires de logements
inoccupés, même lorsque celte imn-cupalion peut être motivée par
l'inexécution de certains travaux d'achèvement différés volontaire-

(1) JIII/Ir/lilofficiel du 2 décembre 1955(rectificatif: Journal officiel
des !} el JS décembre1955).

(2) Y compris les groupements de reconstruction.
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ment ou non pas ces propriétaires, à occuper ou à faire occuper
leurs locaux dans le délai d'un mois en leur signalant qu'à défaut
l'administration pourra procéder à leur réquisition. D'une manière
générale, les représentants locaux auront intérêt à procéder au
recensement des logements inoccupés dans tous les immeubles dont
la reconstruction a été entreprise depuis plus de deux ans (1).

Je précise, en efTet, que je serais disposé à défendre devant les
tribunaux administratifs la réquisition d'un local dont il serait établi
que le propriétaire n'a pas fait exécuter dans les délais raison-
nables les travaux de terminaison (vitrerie, peinture, installations
sanitaires, de gaz et d'électricité).

J'estime que les propriétaires des logements susvisés auront dis-
posé du délai normalement suffisant qui doit, en règle générale,
être laissé eux propriétaires de locaux vacants, aux termes de la
jurisprudence du conseil d'Etat et des tribunaux administratifs, pour
assurer l'occupation des lieux par des personnes de leur choix.

Il appartiendra donc à Messieurs les préfets de veiller à ce que,
a l'expiration du délai imparti, une enquête soit aussitôt effectuée
par le service du logement ou, à défaut d'un tel service, par la
mairie, pour contrôler les mesures prises par le propriétaire à la
suite de l'avertissement de l'administration.

Si l'intéressé ne peut alors justifier de la conclusion d'une vente ou
d'une location régulière suivie d'une occupation de fait ou sur le
point d'être réalisée à titre de résidence principale, il conviendra
que le maire procède aussitôt à la formalité d'affichage du préavis
de réquisition, la procédure devant ensuite suivre son cours normal
en vue de l'émission d'un ordre de réquisition. Il n'en sera autrement
que si les circonstances particulières à une affaire déterminée pa-
raissent, à titre exceptionnel, devoir écarter une telle solution. il
pourra en être ainsi notamment pour un immeuble reconstruit par
un groupement de reconstruction pour lequel l'inexécution des tra-
vaux d'achèvement serait le fait du groupement de reconstruction.
Il incombera aux directeurs de mes. services départementaux de

veiller, dans ce cas, à ce que la situation soit rapidement redressa

II. — Immeubles préfinancés.

Les modalités particulières d'attribution aux sinistrés des locaux
de cette nature, prévues par les circulaires no 51-105du 6 juin 1951
et no 52-130du 23 août 1952,ne permettaient pas de procéder valable
ment à leur réquisition, et j'avais été amené, à l'occasion de recours

hiérarchiques ou contentieux, à prescrire l'annulation de telles réqui
sitions.

Cette situation tenait au fait que le sinistré, détenteur d'un simple
droit de jouissance en vertu de l'engagemnt provisoire d'acquisition,
ne devenait titulaire du droit de propriété et ne pouvait, en consé-

quence, user des prérogatives attachées a ce droit, que iors de loi
'•ession de l'immeuble car l'Etat Or, cette cession se trouvait
retardée jusqu'à la réception définitive des travaux soit, en pratique,
h une date postérieure de plus d'un an à l'achèvement desdits
travaux.

(1) Dans les communes dotées d'un service du logement, ce recen-
sement sera fait en liaison avec ce service.
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Noi079. — 6.

Cette affectation a élé considérablement simplifiée par la circulaire
no 55-84du 3 juin 1955 (§ B).

Désormais, l'attribution au sinistré d'un immeuble ou d'une frac-
lion d'immeuble reconstruit s'opère dès la réception provisoire des
travaux par la signature de la convention d'attribution. Dès cette
date le sinistré peut disposer de son bien par voie de location ou
410vente.

Aucune difficulté ne s'oppose, en conséquence, à ce que les pres-
criptions du titre Ier ci-dessus soient appliquées à la diligence des
directeurs de mes services départementaux agissant en liaison avec
les services préfectoraux.

Il demeure entendu que ces dispositions ne doivent être mises en
œuvre que sur des locaux ayant donné lieu à la passation d'une
convention dans les formes régies par la circulaire du 3 juin 1955
ou à une convention d'attribution définitive dans le cadre des circu-
laires antérieures.

J'attire l'attention de mes services départementaux sur la nécessité
de provoquer, dans les plus brefs délais, de la part du groupement
de recinstruction, l'établissement des conventions visées par la circu-
laire ci dessus.

III. — Immeubles construits directement par l'Etat.

La procédure de réquisition peut également être appliquée dans les
mêmes conditions aux immeubles construits directement par l'Etat
lorsque ceux-ci demeurent inoccupés après la passation des conven-
tions avec les propriétaires sinistrés.

IV. — Fixation des prestations en cas de réquisition.

Dans les cas où la fixation des prestations afférentes à un local
réquisitionné en conformité des présentes instructions ne pourrait se
régler par accord amiable entre prestataire et bénéficiaire, les direc-
tives suivantes sont applicables pour fixer le taux des prestations:

a) Si l'immeuble a été reconstruit entièrement à l'aide d'iiidemnitéfi
de dommages de guerre d'habitation, le taux des prestations doit être
calculé conformément aux dispositions de la loi du 1erseptembre 1948,
soit à la surface corrigée valeur locative;

b) Si l'immeuble considéré a été reconstruit pour partie à l'aide
d'une indemnité de dommages de guerre d'habitation et pour partie
à l'aide d'une indemnité de dommages industriels, ou commerciaux,
ou mobiliers, ou de fonds personnels du propriétaire, ou d'avances
qui lui ont été consenties, le taux dps prestations {'cdétabli, pour la
fraction du local correspondant à l'indemnité de dommages de guerre
d'habitation, en fonction de la surface corrigée (valeur localive) et
pour l'autre fraction du local en appliquant la majoration de 6 p. 100
prévue par l'article 71 de la loi susvisée;

c) Si l'immeuble a été reconstruit en totalité à l'aide d'une indem-
nité de dommages de guerre industriels, ou commerciaux, ou mobi-
liers, les loyers pouvant en pareils cas être librement fixés, vous
devrez vous attacher à déterminer les prestations en fonction du
taux normal de rentabilité de l'immeuble reconstruit.
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V. — Achèvement des locaux réquisitionnés inachevés.

La réquisition étant exclusive de tout lien de droit entre prestataire
et bénéficiaire, celui-ci est tenu, en règle générale, d'accepter les
locaux requis dans l'état où ils se trouvent et ne peut exiger du
prestataire l'exécution de travaux.

La mise en œuvre de l'article 18 du décret du 11 juillet 1955
(Journal officiel du 14 juillet) qui reproduit l'article 16 du décret
no 47-213du 16 janvier 1947doit permettre, par la nomination d'un
administrateur provisoire, d'assurer l'exécution des travaux indis-
pensables à la jouissance normale des logements réquisitionnés
(cf. circulaire n° 50-94du 20 avril 1950). Il demeure entendu que
les dépenses correspondantes devront faire l'objet d'une avance de
la part des bénéficiaires, les sommes ainsi versées devant ensuite
être imputées sur le montant des prestations à échoir.

VI. — Immeubles neufs.

Des dispositions spéciales ont été prises pour éviter que les immeu-
bles construits postérieurement au 1er septembre 1948 demeurent
vacants ou inoccupés. L'article 8 de Vi loi no 55-537du 3 avril 1955
prévoit, en effet, que les bénéficiaii&s d'une aide financière à la
construction d'un logement qui ne peuvent justifier d'une occupation
normale dudit logement dans un délci d'un an après l'achèvement
des travaux sont tenus de reverser les sommes perçues.

Il est donc indispensable que les directeurs de mes services dépar-
tementaux poursuivent avec soin les vérifications périodiques qui
sont effectuées pour contrôler l'occupation effective des locaux
construits (cf. circulaire no 53-119du 12 août 1953,§ VIII) (1).

J'appelle particulièrement l'attention sur la nécessité absolue
d'exécuter rapidement les instructions qui précèdent.

En raison du caractère exceptionnel qui s'attache à la procédure
de réquisition et des mesures qui sont susceptibles d'être prises à
l'encontre des locaux se trouvant dans l'une des situations exposées
ci-dessus, il est nécessaire que des informations soient données par
voie d'insertion dans la presse locale, notamment à l'attention des
propriétaires sinistrés.

Les difficultés qui pourraient être rencontrées pour l'application
des directives qui précèdent devraient m'être signalées sous le
timbre du service juridique et financier, sous-direction du logement,
1er bureau.

Le ministre de la reconstruction et du logement,
HOGEnDrCTIET,

(1) Voir brochure no 1003 (primes à la ,construction),

- —————
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CIRCULAIRE DU 5 OCTOBRE 1956

relative à l'application de la loi n° 56-588 du

18 juin 1956 concernant la réquisition des locaux

commerciaux vacants ou inoccupés et du décret

n° 56-999 du 5 octobre 1956 l1

Circulaires modifiées par la présente circulaire: néant.

Circulaires abrogées par la présente circulaire: néant.

Te sous-secrétaire d'Etat à la reconstruction et au loge-
ment à Messieurs les préfets, Messieurs les directeurs
des services départementaux dit secrétariat d'Etat à la
reconstruction et au logement (pour information).

L'ordonnance du 11 octobre 1915(liv.:e 111du code de l'urbanisme
et de l'habitation) n'a prévu la réquisition que des seuls locaux
d'habitation (article 342 du code).

Or, l'expérience a démontré que de nombreux locaux d'une autre
nature, susceptibles d'être affectés au logement, possédant même
parfois l'ensemble des aménagements qui caractérisent les locaux
d'habitation, demeuraient inutilisés. Il a paru dans ces conditions,
que tant que la crise du logement subsisterait et que l'autorité
administrative devrait assumer dans la mesure de ses possibilités,
le relogement des prioritaires, il n'y avait pas lieu de maintenir
les restrictions de l'article 342du code de l'urbanisme et de l'habi-
tation.

L'article 348 ancien prévoyait bien la réquisition dans certaines
conditions, des boutiques et des locaux à usage d'habitation vacants
« affermés ou affectés à des fins publicitaires » mais il n'a été fait
en pratique, aucune utilisation de ce texte qui comportait d'ailleurs
un certain nombre de limitations.

La loi no 56-588du 18 juin 1956 (Journal officiel du 19 juin 1956)
abrogeant et remplaçant l'article 348 a en conséquence étendu la
procédure de réquisition aux locaux à caractère commercial, arti-
sanal ou professionnel, aux locaux détenus par les personnes morales
visées à l'article 8 de la loi no 48-1360du 1er septembre 1948 ainsi
qu'aux logements accessoires à ces différentes catégories de locaux.

D'autre part, le décret no 56-999du 5 octobre 1956est intervenu
conformément à l'article 348 bis pour définir dans le cadre de la
loi, les locaux vacants ou inoccupés.

L'objet de la présente circulaire est de préciser les modalités
d'application de ces deux textes.

(1) Journal officiel du 6 octobre 1956et rectificatif Journal officiel
du 10 octobre 1956.
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I. - Champd'application de i/auticie :3iS DLCODEde !/LT.H-\MSME
ET DS L'HABITATION

A. — Communes

De même qu'en matière de réquisition de locaux d'habitation
'article 342, 3e alinéa), ce sont toutes les communes où sévit une
crise du logement. Des indications ont etc données a ce sujet dans
la circulaire no 54-123du 13 août 1951 à laquelle il suffit je se
reporter.

Par contre, l'article 348 ne trouve pas son application dans les
communes ne subissant pas de crise du logement, à la difféfnce
du pouvoir de réquisition exercé sur les locaux d'habitation en faveur
des expulsés (article 8 de la loi du 15 juillet 1954prorogé par la loi
du 3 août 1956).

B. — Nature des locaux rcquisilionnables.

il Locaux à caractère commercial, artisanal ou professionnel.

Les nouvelles dispositions ont un champ d'application extrûrne-
ment large puisqu'elles visent les locaux destinés à l'exercice d'un,
activité soit commerciale, soit artisanale, soit professionnelle-, ce
dernier terme visant non seulement les professions à caractère libé-
ral mais encore toute autre activité n'entrant dans aucune de ces
trois catégories.

Ainsi, dans les cas où la nature exacte d'une activité risque d'être
malaisée à déterminer, l'application de la loi ne peut, en toute
hypothèse, prêter à difficultés.

De ce fait, le terme « local » revêt lui-même une acception très
large. Il peut s'agir aussi 'bien de bureaux, d'ateliers, magasins ou
boutiques que d'appartements destinés à exercer une profession
quelconque, que les caractéristiques de local d'habitation lui aient
été ou non enlevées.

L'application purement littérale de la loi autoriserait la réquisition
des locaux, tels que hangars, remises, entrepôts, etc. Bien qu'inu-
tilisés, de tels locaux ne présentent en fait aucun intérêt pour le
logement puisqu'ils sont dépourvus du minimum d'aménagement et
d'équipement que nécessite l'usage d'habitation. Il ressort d'autre
part, des travaux préparatoires de la loi du 18 juin 1956, que le
législateur a entendu avant tout, permettre la réquisition des locaux
dont l'inutilisation est la .plus choquante en l'état de la crise du
logement, soit parce qu'ils constituent des appartements transformés
en bureaux commerciaux ou professionnels à une époque où cette
opération s'effectuait librement et dans lesquels les dépendances
habituelles des locaux d'habitation (cuisine, par exemple) n'ont pas
été supprimées, soit parce qu'il s'agit de locaux dont l'aménagement
pour l'habitation est facilement réalisable.

L'article 348 n'autorise d'ailleurs le bénéficiaire à exécuter (à ses
frais) que les travaux strictement Indispensables pour rendre les
lieux propres à l'habitation et lui fait une obligation en fin de réqui-
sition, si le prestataire ou le propriétaire le demandent, de remettre
les lieux en l'état (également à ses frais). Non seulement cette
restriction exclut la possibilité pour le bénéficiaire d'opérer dans les
locaux requis des transformations intéressant leur structure, mais
elle limite pratiquement l'exercice du pouvoir de réquisition aux
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locaux que les travaux visés à l'article 348, 28 alinéa, suffisent à
rendre habitables.

Cette question me conduit à envisager l'application de l'article 348
dans les localités saisonnières (stations balnéaires, thermales ou tou-

ristiques). Des raisons d'opportunité tenant à la nécessité de ne pas
entraver la renaissance du tourisme ont déjà conduit MM. les pré-
lets à exempter de réquisition les locaux d'halbitation affectés à la
location saisonnière ou au logement de leur détenteur pendant la

période des vacances. Etant donné cependant que ces locaux sont en

majorité par rapport aux locaux commerciaux, magasins et bouti-

ques, eux-mêmes inoccupés en dehors de la période où s'exerce
l'activité saisonnière, il serait préférable, au cas où l'émission de

réquisitions s'avérerait nécessaire, dé faire porter ces mesures sur
les locaux d'habitation, à moins, bien entendu, qu'il n'exjste des
locaux commerciaux inoccupés pendant toute l'année.

20 Locaux détenus par les personnes morales visées à l'article 8
de la loi no 48-1360du 1er septembre 1948.

Ces personnes morales sont celles qui exercent une activité désin-
téressée et auxquelles l'article 8 de la loi du 1er septembre 1948
accorde le droit au maintien dans les lieux à l'expiration de leur
contrat de location. Cet article cite, à titre d'exemple, les associa-
tions déclarées et les syndicats professionnels. Là encore, il peut
s'agir éventuellement de locaux en tous points aptes à être habités.

3° Logements accessoires.

Les locaux d'habitation accessoires à chacune des catégories de
locaux ci-dessus énumérées sont eux-mêmes susceptibles d'être
réquisitionnés.

Le conseil d'Etat a validé des réquisitions émises en application
de l'article 342sur des logements loués accessoirement à des locaux
commerciaux bien qu'aux termes d'une jurisprudence constante, ces
locaux revêtent en droit un caractère commercial dès lors qu'ils
sont compris dans un bail commercial. La liaute juridiction a fondé
ses décisions sur le fait que, l'inoccupation reposant à la diffé-
rence de la vacance sur une appréciation de fait et non sur une
notion de droit, il convient de s'en tenir à l'utilisation effective
des locaux pour déterminer s'ils peuvent ou non faire l'objet d'une
réquisition (arrêts Union de la propriété bâtie de France, 9 décem-
bre 1919; Després, 27 octobre 1948; Mahieux, 19 novembre 1918). Des
contestations restaient cependant susceptibles d'être soulevées en
l'absence de dispositions spéciales; celles du nouvel article 3'iS ont
l'avantage de placer les logements accessoires à des locaux com-
merciaux dans une situation identique à celle des autres logements,
sans discussion tenant à la nature juridique qui doit leur être
reconnue.

C. - Situation juridique des locaux réquzsitionnables.

1° Locaux vacants.

(Article lel' du décret 11°56-999du 5 octobre 1956.)

Ce sont les locaux (ou logements accessoires):
1° Dont le bail est expiré, non reconduit ou non renouvelé et

dont les occupants ne Ibénttcient pas du droit au maintien Jans
les lieux;
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2° Dont le bail est résilié par accord amiable ou décision de
justice;

3° Dont les occupants ont été condamnés à vider les lieux.
Il est ajouté que le maintien sans titre dans ies lieux Je tout

occupant ne fait pas perdre au local sa qualité de local vacant.
Cette définition reposant sur une notion de droit, s'identifie à celle

donnée en matière de réquisition des locaux d'habitation par l'ar-
ticle 2 du décret no 55-933du 1" juillet 1955. L'interprétation de la
vacance en ce qui concerne cette dernière catégorie de locaux res-
sort de façon très nette de la jurisprudence du conseil d'Etat et de
celle dCKtribunaux administratifs. La même interprétation sera vrai-
semblablement donnée aux dispositions de l'article 1er du décret
no 56-999du 5 octobre 1950.La réquisition des locaux vacants visés
à l'article 348 ne peut dont être valablement effectuée que dans les
cas où compte tenu de la date à laquelle est survenue la vacance,
le propriétaire a disposé sans en user, du délai normalement suffi-
sant pour procéder à une vente ou à une location. MM. les préfets
voudront bien se reporter à cet égard à la circulaire no 55-117du
2 30flt 1955 (paragraphe ] - A, a).

2° Locaux inoccupés.

(Article 2 du décret no 56-999du 5 octobre 1956.)

Cp sont:

a) Les locaux ou la partie des locaux matériellement divisibles du
reste, dans lesquels aucune activité n'est exercée depuis un an au
moins ou qui sont restés effectivement inutilisés pendant la même
durée ou dont les conditions d'utilisation équivalent pratiquement
à une inutilisation.

Les deux premières situations à savoir, le défaut d'exercice d'une
activité ou l'inutilisation effective ne paraissent pas devoir soulever
de difficultés d'appréciation. La troisième situation risque d'être plus
délicate à apprécier; elle a été visée expressément pour éviter qu'une
utilisation occasionnelle limitée soit dans le temps, soit dans l'impor-
tance, ou même un simulacre d'utilisation, puissent être invoquée
pour faire échec à la réquisition. Il appartient évidemment à l'auto-
rité administrative de déterminer à l'occasion de chaque cas d'espèce
et sous le contrôle des tribunaux administratifs, si les conditions
d'utilisation d'un local ou d'une partie d'un local peuvent être consi-
dérées comme valant ou non utilisation effective. Il n'est pas dou-
teux, par exemple, que le fait d'utiliser un buread ou un atelier
pour le dépôt d'une quantité de marchandises ou de matériel infime
équivaut pratiquement à une inutilisation; que l'occupation intermit-
tente d'un local à des intervalles de temps éloignés et pour des
travaux de minime importance présente le même caractère. L'affi-

chage du préavis de réquisition prévu par l'article 342 - 1 du code
de l'urbanisme et de l'habitation doit d'autre part, permettre de
tenir pour inexistante, toute utilisation consécutive à l'enquête effec-
tuée sur le local considéré.

b) Les logements accessoires matériellement divisibles du reste des
locaux qui sont demeurés effectivement inhabités ou inutilisés

depuis six mois au moins ou dont les conditions d'utilisation équi-
valent pratiquement à une inutilisation ainsi que ceux qui consti-
tuent pour leur détenteur une résidence secondaire.
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Les locaux d'habitation accessoires à un local commercial ou pro-
fessionnel, peuvent en raison de la nature juridique qui leur est
reconnue et à défaut de stipulation contraire dans le bail, être
utilisés par leur détenteur soit pour l'habitation, soit pour l'exercice
de son activité. Il en résulte que le logement accessoire à un local
loué en vue de l'exercice d'une activité iprofessionnelle et utilisé
lui-même professionnellement d'une façon régulière et continue
n'est pas réquisitionnable. Cette affectation ne pourrait être consi-
dérée comme irrégulière que dans l'hypothèse où la location aurait
été conclue sans l'autorisation prévue par l'article 76 de la loi du
1er septembre 1948,postérieurement à la publication de cette loi dans
les communes déjà pourvues d'un service du logement ou assujetties
à la taxe de compensation sur les locaux inoccupés ou insuffisam-
ment occupés ou postérieurement à la création d'un service du loge-
ment ou à l'institution de la taxe dans les autres communes. Cette
transformation est passible des sanctions édictées par l'article 55
de la loi du 1er septembre 1918,mais la situation ainsi créée étant
en toute hypothèse, inopposable à l'administration parce qu'illégale,
la réquisition du logement s'avère possible, non pas au titre de
l'article 348du code de l'urbanisme et de l'habitation mais en appli-
cation de l'article 342. Je serais disposé à défendre devant les tribu-
naux administratifs la légalité des réquisitions qui seraient émises
dans de telles conditions.

3° Cas des locaux reconstruits.

La circulaire no 55-149du 28 novembre 1955a précisé les modalités
de réquisition des locaux d'habitation sinistrés demeurant inoc-
cupée après achèvement des travaux de reconstruction. La réquisition
peut désormais porter selon les mêmes modalités sur les locaux de
cette nature construits en remplacement de locaux commerciaux.

La situation juridique des locaux réquisitionnables étant ainsi
définie, il convient, par ailleurs, de tenir compte de certaines situa-
tions qui rendraient inopportune l'intervention de l'administration.
Ce serait le cas, par exemple, de locaux devenus vacants dam un
immeuble que le propriétaire a obtenu l'autorisation de démolir et
dont il assurerait la libération au fur et à mesure d'accords amiables
intervenus avec les locataires ou occupants.

Le cas des locaux dont le détenteur est en situation de faillite ou
de liquidation judiciaire ou est décédé peut également poser des
problèmes délicats en raison de la nature des intérêts à sauvegarder.
Il ne saurait être trop recommandé à MM. les préfets d'agir en
pareil cas, avec la plus grande circonspection.

D. — Etendue de la réquisition.

Aux termes de l'article 318, les. locaux considérés peuvent faire
l'objet d'une réquisition en tout ou partie. Il s'avère donc possible
de réquisitionner certaines parties seulement des locaux constituant
un ensemble commercial, artisanal ou professionnel important dont
les autres parties peuvent d'ailleurs ne pas se prêter à l'habitation.

Les articles 2 et 3 du décret n° 56-999du 5 octobre 1956 pré-
cisent toutefois les cas dans lesquels une réquisition partielle peut
intervenir:

1° S'agissant des locaux destinés à l'exercice de l'activité, elle
est subordonnée à la condition que la partie requise soit, par sa
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disposition de fait, matériellement divisible du reste du iocai. La
réquisition partielle est en pareil cas possible, non seulement si
la totalité du local est inutilisée, mais même si la partie non réaui-sitionnée est utilisée.

Cette disposition est similaire à celle de l'article 8 du décret du
ti juillet 1955.Elle vise à ne pas faire supporter au prestataireun préjudice qui ne serait pas entièrement compensé, puisque non
seulement le bénéficiaire n'acquitterait que des prestations corres-
pondant il la partie requise, mais encore l'autre partie deviendrait
inutilisable commercialement ou professionnellement du fait de la
réquisition;

2° S'agissant des logements accessoires, la réquisition ne peut,
pour les mêmes motifs, en être prononcée indépendamment des
locaux commerciaux ou professionnels dont ils dépendent que s'ils
sont matériellement divisibles de ces derniers. La divisibilité s'ap-
précie en fonction de l'aménagement des locaux. Elle peut d'ail-
lours éventuellement résulter de travaux que le bénéficiaire pren-
drait l'engagement d'exécuter, sous réserve que ces travaux soient
d'importance limitée (cf. ci-dessous, § 3) et ne mettent pas obstacle
A l'utilisation du local professionnel proprement dit. Si nous pre-
nons l'exemple d'un logement formant arrière-boutique non pourvu
d'un accès séparé du magasin donnant directement sur la rue, le
bénéficiaire pourrait être admis à faire ouvrir une porte permet-
tant l'accès du logement par le couloir de l'immeuble et à suppri-
mer celle reliant ce local au local professionnel. Les lieux devront
bien entendu être remis en leur état primitif, à ses frais, en fin de
réquisition.

En conséquence, en cas d'indivisibilité matérielle de l'ensemble
des locaux, la réquisition doit nécessairement porter sur cet
ensemble aux termes de l'article 3 du décret no 56-099du 5 octobre

1956; il Importe donc que le local professionnel, d'une part, et
'f logement accessoire, d'autre part, répondent à la condition de
vacance on d'inoccupation définie par les articles 1er et 2.

U. — PROCÉDUREDERÉQUlsmON

Les locaux visés à l'article 348 du code de l'urbanisme et de
1'liabitation sont réquisitionnés dans les conditions prévues par
le chapitre III du livre III pour la réquisition des locaux d'habi-
tation. Il convient donc de s'en tenir à la procédure instituée par
les articles 312et 342-1du code et par le décret no 55-933du 11 juil-
let 1955 (cf. circulaires no 54-123du 13 août 1954 et no 55-117du

2 août 1955).

Je rappelle à cette occasion que, conformément aux dispositions
de l'article 342-1, les conditions de vacance ou d'inoccupation des

locaux sont appréciées à la date d'affichage du préavis de réqui-
sition en sorte que tout acte de disposition n'ayant acquis date

certaine que postérieurement à cet affichage est Inopposable à

l'action de l'administration, qui est fondée à poursuivre la procé-

dure de réquisition. J'appelle également l'attention sur la néces-

sité, pour ne pas affaiblir la portée de cette procédure, de ne

tenir compte en opportunité de ces mêmes actes de disposition qu'à

titre exceptionnel, même à rencontre d'occupants de bonne foi.
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111.— EXÉCUTIONDETRAVAUXDAXSLESLOCAUXREQUIS

En raison de leur nature même, les locaux réquisitionnés sont
susceptibles de ne pas présenter les aménagements indispensables
A leur utilisation pour l'habitation, aussi l'article 348 autorise-t-il,
en pareil cas, les bénéficiaires à exécuter à leurs frais les travaux
strictement indispensables pour rendre les lieux propres à cet usage,
tels que l'installation de l'eau, du gaz et de l'électricité.

La loi ne permet pas, par contre, au bénéficiaire de procéder
à des travaux importants de modification intéressant le gros œuvre
ou la structure même des locaux. Il importe d'ailleurs également,
aux termes de la loi, qu'en fin de réquisition le bénéficiaire puisse
remettre les lieux en leur état primitif si le prestataire le demande.

Ainsi qu'il est de règle en matière de réquisition, le bénéficiaire
n'est pas fondé à réclamer au prestataire le remboursement du
coût des travaux qu'il a fait effectuer dans les lieux et ne peut
donc, à défaut d'accord avec ce dernier, retenir le montant de
ces dépenses sur celui des prestations (cf., pour le surplus, § IV sui-
vant 1, alinéa).

A l'expiration de la réquisition, il lui est loisible de procéder
à l'enlèvement des aménagements. Il doit, en toute hypothèse,
remettre les lieux en leur état primitif à ses trais, si le prestataire
le requiert.

Je précise, d'autre part, que la loi du 18 juin 1956 ayant été
insérée dans le livre III du code de l'urbanisme et de l'habita-
tion, les dispositions de l'article 18 du décret du 11 juillet 1955,
pris pour l'application de ce livre, relatives à la nomination d'un
administrateur provisoire en cas de défaut de gestion du local requis
par le propriétaire, sont applicables en matière de réquisition des
locaux visés par l'article 348. Je rappelle que la circulaire donnant
toutes indications utiles au sujet de la gestion des imrnaubles

réquisitionnés porte la référence no 50-94du 20 avril 1950 (publiée
au n. 0. S. L. no 20, p. 10).

IV. — PRESTATIONSET INDEMNITÉSDE RÉQUISITION

Aucune contestation n'est susceptible d'être légalement invoquée
sur le montant des prestations dues, en raison de la nature des
locaux requis puisque le nouvel article 348 précise que quelle que
soit cette nature, les prestations sont fixées en fonction des dispo-
sitions de la loi no 48-1360du 1er septembre 1948.Les procédures de
fixation et de règlement sont, d'autre part, celles prévues aux
articles 311 et 315 pour les locaux d'habitation

Par suite de l'application de la loi du 1er septembre 1918, seuls
les éléments d'équipement et de confort existant dans le local
requis ou fournis par le propriétaire sont susceptibles d'entrer en
ligne de compte pour la détermination de la surface corrigée
(article 2S de la loi du 1er septembre 1948).

Les prestations doivent donc être fixées en fonction de l'état et
de l'aménagement du local au moment de l'émission de la réqui-
sition; le propriétaire ne peut, en effet, prétendre recueillir le béné-
fice d'améliorations qu'il n'a pas lui-même créées.
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Quant aux indemnités susceptibles d'être dues en réparation de
dommages d'occupation, elles sont également calculées et réglée?
en conformité des articles 3ii et 3-i5précités. Etant donné la nature
des locaux réquisitionnés au titre de l'article ?8, j'insiste particuliè
rement sur la nécessité de veiller à l'établissement d'un état des
lieux rigoureusement détaillé et, le cas échéant, d'un inventaire
-- lors de l'installation du bénéficiaire — afin de prévenir les contes
talions en fin de réquisition. Je rappelle également d'une façon
toute particulière à l'attention de III. les préfets les prescriptions

de la circulaire n° 50-166du 18 juillet 1950(B. 0. S. L. no 22, p. 18).
relatives à l'accomplissement de cette formalité par les soins du
bénéficiaire lors de la levée ou de la caducité de la réquisition
Afin de limiter la responsabilité pécuniaire de l'Etat, à la période
de durée effective de la réquisition, il importe que chaque fois
qu'une décision de mainlevée est prise la notification de cette déci-
sion au bénéficiaire soit accompagnée d'une mise en demeured'avoir
à faire procéder sans délai à l'établissement d'un nouvel état des
lieux et d'un inventaire, et à les signifier au prestataire ainsi qu'à
l'administration.

MM. les préfets voudront bien me rendre compte des difficultés

qu'ils pourront rencontrer dans l'application des directives qui pré-
cèdent sous le timbre du service juridique et finantier, sous-direction
du logement, 1er bureau.

,.
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III. — Gestion des immeubles réquisitionnés.

CIRCULAIRE N° 50-94 DU 20 AVRIL 1950 (1)

relative à la gestion des immeubles réquisitionnés.
-- Application de l'article 16 du décret n° 47-213

du 16 janvier 1947 (2).

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme à
MM. les préfets, les délégués interdépartementaux, les

délégués départementaux (3), les chefs de service de
l'urbanisme et de l'habitation (pour information).

Aux termes de l'article 16, premier alinéa du décret no 47-213du
16 janvier 1947 (2) « lorsque le propriétaire d'un immeuble ayant
fait en tout ou partie l'objet d'une réquisition de logement n'en
assure pas la gestion, le préfet le met en demeure, par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de réception, d'assurer cette gestion.
A l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de cette mise
en demeure, il demande au président du tribunal civil statuant en
référé de désigner un administrateur provisoire ».

La légalité de ce texte avait été contestée, mais le conseil d'Etat
ayant, par un arnît du 9 décembre 1949 (4), reconnu sa régularité,
il m'est apparu indispensable de vous faire parvenir les précisions
suivantes sur la portée des dispositions de l'article 16 susvisé (2),
la nomination de l'administrateur provisoire, sa mission et sa
rémunération, le contrôle auquel sa gestion est soumise et les
conditions dans lesquellessa mission prend fin.

1. — Portée de l'article 16 du décret du 16 janvier 1947 (5).

L'application de l'article 16 ne devant pas être inconsidérément
généralisée, la nomination de l'administrateur ne doit être requise
que lorsque le propriétaire n'accomplit pas tout ou partie des actes
indispensables à la bonne administration de son immeuble: réta-
blissement de l'eau, du gaz ou de l'électricité, exécution de travaux
urgents indispensables, gardiennage, par exemple.

Cette nomination peut également être requise lorsque le proprié-
taire, bien qu'ayant fait connaître explicitement, à la suite de la
mise en demeure qui lui est adressée, son intention d'assurer la
gestion de son immeuble, s'abstient ensuite d'accomplir tout ou
partie des actes que comporte cette gestion.

La nomination d'un administrateur est d'ailleurs la seule formule
qui puisse être envisagée en faveur du ou des bénéficiaires de
réquisitions de logement à l'égard d'un propriétaire défaillant. En
effet, la réquisition est exclusive de tout consentement de la part

(1) Non publiée au Journal officiel.
(2) Abrogé et remplacé par l'article 18 du décret du 11 juillet 1955.
(o) Directeurs des services départementaux.
N) ¡;ir(:la:r du 2août 1955,note p. 50.
(5) Article 18 du décret du 11 juillet 1955.
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du propriétaire, en sorte qu'il n'existe aucun lien de droit entre ce
dernier et le bénéficiaire de la réquisition (voir en ce sens: cass.
6 mars 1917,D. 1917,1.33; cass. 14 janvier 1924;gaz. pal. 1924,1.488;
cass. réq. 25 janvier 1926;gaz. pal. 1926,1.662;trib. paix Saint-Malo
5 décembre 1916; gaz. pal. 1947,1.1.48)

D'autre part, en raison de la nature des opérations que comporte
la gestion qui, dans la plupart des cas, doit pour être efficace,
affecter la totalité de l'immeuble, il y aurait un intérêt certain à
ce que la mission de l'administrateur provisoire s'étende à l'en-
semble dudit immeuble, même si, comme le dispose l'article 16,
deuxième alinéa (1), la réquisition ne concerne qu'un seul loge-
ment.

II. - Sominaiion de l'administrateur provisoire.

Lorsqu'il est établi, notamment par les réclamations du un d<'-
bénéficiaires de réquisitions, confirmées par les résultats d'une
enquête que le propriétaire n'assure pas la gestion, la mise en
demeure visée à l'article 16 (1) et inspirée du modèle annexé à
la présente circulaire (annexe 1) doit être adressée par MM. les
préfets au propriétaire défaillant, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception; elle peut être envoyée dès qu'une
première réquisition a été émise et exécutée au titre de l'ordon-
nance du 11 octobre 1945 (2) sur un des logements existant dans
l'immeuble et que la preuve- a été rapportée que le propriétaire
n'assure pas la gestion du local réquisitionné.

A l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la mise en
demeure restée infructueuse, soit que le propriétaire ait fait
connaître explicitement son refus de gérer l'immeuble, soit qu'il se
soit abstenu de répondre, il appartient à MM. les préfets d'assigner
l'intéressé devant le président du tribunal civil, statuant en référé
vu l'urgence. Un modèle d'assignation est ci-joint à toutes les fins
utiles (annexe II).

Mon collègue de la justice m'a précisé à ce sujet que le président
du tribunal possède la faculté de désigner comme administrateur
provisoire, non seulement l'un des administrateurs liquidateurs
judiciaires lorsqu'il en existe, mais encore toute personne compé-
tente qu'il jugera bon de nommer à cet effet, notamment un archi-
tecte. lorsque la demande de nomination a été motivée par l'exé-
cution de travaux urgents indispensables.

Au cas où le propriétaire demande à l'audience qu'il lui soit
donné acte de ce qu'il est disposé à assurer la gestion de son
immeuble, il y a lieu de solliciter le renvoi de l'affaire à quinzaine,
afin de permettre de contrôler, en fait, la reprise de la gestion.

T'ordonnance du président du tribunal civil désignant l'adminis-
trateur. est signifiée à la requête de MM. les préfets, au proprié-
taire et à l'administrateur. Elle doit être portée à la connaissance
des occupants, bénéficiaires de réquisitions et éventuellement loca-
taires et de tous intéressés, au besoin par voie d'affichage à l'entrée
de l'immeuble.

L'ordonnance peut être exécutoire sur minute, même avant enre-
gistrement et nonobstant appel, en cas d'urgence.

Les frais d'assignation et honoraires divers occasionnés par la
procédure sont imputés sur les sommes qui seront encaissées par
l'administrateur.

(1) Article 18 du décret du 11 juillet 1955.
(2) Livre III du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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LIangl'hvpothèse où le président du tribunal aurait estimé ne

pas devoirdonner suite à l'assignation
et où le recours à la procé-

dure d'appel apparaîtrait souhaitable. les frais correspondants seront

acquittés dans les mêmes conditions que ceux de première instance.

III. — Mission de l'administrateur provisoire.

La mission de l'administrateur est, comme dans tous les cas où

il v a lieu à nomination d'un administrateur provisoire, fixée par
le président du tribunal civil, dans l'ordonnance de référé.

Cette mission doit, en principe, comporter l'accomplissement des

actes figurant dans le modèle d'assignation ci-joint (annexe 2).

Au début de la gestion, il est procédé à l'établissement de l'état

des lieux, en présence du propriétaire ou de son représentant ou

par ministère d'huissier, en cas d'absence du propriétaire ou de
son représentant ou de désaccord des parties.

Cet état est dressé en trois exemplaires qui sont remis; le pre-
mier, au propriétaire ou à son représentant, le second, à l'admi-
nistrateur provisoire, le troisième, au service compétent de la

préfecture.
Les frais d'établissement du procès-verbal d'état des lieux et, s'il

y a lieu, les honoraires de l'homme de l'art appelé à participer à
ia rédaction de ce document, sont imputés sur le montant des
sommes ultérieurement perçues par l'administrateur.

IV. — Rémunération de l'administrateur provisoire.

Le montant de la rémunération de l'administrateur est fixé par
une ordonnance de taxe du président du tribunal civil, selon les
modalités arrêtées par ce magistrat.

A cet effet, l'administrateur est tenu de présenter au président
du tribunal, dans les conditions habituelles, un rapport et une
demande de taxe, accompagnés des pièces justificatives nécessaires
; ordonnancede nomination, compte d'administration, pièces comp-
tables, correspondance, tableau des loyers et redevances d'occu-
pation perçus, etc.).

La reddition des comptes sera homologuée par l'ordonnance qui
prononcera, s'il y a lieu, quitus de la gestion.

L'administrateur peut, si besoin est, présenter en cours de gestion
une demande de provision sur honoraires, selon les règles suivies
en la matière.

V. — Contrôle de la gestion de l'administrateur provisoire.

Il appartient à MM.les préfets d'exercer directement un contrôle
périodique sur la gestion de l'administrateur, et en cas de diffi-
cultés dans l'exercice de ce contrôle, d'en référer au président du
tribunal civil.

,
Il est recommandé à MM.les délégués départementaux (1), lorsqu'il

s'agit d'un immeuble ayant préalablement à la réquisition fait
l'objet de travaux de remise en état sommaire ou d'aménagement
provisoire, en application du titre III de l'ordonnance no 45-C09du

(1) MM. les directeurs des services départementaux.
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10 avril 1945, de se tenir en rapport avec l'administrateur pour
contrôler l'exécution des travaux conservatoires ou de réparation
indispensables.

VI. — Clôture des opérations de gestion.

Il peut, en cours d'administration, en cas de défaillance dûment
constatée dans l'accomplissement de tout ou partie des actes d'ad-
ministration, être procédé au remplacement de l'administrateur,
par une ordonnance du président du tribunal civil rendue sur assi-

gnation.
MM.les préfets doivent veiller à ce qu'il soit mis fin à la mission

de l'administrateur provisoire, dès que les circonstances qui avaient
motivé sa désignation ne justifient plus la continuation de cette
mission, dans le cas où le propriétaire reprend effectivement la
gestion de son immeuble et dans celui où il est procédé à la levée
des réquisitions de logements.

MM. les préfets devront alors veiller à ce que le propriétaire ou
son représentant donne quitus de la gestion à l'administrateur aussi
rapidement que possible après qu'il aura été mis fin à la mission
de ce dernier.

En cas de refus par le propriétaire de donner quitus, il convient
de provoquer l'intervention d'une nouvelle ordonnance de référé,
destinée à faire procéder à la constatation de l'état des lieux par un
huissier assisté, au besoin, d'un homme de l'art nommé par le
président du tribunal et afin qu'il soit donné acte de ce que l'ad-
ministrateur n'a plus à assurer la gestion de l'immeuble.

L'ordonnance mettant fin à la gestion est signifiée au propriétaire
et a l'administrateur, par les soins du préfet.
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ANNEXEI

Objet: gestion d'immeuble réquisitionné

Monsieur.

Par ordre n" en date du ., j'ai prononcé au titre de l'ordon-
nance no 45-2394du 11 octobre 1945 (1), en vue d'assurer le reïo-
gement de prioritaires, la réquisition d'un local (ou des locaux)
situé dans l'immeuble dont vous êtes propriétaire, à.

Or, il résulte des renseignements en ma possession que vous
n'assurez pas la gestion de l'immeuble dont il s'agit (2).

En conséauence, et conformément aux dispositions de l'article 16
du décret np 47-213du 16 janvier 1947 (Journal officiel des 20 et
21 janvier) portant application de l'ordonnance no 45-2394du 11 oc-
tobre 1915 (3), j'ai l'honneur de voue demander de me faire con-
naître dans un délai de quinze jours, à dater de la réception de la
présente lettre, si vous entendez ou non assurer la gestion .de cet
immeuble

En cas de refus implicite ou explicite de votre part dans le délai
de quinze jours susvisé, je me verrai dans l'obligation de vous assi-
gner devant le tribunal civil aux fins de faire procéder à la nomina-
tion d'un administrateur Drovisoire qui aura. notamment, les pou-
voirs suivants:

— Etablissement d'un procès-verbal d'état des lieux sommaire pour
l'ensemble de l'immeuble et détaillé pour les parties sur lesquelles
des travaux urgents et indispensables doivent être exécutés;

— Perception du montant des loyers et des prestations et indem-
nités de réquisition;

— Exécution des travaux de réparation indispensables à la conser-
vation de l'immeuble ou à une jouissance normale;

— Gardiennage de l'immeuble;
— Location des locaux vacants;
— Payement des impôts;
— Versement au Trésor, en vue du remboursement du codt des

travaux ou du montant de la plus-value, du reliquat des eerames
demeurant disponibles après acquit des dépenses qui précèdent (4).

(1) Livre 111du code de l'urbanisme et de l'habitation.
("2)Indiquer avec précisions l'acte ou les actes sur lesquels porte

le défaut de gestion (ex.: défaut de rétablissement de l'eau, du
gaz, de l'électricité, etc.)

(3) Article 18 du décret no 55-933du 11 juillet 1955 (i. 0. du
14 juillet 1955) portant application du livre III du code de l'urba-
nisme et de l'habitation. - --- -.

(4) Menuon a supprimer lorsqu'il ne s agit pas d'un immeuble
ayant fait l'objet de travaux de réparations sommaires et d'aména-
gements(porvisoires.
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Je crois devoir appeler votre attention, à ce sujet, sur le fait
qu'en ce qui concerne particulièrement les travaux de réparation
nécessaires à la conservation de votre immeuble, vous avez la
faculté, si vous en assurez la gestion, de solliciter le concours finan-
cier du fonds national d'amélioration de l'habitat.

Ce concours financier est susceptible de vous être accordé sous la
forme d'une subvention et, en outre, de facilités de crédit.

J'ajoute qu'au cas d'acceptation de votre part de continuer à
assurer l'administration de votre immeuble, toute défaillance cons-
tatée dans l'accomplissement de tout ou partie des actes qui vous
incombent, me donnerait la faculté de requérir aussitôt la nomina-
tion d'un administrateur provisoire.

Agréez, monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

ANNEXEII

ASSIGNATIONEN REFERE

L'an et le
A la requête de M. le préfet de représentant l'Etat,
Pour lequel domicile est élu en l'étude de Me avoué
près le tribunal civil de demeurant en ladite ville,

et à mon étude,
Je soussigné, huissier près le tribunal civil

de ,., demeurant

Ai donné assignation à.,. (nom et adresse du ou des
propriétaires ou usufruitiers de l'immeuble) demeurant à.
ii comparaître par devant M. le président du tribunal civil de.
tenant l'audience de référé au palais de justice de ladite ville, le

a

Objet du référé.

Attendu que M.,. est propriétaire d'un immeuble
sis à ;

Attendu que par ordre no en date du
le requérant a prononcé au titre de l'ordonnance no 45-2394du
11 octobre 1915 (1), en vue d'assurer le relogement de prioritaires,
la réquisition d'un local (ou des locaux) situé dans l'immeuble
dont s'agit;

Attendu que r. n'administre pas son immeuble
dans les conditions prévues à l'article 16 du décret no 47-213du
16 janvier 1947 (2) ainsi conçu: « Lorsque le propriétaire d'un
immeuble ayant fait, en tout ou partie, l'objet d'une réquisition de
logement, n'en assure pas la gestion, le préfet le met en demeure,
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, d'as-
surer cette gestion. A l'expiration d'un délai de quinze jours à

(1) Livre II du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Article 18 du décret no 55-933du 11 juillet 1955.
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N° 1079.— 7.

compter de cette mise en demeure, il demande au président
du

tribunal civil statuant en référé, de désigner un administrateur pro-
visoire.

« Cet administrateur est, notamment, habilité à percevoir le

montant des loyers ou redevances d'occupation dus au propriétaire

par le ou les locataires et attributaires d'office, à faire exécuter aux

Irais du propriétaire les travaux urgents strictement indispensables
et. si besoin est, à faire assurer la garde de l'immeuble.

« Au cas où l'immeuble en cause aurait préalablement fait l'ob-

jet de travaux de remise en état d'habitabilité sommaire ou d'amé-

nagements provisoires, au titre de l'ordonnance no 45-609du 10 avril

1945, l'administrateur provisoire a également qualité pour verser au

Trésor, en remboursement du coût des travaux susvisés, les sommes
demeurant entre ses mains après acquit du coût des dépenses visées
à l'alinéa précédent»;

Attendu que cette mise en demeure est parvenue à M.
re ainsi que cela résulte de l'accusé de. réception
délivré par l'administration des postas et, qu'en conséquence, le
délai de quinze jours est arrivé à expiration le (1);

Attendu que M. a laissé cette mise en demeure sans

réponse;
Attendu que M. a fait connaître son refus d'assurer

la gestion de l'immeuble, par lettre du ou
fait connaître par lettre du son intention de gérer
l'immeuble, mais n'a pas accompli les actes de gestion (1);

Attendu que dans ces conditions, il y a urgence à pourvoir
l'immeuble d'un administrateur provisoire (exposer s'il y a lieu le
cas de l'immeubleconsidéré) ;

Par ces motifs:

Tous droits et moyens des parties réservés au fond, cependant
dès à présent et par provision, vu l'urgence, voir M. le président du
tribunal civil de ., nommer en application de l'ar-
ticle 16 du décret n° 47-213du 16 janvier 1947 (2), tel administra-
teur provisoire qu'il plaira à M. le président désigner (assisté, au
besoin, d'un homme de l'art);

Voir dire que cet administrateur aura pour mission d'administrer
tant activement que passivement l'immeuible sis à ;

Procéder à l'établissement d'un procès-verbal d'état des lieux,
sommaire pour l'ensemble de l'immeuble et détaillé pour les par-
ties sur lesquelles des travaux urgents et indispensables doivent
être exécutés;

Percevoir toutes sommes pouvant être dues à quelque titre que
ce soit par les locataires, occupants ou les bénéficiaires de réqui-
sitions;

Régler tous les frais occasionnés par sa désignation et l'accom-
plissement de sa mission;

Assurer l'entretien normal de l'immeuble;
Exécuter les travaux de réparation indispensables à la conservation

de l'immeuble ou à une jouissance normale;

(1) Rayer la mention inutile.

(2) Article 18 du décret no 55-933du 11 juillet 1955.
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Solliciter en tant que de besoin au lieu et place du propriétaire,
le concours financier du fonds national d'amélioration de l'habitat et
du sous-comptoir des entrepreneurs, pour l'exécution des travaux
susceptibles d'être subventionnés par cet organisme;

Assurer la garde de l'immeuble;

Procéder à la location des locaux vacants;

Payer les impôts et les frais inhérents à la gestion de l'im-
meuble (1);

Adresser tous les trois mois à M. le préfet de. un rapport détaillé
sur sa gestion, accompagné de toutes pièces justificatives utiles;

Voir dire qu'en cas d'empêchement de l'administrateur désigné, il
sera pourvu à son remplacement par ordonnance de M. le prési-
dent du tribunal civil, rendue sur simple requête;

Voir dire que la présente ordonnance sera exécutoire sur minute
nonobstant appel, même avant enregistrement, vu l'urgence.

Voir dire qu'au vu d'une expédition de la présente ordonnance
ou de sa signification, les bénéficiaires de réquisitions et locataires
devront s'acquitter des redevances d'occupation ou des loyers entre
les mains dudit administrateur, ce que faisant, valablement quitte
et libéré.

(1) S'il s'agit d'un immeuble ayant fait l'objet de travaux d'amé-
nagements provisoires: verser au Trésor, en vue de remboursement
du coût des travaux ou du montant de la plus-value, le reliquat des
s'mmes demeurant disponibles après acquit des dépenses qui pré-
cèdent.

----1--8
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IV. —
Règlement des réquisitions

(prestations et indemnités).

CIRCULAIRE C. G. 539 DU 12 SEPTEMBRE 1946

Objet: réquisition de logement; défaillance du bénéficiaire; règle-
ment par l'Etat des prestations dues.

Le ministre des finances, le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme à MM. les préfets, les délégués dépar-
tementaux de la reconstruction (1).

L'article 27 de l'ordonnance 45-2394du 11 octobre 1945(2) instituant
des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de remédier à
la crise du logement, dispose qu'en cas de « non payement par le
bénéficiaire d'une attribution d'office du montant des prestations
dues, le préfet devra régler au nom de l'Etat les prestations dues
à charge par lui de se tourner contre le bénéficiaire défaillant ».

Le règlement de ces prestations, qui comprennent à la fois les
indemnités afférentes à l'occupation (loyer) et les indemnités dues
en raison des dommages ayant pu résulter de l'occupation des lieux,
sera assuré suivant les directives de la présente circulaire.

I. — DÉPÔTDESDEMANDES

Au cas de défaillance du bénéficiaire de la réquisition le presta-
taire devra présenter sa demande de remboursement accompagnée
de toutes justifications utiles:

1° (Directement au délégué de la reconstruction et de l'urbanisme
(1) pour le département dans lequel se trouve l'immeuble réquisi-
tionné, si la réquisition a été émise sur un local situé dans une
commune où aucun service municipal ou intercommunal n'a été
créé par arrêté interministériel;

2° Au service municipal ou intercommunal du logement (dans le
département de la Seine, au service départemental du logement), si
la réquisition porte sur un local situé dans une commune dotée
d'un service de cette nature.

IL — EXAMENDESDEMANDES

Cet examen a pour objet:

1° En ce qui concerne le loyer:
A. — De vérifier si les formes et délais fixés .par l'alinéa 3 de l'ar-

ticle 27 (2), ont été observés, c'est-à-dire:

a) Si une sommation de payement par ministère d'huissier a été
effectivement adressée par le prestataire au bénéficiaire dans un
délai minimum de 6 jours et maximum de 15 jours après chaque
échéance non réglée de la prestation;

b) Si cette sommation est restée 15 jours sans effet;

(1) Directeurs des services départementaux.
(2) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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c) Si la réclamation a été notifiée au service du logement ou à
défaut à la délégation départementale de la reconstruction et de
l'urbanisme (1) par le prestataire, au maximum dans les 8 jours
qui ont suivi le délai de 15 jours (§ b ci-dessus) suivant la som-
mation de payement.

Les frais de cette procédure sont à la charge de l'Etat, sous réserve
do son recours contre le bénéficiaire.

Si ces formes et délais n'ont pas été observés, le prestataire est
déchu de son recours contre l'Etat.

B. — De vérifier si le montant des prestations a été fixé entre
les parties en conformité de l'article 26, troisième alinéa, de l'ordon-
nance du 11 octobre 1915 (2), c'est-à-dire par accord amhble entre
le bénéficiaire et le prestataire dans la limite du prix licite en
matière de loyer ou, à défaut d'accord amiable, selon la procédure
définie par la loi du 11 juillet 1938et les décrets du 28 novembre
1938et du 8 mars 1910.

2° En ce qui concerne les indemnités

afférentes aux dommages.

A. — De vérifier dans le cas où le prestataire réclamerait des
indemnités en raison des dommages résultant de l'occupation par le
bénéficiaire:

a) S'il y a eu défaut de payement de ces indemnités de la part
du bénéficiaire;

b) S'il n'y a eu ni bail, ni engagement de location entre presta-
taire et bénéficiaire;

c) Si un inventaire et un état des lieux ont été dressés à l'entrée
du bénéficiaire dans les lieux comme au moment de la cessation de
la réquisition, les frais d'établissement de ces actes étant dans tous
les cas à la charge du bénéficiaire;

d) (3).

Si ces différentes conditions ne sont pas remplies, le prestataire est
déchu de son recours contre l'Etat.

B. — De rechercher:

a) S'il y a eu accord amiable, précédé ou non d'une expertise,
pour la fixation des indemnités. Si dans ce cas, les indem-
nités dont prestataire et bénéficiaire ont convenu, paraissent trop
élevées par rapport au dommage subi, le service du logement ou
le délégué départemental (4) pourra demander une contre-expertise
dont les frais seront à la charge de l'Etat sous réserve de son recours
contre le bénéficiaire;

b) A défaut d'accord amiable, si le montant des indemnités a été
lixé selon la procédure prévue par la loi du 11 juillet 1938et les
décrets des 28 novembre 1938et 8 mars 1910.

(1) Direction des services départementaux du secrétariat d'Etat
à la rei'on-imclion et au ojemeiï!

(2) Article 344 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(3) Voir circulaire no 53-127du 1 septembre 1953.
(4) Directeur des services départementaux.
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ill. — RÈGLEMENTDESPRESTATIONSET INDEMNITÉS.

Le délégué départemental (1), le maire ou le président du comité

de syndicat de communes:

A. — Notifie au prestataire le montant de la partie des prestations
fixées d'accord entre les parties, qui excède les limites indiquées
au paragraphe II, 1°, B ci-dessus.

B. — Rèsle au prestataire le montant des prestations non contes-

tées exigibles en distinguant:

a) L'indemnité d'occupation (loyer);
b) Les frais de procédure engagés par le prestataire dans les condi-

tions indiquées au paragraphe II, 1°, A, ci-dessus;
c) Les indemnités afférentes aux dommages résultant de L'occu-

pation.
C. — Propose, le cas échéant, au préfet, en application des dispo-

sitions de l'article 28, ge alinéa, de l'ordonnance (2), de prononcer
la déchéance de l'occupant des lieux, du bénéfice de l'attribution
d'office faite en sa faveur.

Cette proposition pourra également être formulée lorsque en
l'absence des conditions de forme et de fonds exigées pour que l'Eat

prenne en charge tout ou partie des prestations et indemnités

impayées, il apparaîtra des documents produits que le bénéficiaire
de la réquisi'ion, ne s'acquitte pas régulièrement, sans motifs recon-
nus valables, de ses obligations pécuniaires envers le prestataire.

IV. — IMPUTATIONSDEPAYEMENT.

a) Par le délégué départemental (l).

Les sommes acquittées par le délégué départemental (1) dans les
communes où n'existe pas de service du logement sont réglées au
moyen de mandats de payement imputés directement aux crédits
ouver's à cet effet au chapitre 22 du budget de l'exercice 1946 (3)
(règlement des réquisitions laissées à la charge de l'Etat).

b) Par les maires ou les présidents des comités
des syndicats de communes.

Les sommes acquittées par les maires ou les présidents des syndicats
de communes sont réglées au moyen de mandats imputés à un
second paragraphe à ouvrir sous l'inti'ulé « Prestations acquittées
pour le compte de l'Etat » au compte ouvert à la deuxième partie
des services hors budget sous l'intitulé « Service municipal du loge-
ment» qui se substitue au compte prévuparla circulaire interministé-
rielle C. G. 265 du 29 mars 1946.Le premier titulaire dudit compte
sera utilisé pour décrire les opérations relatives à la rémunération
du personnel.

Dans la comptabilité des syndicats de communes, les dépenses
en cause seront imputées à un nouveau compte de services hors
budget à couvrir sous l'intitulé « Prestations acquittées pour le
compte de l'Etat» prévu par la circulaire susvisée, à la suite du
compte « Dépenses de personnel à la charge de l'Etat ».

(1) Directeur des services départementaux.
W Article 346, alinéa 2, du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(j., onapure 40-41de l'exercice en cours.
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V. — REMBOURSEMENTDESAVANCESIMPUTÉESAUCOMPTEHORSBUDGET.

Afin de permettre le mandatement sur les crédits du budget de
l'Etat, des avances imputées au compte hors budget par les maires
ou les présidents du comité de syndicat de communes, ces derniers
adresseront périodiquement à la fin de chaque trimestre, un bor-
dereau récapitulatif au délégué départemental de la reconstruction
et de l'urbanisme (1).

De leur côté, les receveurs municipaux adresseront, à la même
époque au délégué départemental (1), par l'intermédiaire du trésorier-
payeur général, les pièces justificatives des dépenses de l'espèce
acquittées au cours du trimestre.

Dans les comptes des communes ou des syndicats de communes,
ces pièces de dépenses seront remplacées par un certificat établi
par le comptable intéressé. Transmis au trésorier-payeur général
en même temps que les pièces justificatives, ce certificat sera
renvoyé au comptable après visa par le délégué départemental de
la reconstruction et de l'urbanisme (1).

Ce dernier, après avoir vérifié que les dépenses en cause sont
effectivement à la charge de l'Etat, émettra sur les crédits du
chapitre22 (2) un bon de caisse en remboursement des dépenses
prises en charge par l'Etat.

Un double de chaque état récapitulatif trimestriel sera adressé
au ministère de la reconstruction et de l'urbanisme (Direction
générale de l'urbanisme, de l'habitation et de la construction,
bureau des services du logement, 31, avenue Pierre-ler-de-Serbie)(3).

Les demandes de crédits nécessaires tant au payement direct
des prestations et indemnités par les délégués départementaux de
la reconstruction et de l'urbanisme (1) (§ IV, a, ci-dessus) qu'au
remboursement des avances imputées au compte hors budget (§ IV,
b, ci-dessus) devront être faites par les délégués départemen-
taux (1) dans les mêmes conditions que pour les autres chapitres
mais séparément et adressées à la Direction générale de l'urba-
nisme (3).

Le service du budget et du contrôle financier (i) (Bureau du
budget et gestion des crédits), notifiera à chaque délégué dépar-
temental (1) les crédits qui lui sont alloués.

VI. — RECOUVREMENTAL'ENCONTREDESBÉNÉFICIAIRESDÉFAILLANTS

Après chaque payement, les délégués départementaux de la recons-
truction et de l'urbanisme (1) émettront en leur qualité d'ordonna-
teurs secondaires, à rencontre de chaque bénéficiaire défaillant,
un ordre de versement d'un montant égal au montant de chaque
mandat délivré.

(1) Directeur des services départementaux.
(2) Chapitre 46-41.
(3) Secrétariat d'Etat à la reconstruction et au logement, service

juridique et financier, sous-direction du logement, quai de Passy.
(i) Sous-direction du budget et du contrôle financier.
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Des instructions préciseront ultérieurement les conditions dans

lesquelles des poursuites pourront être engagées contre les béné-
ficiaires défaillants qui n'auraient pas déféré aux ordres de verse-
ment qui leur auraient été adressés.

***

Enfin une circulaire vous sera prochainement adressée à l'effet
de vous indiquer les modalités d'après lesquelles, à défaut d'accord
amiable entre le bénéficiaire et le prestataire, les prestations affé-
rentes à l'occupation des locaux et à la réparation des dégâts
doivent être fixées selon la procédure de la loi du 11 juillet 1938.

-- ------0 8
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CIRCULAIRE C. C. 740 DU 28 FEVRIER 1947

Objet: Réquisitions de logement. — Prestations et indemnités
impayées. — Règlement par l'Etat. — Recouvrement à l'en-
contre du bénéficiaire défaillant.

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme à
MM. les préfets; les délégués départementaux de la
reconstruction (1).

Par circulaire C. G. 539 du 42 septembre 1916,MM. les ministres
des finances et de la reconstruction et de l'urbanisme vous ont
donné toutes instructions utiles en ce qui concerne l'application de
l'article 27 de l'ordonnance no 45-2394du 11 octobre 1945 (2) aux
termes duquel, en cas de non-payement par le bénéficiaire d'une
attribution d'office, du montant des prestations ou des indemnités
dues, le préfet doit régler au nom de l'Etat les sommes impayées,
à charge par lui de se retourner contre le bénéficiaire défaillant.

Cette circulaire vous a précisé successivement les règles à suivre
en ce qui concerne le dépôt et l'examen des demandes de rembour-
sement, le règlement des prestations et indemnités, les imputations
de payement, ainsi que le remboursement des avances imputées au
compte hors budget des communes pourvues d'un service municipal
du logement ou des syndicats de communes constitués pour le
fonctionnement des services intercommunaux du logement.

Toutefois, l'avant-dernier alinéa de cette circulaire vous indiquait
que des instructions ultérieures préciseraient les conditions dans
lesquelles des poursuites pourraient être engagées contre les béné-
ficiaires qui n'auraient pas déféré aux ordres de versement qui leur
auraient été adressés.

La présente circulaire a pour objet de vous communiquer les
instructions de cet ordre qui ont déjà été portées par M. le ministre
des finances (direction de la comptabilité publique) à la connais-
sance des trésoriers-payeurs généraux, par le no 56 G. du Bulletin
des services du Trésor, en date du 1Gdécembre 1946.

*

Après chaque règlement effectué dans les conditions prévues par
la circulaire C. G. 539 en faveur d'un prestataire non payé par le

bénéficiaire, le délégué départemental à la reconstruction (1) devra,
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, émettre au profit du budget
de l'Etat, à l'encontre de chaque bénéficiaire dé'aillant, un titre
de perception correspondant au montant des sommes versées au

prestataire et dont le produit sera imputé au compte «Produits
divers Il, ligne «Recettes accidentelles à différents titres Il.

(1) Directeurs des services départementaux.
(2) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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En cas de difficulté d'encaissement, le recouvrement des sommes
dues par le bénéficiaire défaillant sera poursuivi dans les conditions

prévues par les articles 2 et suivants de la loi du 13 mars 1942

(J. 0. du 15 mars 1942) relative au recouvrement des créances de
l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine et dont les modalités

d'application ont été fixées par la circulaire de M. le ministre des
finances du 15 février 1943(Bulletin des services du Trésor, no 19 G.
du 23 février 1943).

Vous voudrez bien vous reporter à ces textes, le cas échéant.

**

Comme M. le ministre des finances l'a indiqué à ses comptables,
j'attire particulièrement votre attention sur le fait que les sommes
dûes à titre de loyers sont prescrites par cinq ans, conformément
aux prescriptions de l'article 2277du code civil.

En conséquence, les diverses opérations d'émission des titres de
perception, de mandatement des indemnités et de mise en recou-
vrement des sommes mises à la charge des bénéficiaires défaillants
devront être réalisées dans les moindres délais.

Par ailleurs, l'intervention des communes et des syndicats de
communes en cette matière doit s'analyser en une simple avance
exclusive de toute charge budgétaire; dès lors, dans l'hypothèse où
le délégué départemental à la reconstruction (1) aurait rejeté
certaines dépenses comme n'incombant pas à l'Etat, il appartien-
drait au percepteur municipal d'en poursuivre directement le
recouvrement à rencontre des bénéficiaires défaillants eux-mêmes
au vu d'un état exécutoire établi, suivant le cas, par le maire ou
par le président du comité du syndicat de communes, conformé-
ment aux dispositions de l'article 2 du décret-loi du 30 octobre 1935,
commentées par la circulaire du 14 mars 1936.

*

Les difficultés relatives à l'application de la présente circulaire
feront l'objet de notes qui devront m'être transmises sous le
présent timbre.

(1) Directeur des services départementaux.
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CIRCULAIRE C. C. 821 DU 9 AVRIL 1947

relative à la fixation des prestations et indemnités

afférentes aux réquisitions de logement prises en

application de l'article 26 de l'ordonnance n° 45-2394

du 11 octobre 1945 (1) (2) (3).

Paris, le 9 avril 1947.

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme à
MM. les préfets et à MM. les délégués départementaux
de la reconstruction (4).

Aux tarrn-esde l'article 26 (alinéa 3) de l'ordonnance no 45-2394du
11 octobre 4945 (5) instituant des mesures exceptionnelles et tem-
poraires en vue de remédier à la crise du logement « le montant des
prestations est fixé par accord entre le prestataire et le bénéficiaire
dans la limite du prix licite en matière de loyer ou, à défaut
d'accord amiable, selon la procédure définie par la loi du 11 juillet
1938».

La présente circulaire a pour objet de rappeler les modalités
d'évaluation de ces redevances qui avaient été prévues pour l'appli-
cation de la loi du 11 juillet 1938et qui peuvent servir de base aux
parties pour la détermination du montant des prestations et indem-
nités.

En outre, elles permettraaux préfets, à défaut d'accord amiable,
do fixer le montant de ces redevances dans le cadre des décrets
portant règlement d'administration publique des 28 novembre 1938
et S mars 1950 pris pour l'application de la loi du 11 juillet 1938
et de l'instruction no 9 du 5 septembre 1940 (Journal officiel du
20 septembre 1940, page 5110).

Les règlements .auxquels les réquisitions de logement sont suscep-
tibles de donner ouverture ont pour objet d'indemniser le pres-
tataire (c'est-à-dire le titulaire du droit de jouissance des ibiens
réquisitionnés), à compter du jour de la prise de possession, qu'elle
ait été suivie ou non d'une occupation effective, jusqu'au jour de
la levée de la réquisition ou de la date d'expiration (6):

(1) Article 344 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Journalofficiel du 26 avril 1947 (rectificatif 3 juin 1947).
(3) Cette circulaire a été modifiée et complétée successivement

par:
Circulaire C. G. 1014,du 1i janvier 1948;
Circulaire C. G. 1357du 7 mai1949;
circulaire no 49-1426,du 16 juillet 1949;
Circulaire no 50-25,du 21 janvier 1950:
Circulaire no 53-127.du 4 septembre 1953.

(4) MM. les directeurs des services départementaux.
(5) Article 344 du code de l'urbanismeet de l'habitation.
(6) Dans le cas ou. à la suite du départ du bénéficiaire des lieux

réquisitionnés antérieurement à la date de levée ou d'expiration de
la réquisition, le prestataire s'est trouvé en mesure d'en recouvrer
la disposition, les prestations ne sont dues par le bénéficiaire que
jusqu'au jour de son départ.
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D'une part, de l'usage normal des lieux et éventuellement des

Ipiens mobiliers réquisitionnés (prestations);
Vautre part, de l'usure anormale de ces mêmes biens.

1 — Etablissement de i'état DEsueux ex Di L'INVMTAIRE

La prise de possession des biens réquisitionnés doit être précédée
dd l'établissement en triple exemplaire d'un état des lieux et, s'il

y a lieu, d'un inventaire descriptif établi par écrit, dans les condi-

tions définies par le décret no 47-213du 16 janvier 1917 (Journal
officiel du 21 janvier) (1) et précisées par la circulaire intermims-
térielle no C. G. 800 du 20 mars 1947 (2).

Ces deux documents doivent contenir tous éléments précis d'infor-
mation destinés à permettre aux intéressés et, à défaut, à la com-
mission d'évaluation des réquisitions d'immeubles, de déterminer
le montant des prestations et indemnités exigibles.

II. — PrtES'IATIONS

Sous le régime de la loi du 11 juillet 1938, les sommes dues au

prestataire de la réquisition étaient payées par l'Etat dans tous
les cas, abstraction faite de toute occupation effective. (Cour de cas-
sation, chambre civile du 29 juillet 1946.)

Lorsque les lieux réquisitionnés étaient mis à la disposition des

réfugiés ou des sinistrés, ceux-ci s'acquittaient directement envers
le comptable du Trésor des prestations qui leur étaient réclamées.

Au contraire, les dispositions du titre III de l'ordonnance du
11 octobre 1945(3)prévoient le règlement direct par le bénéficiaire au
prestataire du montant des prestations suivant les usages des lieux.
Ce recouvrement est garanti par le privilège de l'article 2102,
1er alinéa, du code civil (ordonnance du 11 octobre 1945, article 26,
3e alinéa) (4). C'est seulement en cas de défaillance du bénéficiaire
d'une attribution d'office que le préfet doit régler, au nom de
l'Etat, les sommes dues au prestataire par le bénéficiaire qui lui a
été imposé, sous réserve de l'accomplissement des formalités pré-
vues par l'article 27, 3e et 4e alinéas, de l'ordonnance du 11 octo-
bre 1945 (5). (Cf. également la circulaire interministérielle C. G. 539
du 12 septembre 1946.)

De ce fait, les dispositions de la circulaire no 138 D. C. C. du
15 février 1915(pages 2 et 3, paragraphe A) élaborée sous le régime
de la loi du 11 juillet 1938par le ministère des prisonniers, déportés
et réfugiés, pour définir les modalités de payement du loyer des
locaux réquisitionnés en faveur des sinistrés ou des réfugiés, ne sont
pas applicables pour la fixaton et le payement des prestations exi-
gibles en vertu des réquisitions de logement prononcées en appli-
cation de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (6).

Mais les sinistrés et réfugiés, bénéficiaires d'allocations journa-
lières et qui, privés ou éloignés de leur domicile, ne sont pas logés,éclairés et chauffés gratuitement par l'Etat, peuvent demander à

(1) Décret du 11 juillet 1955 (Journal officiel du 14 iuillen
(2) voir circulaire no 55-117du 2 août 1955.

-un -,-

(3) tnapitre III du titre unique du livre III du code de l'urba-
nismeet de l'habitation.

i Aructe 4??, alinéa 4, du code de l'urbanisme et de l'habitation.
d Articleôib du code de l'urbanisme et de l'habitation.

-

10) Livre ni au coae de l'urbanisme et de l'habitation.
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l'office départemental des anciens combattants et victimes de la
guerre le bénéfice de l'indemnité de logement, chauffage et éclai-
rage, instituée par l'article 12 de l'ordonnance du 8 janvier 1945.

Lorsqu'en raison de l'impossibilité étaiblie de joindre le presta-
taire, de sa carence totale ou de son refus manifeste, le bénéficiaire
ne pourra s'acquitter entre ses mains du montant des prestations
dont il est redevable et que ce montant aura été fixé d'une manière
définitive, et ne sera susceptible d'aucune voie de recours, la caisse
des dépôts et consignations a accepté, à ma demande, d'autoriser
l'intéressé à procéder à la consignation de ces sommes entre les
mains du comptable du Trésor, préposé de la caisse des dépôts et
consignations (1) le plus proche de sa résidence, sur la production
d'une attestation qui lui sera délivrée par le préfet, conformément
au modèle ci-annexé.

Dans les autres cas et aussi lorsqu'une contestation relative à la
fixation du montant définitif de la prestation peut être portée devant
l'autorité ou les tribunaux compétents pour en connaître, dans les
conditions indiquées au paragraphe IV, B et C ci-après, le béné-
ficiaire ne peut poursuivre sa libération que par les voies du droit
commun (procédure des offres réelles prévues par les articles 1257
et suivants du code civil). A ce propos, il est recommandé à MM.les
préfets de signaler aux bénéficiaires l'intérêt qui s'attache à ce
qu'ils fassent rapidement procéder à la fixation du montant définitif
de la prestation dont ils sont redevables de manière à pouvoir ibéné-
ticier de la procédure sommaire de consignation visée à l'alinéa
précédent.

Le montant des prestations dues pour l'occupation de locaux
réquisitionnés sous le régime de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (2)
est fixé conformément à l'article 26 (alinéa 3) (3) de ce dernier
texte « par accord amiable » entre le bénéfeiaire et le prestataire
dans la limite du prix licite en matière de loyer. A défaut d'accord
amiable, il est fixé, toujours en vertu du même article, « selon la
procédure définie par la loi du 11 juillet 1938». Aux termes de cette
loi et plus précisément de l'article 37 (alinéa 1er) du décret du
28 novembre 1938 pris pour son application « les indemnités à
allouer pour réquisition de biens ne doivent comprendre aucun
bénéfice au profit du prestataire », mais doivent tenir compte seu-
lement « de la perte effective imposée au jour de la réquisition ».

Les différents cas susceptibles de se présenter sont les suivants:

A. — Réquisition de locaux nus.

Voir circulaire C. G. 1357 du 7 mai 1959,modifiée par la circu-
laire L. G. 49-1426du 16 juillet 1949.

Ii. — Réquisition de Locauxmeublés.

La fixation des prestations afférentes à l'occupation des locaux en

cause, est faite, si leur détenteur exerce la profession d'hôtelier, de
loueur en meublé, ou une profession similaire, d'après les disposi-

(1) Trésoriers-payeurs généraux, receveurs des finances et cer-
taines perceptions, autrefois recettes des finances.

(2) Livre III du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(3) Article 314du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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lions de l'article 14 de l'ordonnance du 11 octobre 1946(1) et si leur

détenteur n'exerce pas cette profession d'après les dispositions de

l'article 10 de ce même texte (2).

1° Locaux meublés situés dans des hôtels, pensions de famille

ou logements dont le (bailleur exerce la profession de loueur en

meublé ou une profession similaire.

Rentrent notamment dans cette catégorie, par application de l'ar-
ticle 14 de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (1):

Le bailleur inscrit comme tel au registre du commerce;

Le bailleur d'un ou plusieurs logements meublés n'ayant jamais
été occupés ni par lui-même ni par les personnes vivant habituelle-
ment avec lui:

Le bailleur de plusieurs logements meublés dans un même
immeuble

Le bailleur de plusieurs logements meublés lorsque la location s'ac-

compagne de prestations secondaires non habituellement incluses
dans les chargea

Règle. — Le montant des Drestations est fixé conformément aux

dispositions de l'ordonnance du 30 juin 1945 relative à la fixation
des prix.

Le bénéficiaire ne peut pas exiger pour payer une prestation
moindre, que tout ou partie du mobilier soit resserré dans une
pièce.

20 Locaux meublés dont le -détenteur n'exerce pas la profession
d'hôtelier, de loueur en meublé ou une profession similaire.

Règle. — La prestation est calculée d'après le nombre total des
pièces réquisitionnées (3).

La prestation due pour l'usage du mobilier conservé pour la
jouissance du bénéficiaire est fixée en tenant compte de l'état de
vétusté des meubles, ainsi que de la charge résultant de la dépré-
ciation normale de ces biens en raison de leur usage, sans pouvoir
toutefois dépasser le double de la prestation correspondant à ia loca-
tion des locaux nus, el aux charges y alférentes (art. 10, 3e alinéa,
de l'ordonnance du 11 octobre 1945) (4).

En outre, le bénéficiaire est tenu d'acquitter au prestataire le
montant des prestations particulières non habituellement incluses
dans les charges et que ce dernier aurait été appelé à lui fournir,
chauffage, linge, etc. (art. 10, 2° alinéa, de l'ordonnance du 11 oc-
tobre 1945) (5).

(1) Voir brochure no 1062(hôtels, pensions de famille et meubés).
(2) Abrogé par la loi du 1er septembre 1948.Voir articles 39 et 43

decette loi.
(3) Y compris celles où ont pu être entreposés les meubles en

surplus. Voir circulaireC. G. 1357du 7 mai 1949.
(4) Le bénéficiaire de la réquisition ne peut faire sortir les meubles

des lieux réquisitionnés qu'avec l'autorisation de celui auquel ils
appartiennent, ou, à défaut d'accord amiable, que sur autorisation
du président du tribunal civil statuant en référé dans les conditions
prévues par l'article Ili du décret no 55-933du 11 juillet 1955.Les
frais de transport et d'entrepôt sont à la charge des bénéficiaires.

(5) Voir art. 43 de la loi du 1er septembre 1948.
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C. — Réquisition partielle de locaux nus ou meublés.

a) Locaux nus.
Le montant de la prestation est fixé selon les règles qui régissent

les loyers des locaux nus, au prorata de la partie des locaux fai-
sant l'objet de la réquisition.

Dans ce cas, le monrant de la prestation ainsi déterminée ne
peut être supérieur au prorata augmenté de 20 p. 100 du loyer
principal et des charges dues par le prestataire à raison de la
consistance des pièces réquisitionnées, sans préjudice du prix des
prestations particulières que le prestataire serait appelé à fournir
(cf. ci-dessus, paragraphe II B: art. 10, alinéa 2, de l'ordonnance
du 11 octobre 1945 (1).

b) Locaux meublés.

Le montant de la prestation est fixé conformément aux règles
qui régissent le loyer des locaux meublés (cf. ci-dessus, para-
graphe II, B) au prorata de la partie des locaux faisant l'objet de
la réquisition.

D. — Périodicité des prestations.

Les prestations sont versées au prestataire à l'expiration de cha-
que période fixée par le prestataire et le bénéficiaire ou déterminée,
à défaut d'accord entre eux, par la commission d'évaluation des
réquisitions d'immeubles, d'après l'usage des lieux.

Cette période ne peut être supérieure à six mois, durée maximum
de toute réquisition, et doit être fixée en tenant compte des usages
suivis localement pour le payement des locations nues ou meublées,
suivant le cas.

III. — INDEMNITÉS

Le règlement des indemnités susceptibles d'être dues en raison
des dommages ayant pu résulter de l'occupation du bénéficiaire
doit être effectué directement par ce dernier au prestataire, dans
les mêmes conditions que le règlement des prestations visées au
paragraphe II ci-avant.

A. — Dans le cas où les locaux occupés auraient subi, du fait
de l'occupation, des dommages anormaux, il appartient au béné-
ficiaire de l'attribution d'office de les rendre dans l'état où il les
a reçus ou de verser au prestataire une indemnité correspondant
au coût de cette remise en état au jour de son départ (2).

B. — Lorsqu'un bien meuble dont l'usage a été requis a subi,
au cours de la réquisition, une détérioration (dépassant celle que
comporte l'usage normal de ce bienh le bénéficiaire de la réqui-
sition est tenu de verser au prestataire une indemnité de répa-
ration ou de remise en état destinée à couvrir cette dépréciation
anormale; cette indemnité est calculée sur la base du coût des

dépenses au jour de la restitution.

(1) Voir art. 43 de la loi du 1er septembre 1948.
(2) De même que pour les prestations, c'est seulement en cas

de défaillance du bénéficiaire d'une attribution d'office que le pré-
fet doit régler, au nom de l'Etat, les sommes dues au prestataire
par le bénéficiaire qui lui a été imposé, sous réserve de l'accom-
plissement des formalités prévues par l'article 345 du code de
l'urbanisme et de l'habitation (cf. également la circulaire inter-
ministérielle C. G. 539 du 12 septembre 1946).
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C. — Sous réserve de l'application éventuelle des dispositions du
code pénal, si, au moment de la cessation de la réquisition, le bien
meublé requis ne peut être restitué à son propriétaire, l'indemnité
de dépossession définitive doit représenter la valeur du bien à ce

moment, sous la seule déduction des sommes déjà allouées en
raison de la dépréciation anormale du bien pendant la période de
la réquisition (1).

D. — En dehors des sommes correspondant aux dépenses de
remise en état, le prestataire peut prétendre à une indemnité

complémentaire, dans la mesure où l'exécution des travaux de
remise en état l'empêche de jouir des locaux. Cette indemnité doit
être calculée à raison du temps strictement indispensable à l'exé-
cution des travaux et à raison des biens ou de la partie des biens
dont la jouissance est rendue impossible par cette exécution (1).

E. — Dans le cas où le bénéficiaire se maintiendrait dans les
lieux postérieurement à la levée de la réquisition ou à sa venue
à expiration, l'indemnisation du préjudice subi de ce fait par le
prestataire relève de la compétence des tribunaux judiciaires, seuls
qualifiés pour fixer le montant des sommes susceptibles d'être
réglées directement par le bénéficiaire au prestataire sans inter
vention de l'Etat et sur la base de l'article 1332du code civil.

Il est rappelé, à cet égard, que l'article 17 du décret no 47-213du
16 janvier 1947 (2) prévoit la possibilité pour le prestataire, et, s'il
le juge utile, pour le préfet, de demander au ministère public de
requérir le prononcé par le président du tribunal civil du lieu de
l'immeuble, statuant en référé, d'une amende civile égale au moins
au décuple du loyer quotidien par jour de retard, sans pouvoir
excéder le centuple. Le tribunal civil prononcera, en outre, l'expul-
sion (cf. art. 27, alinéa VI, de l'ordonnance du 11 octobre 1945) (3).

IV. — PROCÉDUREA SUIVREPOURLADÉTERMINATION
DESPRESTATIONSETINDEMNITÉS

Comme il a été dit ci-dessus, le prestataire étant le titulaire du
droit de jouissance des biens réquisitionnés, il s'ensuit que si le
prestataire est lui-même locataire principal, le propriétaire de
l'immeuble dans lequel se trouve le local réquisitionné est intéressé
à l'évaluation et à la fixation de l'indemnité de réquisition (ins-
truction no 9 du 5 septembre 1940).

Par ailleurs, dans l'évaluation des prestations, on fera apparaître
distinctement les divers éléments (loyers, charges, etc.), de façon
que la part représentant la jouissance des locaux réquisitionnés
apparaisse de façon nette.

Au cas où les intéressés n'auront pu arriver à un accord amiable
sur le montant de cette part, celle-ci devra être fixée par la
commission d'évaluation qui s'inspirera pour le calcul de son mon-
tant des usages des lieux en matière de baux. Cette commission
fixera éventuellement l'échelonnement des payements, qui ne devra

(1) Voir renvoi 2 page précédente.
(2) Article 19du décret du 11juillet 1955.
(3) Article 315 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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normalement pas être inférieur à trois mois, de façon à ne pas
compliquer la tâche des services ordonnateurs et payeurs lorsque
la défaillance du bénéficiaire oblige l'Etat à régler en ses lieu et
place le montant des indemnités dues.

La fixation des prestations et indemnités est effectuée en appliquant
les règles suivantes:

A. — Par accord amiable.

Le montant des prestations et indemnités peut être déterminé
entre le prestataire et le bénéficiaire de l'attribution d'office par
accord amiable porté à la connaissance du propriétaire.

L'avant-dernier alinéa de l'article 26 de l'ordonnance du 11 octobre
194r)précise (1) à cet égard, que toute convention écrite ou, à
défaut de convention, toute quittance se rapportant à un logement
ayant fait l'objet d'une attribution d'office doit viser expressément
la décision d'attribution correspondante.

Il est à remarquer que l'accord intervenu entre le prestaaire et le
bénéficiaire sur ie montant des prestations ne constitue pas un
engagement de location se substituant à l'ordre de réquisition; en
effet, aux termes du dernier alinéa du même article 26 (1), au cas
où les intéressés « se mettent d'accord pour substituer le régime
de la location à celui de l'attribution d'office, ils doivent obtenir la
levée préalable de la réquisition n.

B. — Par décision préfectorale.

Dans le cas où un accord amiaiblen'a pu être réalisé, le prestataire
ou le bénéficiaire adresse au maire ou au service du logement (s'il
en existe un), avec une copie certifiée conforme du bon de réqui-
sition, une demande en double (et, au cas où le prestataire n'est pas
le propriétaire des biens réquisitionnés, en triple) exemplaire indi-
quant le montant des différentes prestations et indemnités qu'il
entend recevoir ou verser, les arguments qu'il fait valoir à l'appui
de sa demande et tous autres renseignements de nature à permettre
l'évaluation de toutes prestations et indemnités dues à l'occasion de
la réquisition.

Lorsqu'une telle réclamation lui parvient, le service du logement,
ou à défaut le maire, adresse sous pli recommandé et avec demande
d'avis de réception le deuxième exemplaire de la note ou l'autre
partie (au bénéficiaire lorsque le prestataire réclame, ou inverse-
ment) et, s'il y a lieu, le troisième exemplaire au propriétaire, en
les priant de lui faire connaître leurs observations dans les dix
jours suivant la réception de la note.

Dès que ces observations lui sont parvenues ou si le dé:ai de dix
jours est venu à expiration sans que les intéressés aient répondu,
le service du logement, ou à défaut le maire, adresse au préfet
sous bordereau, toutes tes pièces qu'il a pu réunir sur cette affaire.
Il y joint le résultat des constatations auxquelles il aura fait pro-

(1) Article 344du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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No1079.- 8.

céder, dans le même temps, dans le cas où le prestataire se serait

plaint des dommages causés aux biens réquisitionnés par le béné-

ficiaire.

Le préfet fait parvenir ce dossier immédiatement à la commission
d'évaluation des réquisitions d'immeubles, dont la composition, le
fonctionnement et la procédure ont été définis par les articles 41,
41 bis et 43 des décrets des 28 novembre 1938et 8 mars 19i0.

La commission examine et évalue chaque prestation et indemnité

d'après tous éléments et transmet le dossier au préfet en justifiant
son estimation par des indications précises.

Dans le cas où la commission d'évaluation des réquisitions
d'immeubles n'aurait pas statué à l'expiration du délai de trois mois
à compter du jour où elle a reçu le dossier, le bénéficiaire ou le

prestataire peut adresser une mise en demeure au préfet et, un
mois après cette signification, saisir la juridiction compétente.

Le préfet fixe les prestations et indemnités. Il n'est pas tenu de
suivre l'avis de la commission, mais, si sa décision s'en écarte, 11
doit indiquer les motifs de sa décision dans un rapport adressé
au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme (direction géné-
rale de l'urbanisme et de l'habitation, service du ,onteiitiptix et du

logement, sous-direction de l'habitation et du logement) (1).

(Circulaire no 53-127du 4 septembre 1953). — Le préfet notifie
en triple et, éventuellement, en quadruple exemplaire, sa décision
au service du logement ou, à défaut, au maire. Celui-ci la fait
notifier à domicile, par un agent assermenté, au prestataire, au
bénéficiaire et, s'il y a lieu, au propriétaire, ou adresse à chacun
d'eux un exemplaire de cette décision, sous pli recommandé avec
demande d'avis de réception. Les intéressés sont en même temps
avisés qu'ils disposent d'un certain délai pour faire connaître
éventuellement leur refus:

a) Si la valeur du local requis est inférieure à 3 millions de
francs (loi no 48-1472du 23 septembre 1948 fixant les taux de
compétence applicables aux réclamations concernant les indemnités
de réquisition), le délai en cause est de quinze jours à compter
de la date de notification de la décision préfectorale. Le refus
doit être motivé et comporter l'indication de la somme proposée.
Il est transmis par le maire à sa juridiction compétente (article 44
du décret du 28 novembre 1938);

b) Si la valeur du local requis est supérieure à 3 millions de
francs, le délai est fixé par le préfet dans les limites de un à
trois mois à compter de la date de notification de la décision
préfectorale. C'est à la partie qui conteste la décision qu'il appartient
de saisir de son refus motivé, le tribunal de première instance du
lieu de l'immeuble (article 45 du décret du 28 novembre 1938).
Toutefois, lorsque la contestation émane du bénéficiaire, le tribunal
peut être saisi par la partie la plus diligente.

Faute de réponse dans le délai imparti dans chacun des cas
considérés, les prestations ou indemnités proposées sont considérées
comme définitives.

(1) Service juridique et financier, sous-direction du logement.
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C. — Par décision de justice.

En cas de contestation de la décision du préfet par l'une des
parties, la juridiction compétente est saisie ainsi qu'il est précisé
ci-dessus.

Le juge de paix est compétent en premier et dernier ressort
toutes les fois que le montant de la prestation ou de l'indemnité
due est égal ou inférieur à 35.000 F et, en premier ressort
seulement, s'il est compris entre 35.000et 90.000F inclus.

Au dessus de 90.000F, l'affaire est portée devant le tribunal de
première instance (1).

Le juge de paix avertit ou envoie de simples avertissements sans
frais au préfet, au bénéficiaire, au prestataire et, éventuellement,
au propriétaire pour une date aussi prochaine que possible.

En cas de non conciliation, le juge de paix ipeut prononcer immé-
diatement son jugement ou ajourner les parties pour être jugées
dans le plus bref délai.

Dans tous les cas, il est statué devant le juge de paix et devant
le tribunal de première instance comme en matière sommaire.

Les difficultés relatives à l'application de la présente circulaire,
notamment à l'occasion des demandes tendant à la fixation des
prestations et indemnités dues en matière de réquisition, devront
m'être soumises sous le timbre de la direction générale de l'urba-
nisme et de l'habitation, service du contentieux et du logement,
sous-direction de l'habitation et du logement, lie bureau (2).

(1) Ces taux ont été modifiés par la loi no 55749 du 2 juin 1955
(Journal officiel du 3 juin).

(2) Service juridiqueet financier, sous-direction du logement.

n
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MODÈLEU.C.L.-4-6

ATTESTATION

Le préfet de.

Certifie:

1" Que M. réside dans un loge-
ment sis.,. réquisitionné à son profit, par
ordre no., en date du., émis à
l'encontre de M. en application des
articles 24 et 28 de l'ordonnance no 45-2394du 11 octobre 1945,
complétée par la loi no 40-571du 2 avril 1946et la loi no 46-1056
du 15 mai 1946 (1).

2° Que le montant de la prestation afférent à l'occupation du
local réquisitionné à verser au profit de M.,
prestataire, a été fixé:

(2) Par décision préfectorale en date du.
(2) Par décision du juge de paix de.,.

en date du.
(2) Par décision du tribunal civil de.

à la somme de,.,. par (2) an, semestre, trimestre,
mois.

3° Que cette décision aujourd'hui définitive n'est plus susceptible
d'aucune voie de secours de la part de M.
prestataire;

4° Que M , bénéficiaire, doit à M.
prestataire, la somme globale de.

pour l'échéance ou les échéances (2) mensuelle, trimestrielle, semes-
trielle, annuelle, intervenues depuis le.
jusqu'au.

5° Que M.,. n'a pas reçu de réponse aux
demandes qu'il a adressées à M. prestataire
afin que ce dernier indique par quelles voies il désirerait être réglé
de cette somme.

Et, en conséquence, autorise M , béné-
ficiaire, à verser à chaque échéance (2) mensuelle, trimestrielle,
semestrielle, annuelle à la caisse du comptable du Trésor, préposé
de la caisse des dépôts et consignations, le plus proche de sa rési-
dence (3), la somme de. au nom de M.
-., prestataire, qui pourra la retirer sur simple
demande adressée au comptable et sur la justification de son iden-
tité.

Fait à , le.

Le préfet,

(1) Articles 342 et 346 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Rayer les mentions inutiles.
(3) Trésoriers-payeurs généraux, receveurs des finances et

certaines perceptions autrefois recettes des finances.

-+++ —————
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CIRCULAIRE C. C. 1022 DU 9 JANVIER 1948

Objet: réquisition de logement; défaillance du bénéficiaire; règle-
ment par l'Etat des prestations dues.

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, à
Mill. les préfets; MM. les délégués départementaux de
la reconstruction (1).

Par circulaire interministérielle C.G. 539 en date du 12 septembre
J9Hi, mon collègue des finances et l'un de mes prédécesseurs vous
ont donné toutes instructions utiles pour le règlement par l'Etat
des prestations et indemnités afférentes à l'occupation de locaux
d'habitation réquisitionnés et demeurées impayées par suite de la
défaillance des bénéficiaires de réquisition.

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités de
Justification par MM. les délégués départementaux (1) de l'emploi
des crédits ouverts et délégués pour le remboursement de ces
prestations et indemnités impayées.

1. — Justification du montant des prestations
et indemnités remboursables par l'Elat.

Dans le but d'assurer le respect des conditions de forme et de
délais prescrites par l'article 27 de l'ordonnance du 11 octobre
1945 (2), la circulaire C.G. 539 a prévu que soit le service du loge-
ment, lorsqu'il en a été créé un par arrêté interministériel, soit,
à défaut d'un tel service, le délégué départemental (1) de la recons-
truction et de l'urbanisme devrait vérifier préalablement à tout
mandatement si ces conditions ont bien été observées.

Pour assurer l'application de ces prescriptions et, d'autre part, en
vue d'établir le montant des loyers, indemnités et frais dus par le
bénéficiaire, tous les mandats de payement imputés soit par les
maires ou les présidents des syndicats de communes au compte
ouvert à la 2e partie des services hors budget sous l'intitulé: Il Ser-
vice du logement: prestations acquittées pour le compte de l'Etat »;
soit par les délégués départementaux (1), au chapitre 40i de l'exer-
cice 1947 (3) (Règlement des indemnités de réquisition laissées à
la charge de l'Etat) devront être accompagnés de pièces justifica-
tives suivantes'

« 1° Copie certifiée conforme de l'ordre de réquisition;
« 2° Certificat dressé, suivant le cas et sous leur responsabilité,

soit par le maire ou le président du syndicat de communes, soit par
le délégué départemental de la reconstruction (1), établissant que
les conditions de forme et de délai, à l'observation desquelles les

(1) Directeur des services départementaux. - uO o.
(2) Article 345-du code de l'urbanisme et de l'nabitauon.
(3) Chapitre 46-41de l'exercice en cours.
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alinéas 3 et 4 de l'article 27 de l'ordonnance n° 45-2394du 11 oc-
tobre 1945(1) subordonne la recevabilité de la réclamation du pres-
tataire en cas de défaillance du bénéficiaire, ont été remplies;

« 3° Acte fixant le montant du loyer ou de l'indemnité de dom-
mages incombant aux bénéficiaires, c'est-à-dire. suivant le cas,
l'un des documents ci-après:

« a) Dans l'hypothèse d'un accord amiable des deux parties sur
le montant des prestations, copie conforme de la convention pas-
sée entre le prestataire et le bénéficiaire pour constater cet accord
ou, à défaut d'une telle convention, quittance ou toute autre pièce
justifiant du montant des prestations dues par le bénéficiaire. Si
l'approbation des termes de la convention par le service du loge-
ment ou la délégation départementale de la reconstruction (2) n'a
pas été donnée sur le certificat visé ci-dessus, cette approbation
devra résulter d'une mention apposée sur la pièce constatant l'ac-
cord des parties;

« li) En cas de désaccord des parties, arrêté du préfet déterminant
le montant des loyers ou indemnités mis à la charge du béné-
ficiaire. Cette décision devra être appuyée, soit de l'acceptation don-
née par les intéressés des chiffres indiqués par le préfet, soit d'une
déclaration du prefet constatant que le silence observé par les mté-
ressés durant les quinze jours qui ont suivi la notification de l'ar-
rêté vaut acceptation tacite;

Il c) En cas de recours judiciaire de l'ime des parties contre l'arrêté
du préfet, procès-verbal de conciliation, ou en cas d'échec de la
tentative de conciliation, grosse du jugement ou de l'arrêt devenu
d^fviitif fixant le montant des prestations ou copie de la grosse
authentifiée par le préfet;

« 4° Documents justifiant des frais d'actes et de procédure, expo-
sés par le prestataire et mis à la charge du bénéficiaire par l'ar-
ticle 27 de l'ordonnance du 11 octobre 1945(1). 1>

II. — Justification des dépenses faites au titre du chapitre 40î
de l'exercice 19i7 (3).

Conformément aux prescriptions de la circulaire C.G.539 susvlso('e,
les maires ou les présidents des syndicats de communes doivent
adresser en double exemplaire, au délégué départemental de la
reconstruction et de l'urbanisme (i), à la fin de chaque trimestre
[et pour la première fois, le 30 juin 1947], un bordereau récapi-
tulatif faisant ressortir les règlements effectués par eux, le tri-
mestre précédent.

Ce bordereau devra lui-même être accompagné des diverses
pièces justificatives visées au paragraphe 1 ci-avant, adressées par
les receveurs municipaux aux délégués départementaux (i), par
l'intermédiaire du trésorier payeur général.

(1) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Direction départementale du S. E. R. L.
(3) Chapitre 46-41de l'exercice en cours.
(4) Directeur des services départementaux
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Un des exemplaires de ce bordereau devra m'être adressé, sous
le présent timbre, par le délégué départemental (1) après vérifica-
tion, au moyen des pièces justificatives susvisées, des sommes qui
y sont portées.

En même temps, le délégué départemental (1) me fera tenir un
bordereau récapitulatif des sommes acquittées directement par lui
au cours du trimestre précédent dans les communes où n'existe
pas de service du logement.

Ci-joint en annexe un modèle de bordereau récapitulatif qui devra
être employé à cet effet par les maires, les présidents des syndicats
de communes et les délégués départementaux (1).

Aucune nouvelle délégation de fonds au titre du trimestre suivant
ne sera accordée aux délégués (1) qui n'auront pas produit ces
états dûment remplis.

III. — Sanctions à l'égard des bénéficiaires défaillants.

Enfin, je crois devoir rappeler que le recouvrement des sommes
réglées par l'Etat au prestataire doit être poursuivi à rencontre
du bénéficiaire défaillant.

Toutes instructions utiles vous ont été données à cet égard par la
circulaire no C.(j. 710 du 28 février 1947, qui prévoit qu'en cas de
difficultés d'encaissement, le recouvrement des sommes dues par te
bénéficiaire défaillant sera poursuivi dans les conditions prévues
par les articles 2 et suivants de la loi du 13 mars 1942relative au
recouvrement des créances de l'Etat étrangère à l'impôt et au
domaine (J. 0. du 15 mars 1942) dont les modalités d'application
ont été fixées par la circulaire n° 226 du 15 février 1943 (publiée
dans le bulletin des services du Trésor n° 19 G du 23 février 1943)
de M. le ministre des finances.

Les dispositions de cette circulaire ont d'ailleurs été reprises
dans une circulaire no G.G.876 en date du 7 juin 1947,parue sous
le timbre de la direction de l'administration générale.

Par ailleurs, l'article 27 de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (2),
prévoit la possibilité, pour le préfet, de lever la réquisition pronon-
cée en faveur du bénéficiaire défaillant.

Aussi, toutes les fois qu'un délégué (1) est saisi d'une demande
de remboursement par un prestataire ou par un service du loge-
ment, même si le prestataire n'a pas satisfait aux conditions de
forme et de délais exigées par l'article 27 de l'ordonnance du 11 oc-
tobre 1945 (2), il devra avertir le préfet afin que celui-ci examine
s'il doit, ou non, prononcer la levée de la réquisition en cause,
le cas échéant, sur avis du comité consultatif du logement
(cf. circulaire C.G. 625 du li novembre 1945).

Pour le ministre et par délégation:

Le directeur adjoint du cabinet,
JEANMARQUET.

(1) Directeur des services départementaux.
(2) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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CIRCULAIRE C. C. 1357 DU 7 MAI 1949 (1)

Objet: réquisition, fixation des prestations (loi du 1er septembre 1948).

Paris, le 7 mai 1949.

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme à
MM. les préfets et MM. les délégués interdépartemen-
taux et départementaux (2) (pour information).

Depuis la publication de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948
sur les loyers des locaux d'habitation et à usage professionnel, la
question se pose de déterminer les incidences de ce texte à l'égard
de la fixation du montant des prestations dues par les bénéficiaires
de réquisitions d-e logement émises en application de l'ordonnance
du 11 octobre 1945 (3).

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en l'absence, dans cette
loi, de toute disposition relative aux réquisitions de logement, le
montant des prestations dues pour leur occupation des lieux, par
les bénéficiaires, ne peut être fixé qu'en application de l'article 26
de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (4) susvisée, c'est-à-dire, soit
par accord amiable, soit selon la procédure définie par la loi du
11 juillet 1938 (circulaire C. G. 821 du 9 avril 1947J. 0. du 26 avril,
recueil des principaux textes sur le logement, pages 61 à 65).

Le montant de la prestation doit donc tenir uniquement compte
de la perte effective impos-ée au prestataire, dont le préjudice est
en principe égal au montant du loyer principal afférent au local
réquisitionné.

Il s'ensuit que le montant des iirestations déjà fixé suivant la

procédure visée à l'article 26 de l'ordonnance du 11 octobre 1945(4)
peut être revisé, compte tenu des dispositions de la loi du lor sep-
tembre 1948, mais que cette revision ne joue pas de plein droit
en raison des termes mêmes de l'article 26 susvisé (4) (5).
Il m'apparaît donc que, en l'absence d'un accord formel entre pres-

tataire et bénéficiaire, les commissions départementales doivent être

saisies, soit à la demande du prestataire, soit à celle du bénéfi-

ciaire, de la revision du montant des prestations, et que l'avis de
ladite commission, ainsi que votre décision, doivent tenir compte
des dispositions du chapitre III de la loi du 1er septembre 1948.

Cette procédure m'apparaît d'autant plus indispensable qu'étant
donné que, de jurisprudence constante, il n'existe aucun lien de
droit entre le prestataire et le bénéficiaire d'une réquisition, il est

impossible d'obtenir d'une autre manière une fixation précise du

(1) Modifiée par la circulaire no 49-1426du 16 juillet 1949.
(2) Directeurs des services départementaux.
(3i Livre III du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(4) Article -344 du code de 1 urbanisme et de i namiation.
(5) Il va de soi que les rapports entre Dameur et preneur lors-

que le prestataire n'est pas le propriétaire du local, demeurent
régis par les seules dispositions de la loi du 1er septembre 1948.
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montant des prestations qui permette au bénéficiaire d'exiger une
stricte application des nouvelles règles de détermination du prix
des loyers.

De plus, ce mode de fixation du montant des prestations consti-
tue pour l'Etat, susceptible d'avoir à en assumer la charge en appli-
cation de l'article 27 de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (1) une

garantie de régularité.
Par ailleurs, en raison des majorations à intervenir tous les

semestres et pour éviter que la commission n'ait pas à être saisie
chaque fois, il m'apparaîtrait opportun, dans la décision que vous
aurez à prendre pour fixer le montant des prestations, que vous

prévoyiez non seulement le montant de celles-ci au ter janvier 1919,
mais également le montant des majorations à intervenir.

J'ajoute enfin qu'en raison du régime particulier des réquisitions
le système forfaitaire de majoration visé à l'article 34 de la loi du
1er septembre 1948ne m'apparaît pouvoir être appliqué que lorsque
tous les intéressés sont d'accord sur son application, et, notam-
ment, en cas de réquisition de local inoccupé, lorsque le proprié-
taire, le locataire ou l'occupant principal, et le bénéficiaire de la
réquisition adoptent ce mode de calcul.

(Circulaire no 49-1426du 16 juillet 1949). — « En raison de la
nécessité de fixer le montant des prestations à un taux égal à celui
du dommage effectivement subi. compte tenu des dispositions de la
loi du 1er septembre 1948, les nouveaux prix déterminés suivant le
système du reclassement ne pourront recevoir application qu'à par-
tir du terme d'usage qui suivra soit la notification par le presta-
taire au bénéficiaire du décompte du nouveau prix, soit la présen-
tation directe de la demande de revision par le prestataire à la
commission.

« En effet, l'article 33 de la loi du 1er septembre 1918 dispose
qu'au cas où la notification du décompte est faite à une date posté-
rieure au 10r janvier 1949, le nouveau prix n'est applicable qu'à
partir du terme suivant cette notification. Il est normal qu'il en
soit de meme en ce qui concerne la fixation du montant des pres-
tations

« Pour les réquisitions ayant pris effet avant le 1er janvier 1919,
mais n'ayant fait l'objet d'aucune fixation de p"estation, il convien-
dra de demander à la commission, quelle que soit la date à laquelle
elle est saisie, d'opérer la distinction entre le montant des presta-
tions dues avant le 1er janvier 1949 et le montant de celles exi-
gibles après cette date, ces dernières devant alors être fixées
d'après les dispositions de la présente instruction. »

(1) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.

.0 - —————
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CIRCULAIRE DU 24 JANVIER 1950 (U (2)

Objet: instances en fixation des indemnités de réquisitions de loge-
ment. — Représentation et intervention de l'Etat.

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme
à MM. les préfets (pour exécution), MM. les délégués
départementaux et interdépartementaux de la recons-
truction et de l'urbanisme (3), MM. les chefs des
services départementaux de l'urbanisme et de l'habita-
tion (pour information).

La circulaire C.G. 821 du 9 avril 1947 (J. 0. du 26 avril) com-
plétée et modifiée par les circulaires C. G. 1357et -49-1428des 7 mai
et 16 juillet 1949vous a précisé les modalités de fixation des pres-
tations et indemnités afférentes aux réquisitions de logement,
lorsque les prestataires et bénéficiaires de ces mesures ne peuvent
se mettre d'accord sur le montant desdites prestations et indem-
nités.

Ce montant est alors fixé par vos soins, sur avis de la commis-
sion d'évaluation dos réquisitions d'immeubles instituée dans enaque
département.

Les décisions que vous êtes ainsi amenés à prendre étant sus-
ceptibles d'être contestées devant l'autorité judiciaire, la question
s'est posée de déterminer, d'une part, dans quelles conditions l'Etat
serait représenté dans les instances de cette nature, ainsi que
les modalités de cette représentation et, d'autre part, dans quelle
mesure l'Etat pouvait être considéré comme partie auxdites ins-
tances et à ce titre devait supporter les frais qu'elles occasionnent.

Tel est l'objet de la présente circulaire.

1. — Représentation de l'Etat aux instances en fixation
des indemnités de réquisition.

Par dérogation aux dispositions de l'article 69-2° du code de pro-
cédurecivile, les articles 44 et 15 du décret du 28 novembre 1938,
portant règlement d'administration publique pour l'application de
la loi du 11 juillet 1938, ont prévu, qu'en matière de fixation du
montant des indemnités de réquisition, l'Etat serait représenté en
justice par l'autorité requérante.

L'article 26, alinéa 3, de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (4) ren-
voyant expressément à cette procédure, à défaut d'accord amiable
entre le bénéficiaire et le prestataire, MM. les préfets sont donc

(1) Non publiée au Journal officiel.
(2) Complétée par la circulaire du 23 mai 1956.
(3) Directeur des services départementaux. --- -
(4) Article 344 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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qualiMs pour représenter l'Etat dans les instances engagées en vue
de la fixation du montant des prestations dues par les bénéficiaires
de réquisitions de logement.

La question ne soulève aucune difficulté lorsque le litige ressortit
à la compétence du juge de paix. Il vous suffit alors de vous faire

représenter à l'audience par un agent de vos services dûment man-
daté à cet effet et porteur, le cas échéant, d'un court mémoire écrit
destiné à être remis au juge.

Parcontre, devant les juridictions où la constitution d'avec est
en principe obligatoire, je vous avais demandé de ne pas recourir
aux services d'un officier ministériel, mais de transmettre au tribu-

nal, par l'intermédiaire du parquet, un mémoire exposant votre

point de vue sur l'affaire (lettre de M. le garde des sceaux insérée
au Bulletin officiel des services du logement, no 11-12,p. 128).

Cette façon de procéder était motivée principalement par des rai-
sons d'économie qui n'ont d'ailleurs en rien perdu de leur impor-
tance. Cependant, il devient évident que le nombre croissant d'ins-
tances provoquées par la fixation des indemnités de réquisition
risque de faire perdre à la représentation de l'administration par
le parquet le caractère exceptionnel qu'elle doit conserver (lettre
de M. le garde des sceaux insérée au Bulletin officiel des services
du logement no 11-12,p. 132) et de faire sortir le ministère public
de son rôle normal.

D'ores et déjà, certains tribunaux écartent ce mode de représen-
tation, et condamnent l'administration par défaut.

Dans ces conditions, il sera nécessaire, devant les juridictions où
la constitution d'avoué est en principe obligatoire que vous consti-
tuiez dorénavant avoué, sur les assignations qui pourront vous être
adressées par les prestataires, ou bénéficiaires de réquisition, contes-
tant le montant des indemnités que vous aurez fixé.

Il. — Intervention de l'Etat dans les instances
en fixation des indemnités de réquisition.

Le payement des indemnités de réquisitions émises au titre de
la loi du 11 juillet 1938, pour les besoins de la nation, étant for-
mellement mis par ce texte à la charge de l'autorité requérante, il
était normal que l'Etat intervienne en cette qualité dans les
instances engagées en vue de la fixation du montant desdites
indemnités.

Au contraire le titre III de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (1) a
pour objet l'attribution de locaux au profit de particuliers et les
parties en présence sont ainsi le prestataire et le bénéficiaire et
non plus le prestataire et l'Etat Ce n'est que du fait du renvoi à
la procédure de la loi du 11 juillet 1938dans l'article 26 de l'ordon-
nance du 11 octobre 1945 (2) que MM. les préfets sont amenés à
intervenir dans la fixation du montant des prestations et indemnités

(1) Chapitre III du titre unique du livre III du code de l'urba-
nisme et de l'habitation.

(2) Article 344 du code de l'urbanisme et de l'habitation.



— 116 —

Il résulte de ces considérations que lorsque vous aurez été amené
à constituer avoué dans des affaires de cette nature, vous donnerez
au représentant de l'administration les directives suivantes:

Dans ses conclusions l'avoué devra en premier lieu indiquer dans
quelles conditions le préfet intéressé aura été amené à fixer le
montant des prestations et des indemnités afférentes à la réqui-
sition considérée. Il sera nécessaire à cet effet d'indiquer sommai-
rement les éléments sur lesquels s'est basée la commission dépar-
tementale d'évaluation pour proposer les chiffres de son estimation
ainsi que le cas échéant les motifs qui auront pu amener le préfet
à modifier cette proposition.

Mais par ailleurs il me parait indispensable que l'avoué de l'admi-
nistration demande systématiquement la mise hors de cause de
l'Etat (1).

S'il apparaît en effet normal d'indiquer au tribunal les conditions
dans lesquelles le montant des prestations et indemnités contestées
a été fix.s ainsi que les éléments de cette fixation, il doit cepen-
dant être possible d'obtenir de la juridiction saisie que l'Etat soit
reconnu comme n'étant pas réellement partie à l'instance, afin
notamment d'éviter d'une part la condamnation éventuelle de
l'administration ce qui risquerait par la suite d'inciter le prestataire
à exiger le payement des sommes dues même sans avoir recouru
aux formalités visées à l'article 27 de l'ordonnance du 11 octo-
bre 19i5 (2) et d'autre part la condamnation de l'administration à
tout ou partie des dépens d'un procès dans lequel elle ne s'est
trouvée mise en cause que par suite de circonstances indépendantes
de sa volonté.

Ces directives paraissent d'ailleurs conformes à la position adoptée
par la jurisprudence en la matière telle qu'elle se dégage des
décisions ci-après: cassation, chambre civile 23 juillet 1946,Lessoit
contre Gamblin, G. P. du 25 novembre 1946, Bulletin officiel des
services du logement, no 2, page 12; tribunal civil de Lyon,
15 janvier 1948, Gambs contre Etat français G. P. des 28 et
30 avril 1948, Bulletin officiel des services du logement, no 9,
Dage 26; tribunal civil de Versailles,25 janvier 1949.Belaubre contre
Tarin, Bulletin officiel des services du logement, no 14, page 26.

J'ajoute enfin que pour les raisons d'économie ci-dessus invo-
quées, vous devez, dans toute la mesure du possible, éviter de
recourir aux offices d'un avocat sauf les cas, d'ailleurs excep-
tionnels, mettant en jeu une délicate question de principe ou des
intérêts pécuniaires importants.

(1) Voir circulaire du 23 mai 1956.
(2) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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CIRCULAIRE N 50-58 DU 2 MARS 1950

Objet: contentieux pécuniaire des réquisitions de logement;
répartition des compétences.

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme à
MM. les préfets, MM. les délégués départementaux et

interdépartementaux de la reconstruction et de
l'urbanisme (2).

J'ai eu à plusieurs reprises l'occasion de vous faire connaître,
soit directement, soit par la voie des bulletins officiels des ser-
vices du logement (lettre insérée au Bulletin officiel des services
dit logement, no 8, p. 40) que la question du partage de compé-
tence entre les deux ordres de juridictions, s'agissant des sommes
de tous ordres réclamées par les prestataires de réquisition, n'était
pas tranchée avec netteté par la jurisprudence (voir aussi Chalvon-
Demersay. Des recours en matière de réquisition G. P. 1946 II,
page 50).

Par ailleurs, selon que le conseil d'Etat ou les tribunaux judi-
ciaires statuaient sur des demandes de cette nature, les règles
suivant lesquelles elles étaient jugées étaient différentes.

Or, l'intervention récente de plusieurs décisions rendues tant
par le tribunal des conflits, que par le conseil d'Etat et la cour
de cassation permet maintenant d'établir avec une précision suffi-
sante les grandes lig-nesde la jurisprudence sur ce problème, dont
certaines données ont été d'ailleurs profondément modifiées.

Il m'est donc apparu opportun de porter ces nouveaux principes
à votre connaissance en raison des incidences pratiques impor-
tantes qu'ils comportent.

Il sera ci-après traité de cette question en respectant la dis-
tinction classique établie en matière de contentieux pécuniaire
des réquisitions, entre le contentieux des « prestations et indem-
nités de réquisition », et le contentieux de la « responsabilité ».

A. - Contentieux des prestations et indemnités de réquisition.

Le contentieux des indemnités de réquisition (contrepartie de la
valeur du bien requis ou de son usage) étant attribué par la loi
aux tribunaux judiciaires (artice 26 de l'ordonnance du 11 octo-
bre 1945 (3); article 23 de la loi du 11 juillet 1938; décret-loi du
29 novembre 1938), la juridiction administrative est incompétente
pour en connaître.

(1) Non publiée au Journal officiel.
(2) Directeur des services départementaux.
(3) Article 344 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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Sur ce point les textes précités sont formels et la jurisprudence
abondante et solidement établie. Mais le conseil d'Etat notamment
entend très largement ce contentieux de l'indemnité de réquisition
et déclare les tribunaux judiciaires compétents pour connaître
d'un arrê'.é préfectoral fixant les bases de calcul de l'indemnité de
réquisition (conseil d'Etat 19 mars 1948; arrêt Mochel, Revue du
droit public 19i8, p. 284).

Cette même juridiction ne s'estime pas compétente pour statuer
sur la demande d'indemnité fondée sur un dommage résultant du
défaut d'inventaire (conseil d'Etat 21 avrii 1948, Husson et Chiffre,
recueil Lebon. p. 173).

Par ailleurs, les tribunaux judiciaires peuvent valablement
connaître également des demandes fondées sur l'emploi abusif de
la chose réquisitionnée. Ainsi l'indemnité réclamée en raison de
la détérioration de la chose réquisitionnée, ne peut se détacher
de la fixation de l'indemnité de réquisition proprement dite
(conseil d'Etat 12 mai 1944, Lorillon, recueil Lebon, p. 138; tri-
bunal des conflits 17 juin 1948, manufactures de velours et
peluches et société Velvétia, recueil Lebon, p. 513).

Cependant, des difficultés peuvent surgir à l'occasion de la fixa-
tion de ces indemnités, notamment si la contestation porte sur
l'étendue du bien requis.

Il y a alors question préjudicielle administrative, et si le tri-
bunal judiciaire peut statuer sur la valeur des biens expressément
mentionnés dans l'ordre de réquisition, il doit surseoir à statuer
en ce qui concerne les biens dont la réquisition est contestée
(cassation, requêtes, 20 mai 1947; centre français de médecine
contre secrétaire d'Etat à la guerre, Sirey, 1947, 1-117).

Il faut, bien entendu, que la difficulté soulevée soit sérieuse, l'au-
torité judiciaire restant compétente pour appliquer purement et sim-
plement, sans avoir à l'interpréter, un acte administratif dont le
sens est clair (tribunal des conflits, 9 décembre 1948; Durdent
contre Legot Recueil Lebon, ipage521).

Ainsi, chaque fois qu'un litige portera sur le montant des presta-
tions et indemnités dues à un prestataire par un bénéficiaire ainsi
que sur les accessoires directs de ces sommes (charges, sommations
éventuelles, etc.), il devra être porté devant le tribunal judiciaire
sans que la compétence de celui-ci puisse être contestée. Des ins-
tructions vous seront par ailleurs adressées ence qui concerne votre
représentation devant ces tribunaux lorsque vous êtes assignés.

R. — Contentieux de la responsabilité.

L'objet de la demande d'indemnité peut dépasser la valeur de la
prestalion fournie et de ses accessoires, et tendre à la réparation
de dommages qui ne sont pas la conséquence directe de la mesure
rte réquisition (par exemple: préjudice résultant pour le prestataire
de l'impossibilité de pouvoir, du fait de la réquisition, exercer sa
profession dans les lieux, ou dépenses exceptionnelles causées à
l'intéressé par l'obligation de résider à l'hôtel).

Il convient de remarquer, ce qui est d'une importance capitale,
que cette demande suppose nécessairement irrégulière l'emprise réa-
lisée par ladite réquisition. Elle est donc en réalité fondée snr une



—119 —

« faute de service » et devrait, si les règles habituelles étaient sui-

vies, donner naissance à un contentieux entièrement différent du

payement des prestations et basé sur la responsabilité à raison du

fonctionnement d'un service public, donc relevant de la comDétence

des tribunaux administratifs.

La jurisprudence demeurée Quelque temps incertaine sur ce point
(tribunal des conflits, 17 juin 1948,manufacture de velours et pelu-
ches et société Velvétia, recueil Lebon, page 513; 22 juillet 1948,
époux Jacquier, recueil Lebon, page 518; conseil d'Etat, 1er février

1946, dame Sornin de Leysat, recueil Lebon, page 35, 30 mai 1947,
sieur de Persan, recueil Lebon, page 228), s'est récemment pronon-
cée avec netteté ipour la compétence judiciaire quant aux demandes
d'indemnité formées en raison de « l'ensemble des préjudices résul-
tant d une emprise sur la propriété privée immobilière ayant le
caractère d'une occupation irrégulière» (tribunal des conflits,
17 mars 1949,Société Hôtel du Vieux Beffroi, G. P. des 20, 22 avril
1949;Nogier, 30 juin 1949,J.C. P. 1949,no 4997; conseil d'Etat 8 juil-
let 1949, arrêts Demarcay et Chabert, G. P. des 20-22 juillet 1919;
Société des tramways du Var et du Gard, J. C. P. 1949,no 4998).

Cette occupation sera dite, tout d'abord, irrégulière, lorsqu'elle
sera fondée sur un arrêté de réquisition illégal.

Il ne se présente aucune difficulté sur ce point lorsque l'acte admi-
nistratif en cause aura été annulé, soit par l'administration (1), soit
car le conseil d'Etat. Le tiibunal judiciaire pourra alors constater
immédiatement l'emiprise irrégulière, et se reconnaître, par vjie de
conséquence, compétent pour apprécier l'intégralité de la demande
d'indemnité présentée par le prestataire.

Par contre, dps lors que pendant tout ou partie de la période d'oc-
cupation à considérer, compte tenu de l'étendue de la demande
d'indemnité, la réquisition n'a :pas été rapportée, la légalité de cet
acte administratif constitue pour l'autorité judiciaire une question
préjudicielle qui échappe à sa compétence. Cette autorité devra donc
surseoir à statuer jusqu'à ce aue le conseil d'Etat se soit prononcé,
à la requête du prestataire, sur la légalité de. l'acte administratif.

En effet, si l'acte administratif que constitue la réquisition est
régulier, la demande du prestataire n'est fondée que pour la part
afférente aux prestations et indemnités (voir ci-dessus A), mais doit
être rejetée pour le surplus.

Bien entendu, dans l'hypothèse où les juridictions saisies mécon-
naîtraient l'existence de cette question préjudicielle, il vous appar-
tiendrait de décliner leur compétence sur ce point, en prenant soin
de limiter votre procédure de conflit au problème de la légalité de
l'occupation des lieux (tribunal desconflits, 30 juin 1949,décision
Nogier précitée).

L'irrégularité de l'occupation peut résulter, en second lieu, de
l'existence d'une voie de fait.

,

Dans cette hypothèse, la compétence de l'autorité judiciaire est
immédiate, en ce sens qu'elle n'est subordonnée à aucun contrôle
préalable des tribunaux administratifs Les décisions récentes préci-tées n'apportent rien de nouveau quant à la question de la réparti-tion des compétences sur ce point, que la jurisprudence a eu fré-

(1) J'attire à ce sujet votre attention sur les conséquences d'une
annulation et vous prie de vous reporter à la circulaire C. G. 1010du 28 novembre 1947.
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quemment l'occasion de préciser. (Tribunal des conflits 22 décembre
1930, Union villeneuvoise de conserves, Sirey 1931-3-87;cassation,
requêtes, 29 juin 1942,G. P. 1942-2-222,Sirey 1942-1-106;tribunal des
conflits, 30 octobre 1947, Granet J. C. P. 1947-2-3983;cassation,
chambre civile, 21 février 1949,ville de Darnetal contre Deiahayes,
G. P. 27-29avril .1949.)

Toutefois li n.uveUt"»jurisprudence du tribunal des conflits telle
qu'elle vous a été exposée par ma circulaire 49-1438du 25 juillet
1949,doit rendre l'application de ce principe tout à fait exception-
nelle puisqu'elle ne paraît se concevoir que dans la mesure où
l'occupation a été faite en vertu d'un titre « manifestement insus-
eeptible de se rattacher à l'application d'un texte législatif ou régle-
mentaire », l'exécution forcée de la réquisition ne pouvant en aucun
cas justifier l'application de la notion de voie de fait.

Ces indications nécessairement sommaires, ne sauraient évidem-
ment vous permettre de résoudre toutes les questions souvent déli-
cates qui ne manqueront pas de se poser pratiquement à vos ser-
vices. Aussi, j'attacherais du prix à être informé par vos soins, en
temps utile, sous le présent timbre, de toutes les assignations éma-
nant de prestataires de réquisitions et tendant à l'allocation de dom-
mages et intérêts, afin d'être en mesure de vous adresser, le cas
échéant, des instructions plus détaillées.

J'ajoute qu'en règle générale, pour les instances régulièrement
intentées contre l'administration, il vous appartiendra de constituer
avoué, sauf au cas où, par application des instructions ci-dessus
visées, vous êtes amenés à opposer un déclinatoire de compétence,
auquel cas ce déclinatoire doit se suffire .à lui-même, et la consti-
tution d'avoué n'est plus nécessaire.

Le recours aux offices d'un avocat devra être évité dans toute la
mesure du possible, sauf dans les affaires mettant en jeu une déli-
cate question de principe ou des intérêts pécuniaires importants.

o —————
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No 1079.— 9.

CIRCULAIRE No 50-166 DU 18 JUILLET 1950 (D

relative au règlement des indemnités dues à raison

des dommages causés par les bénéficiaires de

logement émises au titre de l'ordonnance du

11 octobre 1945 (2).

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme à
MM. les préfets; MM. les déllégués départementaux et
interdépartementaux de la reconstruction (3), MM. les

chefs des services dépaitementaux de l'urúanisme et
de l'habitation (pour information).

Aux termes de l'article 27 de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (4)
prorogée par la loi du 31 -décembre 19-i8,l'Etat est tenu de régler
les prestations et indemnités afférentes aux réquisitions de loge-
ment à défaut de payement par les bénéficiaires.

Les circulâmes interministérielles C. G. 539 du 12 septembre 1946
et C. G. 1022du 9 janvier 1918précisent les modalités d'application
des dispositions précitées.

11 a été constaté que dans de nombreux cas des bénéficiaires de
réquisitions se maintiennent dans les lieux qui leur avaient été
attribués, après la levée ou le non renouvellement de ieur titre
d'occupation. A pat'.Tde ce moment, l'Etat ne doit évidemment plus
être considéré comme responsable de leur défaillance puisque le
titre administratif d'où découlait celle responsabilité a cessé
d'exister. Mais il arrive fréquemment qu'au moment du départ
effectif des intéressés, des dégâts sont constatés dans l'immeuble,
sans qu'] soit possible de déterminer l'é!p.oqueà laquelle i:s ont
été commis. Le prestataire aura souvent tendance à les imputer à
la période pendant laquelle le bénéficiaire jouissait encore d'une
réquisition, afin de mettre en jeu la responsabilité de l'Etat.

La présente instruction a pour objet d'indiquer les règle-sà suivre
pour mettre fin aux errements précédemment suivis et qui risquent
d'entraîner la responsabilité pécuniaire de l'Etat.

Deux cas sont essentiellement à envisager:
1° Le bénéficiaire de réquisition occupe toujours les lieux, bien que

son titre ait cessé d'avoir effet.

Pour avoir connaissance de cette situation. MM. les chefs des
services du logement et MM.les maires des localités dans lesquelles
ont été émises des réquisitions, doivent systématiquement s'assurer

(1) Non publiée au Journal officiel.
(2) Livre 111du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(3) Uirecleurdes services départementaux. _u.
(4»Article d45 du cocte ae l'urbanisme et de 1 haDitauon.



— 122 —

si les bénéficiaires de réquisitions ayant fait l'objet d'une décision
de levée ou d'un non-renouvellement antérieurement à la loi du
31 décembre 1918, se trouvent toujours, ou non, dans les lieux.

A l'égard de tous ceux reotés effectivement dans le local qui leur
avait été attribué, les intéressés devront être invités à provoquer
sans délai l'établissement d'un inventaire et d'un état des lieux
qui seront dressés, soit contradictoirement, soit par ministère
d'huissier, conformément aux dispositions de mes instruction anté-
rieures (cf. circulaire interministérielle C. G. 800 du 20 mars 1947)
et à signifier ces documents aux prestataires et aux services du
logement ou à défaut aux maires.

Sans doute, l'accomplissement tardif de cette formalité ne per-
mettra pas de dégager totalement la responsabilité de l'Etat pour
les dégâts postérieurs à la cessation de la réquisition, mais elle
aura au moins pour résultat de mettre fin pour l'avenir, à cette
responsabilité qui demeurera limitée aux seuls dégâts que feront
ressortir cet inventaire et cet état des lieux.

Il conviendra d'informer les intéressés que faute par eux de se
conformer à cette formalité, il sera envisagé de faire application à
leur encontre, du dernieralinéa de l'article 27 de l'ordonnance du
11 octobre 1945 (1) suivant lequel le tribunal civil peut condamner
les personnes qui se maintiendraient dans les lieux, à l'expiration
du terme de la réquisition ou après sa levée, à une amende civile
pouvant atteindre le centuple du loyer quotidien par jour de retard,
indépendamment de l'expulsion qui, dans ce cas, devrait être
exécutée sans délai.

2° Le bénéficiaire peut encore se prévaloir d'un titre de réqui-
sition.

Les lois des 31 décembre 1948,29 juin 1949,31 décembre 1949et
30 juin 1950 prorogeant de plein droit les attributions d'office en
cours à ces dates, l'hypothèse de la cessation d'une réquisition faute
de renouvellement n'est pas à envisager. Mais, conformément aux

dispositions des textes précités, il est toujours loisible à MM. les

préfets de mettre fin aux attributions d'office en cours, la levée
de ces mesures devant obligatoirement intervenir lorsque le bénéfi-
ciaire ne jouit pas des lieux paisiblement et en ibon père de famille
ou ne s'acquitte pas des prestations mises à sa charge.

J'insiste donc pour que dans l'avenir, chaque fois que MM. les

préfets seront amenés à prendre une décision de mainlevée de

réquisition, ils veuillent bien accompagner la notification de cette

décision, d'une mise en demeure invitant l'ancien bénéficiaire à
faire procéder sans délai à l'établissement d'un état des lieux et
d'un inventaire dans les mêmes conditions que ci-dessus et à les

signifier au prestataire ainsi qu'à l'administration.

L'application de la présente instruction comporte le double avan-

tage, d'une .part, de permettre aux prestataires d'engager sans

délai la procédure prévue à l'article 26 de l'ordonnance du 11 octo-

bre 1945(2) quant à la fixation du montant des indemnités qui leur

paraissent être dues, d'autre part, de limiter, à la date précise de

la levée de réquisition l'étendue de la responsabilité pécuniaire
éventuelle de l'Etat en cas de défaillance du bénéficiaire.

(1) Article 3-15du code de l'urbanisme et de rhaib:tation.

(2)Article 344 du code de l'urbanisme et de i narutauon.
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Par contre, MM. les préfets restent seuls juges de l'opportunité
de mettre fln, par l'intervention de la force publique, à l'occupation
de pur fait, des anciensbénéficiaires, au cas de cessation des réqui-
sitions, la nécessité de procéder à l'expulsion des intéressés devant
être appréciée dans le cadre des instructions qui leur ont été
adressées à cet égard par la circulaire du 20 janvier 1947 de mon
collègue de l'intérieur.

————
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CIRCULAIRE DU 4 SEPTEMBRE 1953 (1)

relative aux modalités de règlement et d'évaluation

des indemnités dues en matière de réquisition de

logement pour dommages causés aux biens requis.

Le ministre de la reconstruction et du logement à MM. les
préfets: MM. les délégués départementaux (2); MM. les
chefs des services départementaux de l'urbanisme et
de l'habitation.

Les circulaires C. G. 539 du 12 septembre 1946 et C. G. 821 du
9 avril 1947ont indiqué les conditions dans lesquelles devaient être
fixées et réelées les indemnités concernant les dommages causés
par les bénéficiaires de réquisitions émises en application de l'ordon-
nance no 45-2391du 11 octobre 1945 (3).

Il est apparu nécessaire de modifier et de compléter ces instruc-
tions en ce qui concerne, d'une part, le point de départ des délais
impartis au prestataire pour dénoncer le non-payement de l'indem-
nité par le bénéficiaire, d'autre part, les modalités d'évaluation de
l'indemnité lorsque l'état des lieux et l'inventaire n'ont pas été
dressés lors de la prise de possession du local requis, enfin, la nature
des dommages susceptibles d'être indemnisés, et la procédure suivant
laauelle les tribunaux judiciaires peuvent être saisis par celle des
parties qui conteste la décision préfectorale avant fixé le montant
de l'indemnité.

La présente circulaire a pour but de préciser les règles à suivre
sur ces divers points.

I. - Formalités à accomplir en vue d'obtenir le règlement
de l'indemnité par l'Etat.

A. - Aux termes de l'article 27, 4e alinéa, de l'ordonnance du
11 octobre 1945 (4), le prestataire ne peut réclamer à l'Etat le
règlement d'une indemnité de réquisition, qu'à défaut de payement
par le bénéficiaire et sous réserve de l'accomplissement par ses
soins, dans les délais prévus, des formalités visées au 3e alinéa de
cet article. Ces formalités consistent, en premier lieu, en la noti
fication d'une sommation de payement adressée au bPnéficiairc
par ministère d'huissier. A l'égard des prestations, cette notification
doit intervenir au moins huit jours et au plus tard quinze jours
après chaque échéance non réglée. L'échéance ne pouvant évidem-
ment jouer en matière d'indemnité puisqu'il ne s'agit pas de ver-
sements échelonnés, le point de départ du délai de notification avait
été fixé par la circulaire C. G. 539 du 12 septembre 1946,à la date
même de l'établissement de l'inventaire et de l'état des lieux de
sortie.

(1) Nonnubliée au Journal officiel.
(2) Directeurdes services départementaux.
(3) Li\re (II du code de l'urbanisme et de l'habitation
(4) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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Cette solution conduisait à exiger du prestataire qu'il ait procédé
avant l'expiration du délai de quinze jours suivant l'établissement
de. l'état des lieux et do l'inventaire, à la fixation de l'indemnité par
accord amiable ou, à défaut, selon la procédure de la loi du 11 juil-
let 1938,puisque aussi bien il ne peut y avoir notification aux termes
de l'article 27 de l'ordonnance (1) que de sommes certaines et exi-

gibles.

En cas de défaillance du bénéficiaire dans les quinze jours de la
sommation de payement, le prestataire était tenu de notifier cette
défaillance au préfet dans les huit jours suivants.

Il est évident que la brièveté du délai imparti pour la conclu-
sion de l'accord amiable, rend peu fréquente la réalisation d'un tel
accord dans le délai légal et, par voie de conséquence, réduit consi-
dérablement les cas dans lesquels le prestataire peut, par la suite,
en cas de non-payement par le bénéficiaire, obtenir le rembour-
sement par l'Etat.

J'estime qu'il convient désormais d'adopter une solution plus
équitable pour les prestataires, et j'ai décidé, en conséquence, de
reconsidérer les conditions d'application des articles 26 et 27 de
l'ordonnance du 11 octobre 1945 (2).

En effet, l'article 26 (3) ne fixe pas de délai pour la réalisation
de l'accord amiable, soit en matière de prestation, soit en matière
d'indemnité. D'autre part, l'établissement d'un état des lieux et
d'un inventaire en fin de réquisition, n'a évidemment pour but
immédiat que de permettre la constatation des dégâts causés et non
leur évaluation.

Ainsi, il y a lieu d'admettre qu'après l'accomplissement de cette
formalité, le prestataire et le bénéficiaire ne sont pas légalement
tenus par l'observation d'un délai pour parvenir à un accord sur
le montant de l'indemnité. Cet accord n'ayant pu être réalisé (il
leur appartient de justifier de ce défaut d'accord), les intéressés
gardent la possibilité de saisir à tout moment les services préfec-
toraux d'une demande de fixation.

Cependant, il convient de rappeler qu'aux termes de l'article 26 (3),
le recouvrement des indemnités est garanti par le privilège de
l'article 2102, 1er alinéa du code civil qui porte sur « le prix de
tout ce qui garnit la maison louée n. Ce privilège peut encore être
exercé après déménagement par voie de revendication, mais seu-
lement pendant un délai de quinzaine.

Il est bien entendu que ces dispositions ne trouvent leur applica-
tion que lorsque la réquisition porte sur un local non meublé, ce
qui est le cas le plus fréquent.

Lorsque l'Etat est appelé à verser une indemnité au lieu et
place du bénéficiaire, il se trouve substitué dans les droits du
prestataire à rencontre de ce dernier et il a la possibilité par la
seule application de l'article 2037du code civil, de refuser tout règle-
ment si, par sa faute, le prestataire a laissé disparaître la garantie
qu'aurait constituée pour l'administration, la possibilité d'une saisie
du mobilier du débiteur.

(1) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
:::) Articles 344 et 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(.')) Article 344 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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Il en sera notamment ainsi lorsque le prestataire connaîtra le
nouveau lieu de dépôt du mobilier appartenant au bénéficiaire et se
sera abstenu de toute mesure conservatoire tendant à parvenir au
recouvrement de sa créance d'indemnité.

On ne saurait cependant imposer au prestataire d'engager en toute
circonstance une procédure judiciaire, et il y aura lieu de considérer
qu'il a satisfait à ses obligations dans le cadre de l'alinéa qui pré-
cède, lorsque dans les dix jours du déménagement, il aura signalé
aux services préfectoraux l'adresse du nouveau local contenant le
mobilier du bénéficiaire et aura précisé l'état de ses pourparlers en
vue d'un règlement amiable.

Dans le cas où un tel règlement ne semblerait pas pouvoir être
réalisé, et si la solvabilité du bénéficiaire paraît douteuse, il appar-
tiendra à MM. les préfets, de procéder à une saisie dans les condi-
tions fixées par l'article 2102 du code civil en se fondant pour jus-
tifier leur action, sur les dispositions de l'article 2032,parapraphe 4,
du code civil.

La déchéance ne pourra être opposée au prestataire que si le
défaut de déclaration e'st dû à la négligence ou à une abstention
volontaire de sa part.

B. — Lorsque l'indemnité a été définitivement déterminée, soit
par décision préfectorale, soit par jugement du tribunal judiciaire
compétent devenu définitif, il demeure bien entendu que les forma-
lités prescrites par l'article 2714e alinéa (1), doivent être accomplies
par le prestataire, dans les délais prévus, sous peine de perte du
droit de recours contre l'Etat.

II. — Evaluation de l'indemnité en cas de défaut d'état des lieux
et d'inventaire, lors de la prise de possession.

L'examen de nombreux dossiers d'indemnités de réquisition soumis
à l'administration centrale a fait apparaître que, dans le cas où
aucun état des lieux ni inventaire n'a été dressé lors de l'exé-
cution de la réquisition, les commissions départementales d'évalua-
tion des réquisitions immobilières procèdent, en règle générale, en
fin de réquisition, à l'évaluation des dommages mobiliers ou immo-
biliers, en se référant aux dispositions de l'article 1731du code civil
relatif aux rapports entre bailleurs et preneurs; le bénéficiaire
étant alors présumé avoir reçu les lieux en bon état de réparations
locatives, le prestataire se trouve déchargé de toute preuve quant
à la nature et à l'étendue des dégâts qu'il prétend avoir subis, et
le bénéficiaire (subsidiairement l'Etat) est amené, d'après les éva-
luations faites, à assurer la charge des réparations devant restituer
aux locaux ou bien requis, ce bon état d'entretien.

Or, cette manière de procéder est en contradiction formelle avec
les instructions que j'ai eu l'occasion de donner, à diverses reprises,
tant sur le principe de la nature des rapports entre prestataire et
bénéficiaire, que plus particulièrement sur l'étendue des droits et
obligations du prestataire en matière de réparation des dommages
occasionnés en cours de réquisition. Ces instructions ont notamment
fait l'objet de ma lettre du 20 novembre 1948 (publiée au Bulletin
officiel des services du logement, no 11, p. 127) qui indique, en par-

(1) Article 345du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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ticulier, que dès lors qu'aucun état des lieux n'a été dressé lors de
la prise de possesion, il y a lieu, pour fixer la responsabilité du
bénéficiaire, et, éventuellement, celle de l'Etat, de se référer non

pas à l'article 1731 du code civil mais aux dispositions générales
en matière de responsabilité civile, notamment à l'article 1382 qui
met la preuve des dégâts à la charge de la partie réclamant l'indem-
nité.

Je rappelle en effet à nouveau, que les règles régissant les rap-
ports entre bailleurs et preneurs ne sont pas applicables en matière
de réquisition (tribunal de paix de Saint-Malo, 5 décembre 1946,
Gazette du Palais du 29 mars 1947,Bulletin officiel des services du

logement, no 3, p. 8; cour d'appel de Bastia, 7 juin 1949,J. C. P.1949,
IV-183,Revue des loyers, janvier 1950,p. 24, tribunal civil de Nantes,
13 février 1951,J .C. P. 1951,no 17, et note — cf. également ma circu-
laire no 50-94du 20 avril 1950relative à l'application de l'article 16
du décret no 47-213du 16 janvier 1917— B. 0. S. L., n° 20, p. 10) (1).

Cette absence de relations contractuelles rend inapplicables entre
bénéficiaire et prestataire, les obligations mises par l'article 1719
du code civil à la charge du bailleur et doit jouer pour dispenser
le bénéficiaire de la présomption de bon état des lieux prévue par
l'article 1731,une telle présomption se rattachant à l'ensemble des
obligations du preneur qui sont la contrepartie des obligations du
bailleur énumérées aux articles 1719 et 1727 (délivrer, entretenir et
garantir la chose louée).

Il n'a jamais été admis que l'obligation faite au bailleur par
l'article 1720,de délivrer la chose au preneur en bon état et avec
tous ses accessoires, incombait au prestataire. Or, cette obligation
est corrélative de la présomption de bon état des lieux de l'ar-
ticle 1731.

Il n'est pas donc pas douteux que les réquisitions de logement
de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (2) créent une situation privi-
légiée d'un caractère particulier et qu'elles ont leurs règles pro-
pres.

Cette thèse a été confirmée par la cour de cassation qui, dans
un arrêt du 23 janvier 1952 (préfet du Cher/Blanc) a déclaré
inapplicable à une réquisition émise sous l'empire de la loi du
il juillet 1938, la présomption de bon état des lieux admise en
matière de bail par l'article 1731du code civil.

Les tribunaux judiciaires compétents pour statuer en dernier
ressort sur les demandes d'indemnités de réquisitions émises au
titre de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (2) ne manqueront pas
de s'inspirer de cette jurisprudence.

En effet, non seulement l'autorité requérante n'est plus direc-
tement responsable envers le prestataire du payement de
l'indemnité comme elle l'était sous l'empire de la loi du 11 juillet
1938, mais c'est aux parties elles-mêmes que l'article 27-4ealinéa
de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (3) a confié le soin d'établir
l'inventaire et l'état des lieux, en subordonnant en outre la mise
en jeu de la responsabilité de l'Etat à l'observation de ces forma-
lités.

(1) Voir cette circulaire.
(2) Livre III du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(0) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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La possibilité pour le prestataire d'apporter la preuve des
dommages constitue donc une dérogation aux dispositions de
l'article 27-4e alinéa (1) qu'il n'est pas possible d'étendre davan-
tage.

MM. les préfets devront attirer particulièrement l'attention des
commissions départementales d'évaluation chargées d'examiner les
demandes d'indemnité, sur les présentes indications.

Au cas où ces commissions ne croiraient pas devoir tenir
compte desdites indications, il appartiendrait à MM. les préfets,
conformément aux dispositions de l'article 44-2° alinéa du décret
du 28 novembre 1938, de fixer dans chaque cas d'espèce le mon-
tant de l'indemnité, compte tenu des preuves apportées par le
prestataire et de m'adresser ensuite un rapport motivant leur
décision (cf. circulaire C. G. 821 du 9 avril 1947, IV, B,
7e alinéa (2).

Je rappelle enfin, qu'aux termes de l'article 37 de ce dernier
décret, les indemnités de réquisition doivent être calculées «au
cours du jour de la restitution, sans que toutefois elles puissent
être supérieures à la valeur vénale du bien au jour de la
réquisition ».

Il n'y a donc pas lieu d'appliquer aux prix résultant de l'éva-
luation des dommages le coefficient de revalorisation en vigueur
à l'époque du règlement de l'indemnité, ainsi qu'il a été constaté
lors de l'examen de diverses demandes soumises à l'administration
centrale.

III. — Nature des dommages susceptibles d'être indemnisés.

En raison des observations suscitées par l'examen de nombreux
dossiers de demandes d'indemnité, je crois devoir insister à
nouveau, d'une 'açon toute narticulière, sur le fait que l'indemnité
doit être calculée de façon à assurer la seule réparation des dégâts
résultant d'un usage anormal des lieux ou biens requis d'après
l'état dans lequel ils se trouvaient au jour de la réquisition.

Rien que ces instructions aient été données par la circulaire
C. G. 821, du 9 avril 19i7 (2), il apparaît que cette règle est trop
souvent perdue de vue par les commissions départementales
d'évaluation, qui acceptent d'entériner les devis dressés par les
prestataires et correspondant à une remise en état complète ou
à peu près complète des lieux. Dans aucun cas. je n'accepterai
de prendre en charge le remboursement d'indemnités calculées
dans de telles conditions.

Je tiens également à rappeler que les réquisitions n'ayant pas
pour conséquence de soustraire les prestataires au devoir de
gestion qui leur incombe (cf circulaire no 50-91 du 20 avril 1950
précitée) (2) il n'appartient pas à l'Etat d'indemniser ces derniers
pour les déprédations tenant à la vétusté ou au défaut d'entretien
des lieux.

(1) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Voir cette circulaire.
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IV. — Procédure à suivre pour la détermination des prestations
et indemnités.

Cette partie de la circulaire modifie les dispositions du para-
graphe IV de la circulaire C. G. 821 du 9 avril 1947 modifiées
par la circulaire C. G. 1014 du 14 janvier 1948.

**

MM. les préfets et MM. les délégués départementaux ou inter-
départementaux de la reconstruction (1) voudront bien me rendre
compte des difficultés qu'ils pourront rencontrer dans l'application
de ces instructions ou me saisir sous le timbre de la Direction
générale de l'aménagement du territoire (service des affaires
foncières, de l'habitat et du logement, sous-direction du logement,
1er bureau) (2! des cas d'espèce qui paraîtraient nécessiter un
examen particulier.

(1) Directeurs des services départementaux.
(2) A remplacer par: service juridique et financier, sous-direction

du logement, 1er bureau.

--



- 130 -

CIRCULAIRE DU 23 MAI 1956

relative aux instances en fixation des indemnités

de réquisition de logement (1).

Le secrétaire d'Etat à la reconstruction et au logement
à MM. les préfets, MM. les directeurs des services
départementaux du secrétariat d'Etat à la reconstruc-
tion et au logement.

La circulaire n° 50-25du 2i janvier 1950vous a précisé les condi-
tions dans lesquelles l'Etat devait être représenté dans les instances
en fixation des indemnités de réquisition. Suivant ces directives,
l'avoué de l'administration devait notamment demander sa mise
hors de cause systématique.

L'examen de la jurisprudence au cours de ces dernières années
permet cependant de constater que les tribunaux judiciaires n'ont
pas nécessairement adopté ces conclusions.

Vous voudrez donc bien indiquer dorénavant à l'officier minis-
tériel constitué par vos soins de solliciter indépendamment de la
mise hors de cause de l'administration et à titre subsidiaire pour
le cas où il ne serait pas fait droit à cette demande, l'exonération
de tous dépens, et ce pour les motifs suivants:

Lorsque l'autorité préfectorale fixe le montant d'une indemnité
de réquisition au titre de l'ordonnance du 11octobre 1945(2), son rôle
est avant tout celui d'un arbitre et provient du désaccord des
parties (T. C. Seline, 26 octobre 1950, Grazioli/Ferrand, B. 0. S. L.
no 24, p. 20).

Certaines décisions ont justifié son maintien en cause par l'obli-
gation purement éventuelle de suppléer le débiteur défaillant et
par le souci d'éviter alors une contestation du montant fixé (T. C.
Seine, 6 juillet 1950,Deschamp/Boucher.).

Ainsi que le reconnait la cour suprême l'intervention administra-
tive dans la détermination du montant de l'indemnité est essentiel-
lement facultative et ne peut conduire à admettre que l'Etat est
« intéressé aux débats» (Cass. comm., 19 décembre 1950, Union
commerciale de Meaux, J. C. P. 1951-4-18,D. 1951-5-31;avril 1951
Etat français J. C. P. 1951IV-91.).

Ainsi l'administration ne « succombe » pas au sens de l'article 130
du code de procédure civile, même si le montant de l'indemnité
est modifié par le juge.

(1) Non publiée au Journal officiel.
(2) Livre III du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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Les dépens doivent en conséquence être mis à la charge des véri-
tables Ilparties» au procès (prestataire ou bénéficiaire; cf. art. 344-4°
du code de l'urbanisme et de l'habitation).

***

MM. les préfets voudront bien me rendre compte des difficultés
éventuelles rencontrées en ce domaine sous le timbre du service
juridique et financier, sous-direction du logement, 2e bureau.

— —
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V. — Mainlevée et annulation de réquisition.

CIRCULAIRE C. G. 1010 DU 28 NOVEMBRE 1947

Objet: Logement. — Réquisitions. — Levées et annulations.

L'examen des dossiers de réquisitions de logement qui me sont
adressés par MM. les préfets, à la suite tant des recours hiérar-

chiques dont je suis saisi par les prestataires, que des recours
contentieux qui me sont communiqués par le conseil d'Etat, m'a
lait apparaître la nécessité de vous rappeler les différences existant
entre la mainlevée des réquisitions, d'une part, et leur annulation,
d'autre part.

li semible, en effet, que dans un grand nombre de cas, les ser-
vices préfectoraux confondent l'une èt l'autre de ces mesures et
et y recourent indistinctement, sans se rendre compte des diffé-
rences qu'elles comportent dans leur nature et leurs conséquences.

I. — Mainlevée.

a) Cas dans lesquels il y a lieu à mainlevée:
L'administration ayant émis une réquisition dans des conditions

régulières estime, néanmoins, que pour des raisons d'opportunité
il doit être mis fin aux effets de cette réquisition.

Elle prononce alors la mainlevée qui est un acte gracieux. C'est
ainsi que lorsqu'un préfet fait application des pouvoirs qui lui sont
conférés par l'article 23, 2e alinéa, de l'ordonnance no 45-2394du
41 octobre 19-15(1) modifié, l'habilitant à lever à tout moment les
réquisitions, il procède toujours par voie de mainlevée.

Les décisions de mainlevée constituent des actes discrétionnaires
relevant de la seule appréciation de MM. les préfets. Toutefois,
même lorsque les décisions ne sont pas motivées elles sont sus-
ceptibles d'être attaquées, notamment pour détournement de pou-
voir si celui-ci peut-être établi.

b) Notification;
La notification de la mainlevée doit être effectuée dans lf-s con-

ditions prevues à l'article 17 du décret no 47-213du 16 janvier
1947 (2) et la circulaire C. G., no 800, du 20 mars 1947 (J. 0. du
2G avril)

c) Effets .(3):
La décision de mainlevée fait cesser les effets de la réquisition

pour l'avenir, mais en laisse subsister les effets pendant sa durée.

(1) Article 316 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Article 19 du décret no 55-933du 11 juillet 1955.
(J) Les effets du non-renouvellement d'une réquisition à l'issue

de la période pour laquelle elle a été prononcée sont analogues à
ceux d'une décision de mainlevée.
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Il en résulte les conséquences suivantes:

1° Le prestataire et, éventuellement, le préfet peuvent mettre
en œuvre les dispositions de l'article 27 (1), dernier alinéa, de l'or-
donnance précitée (amende civile, à la requête du ministère pu-
blic) ;

2° Le prestataire peut exiger le règlement des prestations et in-
demnités afférentes à l'occupation dans les conditions prévues à
la circulaire C. G., no 821, du 9 avril 1947 (J. 0. du 26 avril) et
dispose à cet effet des garanties qui lui sont accordées par les
articles 26 et 27 de l'ordonnance (1) (Cf. Circulaire C. G., n° 539,
du 12 septembre 1946).

II. — Annulation.

a) Cas dans lesquels il y a lieu à annulation:

Lorsque l'administration constate soit d'elle-même, soit après
réclamation, l'illégalité d'une réquisition, il est nécessaire de pro-
noncer non pas une mainlevée, mais une annulation.

En effet, l'administration qui a commis une erreur, doit la répa-
rer en rapportant l'acte lui-même et en faisant disparaître ses
effets même dans le passé.

Il y a donc lieu d'annuler la réquisition chaque fois qu'il est
reconnu que cette décision n'était pas fondée en droit.

Ainsi, lorsqu'une réquisition est déférée au conseil d'Etat, il est
indispensable, soit d'en défendre la légalité, soit d'en prononcer
l'annulation.

Une décision de mainlevée laisse subsister dans le passé l'acte
attaqué, alors que le conseil d'Etat est précisément appelé à sta-
tuer sur la valeur même de l'ordre de réquisition et qu'il est donc
tenu, en l'absence de désistement, soit de le confirmer, soit de
l'annuler.

b) Notification:

Une décision d'annulation postulant nécessairement une faute de
l'administration, il est bien évident que c'est à l'autorité requé-
rante à supporter les frais de notification de la décision d'annu-
tation.

Cette notification est faite par la voie administrative dans les con-
ditions prévues à la circulaire C. G., no 600, du 20 mars 1947,
§ Ill, B.

c) Effets:

L'acte annulé étant réputé n'avoir jamais existé, tous ses effets
sont anéantis rétroactivement.

Il s'ensuit qu'une action du prestataire contre le bénéficiaire en
raison de son occupation ne peut être engagée que dans les condi-
tions du droit commun et que les dispositions de l'ordonnance du
11 octobre 1945 (2) et, notamment, de son article 27 (3) ne peu-
vent être mises en œuvre.

(1) Articles 344 et 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Livre III du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(3) Article 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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Toutefois, un recours de pleine juridiction est susceptible d'être
formé contre l'autorité administrative, en vue d'obtenir l'alloca-
tion de dommages et intérêts, en réparation du préjudice causé
par l'émission et, éventuellement, par l'exécution de la réquisition
incriminée.

Alors qu'une décision de levée de réquisition peut intervenir à
tout moment au cours de la période pour laquelle celle-ci a été
prononcée, une décision d'annulation n'est, en principe, suscep-
tible d'intervenir, soit à l'initiative de l'administration, soit après
réclamation, que pendant les délais dont les intéressés disposent
pour former un recours contentieux.

Mais losqu'un tel recours a été régulièrement présenté, l'admi-
nistration a toujours la possibilité d'annuler la réquisition jusqu'à
ce que le conseil d'Etat ait statué.

Je vous serais obligé de bien vouloir porter ces indications à la
connaissance des services intéressés, afin d'éviter qu'à l'avenir des
mainlevées soient prononcées, alors qu'une annulation s'impose et
réciproquement.

—————
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CIRCULAIRE No 1383 DU 24 JUIN 1949

Objet: Logement. — Réquisition. — Instruction des demandes de
main-levée.

La circulaire C. G. 905du 30 mai 1947 (1) vous a précisé les condi-
tions dans lesquelles la mainlevée des réquisitions de logement
émises par application de l'ordonnance du 11 octobre 1945(2) devait
être prononcée

Ces dispositions n'ayant été prorogées que pour un an, par la
loi du 31 décembre 194S,le Gouvernement vient de déposer sur le
bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi tendant à mettre
fin aux attributions de logement d'office et accordant aux personnes
se trouvant déjà dans les lieux en vertu de réquisitions, un droit
au maintien semblable à celui accordé au locataire ou occupant de
bonne foi par la loi du 1er septembre 1948sur les loyers.

Sans attendre la décision que prendra à cet égard le Parlement,
il apparaît opportun de s'inspirer, à l'avenir, pour l'examen des
demandes de levées de réquisitions, des principes contenus dans ce
projet

En ce qui concerne le bénéficiaire, il est évident que celui-ci ne
saurait prétendre au maintien de la réquisition que dans la mesure
où il exécute ses obligations, c'esl-à-dire où, d'une part, il jouit des
lieux paisiblement et en bon père de famille, et d'autre part, il règle
régulièrement le montant des prestations mises à sa charge. Ces
conditions sont d'ailleurs incluses dans les articles 27 et 28 de l'ordon-
nance du 11 octobre 1915 (3).

En ce qui concerne le prestataire (même s'il s'a.sritd'un locataire
ou d'un sous-localaire), il conviendra désormais d'examiner si l'inté-
ressé se trouve dans l'un des cas où le maintien dans les lieux ne
lui serait pas opposable (art. 10 de la loi 48-1300du 1er septembre
1958) où s'il serait en mesure d'en obtenir la reprise (chapitre II
de la même loi).

C'est ainsi par exemple que les réquisitions devront, sur demande
au prestataire, être levées lorsque ce dernier serait susceptible de

remplir :es conditions fixées par les articles 18, 19 et 20 de la loi du
1er septembre 1958si le local faisait l'objet d'une location au lieu
d'une réquisition (propriétaire mettant un autre local ou le local
même qu'il occupe, a la disposition du bénéficiaire de la réquisition,
propriétaire appartenant à certaines colégories, etc.).

Je vous serais obligé de bien vouloir porter ces indications à la
connaissance des comilés consultatifs du logement afin que, dans les
avis que ces organismes sont amenés à vous donner, par application
de la circulaire C. r.. n° 905, ils s'inspirent des directives contenues
dans la présente instruction.

(1) Voir annexe.
(2) Livre III Ud :)de de l'urbanisme et de l'ha.bitation.
(3) Art. 344 et 345 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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;Xo1079.— 10.

ANNEXE

CIRCULAIREC. G. 005 DU 30MAI 1947

Objet: Logement.— Réquisitions. — Levées.

l'ar circulaireC. G. 625 du li novembre 19iG le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme a invité MM. les préfets, lorsqu'ils
sont saisis d'une demande de mainlevée de réquisition, à recueillir,
préalablement à leur décision, l'avis du comité consultatif municipal
ou intercommunal du logement, ou, à défaut, du maire de la com-
mune de la situation de l'immeuble réquisitionné.

En effet, la prolongation d'une réquisition émise et éventuellement
renouvelée à plusieurs reprises, peut apporter au prestataire une
gêne considérable, en raison de changements intervenus dans sa
situation personnelle depuis la date d'émission de la réquisition.

11en est notamment ainsi lorsque le local réquisitionné constitue
la résidence principale du prestataire et que ce dernier justifie de
la nécessité d'en reprendre la disposition pour assurer l'installation
définitive de sa famille et lui permettre, éventuellement, d'exercer
son activité professionnelle dans la commune en cause.

Il est apparu, dans ces conditions, indispensable qu'une suite favo-
rable puisse être réservée aux demandes de levée- de réquisition
entièrement justifiées, sans pour autant mettre les bénéficiaires dans
l'obligation d'évacuer immédiatement les lieux réquisitionnés à leur
profit.

'DL les préfets voudront bien désormais, chaque fois qu'ils seront
saisis d'une demande de levée de réquisition dûment justifiée, inviter
le bénéficiaire à présenter ses observation et communiquer le
dossier de l'affaire ainsi complété, au comité consultatif du logement,
ou, à défaut, au maire, qui pourra, le cas échéant, utilement enten-
dre les explications de chacun des intéressés.

ccLorsque le comité consultatif ou le maire intéressé aura formulé
son avis, il appartiendra à MM. les préfets d'apprécier la suite à
donner à la demande de mainlevée dont ils ont été saisis.

CIToutes les fois qu'ils estimeront devoir accueillir favorablement
cette demande, ils ne devront, en principe, prononcer la levée de la
réquisition qu'à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de
la date à partir de laquelle leur décision aura été notifiée au presta-
taire et au bénéficiaire. »

S'il y a lieu, ces hauts fonctionnaires voudront bien prendre les
mesures nécessaires pour que les réquisitions, dont la validité pren-
drait fin avant l'expiration du délai de trois mois, soient renouvelées
en temps utile, pour une durée permettant le maintien du béné-
ficiaire, dans les lieux, jusqu'à l'expiration du délai de trois mois
précité.

Ce n'est, en effet, que dans des cas exceptionnels que ce délai
devra être réduit, sinon supprimé; il pourra en être notamment ainsi
des demandes de levées de réquisition présentées par des ressortis-
sants .français rapatriés des colonies ou de l'étranger, ou par des
agents civi's ou militaires précédemment affectés dans les territoires
occupés, à l'effet de recouvrer, à leur retour en France, la disposi-
tion de leur appartement réquisitionné.

——————————* a *-
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Taxe de compensation.
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CODE DE L'URBANISME ET DE L'HABITATION

LIVRE 1

TITREII

CHAPITREII

Section unique. — Fonds national d'amélioration de l'habitat.

Article 293.

Le fondsest constitué:

1° Au moyen des versements faits par les propriétaires d'im-
meubles en application des dispositions du présent chapitre.

2° Par le produit de la taxe de compensation sur les locaux

inoccupés ou insuffisamment occupés, conformément aux dispo-
sitions de l'article 236 (1) du code général des impôts.

3° Par le produit des amendes civiles prononcées en appli-
cation de la loi n° 48-1300 du 1er septembre 1948, qui y sera
versé intégralement.

4° Par le produit des amendes prononcées en application de
l'article 8, 3e alinéa, de la loi n° 53-318 du 15 avril'1953.

(1) Article 1609bis du code général des impôts.

- - - ib —————
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CODE GENERAL DES IMPOTS

Article 156.

La surtaxe progressive est établie d'après le montant total
du revenu net annuel dont dispose chaque contribuable. Ce
revenu net est déterminé eu égard aux propriétés et aux
capitaux que possède le contribuable, aux professions qu'il
exerce, aux traitements, salaires, pensions et rentes viagères
dont il jouit ainsi qu'aux bénéfices de toutes opérations
lucratives auxquelles il se livre, sous déduction des charges
ci-après lorsqu'elles n'entrent pas en compte pour l'évaluation
des revenus soumis à la taxe proportionnelle :

3° Tous impôts directs et taxes assimilées acquittés par lui
ou se rapportant aux déclarations par lui souscrites, dans les
délais légaux, au cours de l'année de l'imposition, à l'exception
de la taxe d'incorporation au capital de la provision pour
renouvellement des stocks, acquittée dans les conditions

prévues par la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950 (art. 16-IV),
de la taxe sur les locaux insuffisamment occupés établie en

application de l'article 1609 bis du présent code ainsi que des

majorations de droits pour défaut ou inexactitude de décla-
ration. Toutefois, l'impôt sur le revenu des personnes physiques
n'est admis en déduction que jusqu'à concurrence du montant
de la taxe proportionnelle.

Si des dégrèvements sont ultérieurement accordés sur ces

impôts, leur montant est rapporté aux revenus de l'année au

cours de laquelle le contribuable est avisé de leur ordonnan-
cement.

.8

Article 1609 bis

1. La taxe de compensation instituée par l'article 18 de

l'ordonnance no 45-2394 du 11 octobre 1945, modifiée et pro-

rogée, est perçue pendant toute la durée d'application de ce

texte sur les locaux d'habitation inoccupés ou insuffisamment

occupés.
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2. La liste des communes dans lesquelles peut être perçue
cette taxe est fixée par décret pris sous le contreseing du

ministre du budget, du ministre de l'intérieur et du ministre

de la reconstruction et du logement (1).

Les arrêtés intervenus (par application de l'article 18, para-

graphe 1er, de l'ordonnance du 11 octobre 1945 continuent

d'avoir effet à compter de la date de leur publication. Les

arrêtés en date des 25 janvier, 4 juin (2) et 13 juin 1946 portant
institution de la taxe de compensation dans un certain nombre
de communes, sont validés.

3. Un décret contresigné du ministre des finances et de la
reconstruction et du logement détermine l'assiette et le taux
de la taxe, ses modalités de perception, ainsi que les conditions

auxquelles des exemptions peuvent être accordées (3).

4. Le produit de la taxe est affecté au fonds national d'amé-
lioration de l'haibitat institué par l'article 10 de l'ordonnance
n° 45-1421 du 28 juin 1954 (4).

ANNEXE III

SECTIONII

Tare de compensation sur les locaux d'habitation inoccupés
on insuffisamment occupés.

Article 331 A.

Dans les communes désignés par les décrets et arrêtés prévus
à l'article 1609 bis du code général des impôts, il est perçu
chaque année une taxe de compensation sur les locaux d'habi-
tation inoccupés ou insuffisamment occupés.

(1) Voir liste annexe I.

;2) Décret no 56-1007du 3 octobre 1956, art. 1er:
« Les dispositions des arrêtés interministériels des 30 novembre

1945,4 juin 1946et 28 décembre 1949sont rapportées, à compter du
1er janvier 1956,en tant qu'elles concernent l'institution de la taxe
de compensation sur les locaux inoccupés ou insuffisamment occu-
pés dans les communes suivantes: Amboise (Indre-et-Loire), Lons-
le-Saunier (Jura), Mont-de-Marsan (Landes), Savigneux (Loire),
Saint-Lô (Manche), Pontivy (Morbihan), Provin (Nord), Digoin
(Saône-et-Loire), le Creusot (Saône-et-Loire), Oissel (Seine-Maritime),
Bolbec (Seine-Maritime), Taverny (Seine-eM)ise. »

(3) Annexe III, articles 331 A à 331 J.

(4) Articles 291 et suivants du code de l'urbanisme et de
l'habitation.
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Article 331 B.

La taxe de compensation est due par toutes les personnes dis-

posant de locaux d'haJbitation inoccupés ou insuffisamment

occupés, tels qu'ils sont définis aux articles 3 et 4 du décret
no 47-213 du 16 janvier 1947 (1).

Toutefois, les contribuables logés dans des locaux visés à
l'article 3 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 modifiée,
sont exonérés de la taxe de compensation.

Dans chaque commune où les conditions d'occupation suffi-
sante ont été réduites par arrêté interministériel pris par appli-
cation des dispositions du dernier alinéa de l'article 4 du
décret n° 47-213 du 16 janvier 1947 susvisé (2), la taxe de com-

pensation est assise d'après les conditions définies par cet
arrêté.

Les pièces devenant excédentaires par suite d'un décès ne
sont assujetties à la taxe qu'à compter du 1er janvier de la
deuxième année suivant celle où le décès est survenu.

Article 331 C.

Le taux de la taxe de compensation est égal au quotient de
la contribution mobilière par le nombre de pièces princi-
pales (3) du local considéré, ledit quotient étant affecté de
l'un des coefficients ci-après:

Pour une pièce excédentaire: 4 avec un minimum de 2.000
francs et un maximum de 8.000 francs.

Pour deux pièces excédentaires: 12 avec un minimum de
6.000 francs et un maximum de 24.000 francs.

Pour trois pièces excédentaires: 24 avec un minimum de
12.000 francs et un maximum de 48.000 francs.

Et ainsi de suite en augmentant le coefficient de 12, le mini-
mum de 6.000 francs, et le maximum de 24.000 francs, par pièce
excédentaire au delà de la troisième.

Toutefois, en aucun cas, la taxe ne peut atteindre un mon-
tant supérieur à 300.000 francs par cote.

Les coefficients minima et maxima prévus ci-dessus sont
réduits de moitié:

1° Pour les locaux situés à plus de 2 kilomètres de la limite
de la partie agglomérée d'une commune, que ces locaux se
trouvent dans ladite commune ou dans une commune limi-

(1) A partir du 1Er janvier 1956, articles 3 et 4 du décret du
U juillet 1955.

(2) Les arrêtés des 1er juillet et 3 octobre 1949,30 décembre 1950,
22 janvier 1951et 30 mai 1952,pris en application de ce texte, ont
été maintenus en vigueur par l'article 21 du décret du 11 juillet 1955.
Voir annexe II.

(3) La notion de pièce principale a été remplacée par celle de
pièce habitable (article 4 du décret du 11 juillet 1955).
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trophe, quand par ailleurs, le quartier ou le lieudit dans lequel
sont situés lesdits locaux n'est pas relié à l'agglomération par
un service régulier de transports en commun fonctionnant tous

les jours ouvrables;

2° Pour les locaux constituant une résidence secondaire,
situés dans une commune où existe un service du logement et

occupés suffisamment pendant une durée minimum de deux
mois par an par le redevable et sa famille, et dont ce dernier
ou son conjoint est propriétaire ou usufruitier;

3° Pour les locaux constituant une résidence secondaire,
situés dans une commune où n'existe pas de service du loge-
ment et occupés suffisamment pendant une durée minimum de
deux mois par an par le redevable et sa famille.

Article 331 D.

Les personnes logées gratuitement ou moyennant une retenue
sur leurs émoluments dans les locaux qu'elles sont tenues

d'occuper en raison de leurs fonctions sont exonérées de la
taxe de compensation.

Toutefois, les pièces excédentaires peuvent être assujetties
à la taxe de compensation sur décision du maire ou du prési-
dent du syndicat de communes, après avis du comité consul-
tatif du logement ou, à défaut de service du logement, sur
décision du directeur départemental des contributions directes.
Dans ce cas. la taxe est recouvrée contre l'employeur.

Article 331 E.

Toute personne ayant à sa disposition un local d'habitation
dans une commune où la taxe est instituée est tenue de faire

parvenir au chef du service du logement ou, à défaut de ce
dernier, i l'inspecteur des contributions directes de la situa-
tion de l'immeuble, une déclaration indiquant son nom, son
adresse, le nombre de pièces principales d'habitation de ce
local et la liste des personnes qui y ont effectivement leur
résidence principale.

Les déclarations sont faites dans le mois suivant la publi-
cation de l'arrêté interministériel instituant la taxe de com-
pensation dans la commune considérée.

En cas de changement dans le nombre de pièces ou de per-
sonnes, la déclaration doit en être souscrite dans le mois qui
suit celui au cours duquel l'un de ces changements est inter-
venu.

En cas de changement ou de départ de l'occupant, la décla-
ration doit en être souscrite par le nouvel occupant ou, à défaut
d'occupant, par le propriétaire dans les huit jours suivant le
changement ou le départ. Dans les communes pourvues d'un
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service du logement, cette déclaration est remplacée par la
déclaration d'occupation suffisante prévue aux articles 7 et 8
de l'ordonnance n° 45-2394 du 11 octobre 1945 (1) ou, à défaut
de nouvel occupant, par la déclaration de vacance prévue à
l'article 6 du décret n° 47-213 du 16 janvier 1947 (2).

Les déclarations demeurent valables tant que les indications

qui y sont mentionnées restent exactes.

Une déclaration générale peut être exigée périodiquement de
tous les détenteurs de locaux d'habitation par arrêté du préfet.

Article 331 F.

Les rôles de la taxe de compensation sont établis et recou-
vrés comme en matière de contributions directes.

Toutefois dans les communes où existe un service du loge-
ment, les états matriciels des assujettis à la taxe sont étalblis

par ce service et transmis en temps utile aux directeurs dépar-
tementaux des contributions directes.

Des rôles supplémentaires peuvent être établis jusqu'au
30 avril de l'année suivant celle de l'imposition pour le recou-
vrement de la taxe due par les redevables omis aux rôles pri-
mitifs ou insuffisamment imposés dans ces rôles.

La taxe est majorée d'un quart en cas de défaut de déclara-
tion dans les délais prescrits. En cas d'inexactitude de la décla-

ration, elle est doublée pour la fraction afférente au nombre
de pièces dissimulées.

Article 331 G.

Bénéficient d'une réduction proportionnelle de leur cote:

1° Les assujettis dont les pièces excédentaires font l'objet, en
totalité ou en partie, d'une occupation effective en cours

d'année:

2° Les assujettis qui ont souscrit une déclaration en vue de
mettre les pièces excédentaires, en totalité ou en partie, à la

disposition du service du logement, ou, à défaut, du maire,
sans qu'il ait été pourvu par le préfet à une occupation effec-
tive des lieux.

Dans l'un et l'autre cas. la réduction est accordée à concur-

rence du nombre de pièces occupées en cours d'année ou

mises à la disposition eu service du logement ou, à défaut,
du maire, à compter du premier jour du mois qui suit la

date de la déclaration ou celle de la mise des pièces à la dis-

position du service du logement ou, à défaut, du maire.

(1) Articles 331 et 332 du code de l'urbanisme et de l'habitation.

(2) Article 7 du décret du 11 juillet 1955.
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Toutefois, en ce qui concerne les locaux yisés au paragra-
phe 1° du premier alinéa du présent article, la réduction est
accordée à compter du premier jour du mois qui suit celui de
la modification intervenue, lorsque celle-ci a été déclarée dans

le délai prévu à l'article 331 E ci-dessus.

Article 331 H.

Les réclamations sont présentées, instruites et jugées comme
en matière de contributions directes.

Toutefois, dans ies communes où existe un service du loge-
ment, les réclamations ne sont pas soumises à l'avis de la
commission communale des impôts directs, mais à celui du
comité consultatif du logement, institué en application de l'ar-
ticle 5 de l'ordonnance 11°45-2394 du 11 octobre 1945 (1); elles
sont alors instruites par le service du logement.

Article 331 I.

Le chef du service du logement ou, à défaut, l'inspecteur
des contributions directes, vérifie les déclarations. Il peut
demander verbalement ou par écrit à l'assujetti tous éclair-
cissements ou toutes justifications utiles. Il a le droit de recti-
fier les déclarations; dans cette hypothèse, il fait connaître à

l'assujetti le nombre de pièces excédentaires qu'il retient pour
l'imposition et il lui assigne un délai maximum d'un mois

pour faire connaître ses observations.

Est taxée d'office toute personne disposant de locaux d'habi-
tation inoccupés ou insuffisamment occupés qui n'a pas sous-
crit de déclaration ou qui s'est abstenue de répondre aux
demandes d'éclaircissements ou de justifications du chef de
service du logement ou, à défaut, de l'inspecteur des contri-
butions directes. En cas de désaccord, l'assujetti ne peut obte-
nir par la voie contentieuse la décharge ou la réduction de la
cotisation qui lui a été assignée qu'en apportant la preuve de

l'exagération de la taxation.

Article 331 J.

Les dégrèvements et non-valeurs afférents à la taxe de com-

pensation sont imputés sur le produit de ladite taxe, avant
toute répartition de ce produit.

(1) Article 329 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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ANNEXE1

Liste des communes dans lesquelles la taxe de compensation
sur les locaux inoccupés ou insuffisamment occupés est en
vigueur (1).

DEPARTEMENTS COMMUNES

Ain .Be lley, Bourg, Oyonnax.

Allier Commentry, Montluçon, Moulins,
Yzeure.

Basses-Alpes. Digne, Manosque.

Ardèche Aubenas, Le Teil.

Ardennes. Charleville, Mézièxes, Mohon, Rethel,
Sedan.

Aube Bar-sur-Aube, Romïlly-sur-Seine, Saint-
André-les- Vergers, Saint- Julien- les-
Villas, Sainte-Savine, Troyes.

Aude Carcassonne, Castelnaudary, Limoux,
artbonne.

Aveyron Aubin, Decazeville, Millau, Rodez.

Bouches-du-Rihône' Aix-en-Provence, Arles, Marseille.

Calvados Caen, Lisieux.

Cantal Aurillac.

Charente. Angoulême, Cognac.

Charente-Maritime La Rochelle, Rochefort, Saintes.

Cher Bourges, Vierzon, Mehun-sur-Yèvre,
Saint-Amand, Saint-Florent-sur-Cher.

Corrèze Brive. Tulle, Upsel.

Côte-d'Or. Dijon.

Côtes-du-Nord Dinan, Guingamp, Saint-Brieuc.

Creuse Guéret.

Doubs Besançon, Montbéliard.

Drôme Bourg-lès-Valence, Montélimar, Portes-
lès-Valence, Saint- V-allier, Romans-
sur-Isère, Valence.

Eure Gisors, Louviers, (Pont-Audemer, Ver-
non.

Euxe-et-Loir Chartres, Châteaudun.

Finistère Brest, Landerneau, Morlaix, Quimper,
Quimperlé.

(1) (Miseà jour au l€r novembre 195G.
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DEPARTEMENTS COMMUNES

Gard Nîmes.

Haute-Garonne Saint-Gaudens, Toulouse.

Gironde Bègles, Bordeaux, Cenon, Floirac, Le

Bouscat, Lormon.t, Mérignac, Pessac,
Talence.

Hérault., IIMziers.

Ille-et-Voaine Fougères, Rennes, Saint-iMalo.

Indre-et-Ulre Fondettes, Joué-lès-Tours, Langeais, La
Riche, IRochecolibon, Saint-Avertin,
Saint-Cyr-sur-Loire,Sainte-Radegonde,
Saint-Sympihorien,Tours.

Isère. Bourgoin, Decines-Charpieu, Grenoble,
Jallieu, Fontaine, Saint - Martin-
d'Hères, Saint-Priest, Vienne, Voiron.

Jura Dôle, iMorez, Saint-Claude, Salins-les-
Bains.

Loire Chazelles-sur-Lyon, Firminy, La Rica-
marie, Le Côteau, Moingt, Montbri-
son, Riorges, Rive-de-Gier, Roanne,
Saint-Etienne, Unieux.

Lou'e-InMneure Nantes, Rezé, Saint-INazaire.

Loiret Gien, Orléans.

Lot-et-Garonne Marmande, Villeneuve-sur-Lot.

Maine-et-Loire Angers, Cholet, Segré, Trélazé.

Manche Cherbourg, Saint - Hilaire-du-Harcouôt,
Tourlaville.

Marne. Ay-Ohampagne, Ghâlons- sur - iMarne,
Epemay, Reims.

Haute-Marne. Chaumont, Langres, Saint-Dizier.

Mayenne. Laval, Mayenne.

Meurthe-et-Moselle. Blainville - sur - l'Eau, Champigneulles,
Essey-lès-Nancy, Jarny, Jarville,
Laxou, Lunéville, Malzéville, Nancy,
SaintjMax, Toul, Vandœuvre, Ville-
rupt.

Meuse. Dar-le-Duc, Belleville, Commercy, Li-
gny-en,Barrois, Thierville, Verdun.

Moflbihan Lorient, Vannes.
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DEPARTEMENTS COMMUNES

Moselle. Metz, Montigny-lès-Metz, Sarrebourg,
Thionville.

Nièvre Cosne, Nevers.

Nord. Abscon, Aniche, Anzin, Armentières,
Cambrai, Denain, Douai, Dunkerque,
Faches-Thumesnil, Fourmies, Grave-
lines, Haubourdin, Haumont, Haze-
brollck, Hellemmes, La Madeleine,
Lambersart, Lille, Loos, Lomme,
Marcq- en - Barœul, Marquette, Mau-
beuge, Ronchin, Roubaix, Saint-
Amand- les - Eaux, Seclin, Somain,
Tourcoing, Valenciennes, Wattreloos,
OrJlies M^ns-en-Rar-BuI.

Oise. Creil.

Orne. Alençon.

Pas-de-Calais Arras, Auchel, Berck-sur-Mer, Béthune,
Billy-Monîigny, Boulogne- sur -Mer,
nully-Ies-'lines, Calais, Calonne-Ri-
couart, Carvin, Desvres, Dourges,
Etaples, Frevent, Ilénin-Liétard, Is-
Lergues, Lens, Maries-les-Mines,
Nœux-les-Mines, Oignies, Rouvroy,
Saint-Omer, Saint-Pol, Labeuvrière.

Puy-de-Dôme Clermont-Ferrand.

Hautes-Pyrénées. Tarbes.

Pyrénées-Orientales Perpignan.

Bas-Rhin Strasbourg, Bischeim, Eckbolsheim,
Hoenheim, Lingolsneim, Oberhaus-

bergen, Schiltigheim.

Haut-Rhin Colmar, iGuebwiller, Mulhouse, Thann.

Rhône Bron, Caluire-et-Cuire, Champagne-au-
Mont-d'Or. Ecully. Fontaines- sur-
Saône, Francheville, Givors, Grigny,
La Mulatière, Lyon, Oullins, Pierre-B6-
nite, Sainte-Colombe-lés-Vienne,Saint-

Cyr - au - Mont- d'Or, Saint-Didier-au-
Mont-d'Or, Saint-Fons, Sainte-Foy-lès-
Lyon, Saint-Genis-Laval, Saint - Ger-
main- au-Mont- d'Or, Saint-Rambert-
l'lle - Barbe, Tarare, Tassin-la-Demi-
Lune, Vaulx-en-Velin,Vénissieux, Vil-
lefranche-sur-Saône, Villeurbanne.

Territoire de BeUort. Belfort.
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DEPARTEMENTS COMMUNES

Haute-Saône Héricourt, Vesoul.

Saône-et-Loire Chalon-sur-Saône, Mâcon. Montceau-
les-Mines.

Sarthe. Le Mans.

Savoie Chambéry.

Seine Paris plus toutes les communes du dé-

partement de la Seine.

Seine-Maritime. Gournay-en.,Bray,Le Havre, Mont-Saint-

Aignan, Rouen, Sanvic, Sotteville-lès-
iRouen, lElbeuf, Fécamp, -Petit - Que-
villy, 'Sainte-Adresse.

Seine-et-Marne Chelles, 'Melun, Montereau. :

Seine-et-Oise Argenteuil, Arnouville - lès - Gonesse,
Attiis- Mons, Aulnay- sous - Bois, Le
Blanc-Mesnil, Brunoy, Chatou, Gha-
ville, Conflans-Sainte-Honorine, Cor-
fceil- Essonnes, Cormeilles-en-Parisis,
Deuil, Draveil, Eaubonnej Enghien-
les-Bains, Ermont, Etampes, Francon-
ville, Gagny, Garches, Goussainville,
Juvisy - sur - Orge, Le Chesnay, Le
Rainoy, Le Vésinet, Livry-Gargan,
Mantes-la-Ville, Meudon, Mantes-la-
J o 1i e, Montgeron, Montmorency,
Neuilly-Plaisance, Neuilly-sur-Marne,
Noisy- le - Grand, Palaiseàu, Poissy,
Pontoise, Rueil-Malmaison, Saint-
Gloud, Sainte - Geneviève-des - Bois,
Saint-Germain-en-Laye, Saiint-Gratien,
Sarcelles, Sartrouville, Savigny-sur-
Orge, Sevran, Sèvres, Soisyrsous-Mont-
morency, Versailles, Vigneux - sur-
Seine, Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-
Saint-Georges, Milliers- sur - Marne,
Viry-Châtllon, Viroflay.

Deux-Sèvres. Niort.

Somme Abbeville, Amiens.
Tarn Albi, Castres, Mazamet, Saint-Juéry.
Tarn-et-Garonne Montauban.

Var La Seyne, Toulon.
Vaucluse Avignon.
Vienne. Poitiers.

Haute-Vienne. Limoges, Saint-Junien.

Vosges. Epinal, Saint-illié.



ANNEXE

II

Liste

des

communes

soumises

à
des

conditions

reduites

d'occllpation

suffisante

des

locaux

d'habitation

(1).

DÉPARTEMENTS

COMMUNES

DATE

I>K

L'A

HR

ÉTÉ

0

li

s

E

K

V

A

'I

I

O

N

S

Calvados

Caen

1er

juniettp49.

1
pièce

principale

pour

1

personne.

-
pièces

principales

pour

2
personnes.

?,
pièces

principales

pour

3
personnes.

Plus

1

pièce

principale

pour

2

personnes

supplé-

mentaires.

I)rôme

Valen(-('.

Bourg-lès

-

l*r

jllilld

I!JI.

1
pièce

principale

par

personne,

plus

1
nièce

j
rin-

vTaienee,

Portes-lès-

cipale

pour

la

première

personne

4..

,-

Valence.

Ille-et-Vilaine.

Rennes

22

janvier

1051.

1
pièce

principale

par

personne,

plus

l
pièce

prin-

cipale

pour

la

première

personne.

Vosges

Saint-Die

i^r

juillet

19i9

1

pièce

principale

par

personne.

(1)

Mise

à
jour

le

1er

novembre

1956.
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\\D i'779.— 11.

ARRETE DU 2 MAI 1956

relatif aux frais d'assiette et de perception de la taxe

de compensation sur les locaux inoccupés ou insuffi-

samment occupés, et au montant de la cotisation

affectée au fonds de développement économique
et social tU.

Article 1er.

A partir de 1954 sont respectivement fixés à 1,75 p. 100 et à
3,25 p. 100 le taux du prélèvement pour Irait?d'assiette et le taux
du prélèvement pour frais de perception à opérer, au profil de
l'Etat, sur le montant de la taxe de compensatiun sur les locaux
d'habitations inoccupés ou insutlisammenl occupés attestée par
l'article l{ill9 bis du code général des impôts au lonis national
d'amélioration de l'habitat.

-'

(1) Journal officiel du 7 mai 1956.

——————————————————————





- 155 -

Dispositions relatives

aux changements d'affectation

et démolitions de locaux.





- in D-

CODE DE L'URBANISME ET DE L'HABITATION

LIVRE III

Mesures exceptionnelles en vue de remédier
à la crise du logement.

TITRE UNIQUE

CHAPITREII

DISPOSITIONSTENDANTA MAINTENIROU A AUGMENTER
LE NOMBREDE LOGEMENTS

Article 340.

Dans les localités où il existe un service municipal du loge-
ment (1), aucun bâtiment à quelque usage qu'il soit affecté ne

peut être démoli sans autorisation, à moins qu'il ne menace
ruine et constitue, de ce fait, un danger pour la sécurité

publique.

L'autorisation de démolir est délivrée par le préfet après avis
du maire et du directeur des services départementaux du minis-
tère du logement et de la reconstruction.

La décision du préfet doit intervenir dans le délai d'un mois à

compter de la réception de la demande, l'absence de décision
dans ce délai équivaut à l'octroi de l'autorisation.

Le refus d'autorisation peut être déféré au ministre du loge-
ment et de la reconstruction qui statue définitivement.

Article 341.

Les dispositions de l'article précédent peuvent être rendues
applicables à d'autres communes par arrêté du ministre du
logement et de la reconstruction, pris après avis du maire et du
préfet (2'.

(1) Voir race 8.
i2) Voir annexe.
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Article 351.

Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à six mois et
d'une amende de 10.000 à 2 millions de francs, ou de l'une
de ces deux peines seulement, le propriétaire, le locataire ou

l'occupant qui aura procédé à des démolitions sans l'autori-
sation prévue à l'article 340 ci-dessus.

Article 357.

Les dispositions des articles 324, 326 à 333, 340 à 346, 350
à 353, 355 et 356 sont d'ordre public.

Les contestations civiles entre bailleurs et locataires et rela-
tives à l'application des articles visés au premier alinéa du

présent article, sont jugées conformément aux règles de com-

pétence et de procédure instituées par le titre III du décret du
26 septembre 1939 modifié.



ANNEXE

Extension

des

dispositions

de

l'article

22

de

l'ordonnance

du

11

octobre

1945

(1)

à
des

localités

où

n'existe

pas

un

service

du

logement

(2).

DÉPARTEMENTS

LOCALITÉS

Ipplicabtes5

ARRÊTÉS

D'EXTENSION

applicables.

Alpes-Maritimes

Nice.

22

Arrêté

du

15

juillet

1947

(Journal

offi-

ciel

du
18
juillet).

Grasse

»

Arrêté

du

15

avril

1950

(Journal

offi-

ciel

du
23
avril).

Ardennes

Givet.

22

Arrêté

du

15

mai

1951

(Journal

officiel

du

2i

mai).

Auhe

Bar-sur-Aube

22

Arrêté

du

30

juillet

1947

(Journal

offi-

ciel

des

29

et

30

septembre).

Romilly-sur-Seine

„

Arrêté

du

10

mai

1948

(Journal

officiel

du

10

juin).

Troyes,

Saint-André-les-Vergers,

Snint-Julien-

»

Arrêté

du

5
novembre

1952

(Journal

les-Villas,

Sainie-Savine,

Saint-Aubin.

officiel

des

12

et

13

novembre).

Aveyron

Decazeville,

Espalion,

Rodez,

Séverac-le-Châ-

22

Arrêté

du

21
mars

1947

(Journal

officiel

teau.

du

28

mars).

Saint-Affrique

»

Arrêté

du

2
mai

1947

(Journal

officiel

du

4
juillet).

(1)

Article

340

du

code

de

l'urbanisme

et

de

l'habitation.

(2)

Liste

mise

à
jour

au

1er

novembre

1956.



ARTICLES

D
t
PAR

T
E
MEN

T
S

LOCALITÉS

^ppTii^bYesS

ARRÊTES

D'EXTENSION

Basses-Alpes

Digne,

Sisteron,

Manosque,

Barcelonnette.

22

Arrêté

du

21

mai

1917

(Journal

officiel

du

2U

mai).

Calvados

Bannevine-la-Campagne,

Cinlheaux,

Clécy,

22

Arrêté

du

22

octobre

1917

(Journal

offi-

Fleury-sur-Orne,

Fourches,

Il
ému
ville,

Isi-

ciel

du

22

novembre

;
rectificatif

JuUT-

gny-sur-Mer,

Jurques,

tesnil-Villement,

Mé-

nal

officiel

du

29

novembre).

zidon,

Pontécoulant,

Rouvres,

Tourville-sur-

Odon,

Truttemer-le-Pelit,

Sainl-Aignan-de-

Cramesnil,

Suint-Pierre-Tnrenlaine,

Salle-

nelles,

Venoix,

Sainl-lanvieu.

Bourguebus,

Roullours,

Ver-sur-Mer.

»

Arrêté

du

2
décembre

1917

(Journal

offi-

ciel

du

9
janvier

1918).

Cantal

Aurillac

22

Arrêté

du

ir»
juillet

1947

;Journal

offi-

ciel

du

18

juillel).

Charente-Maritime

La

Rochelle

22

Arrêté

du

1
juin

1951.

COtes-clu-Nni'il

r;uingi1111j!.

22

Arrêb'

du

lit

nclnbre

1956

(Journal

offi-

ciel

du
20

octobre

1950).

Deux-Sèvres

Thouars

22

Arrêté

du

22

octobre

1917

(Journal

offi-

ciel

du

15

novembre).

Finistère

Henndet,

Camaret-sur-Mer,

ChAtenulin,

Collo-

22

Arrêté

du

lô
mars

1917

(Journal

officiel

rer,

Douarnenez,

la

Forest-Landerneau,

la

du

28

mars).

Feuillée,

Gouesnou,

Guilvinec,

lle-de-Batz,

Kerlaz,

L.uik'rnoau,

Lesneven,

Lorronan,

Meilars,

Penmarch,

Plounezevel,

Quimper:é,

le

Relecq-Kerhuon,

Rosporden,

Saint-Evar-

zec,

Saint-Thegonnec,

Scaer,

Sibiril.



DÉPARTEMENTS

L
0
C.~

LI

TÉS

ARTICLES

D
e
PAR

T
E
MEN

T
S

LOCALITÉS

appli^blesS

ARRÊTÉS

D-EXTENSION

Haut-Rhin.

Altkirch,

Wintzpnheim.

Munster,

Bollwiller,

22

Arrêté

du

11

août

19i8

(Jovrval

officiel

Buhl,

Ensisheim,

Gueberschwihr,

Hattstatt,

du

29

août;

rectificatif

Journal

officiel

Issenheim,

Jungholtz,

LnutenbBch,

Pfaf-

du

9
septembre).

fenheim,

Roufrnch,

Soultz,

Soultzmatt,

Brunstatt,

Hesingue,

Huningue,

Illzach,

Pfaslalt,

Rischeim,

Sausheim,

Saint-Louis,

Wittenheim,

Ribeauvillé,

Sainte-Marie-aux-

Mines,

Ingerscheim,

Ostheim,

Thann,

Cer-

nay,

Mas-bvaux,

Moosch,

Bitschwiller-lès-

Thann.

Haute-Saône

Echenoz-la-Méline,

Fresse,

Gray,

Héricourt,

22

Arrêté

du

24

février

1947

(Journal

offi-

Lure,

Plancher-Bas,

Secenans.

ciel

du

12

mars).

Jura

Dole,

Morez,

Saint-Claude,

Salins-les-Bains.

22

Arrêté

du

12

février

1947

(Journal

offi-

ciel

du

28

février).

Lons-le-Saunier

Il

Arrêté

du

4
avril

1917

(Journal

officiel

du

11

avril).

Landes

Mont-de-Marsan,

Dax,

Aire-sur-Adour,

Benesse-

22

Arrêté

du

31

mars

1947

(Journal

offi-

Marenne,

Laboulieyre,

Morcenx,

Peyreho-

ciel

du

4
avrll).

rade,

Rion,

Saint-Julien

en-Born,

Saint-

Sever,

Saint-Vincent-de-Tyrosse,

Vieux-

Boucau.
Mimizan,

Roquefort,

Saint-Paul-lès-Dax.

»

Arrêté

du

31

mars

lW7

(Journal

offi-

ciel

du

4
avril).



DEPARTEMENTS

LO

CA

LIT

PS

ARTICLES

t

lt

RÊTES

D'EXTENSION

applicables.

Loire-Inférieure.

Nantes

22

Arrêté

du

17

juillet

1956

(Journal

offi-

ciel

du
22
juillet).

Lot-et-Garonne

Agen

22

Arrêté

du

11

août

1948

(Journal

officiel

du

29

août;

re:tiftcatif

Journal

offi-

ciel

du

9
septembre).

Maine-et-Loire

Cholet

22

Arrêté

du

11

août

1918

(Journal

officiel

du

29

août;

rectificatif

Journal

officiel

du

9
septembre).

Angers

»

Arrêtés

des

26

et

27

août

1949

(Journal

nj'l

i
ci
ni
du
4
septembre).

Mayenne

Montours

22

Arrêté

du

11

mai

1948

(Journal

officiel

des

7
et

8
juin).

Moselle

Montigny-lès-Metz

22

Arrêté

du

17

février

1946

(Journal

offi-

Metz

»

ciel

du

6
mars).

Oise

Mesnil-Théribus

.,,,.,,.,,

22

Arrêté

du

15

mai

1916

(Journal

officiel

des

21

et

25

mai;

rectificatif

Journal

officiel

du
4
juin).

Abbeville-Saint-Luclen

»

Arrêtés

des

26

et

27

août

1949

(Journal

officiel

du

4
septembre).

Sarthe.

Le

'tans.

22

Arrêté

du

10

janvier

1952

(Journal

offi-

ciel

du

2)

janvier

1952).

Seine-et-Marne

Provins.

22

Arrêté

du

9
mars

1948

(Journal

officiel

du

21

mars).
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LOCALITES

nppHrallles

ARRÊTÉS

D'EXTENSION

¡¡Pl'

WH
l'les,

Seine-et-Oise

AUtis-Mons,

Bezons,

Blanc-Mesnil,

Carrière-

22

Arrêté

du

21

septembre

1946

(journal

sur-Seine,

Chatou,

Chaville,

Conflans-Sainte-

officiel

du

12

octobre).

Honorine,

Corbeil

-
Essonnes,

Cormeille

-
en
-

Parisis,

Draveil,

Eaubonne,

Juvisy-sur-Orge,

Maisons-Laffitte,

Meudon,

Montesson,

Mont-

fermeil,

Neuilly-Plaisance,

Orsay,

Palniseau,

Rueil-Malmaison,

Saint-Cloud,

Saint-Ger-

main-en-Laye,

Saint-Gralien,

Sarcelles,

Sar-

trouville,

Savigny-sur-Orge,

Sevran,

Sèvres,

Soisy-sous-Monlmorency,

Sucy-en-Brie,

Vi-

gneux-sur-Seine,

Villiers-sur-Marne,

Viroflay,

Viry-Châtillon,

Yerres.

Bougi

val,

Enghien-les-Bains.

22

Arrêta

du

16
mars

1948

(Journal

officiel

du

i
avril).

Tarn

Castres,

Albi

22

Arrêté

du

22

décembre

1947

(Journal

officiel

du

29

janvier

1948).

Var

Saint-Tropez

„

Arrêté

du

18

mai

1946

(Juurnal

officiel

du

23

mai).

Bonmes

„

Arrêté

du

25

septembre

1947

(Journal

officiel

du

3
octobre).

Vosges

Bruyères,

Charmes,

Cornimont,

Gérardmer,

22

Arrêté

du

16

juin

1947

(Journal

officiel

Mattaincourt,

Mirecourt,

Neufchateau,

Non-

du

25

juin).

court,

Rambervillers,

Roureux,

Saulxures-

sur-Moselotte,

Senones,

Thaon,

le

Thillot,

Vlncey.

Yonne.

Sens.

22

Arrêté

du

12

février

1947

(Journal

offi-

ciel

du

28

février).
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LOI N° 48-1360 DU 1" SEPTEMBRE 1948

portant modification et codification de la législation

relative aux rapports des bailleurs et locataires ou

occupants de locaux d'habitation ou à usage profes-
sionnel et instituant des allocations de logement.

(Modiifée.)

Article 11.

Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé au

propriétaire qui aura obtenu, du ministre chargé de la recons-
truction et de l'urbanisme ou de son délégué, l'autorisation de
démolir un immeuble pour construire sur le même terrain
un autre immeuble d'une surface habitable supérieure et conte-
nant plus de logements que l'immeuble démoli.

Le propriétaire devra donner un préavis de six mois à cha-
cun des occupants pour vider les lieux.

Il devra, en outre, commencer les travaux de reconstruction
dans les trois mois du départ du dernier occupant.

Les locaux ainsi rendus disponibles ne pourront en aucun
cas être réoccupés avant le début des travaux.

Article 13.

(Décret n° 53-700 du 9 août 1953, art. 9.) — « Les personnes
évincées en application des articles 11 et 12 bénéficient du
droit à réintégration dans un des locaux situés dans les immeu-
bles ayant fait l'objet des travaux visés auxdits articles et

peuvent s'y maintenir dans les conditions prévues par la pré-
sente loi (1).

« Dès l'achèvement des travaux, le propriétaire devra, par
lettre recommandée avec accusé de réception, ou par acte extra-

judiciaire, les mettre en demeure de lui faire connaître, dans
le délai d'un mois et dans la même forme, s'ils entendent user
de ce droit. La notification devra mentionner, à peine de nullité.
la forme et le délai de la réponse. ). (2)

8

(1) Rédaction de la loi du 1er septembre 1948: « Les occupants
évincés auront un droit de priorité pour louer les locaux recons-
truits ou édifiés en application des articles 11-et 12 ».

(2) Voir la circulaire no 53-190du 31 décembre 1953relative aux

changements d'affectation et démolition de locaux.
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Article 42.

Les occupants évincés, en application des articles il et 12, et

usant (Décret n° 53-700 du 9 août 1953, article 10) « du droit

à réintégration » prévu à l'article 13. ne devrjnt paver que le

loyer, les prestations, taxes et fournitures individuelles tels

qu'ils résultent de l'application des dispositions du présent
chapitre (1).

Article 55

Toute personne qui aura enfreint les dispositions de l'ar-
ticle 76 sera punie d'un emprisonnement de quinze jours à
deux ans, et d'une amende de 10.000 F à 10 millions de francs,
ou de l'une de ces deux peines seulement (2).

Dans tous les cas, le tribunal ordonnera la réaffectation et
la remise en état des lieux, aux frais du délinquant, dans le
délai qu'il impartira.

Faute d'exécution dans les délais impartis, les peines
prévues au premier alinéa pourront être portées au double.

Article 59.

Le propriétaire qui, ayant excipé des dispositions des arti-
cles 11. 12 et 15, n'aura pas commencé les travaux dans le
délai prévu auxdits articles, ou qui ne les aura pas exécutés
dans les conditions qu'ils prévoient, sera, pour l'avenir, déclaré
déchu de tout droit de reprise, frappé d'une amende civile de
fi.000 F à 1 million de francs, sans préjudice de tous dommages-
intérêts que pourrait réclamer l'occupant évincé.

Il en sera de même à l'égard du propriétaire qui ne se
conforme pas aux dispositions de l'article 13.

Les actions prévues au présent article se prescrivent par
trois ans et sont jugées conformément aux dispositions du
chapitre V du présent titre, en tenant compte du montant du
loyer au moment de l'éviction.

(1) Rédaction de la loi du 1er septembre 1918: Il Les occupants
évincés, en application des articles 11 et 12 et usant du droit de
priorité prévu à l'article13. ». (Le "reste sans changement.)

(2) Rédaction de la loi du 1er septembre 1948:
« Toute personne. et d'une amende de 5.000 à 5 millions de

francs. »
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Article 76.

Dans les communes soumises aux dispositions des arti-
cles 2 (1) et 18 (2) de l'ordonnance du 11 octobre 1945, et sauf
autorisation préalable et motivée du ministre chargé de la
reconstruction et de l'urbanisme ou de son délégué:

1° Les locaux à usage d'habitation ne peuvent être ni affectés
à un autre usage, ni transformés en meublés, hôtels, pensions
de famille, ou établissements similaires;

2° Les locaux à usage professionnel ou administratif, ainsi
que les meublés, hôtels, pensions de famille ou établissements
similaires ne peuvent, s'ils ne conservent pas leur destination

primitive, être affectés à un usage autre que l'habitation.

L'autorisation ne pourra être refusée si la transformation
en local à usage professionnel ne risque pas de permettre
ou de faciliter l'affectation dudit local à un usage commercial.

La demande sera rendue publique par voie d'affiche apposée
sur l'immeuble à la diligence et aux frais du pétitionnaire
et pourra faire l'objet, dans le mois de l'apposition de l'affiche,
d'une opposition auprès du ministre chargé de la reconstruc-
tion et de l'urbanisme ou de son délégué.

Sont nuls de plein droit tous accords ou conventions conclus
en violation du présent article (3).

Article 77.

Les dispositions de l'article précédent ne sont pas applicables
dans les stations balnéaires, climatiques ou thermales, classées
ou en voie de classement, aux locaux qui, avant le 2 septembre
1939, étaient habituellement affectés à la location saisonnière

ou occupés pendant la saison par leur propriétaire.

Article 87.

Les dispositions du présent titre sont d'ordre public.

(1) Article 326 du code de l'urbanisme et -de l'habitation.

(2) Article 1609bis, du code général des impôts. - -
(3) Voir la circulaire no 53-190du 31 décembre 1953relative aux

changements d'affectation et démolitions de locaux.

«*a 0. ————
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ARRETE DU 28 SEPTEMBRE 1948

portant délégation de signature au préfet de la Seine

et aux préfets des autres départements pour l'appli-

cation des dispositions des articles 11, 12 et 14

de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 relative

aux rapports entre bailleurs et locataires (1).

Article 1er

Dans le département de la Seine, délégation permanente est don-
née au préfet de la Seine pour délivrer au lieu et place du ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme, les autor:salions susceptibles
d'être accordées en application des dispositions des articles 11, 12
et 14 de la loi no 48-1360du 1er septembre 1918.

Article 2.

Dans les autres départements, délégation permanente est donnée
aux préfetspour délivrer au lieu et place du ministre de la recons-
truction et de l'urbanisme les autorisations susceptibles d'être accor-
dées en application des dispositions des articles 11, 12, 14 et 76 de
la loi no 48-1360du 1er septembre 1948.

(1) Journal officiel du 1er octobre 1946.
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ARRETE DU 9 OCTOBRE 1950

portant délégation de signature (il.

Article 1er

Dans le département de la Seine, délégation permanente est
donnée au préfet de la Seine pour délivrer, au lieu et place du
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, les autorisations
susceptibles d'être accordées en application des dispositions de
l'article 7Gde la loi du 1er septembre 1918.

(1) Journal officiel, du 13 octobre 1950.

————— —————
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:"" 1079.- 1.

CIRCULAIRE N° 53-190 DU 31 DECEMBRE 1953

relative aux changements d'affectation et démolitions

de locaux d) (2).

(Art. 76 de la loi du 1er septembre 1948,art. 22 et 23 de l'ordonnance
du 11 octobre 1945,art. 11 et 13 de la loi du 1er septembre 1948.)

Le ministre de la reconstruction et du logement à

MM. les préfets et MM. les directeurs des service.1*

départementaux.

L'examen des affaires soumises à l'administration centrale, ainsi

que les rapports d'ensemble adressés par MM. les préfets, ont tait

apparaitre la nécessité de préciser et compléter les instructions
données pour l'application de l'article 76 de la loi du 1er septembre
1948: changements d'affectation de locaux et des articles 22 de
l'ordonnance no 45-2394du 11 octobre 1945 (3) et 11 de la loi
no 48-1360du 1er septembre 1918: démolitions de locaux.

J'insiste tout d'abord, en raison de la persistance de la crise du
logement, sur l'intérêt qui s'attache à la stricte application des
dispositions légales dont la mise en œuvre doit permettre d'attendre
que la politique de construction à laquelle je consacre tous mes
efforts ait produit ses effets.

Malgré les instructions confirmées de façon pressante à diverses
reprises, il ne semble pas. au vu du nombre d'infractions relevées
et de plaintes déposées à ce jour, que les services intéressés aient
accordé l'importance qu'elles méritent à la recherche et à la pour-
suite des transformations ou démolitions frauduleuses.

Je rappelle donc qu'il appartient à MM. les préets de rechercher
activement, par tous les moyens en leur pouvoir, notamment par
l'action des services ou bureaux du. logement agissant en liaison
avec les administrations compétentes, les changements d'affectation
ou les démolitions de locaux opérés sans autorisation et de mettre
tout en œuvre pour faire cesser ces infractions ou en poursuivre les
auteurs. La bonne foi des contrevenants ou le peu d'importance du
local considéré ne doivent pas conduire à considérer comme super-
flue l'action de l'administration: la soustraction d'une seu:e pièce
à l'habitation aggrave la crise du logement et, indirectement,
empêche l'amélioration des conditions de logement d'une famille

D'autre part, les intérêts économiques, pour légitimes qu'ils
soient, ne doivent pas, en la matière, primer ceux des mal-logés. Le
système des compensations dont les modalités sont exposées ci-après
(\'oir paragraphe IV) doit permettre de concilier les uns et les
autres.

(1) Journal officiel du 13 janvier J954.
(L,)circulaire modifiée par la circulaire no 55-33du 7 mars 1955

et complétée par la circulaire no 56-72du 10 août 1956
(J) Article 340du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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I. — Changements d'affectation.

(Art. 7Gde la loi du 1er septembre 1918.)

A. — Champ d'application.

Statuant sur le pourvoi dans l'intérêt de la loi formé par M. le
garde des sceaux, la cour de cassation a rendu, le 31 juillet 1952,un
arrêt (Gaz. Pal. des 5, G et 7 octobre 1952) qui infirme l'arrêt de la
cour d'appel de Douai du 18 octobre 1950et confirme l'avis émis par
le conseil d'Etat le 13 juillet 1919 (B. 0. S. L. no 20, page 17).

En conséquence, les dispositions de l'article 76 de la loi du 1er sep-
tembre 1918 sont applicables non seulement dans les communes
pourvues d'un service du logement, mais également dans celles qui
ne sont qu'assujetties à la taxe de compensation sur les locaux
inoccupés ou insuffisamment occupés.

B. — Locaux faisant l'objet d'un bail commercial
mais utilisés à d'autres fins ou inutilisés.

Il me parait utile de préciser ci-après, la position qui doit être
adoptée à l'égard des locaux ayant fait l'objet d'une location
commerciale avant la loi du 1er septembre 1948mais qui n'ont été
affectés à un usage de cette nature qu'après la publication de ce
texte.

Il résulte des débats ayant précédé le vote de la loi du 1er sep-
tembre 1948 et de la jurisprudence intervenue sous le régime de
l'article 20 de la loi du 1er avril 1926repris par l'article 7G,qu'un
local ne peut être considéré comme possédant un caractère com-
mercial que si, à la date du 1er septembre 19, il faisait l'objet
d'une location commerciale et était, en fait, utilisé commerciale-
ment (cf. avis du conseil d'Etat du 13 juillet 1949,B. O. S. L., no 20,
page 17; décisions de la commission supérieure de cassation des
25 février 1932, 19 octobre 1933, 13 décembre 1934,6 mai 1939.res-
pectivement publiées à la Revue des loyers 1932-382,1934-107.1934-
186, 1939-632et cassation 26 décembre 1946, Revue des loyers,
1947-119).

Il suffit qu'à la date susvisée, une modification ait été apportée
en droit ouen fait à l'usage d'habitation qu'un local présentait,
pour que les dispositions d'ordre public de l'article 76 soient appli-
cables.

Toutefois, les locaux dont l'utilisation s'est trouvée modifiée avant
la publication de la loi du 1er septembre 1948, non pas en vertu
d'un contrat de droit commun (auquel cas le changement d'affecta-
tion demeure définitivement acquis), mais à la suite d'une réqui
sition, reprennent leur caractère primitif lors de la levée de cette
mesure. Un acte administratif exceptionnel et exclusif de tout
consentement de la part du détenteur du local n'a pu, en effet,
modifier la nature juridique que celui-ci possédait antérieurement
à la réquisition.

Dans les villes où un service du logement a été institué, la date
à prendre en considération, en matière de changements d'affecta-
tion ( ou de démolitions) de locaux, est non pas celle de la publi-
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cation de la loi du 1er septembre 1948,mais celle de la publication
de l'ordonnance du il octobre 1955 ou la date de publication de
l'arrêté ayant institua un tel service postérieurement à la publica-
tion de l'ordonnance.

G.— Transformation de locaux nus en locations meublées.

Si, dans la pratique, l'affectation de locaux d'habitation à des
fins commerciales est nettement caractérisée et ne donne pas lieu
à de sérieuses difficultés d'appréciation, il n'en est pas de même

pour les locations en meublé. En vue de déterminer la qualité
commerciale ou non commerciale du loueur en meubé, je rappelle
qu'il convient de se reporter aux dispositions de l'article il de
l'ordonnance no 45-2394du 11 octobre 1945 (1).

Je ne saurais trop insister sur la nécessité d'apporter un soin tout
particulier à limiter les transformations de locaux nus en locaux
meublés. Contrairement à une opinion fréquemment exprimée, une
telle transformation se révèle préjudiciable aux intérêts des familles
dépourvues de logement. L'installation du locataire dans un local
loué nu qu'il garnit (le ses propres meubles constitue le mode de
logement normal de la grande majorité d-ela population, et ce n'est
que faute d'obtenir une location de cette nature que certaines per-
sonnes acceptent de payer 'ies loyers très élevés qui leur sont
demandés pour l'occupation de locaux meublés. L'affectation de la
plus grande partie de leurs ressources aux dépenses de logement
ne peut manquer d'avoir les plus graves répercussions sur la vie
familiale en raison des sacrifices qu'elle impose dans d'autres
domaines.

Les dérogations ne doivent donc être accordées à cet effet que si
un nouveau local d'habitation d'une surface au moins égale à celle
du local transformé en meublé est loué nu par le demandeur, à
titre de compensation.

J'ajoute que les dispositions de la circulaire no 51-126du 30 juin
1951,I, premier paragraphe, relatives à la mise en location de nou-
velles chambres dans les établissements hôteliers classés « hôtel
de tourisme » demeurent applicables. Par contre, est abrogé le
deuxième alinéa de ce paragraphe prévoyant dans certains cas une
dispense d'affichage pour les hôtels et meublés non classés « hôtels
de tourisme il. Les propriétaires ou gérants de ces établissements
doivent donc désormais procéder à l'affichage de leur demande.

Par contre, les locations meublées consenties dans le cadre de l'ar-
ticle 43 de la loi du 1erseptembre 1948ne sont pas soumises à l'au-
torisation prévue à l'article 76 de ce texte. Toutefois, les dispositions
de cet article 13 devant être interprétées strictement, j'estime que
le propriétaire qui, en raison de son départ, loue en plusieurs loge-
ments meublés l'immeuble dans lequel il habitait personnellement
doit être considéré comme loueur professionnel en meublé.

En revanche, il serait inopportun à mon sens, compte tenu des
circonstances actuelles, d'assimiler aux loueurs professionnels en
meublé les personnes qui se resserrent pour louer, aux conditions
de prix fixées par l'article 43 de la loi du 1er septembre 1948,plu-
sieurs pièces de leur propre logement à des personnes différentes.

(1) Voir brochure no 1062(hôtels, pensions de famille et meublés).
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D. — Locaux devant drc affcctcs à un usage profcss-tonncl.

La transformation des locaux d'habitation en locaux pro'e6sionnels
(de même que la transformation des locaux professionnels en locaux
commerciaux) pouvait être librement opérée en vertu de l'article 21
de l'ordonnance du 11 octobre 1915.

Les disDositionsde la loi du 1er septembre 1948m sont pas plus
strictes à l'égard de la transformation des locaux d'habitation en
locaux professionnels puisque l'article 76, quatrième alinéa, ne per-
met pas ce refuser l'autorisation d'exercer dans un local d'habita-
tion ou administratif une profession qui ne risque pas de revêtir
par la suite un caractère commercial.

Il doit donc êt"e réservé une suite favorable aux demandas de
dérogation présentées par les personnes exerçant une profession
libérale (architectes, avoués, avocats, notaires, etc.) dont l'activité
est soumise à un statut prohibant tout acte de commerce, sous
le contrôle d'un organisme de discipline professionnelle (conseil
de l'ordre notamment). La dérogation ne peut être refuse même
si le local envisagé doit être affecté en totalité à l'exercice de la
profession du demandeur.

Mais, pour assurer une application satisfaisante de ce texte, il
convient d'apporter un soin minutieux au contrôle de la nature de
l'activité exercée, étant donné que certaines professions, celles
d'agent d'affaires, artisan ou façonnier par exemple, permettent
aux intéressés d'accomplir des actes de commerce pour leur pro-
pre compte. A l'égard de ces demandes, l'autorité administrative
recouvre son pouvoir d'appréciation. S'il s'agit d'.iffecter l'ensemble
d'un local à une telle activité, le demandeur doit être appelé à
fournir une compensation dans les conditions ci-dessous énoncées
(voir paragraphe rv. sous réserve des prescriptions du paragra-
phe III).

Même d'ans les cas visés à l'article 76, 4e alinéa, la dérogation doit
être sollicitée et de trouve subordonnée aux formalités de publicité
prescrites par cet article; elle doit être accordée à titre essentielle-
ment personnel et révocable. Il importe, en effet, d'éviter qu'à
l'occasion du départ du bénéficiaire le local soit utilisé à des fins
commerciales par le nouvel occupant (par exemple, transformation
d'un cabinet de dentiste en clinique dentaire).

tE. — Locaux libérés par des services administratifs.

L'article 21 de l'ordonnance du 11 octobre 1945ne prohibait pas le

changement d'affectation des locaux à usage administratif.

Par contre, sous l'empire de la loi du 1er septembre 19à8, l'affec-
tation de ces locaux, au départ des services qui les occupaient, est

régie par les articles 9 et 76 (2°) de ce texte.

L'article 9 ne s'applique qu'aux locaux qui étaient ou sont occu-

pés par des administrations publiques de l'Etat, des départements
ou des communes ou des établissements publics. Aux termes de
cet article et de l'article 2, l'obligation d'affecter ces locaux à l'habi-
lation s'impose aux propriétaires qui, à l'expiration du bail les
liant à l'administration, ont demandé et obtenu son éviction.
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En pareil cas, l'autorisation d'affecter lesdits locaux à un usage
autre que l'habitation ne doit être accordée, en application de
l'article 76 (10). qu'à titre tout à fait exceptionnel, notamment s'ils
sont totalement impropres à l'habitation.

Quant à l'article 76 (2°), il s'applique tant aux locaux qu'une
administration publique abandonne de son plein gré qu'à ceux pré-
cédemment occupés par un organisme administratif privé que son
caractère juridique et le régime fiscal auquel il est soumis ne Der-
mettent pas de considérer comme possédant un caractère commer-
cial (Ex. syndicats professionnels, associations régies par la loi du
1erjuillet 19#1,sociétés civiles, etc.).

F. — Accord du propriétaire.

Le requérant doit joindre à sa demande l'accord écrit du proprié-
taire au changement d'affectation envisagé. Il n'y a pas lieu de
délivrer l'autorisation si cet accord ne peut être produit.

Il en est toutefois autrement lorsque le demandeur exerce une
profession libérale, en raison, d'une part, des dispositions de l'arti-
cle 76, quatrième alinéa, d'autre part, de la jurisprudence des tribu-
naux judiciaires aux termes de laquelle la location d'un appartement
à usage bourgeois ne s'oppose pas, en l'absence d'une clause res-
trictive spéciale insérée dans le ibail, à ce que le preneur exerce
dans les lieux une profession libérale. Mais l'arrêté préfectoral doit
préciser que la dérogation ne saurait, en aucune manière, porter
atteinte aux droits que le propriétaire entendrait éventuellement
faire valoir à rencontre du Bénéficiaire pour lui interdire d'user de
l'autorisation administrative.

II. — Démolitionsde locaux inoccupés ou dont les occupants
ne bénéficient pas du droit au maintien dans les lieux.

(Art. 22 de l'ordonnance du 11 octobre 1945 [1].)

A. — Locaux menaçant ruine.

La démalition des bâtiments à quelque usage qu'ils soient affectés
et quelle que soit la commune dans laquelle ils sont situés peut,
même s'ils sont occupés, être effectuée sans autorisation, dès lors
qu'ils ont fait l'objet d'un arrêté de péril prescrivant la démolition
en vertu des articles 3, 4 et 5 de la loi du 21 juin 1898,rempla-
cés et complétés par les articles 1er et 3 du décret-loi du 30 octo-
bre 1935.

B. — Locaux ne menaçant pas ruine.

Leur démolition est subordonnée à l'autorisation instituée par
l'article 22 de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (1) dans toutes les
communes où existe un service du logement ou dans lesquelles les
dispositions de l'article 22 ont été étendues par arrêté interminis-
tériel (art. 23 de l'ordonnance) (2).

(1) Article 340du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Article 341 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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Je rappelle que les conseils municipaux ont la faculté de prendre
une délibération tendant à l'extension de l'article 22 (l. et que
MM les préfets sont qualifiés pour transmettre ces délibérations à
mon service central.

Les demandes d'autorisation de démolir continuent à être ins-
truites dans les conditions prévues par la circulaire C. G. no 409 bis
du 4 juillet 1946 (2).

Il est souhaitable, dans la mesure du possible, d'engager le
demandeur à ne présenter sa demande d'autorisation que lorsqu'il
a commencé à construire le local de compensation (qui pourra
au surplus, le cas échéant, être affecté au relogement des familles
installées dans le bâtiment à démolir), ou si ce local doit être
édifié sur le même terrain, à déposer préalablement sa demande
d.. permis de construire.

L'étendue de la surface de compensation est déterminée par
Mil. les préfets, compte tenu notamment de l'état des locaux à
démolir (voir paragraphe IV, C)

III. — Octroi des autorisations.

A. — Locaux dont le changement d'affectation
ne peut, en aucun cas, être autorisé.

J'imbte particulièrement sur le fait qu'aucune autorisation ne
doit être accordée, môme moyennant une compensation, en vue
de la transformation des locaux d'habitation qui sont, dans leur
ensemble, adaptés à ce dernier usage, en raison de leur disposition,
de la dimension des pièces, de leur équipement et de leur état
d'entretien. D'une manière générale, il en est notamment ainsi des
appartements qui sont effectivement habités au moment du dép()
de la demande d'autorisation.

Cette règle peut subir des dérogations limitées:
- Lorsque l'appartement ià transformer se trouve situé dans un

immeuble qui, bien que compris dans une zone résidentielle,
comporte déjà plusieurs locaux commerciaux, sous réserve que le
demandeur réalise la compensation soit dans le même immeuble
(transformation d'un local commercial en logement, aménagement
de combles ou surélévation), soit dans un quartier présentant le
même caractère résidentiel. JI importe, en effet, d'une part, d'éviter
l'extension progressive des locaux commerciaux dans les immeubles
d'hab'itation, d'autre part, de limiter le développement des banlieues
au détriment des zones centrales des agglomérations.

La compensation doit alors être fixée à un chiffre supérieur de
20 p 100 au minimum à la superficie réelle du local à transformer.

— Lorsque l'appartement faisant l'objet de la demande d'auorisa
tion est également situé dans un immeuble comportant déjà des
locaux commerciaux et présente, notamment en ce qui concerne la

dimension et la disposition des pièces, des caractères comparables à

ceux des hôtels particuliers. Mais la compensation doit être fixée à
un chiffre sensiblement supérieur à celui que donne le mode de

calcul exposé au paragraphe IV C. Il y a lieu, dans ce cas, de

retenir la superficie réelle majorée de 20 p. 100.

(1) Article 340 du code de l'urbanisme et de l'habitation.

(2) Voir annexe II.
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It. — Conditions d'octroi des autorisations.

a) La ù"glcmcnlatiùn des changements (l'affectation revêtant un
caractère définitif et des démolitions de locaux a incontestablement

pour objet d'éviter la diminution des ressources en logements déjà
existants ou en locaux susceptibles d'être utilisés pour l'ha.bitaiion.
Des autorisations ne peuvent donc être délivrées, sous réserve, en
toute hypothèse, du respect des prescriptions figurant au para-
graphe A, que dans la mesure où elles n'ont pas, en définitive,

pour effet de provoquer une telle diminution.

Tout demandeur doit, en règle générale, être formellement invité
à fournir une contrepartie, selon l'une des modalités exposées a"
paragraphe IV.

b) Qu'il s'agisse de transformation ou de démolition, l'autorisation
ne doit, en aucun cas, être délivrée avant que le demandeur qui a
opté pour l'un des investissements prévus par le décret no 53-701
du 9 août 1953 (1) (cf. paragraphe IV, A), autre que des travaux de
construction effectués directement par ses soins, ait justifié du
versement de la totalité de la somme fixée.

J'attache le plus grand prix à la stricte observation de ce point
particulier de la présente instruction et invite MM. les préfets à
poursuivre avec la plus grande diligence, devant les tribunaux, la
répression des transformations ou démolitions réalisées sans que
l'autorisation ait été préalablement sollicitée et obtenue, si le contre-
venant n'entreprend pas, dès la découverte de l'infraction, la réali-
sation d'une compensation. Il demeure entendu que si l'infraction
concerne une transformation non susceptible de faire l'objet d'une
autorisation, le contrevenant doit nécessairement, sous peine de
poursuites, réaffecter dans un délai imparti, les locaux à l'habitation.

C - Changements d'affectation non soumis en principe
à une compensation.

Il demeure entendu que, lorsque la demande présentée a pour
objet de permettre l'exercice d'une activité professionnelle. même
commerciale, dans un logement constituant par ailleurs la résidence
principale du requérant, il n'y a pas lieu d'exiger une compensation.

Il convient, toutefois, de réserver le cas ou la pièce destinée à
l'exercice de l'activité professionnelle doit faire l'objet de travaux
de transformation ou d'aménagement (pose d'une devanture, ouver-
ture d'une porte sur rue, par exemple). Ces travaux étant de nature
à conférer définitivement A ladite pièce un caractère commercial
et l'ensemble du local risquant par la suite de revêtir le même
caractère, l'autorisation doit être purement et simplement refusée.
S'il apiparaît qu'en conformité des indications figurant au para-
graphe III A une dérogation peut être accordée, le bénéficiaire doit
alors fournir la compensation correspondant à un changement
d'affectation définitif dont l'étendue est déterminée ainsi qu'il est
exposé à ce paragraphe.

(1) Article 273 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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D. — Nature de l'autorisation accordée.

L'autorisation consentie en vue de la réalisation d'un changement
d'affectation définitif présente elle-même un caractère définitif. Le
bail afférent au local transformé peut donc revêtir un caractère
commercial.

En revanche, l'autorisation visant l'exercice d'une profession ou
d'un commerce au domicile du demandeur, est accordée à titre
essentiellement personnel, précaire et révocable et ne saurait, en
particulier, profiter à un nouvel occupant au cas où le bénéficiaire
viendrait à quitter les lieux. Elle ne peut évidemment être délivrée
que si le demandeur remplit les conditions d'occupation suffisantp
prévues ipar l'article 4 du décret du 16 janvier 1947(1).

L'octroi d'une telle autorisation ne saurait avoir pour conséquence
de modifier le caractère bourgeois du local. Pour éviter toute équi-
voque sur ce point, il convient d'exiger que, si un contrat de location
est en cours, un avenant soit conclu précisant la nature de l'auto-
risation délivrée et stipulant que cette autorisation ne modifie en
rien le caractère de la location primitivement consentie. Le même
avenant doit préciser que les parties entendent formellement ne
n<lsinvoquer par la suite le bénéfice de la législation commerciale.
Si le bail n'a ipas encore été établi, une clause identique doit y
être incluse.

F. — Instruction des demandes d'autorisation de transformation.

a) Communes dotées d'un service du logement.

La circulaire C.G. 177 du 10 janvier 1W6, complétée par la cir-
culaire du 2 décembre 1943 (no 67, Journal officiel du 4 décembre
1948) (2) a précisé les modalités de dépôt et d'instruction des
demandes d'autorisation de transformation. Ces instructions demeu-
rent valables, mais j'insiste sur l'intérêt que j'attache à ce que
chaque demande concernant même les changements d'affectation
non définditifs soit transmise, accompagnée des résultats de l'en-
quête et de l'avis du service du logement, au directeur des services

départementaux du ministère de la reconstruction et du logement,
qui doit ensuite soumettre le dossier aa préfet pour décision, en y
joignant son propre avis:

'ur le bien-fondé et l'opportunité de l'octroi de l'autorisation.

Sur le montant de la compensation à exiger (cl. paragraphe
IV CL

b) Communes non dotées d'un service du logement.

Les demandes doivent être déposées auprès du maire qui pro-
cède à leur instruction dans les mêmes conditions que le service

municipal du logement et les transmet, avec son avis au directeur
des services départementaux du ministère de la reconstruction et
du logement. Celui-ci soumet le dossier accompagné de ses propres
avis et observations au préfet qui prend la décision.

(1) Le décret du 16 janvier 1947 a été abrogé par le décret du
11 juillet 1955. Les conditions d'occupation suffisante sont actuelle-
ment fixées par l'article 4 de ce texte

(2) V. annexes 1 et III.
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Dans tous les cas où la décision préfectorale ne sera pas conforme
a i'avis émis par le directeur des services départementaux du
ministère de la reconstruction et du logement, il conviendra
l'adresser le dossier, A titre de compte rendu, à l'administration
centrale (direction de l'aménagement du territoire, service des
affaires foncières, de l'habitat et du logement, soudircclion du

logement, 1er bureau) (1).

IV. — Compensations.

—Mo-les (k réalisation des compensations.

1., lijrwficiaire d'une dérogation accordée à titre définitif en appli-
cation de l'article 76 de la loi du 1er septembre 1948ou en confor-
mité de l'article 22 de l'ordonnance no 15-2394du 11 octobre 1945(2),
doit être invité à fournir une compensation en procédant à un
investissement dans les conditions prévues par le décret no 53-701
du 9 août 1953(Journal officiel du 10 août 1953)(3) relatif à la parti-
cipation des employeurs à l'effort de construction.

Le bénéficiaire a le choix entre les modalités d'investissement
énumérées à l'article 2 de ce texte (4) et à l'article 1erde l'arrété du
2 décembre 1953 (Journal officiel du 3 décembre 1953). Toutes pré-
cisions utiles sont données, à cet égard, par la circulaire du
15 décembre 1953 (Journal officiel du 16 décembre 1953) (5).

Parmi les modalités en cause figurent notamment:

Les Iravaux de construction directe de logements économiques
oc familiaux ou de logements répondant aux normes prévues pour
les habitations à loyer modéré;

Les versements à fonds perdus de cotisations à des groupements
poursuivant, sans but lucratif, la construction de logements (groupe-
ments professionnels ou interprofessionnels, chambres de commerce,
offices et sociétés d'ihabitations à loyer modéré par exemple) ou au
fonds de construction, d'équipement rural et d'expansion économi-

que prévu à l'article 9 de la loi du 11 juillet 1953 (6) dont les moda-
lités de fonctionnement seront ultérieurement précisées;

La participation sous forme de prêts, de subventions ou de sous-
criptions d'actions ou d'obligations, aux opérations de construction
dfccLrJées par les organismes d'habitations à loyer modéré;

Les opérations de surélévation et d'addition de construction, ainsi
que les travaux de mise en état d'habitabilité au sens de la légis-
lation sur les primes à la construction.

En règle gnérllle, lorsque la condensation n'Mt ,PR"réal'sée par
construction directe, le montant de l'investissement doit être cal-
culé sur la base de 35.000F par mètre carré de surface habitable
à reconstituer, par référence aux barèmes des prix de construction
des logement économiques et familiaux.

(t) Service juridique et financier, sous-direction du logement,
l''r bureau.

(2) Article 340 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
[3) Articles 272 à 278 du code de l'urbanisme et de l'habitation.

Voir brochure no 1002 (participation des employeurs).
(4) Article 273 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(5) V. également brochure no 1002.
(6) Remplacé par le fonds de développement économique et

social créé par le décret no 55-875du 30 juin 1955.
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Bien entendu, la compensation ne peut, en aucun cas, tenir lieu
de l'investissement imposé aux employeurs par le décret du 9 août
1953 (1).

La circulaire du 15 décembre 1953 (2) (deuxième partie, section 9)
confiant aux agents du ministère de la reconstruction et du loge-
ment le soin de contrôler ce dernier investissement, les directeurs
des services départementaux qui sont, par ailleurs, avisés par les
services préfectoraux des autorisations de transformation ou de
démolition, possèdent les éléments d'information nécessaires à
l'exercice dtin contrôle efficace.

E. — Lieu de réalisation des compensations.

Etant observé qu'il convient de reconstituer les ressources en
logements de la commune où se trouve situé le local à transfor-
mer ou à démolir, les nouveaux logements doivent, en principe,
être édifiés dans cette commune ou tout au moins dans la même
agglomération. Il convient donc que l'investissement soit effectué en
faveur d'un organisme dont le programme de construction doit être
réalisé dans la localité considérée. Ce n'est qu'à titre tout à fait
exceptionnel que les locaux de compensation pouront être cons-
truits dans une autre commune. En pareil cas, MM. les préfets
devront m'adresser, sous le présent timbre, les demandes de
l'espèce, accompagnées de leur avis motivé.

Il importe également que la compensation soit directement liée
à l'opération de démolition ou de transformation et qu'elle soit, de
ce fait, distincte d'un programme de construction que le demandeur
aurait déjà réalisé dans le passé ou qu'il se proposerait d'entre-
prendre dans l'avenir.

En matière de transformations, la compensation peut être fournie
par le propriétaire ou par le locataire des locaux transformés.

C. — Mode de calcul des compensations.

L'étendue de la compensation est fixée compte tenu non seulement
de la superficie des locaux fi transformer ou à démolir, mais encore
de leur disposition et de leur aménagement.

Ces locaux se prêtant mal, par hypothèse, à l'hatoitation, du fait

par exemple de la dispositon des pièces ou de leurs dimensions
trop importantes (hôtels particuliers notamment) ou de l'inexistence
du plus élémentaire confort ou encore de leur vétusté, des abatte-

ments, plus ou moins importants suivant les cas, peuvent être
ronsentis au bénéficiaire de la dérogation qui est ainsi appelé à
construire une superficie habitable de moindre importance (la défi-
nition de la superficie habitable est celle prévue à l'article 4 du
décret no 50-898du 2 août 1950relatif aux primes à la construction,
Journal officiel du 3 août 1950).

Il appartient à MM. les préfets, chargés de l'application des dis-
positions légales, de fixer, en liaison avec le directeur des services

départementaux du ministère de la reconstruction et du logement, la
surface habitaible qui peut être exigée en contrepartie des autorisa-
tions délivrées.

(1) Articles 272 à 278du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Voir brochure no 1002.
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Cependant, il est apparu que, pour déterminer 4e la manière à la

fois la plus simple et la plus satisfaisante pour les intérêts du loge-
ment l'équivalence superficielle des locaux qui ne sont pas parfai-
tement propres à l'habitation, il convenait de se conformer au mode

de calcul suivant.

Chaque pièce du local à transformer ou à démolir considérée

comme habitable au sens défini par le décret no 48-1766du 22 novem-

bre 1948(Journal officiel du 23 novembre 1948,B. 0. S. L. no 11-12,

page 34) (1) doit être compensée par une superficie de remplacement

égale à sa surface réelle; les pièces habitables ne doivent toutefois

pas être décomptées -pour plus de 30 m'et les pièces secondaires

pour plus de 9 nr; les annexes sont négligées. Par référence aux

préoccupations qui ont inspiré l'article 11 de la loi du 1er septembre
1918 (1), il y a lieu d'affecter l'équivalence ainsi obtenue d'une

majoration de 10 p. 100, afin d'aboutir à une augmentation de la

superficie halbitable à reconstituer.

Exemple: soit un hôtel particulier de 350 m' comprenant deux

pièces habitables de 50 m', trois pièces habitables de 33 ml, une de
12 m3, une de 10 m', six pièces secondaires de 9,50 ml et une
de 6 m', plus les annexes, la surface de la compensation à exiger
serait de:

Pour éviter les contestations toujours possibles, il importe que
l'arrêté d'autorisation mentionne la surface halbitable demandée en
compensation.

D. — Financement des constructions de compensation.

En cas de construction directe des locaux de compensation par les
soins du bénéficiaire, ce financement doit être assuré sans que
l'intéressé puisse prétendre au bénéfice des primes à la construction,
ni des prêts spéciaux du Crédit foncier ou du Sous-Comptoir des
entrepreneurs, non plus que du concours du fonds national d'amé-
lioration de l'habitat en cas d'aménagement de locaux et plus
généralement du concours financier de l'Etat. Etant donné qu'en
définitive il importe de reconstituer la surface en logement suppri-
mée, la position contraire aboutirait indirectement à faire financer
par l'Etat la création de locaux commerciaux ou administratifs.
L'arrêté d'autorisation doit préciser que la surface de compensation
ne donnera pas droit aux primes à la construction.

Ces primes ainsi que les prêts spéciaux peuvent, par contre, être
consentis pour la partie des locaux construits en excédent de la
surface de compensation. En pareil cas, le directeur des services
départementaux du ministère de la reconstruction et du logement
doit en faire mention dans la décision provisoire attributive de la
prime.

Mais, lorsque le bénéficiaire de l'autorisation réalise la compen-
sation à l'aide d'un versement à fonds perdus ou sous forme de
prêt, de subvention ou de tout autre versement à l'un des orga-
nismes prévus par le décret no 53-701du 9 août 1953 (2), n'entral-

(1) Brochure no 1000 (loyers).
(2) Articles 272 à 278 du code de l'urbanisme et de l'habitation,

brochure no 1002.
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nant pas, pour le souscripteur, la propriété du logement construit
à l'aide de ce versement, l'organisme constructeur pourra béné-
ficier des primes et des prêts spéciaux pour la totalité du pro-
gramme dans lequel les fonds seront investis.

Il importe que l'arrêté d'autorisation mentionne le mode de réali-
sation de la compensation, en Indiquant, lorsqu'elle consiste en
une construction réalisée directement par le bénéficiaire, la surface
de cette construction et son emplacement exact. Une copie de
l'arrêté doit être transmise par MM. les préfets au directeur des
services départementaux du ministère de la reconstruction et du
logement qui a été appelé à formuler son avis sur l'étendue de la
compensation.

En cas de démolition, il sera opportun dans bien des cas, notam-
ment si cette opération affecte un immeuble vétuste ou facilite la
réalisation d'une opération d'urbanisme, d'apporter un assouplisse-
ment à la règle figurant au premier alinéa du présent paragraphe.
Le bénéfice des primes à la construction pourra alors être calculé
sans tenir compte de la totalité de la surface de compensation. n
pourra en être de même lorsque le bénéficiaire s'engagera à
reconstruire une surface très supérieure à la surface de compen-
sation. A cet effet, la demande sera udressée par le directeur des
services départementaux du ministère de la reconstruction et du
logement avec son avis motivé, à mon service central (sous-direc-
tion de l'aide financière à la construction) en vue de son examen
par la commission consultative des primes à la construction.

E. — Destination des locaux de compensation.

Ces locaux doivent être loués uns pour une période minimum de
cinq ans.

V. — Contentieux.

Je rappelle à MM. les préfets qu'ils doivent transmettre à mon
service central (sous-direction du logement, 2° bureau) copie de
toutes les plaintes déposées pour transformations ou démolitions
irrégulières de locaux et me tenir informé de la suite qui leur est
réservée.

Il me parait opportun J'nttiivr en outre leur attention sur les
deuxpoints suivants:

A. — Obligation de réaffecter les lieux à leur usage primitif (1).1

Certains tribunaux, après avoir constaté l'existence du délit et
fait application à son auteur des peines prévues, omettent d'or-
donner la réaffectation des lieux. Cette omission risque de rendre
inopérante la prohibition légale, compte tenu du montant générale-
ment faible des amendes iprononcées.

J'invite donc MM. les préfets à indiquer expressément dan:, les
mémoires adressés au parquet, qu'outre la condamnation aux sanc-
tions édictées par la loi, l'administration demande que soit ordonnée
la réaffectation des lieux à leur usage primitif.

Conformément aux indications contenues dans la lettre ci-jointe
de M. le garde des sceaux (voir annexe) une telle requête reste

(1) Voir aussi circulaire no 56-72du 10 août 1956.
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possible même dans les cas où, notamment par le jeu de la pres-

cription (trois ans pour les infractions de l'espèce), l'action publique
S trouverait éteinte.

La réaffectation à leur usage primitif des locaux frauduleusement
transformés est alors ordonnée à la demande du ministère public
par la juridiction civile compétente.

rL — Intérêt pour l'administration de connaître en temps utile
la décision de l'autorité judiciaire.

L'administratirm peut iniervenir auprès du parquet afin d'obtenir

que soient frappées d'appel les déirisions contestables. Si le délai
de dix jours laissé au procureur de la République est expiré il
reste à MM. les préfets la pnssibilité, le cas échéant, après avoir
consulté mes services, de saisir de l'affaire le procureur général
près la cour compétente qui dispose d'un délai de deux mois à

compter du jour de la prononciation du jugement pour appeler de
cette décision (art. 205 du code d'instruction criminelle).

En conséquence, il me paraît nécessaire de demander dans chaque
plainte à être tenu informé en temps utile de la date et du contenu
de la décision à intervenir.

VI. — Démolitions de locaux d'habitation occupés
en vue de leur reconstruction.

(Art. 11 et 13 de la loi du 1er septembre 1916.)

L'.iutorisation prévue à l'article 11 a pour but de faciliter 11
création de logements nouveaux, en permettant aux propriétaires
d'immeubles situés dans les communes visées à l'article 1er de la
loi du 1er septembre 1948, d'évincer leurs locataires pour démolir
lesdits immeubles et construire sur le même terrain une surface
habitable supérieure et des logements plus nombreux.

-l'appelle, à ce sujet, l'attention de Oi'. les préfets sur le fait
que, dans l'état actuel de la crise du logement, les autorisations de
l'espèce ne doivent être délivrées qu'après que le relogenient pro-
visoire des occupants aura pu être assuré, soit par le propriétaire,
soit par les autorités locales.L'autorité administrative demeure juge
de l'opportunité de ses décisions et il ne vous échappera pas que,
quel que soit l'intérêt de telles opérations, l'expulsion pure et simple
de familles en vue de la démolition de locaux d'habitation ne
saurait être envisagée dans les communes où sévit une crise grave
du logement, mais, les opérations de construction devant être encou-
ragées au maximum, il appartient aux autorités locales de s'efforcer
de faciliter le relogement des occupants.

Pour pallier les inconvénients qui pourraient résulter de la vente
des locaux reconstruits, l'article 13 modifié par l'article 9 du décret
no 53-700du 9 août 1953(Journal officiel du 10 août 1953)assure aux
personnes évincées en application des dispositions des articles 11
et 12, le droit à réintégration et au maintien dans les lieux et
l'article 42 modifié par l'article 10 du même décret, leur garantitun loyer calculé d'après la surface corrigée du local.
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Le champ d'application de l'article 11 est plus étendu que celui
de l'article 22 de l'ordonnance du 11 octobre 1945puisqu'il concerne
même les communes non pourvues d'un service du logement et
non soumises, de ce fait, aux dispositions de l'article 22 (1) susvisé
(à moins qu'elles aient fait l'objet d'un arrêté d'extension pris en
application de l'article 23 (2) de l'ordonnance).

***

La présente circulaire contient un certain nombre de directives
mais ne saurait envisager tous les cas susceptibles de se présenter.
11 appartient à MM. les préfets de saisir l'administration centrale
(Direction de l'aménagement du territoire. — Service des affaires
foncières, de l'habitat et du logement. — Sous-direction du loge-
ment, 1er bureau) (3) des difficultés rencontrées, ainsi que des cas
d'espèces qui paraîtraient nécessiter un examen approfondi ou poser
une question de principe.

(1) Article 340 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Article 341 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(3) Service juridique et financier, sous-direction du logement,

1er bureau.
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ANNEXEI

CIRCULAIREC. G. 177 DU 19 JANVIER1946 (1)
relative à l'application de l'article 21

de l'ordonnance du 11 octobre 1945 (2).

(Extraits.)

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme à
MM. les commissaires régionaux de la République,
MM. les préfets, MM. les délégués départementaux de
la reconstruction (3).

J'ai décidé de confier eux préfets le soin de statuer sur les
demandes qui seront présentées, conformément à la procédure sui-
vante, à l'exception du département de la Seine dans lequel un
système particulier est mis en œuvre:

—Les pétitionnaires (propriétaires, occupants, acquéreurs, ou loca-
taires éventuels) devront déposer une demande motivée au service
municipal du logement de la commune dans laquelle se trouvent
les locaux à transformer ou è affecter à une destination autre que
l'habitation (1)

Leur requête devra notamment préciser:
— les motifs de leur demande,
— les conditions actuelles d'occupation des locaux,
— leur destination projcte,
- éventuellement in nature et l'importance des travaux n6e-es-

saires,
ia iiiittire et l'importance des travaux

- et comporter, lorsqu'il s'agira d'une demande présentée par
un occupant, un acquéreur ou un locataire éventuel, l'accord du
propriétaire (ou de son représentant).

Le service municipal du logement procèdera alors à une enquête
sur chacun des divers points exposés par le demandeur, ainsi que
sur l'opportunité de la transformation envisagée.

Chaque demande accompagnée des résultats de l'enquête et de
l'avis du service municipal du logement, sera transmise par ce der-
nier à mon délégué départemental (3) qui le soumettra à la décision
du piéfet.

Dès la décision intervenue, le préfet la notifiera directement aux
pétitionnaires, une copie en étant adressée par ses soins au délégué
départemental (3) et au service municipal du logement intéressé.

(1) Circulaire complétée par la circulaire du 2 décembre 194t3
(V Ann III).

(2) Abrogé et remplacé par l'article 76 de la loi du 1er septembre
1948

(3) Directeur des services départementaux.
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Le contrôle de la conformité des travaux effectués avec les trans-
formations et les affectations autorisées sera assuré par le service
municipal du logement, auquel il appartiendra également de requérir
en cas d'infraction à l'article 21 (1) l'application des sanctions édic-
tées par l'article 30 de l'ordonnance (2).

11 conviendra d'appeler l'attention des pétitionnaires sur le fait
que la décision d'autorisation ne les dispense en aucun cas du
permis de construire prévu par l'ordonnance n° 45-2542du 27 oc-
tobre 19-15(3) et qu'il leur appartient d'en solliciter la délivrance
dans les conditions prévues par ce texte, lorsque la réalisation des
transformations ou des aménagements envisagés nécessitera l'exé-
cution des travaux mentionnés à l'article 1er de l'ordonnance (4)
(clôtures, modifications extérieures apportées aux constructions
existantes, reprises de gros-œuvre, surélévations, ainsi que tous tra-
vaux entraînant modification de la distribution intérieure des bâti-
ments sur des points visés par les règlements sanitaires ou les
programmes compris dans les projets d'aménagements).

Cette décision ne saurait également, en aucun cas, porter préju-
dice à l'exercice des droits que les occupants de l'immeuble à trans-
former ou aménager, tiennent de la location qui leur a été
consentie.

.,

(1) Art. 76 de la loi du lei, septembre 1948.
(2) Art. 55 de la loi du 1erseptembre 1948.
(3) Art. 84 et suivants du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(4) Art. 84 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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() 1IlïI, - 13.

ANNEXEII

CIRCULAIREC. G. 409 bis DU 4 JUILLET 1946

relative à l'application de l'article 22 de l'ordonnance 45-2394
du 11 octobre 1945 (1).

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme à
à. MM. les préfets, MM. les délégués départementaux
de la reconstruction (2), MM. les urbanistes en chef.

L'autorisation de démolir est délivrée par le préfet, après avis
du maire et du chef du service départemental de l'urbanisme et
de l'habitation (2). La décision du préfet doit intervenir dans le
délai d'un mois à compter de la réception de la demande.

Les demandes seront déposées en double exemplaire, parles prn-
priétaires, au service municipal ou intercommunal du logement
dans le ressort duquel se trouve situé l'immeuble à démolir.

Chaque demande doit notamment préciser:
Lesconditions actuelles d'utilisation du bâtiment;
Les motifs de la démolition envisagée;
Eventuellement, la destination qui sera donnée aux matériaux

récupérés et les travaux qui seront projetés à remplacement du
bâtiment à détruire.

Le service du logement mentionne sur chaque exemplaire la
date à laquelle la demande lui a été déposée, et transmet aussitôt un
exemplaire au chef du service de l'urbanisme et de l'habitation
sous couvert du délégué départemental de la reconstruction et de
l'urbanisme (3).

Le service du logement et le chef du service de l'urbanisme et
de l'habitation font parvenir la demande dont ils ont été saisis
accompagnée de leur avis, au préfet dix jours au moins avant l'ex-
piration du délai d'un mois.

Le préfet notifie sa décision directement au pétitionnaire, au ser-
vice du logement et au délégué départemental de la reconstruction
et de l'urbanisme (3) qui le fera connaître au chef du service de
l'urbanisme et de l'habitation.

Le cas échéant, cette décision doit appeler l'attention du péti-
tionnaire sur le fait que l'autorisation qui lui est accordée ne sau-
rait, en aucun cas, porter préjudice à l'exercice des droits que les
locataires de l'immeuble à démolir tiennent de la location qui leur
a été consentie.

Au cas de rejet, la décision doit indiquer que le refus d'autori-
sation peut m'être déféré par le propriétaire, par une requête pré-
sentée sous le présent timbre.

(1) Article 310 du code l'urbanisme et de l'habitation.
(2'. Du directeur des services départementaux du secrétariat

d'Etat à la reconstruction et au logement.
(3) Au directeur des services départementaux du secrétariat

d'Etat à la reconstruction et au logement.
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Il appartient au service du logement, au cours des opérations de
recensement et de contrôle, d'assurer, tout spécialement à l'égard
des bâtiments d'habitation, le contrôle des démolitions exécutées
avec ou sans autorisation, et de provoquer, s'il y a lieu, l'applica-
tion des sanctions édictées par l'article 31 de l'ordonnance.

Ces diverses dispositions ne sont applicables que dans les loca-
lités où existe un service du logement. Elles peuvent, aux termes
de l'article 23 de l'ordonnance (1), être étendues à d'autres com-
munes, par arrêté pris sous ma signature, après avis du maire et
du préfet.

Le cas échéant, MM. les préfets voudront bien m'adresser, FOUS
le timbre de la direction générale de l'urbanisme (bureau du loge-
ment) (2), les propositions dont ils estimeront devoir me saisir en
ce sens, ainsi que, s'il y a lieu, les communications intéressant

l'application des prescriptions prévues sous les paragraphes 1er
et 2e ci-dessus.

(1) Article 341du code l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Service juridique et financier, sous-direction au iogement.
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ANNEXEIII

CIRCULAIREDU 2 DECEMBRE1948

relative à l'application des dispositions de la loi du 1arseptembre1948
sur les loyers.

(Extraits.)

Référenceaux articles
dela loi

du 1er septembre1948.

B. - CHANGEMENTSD'AFFECTATION
ETTRANSFORMATIONS

Article 76 (65) a) Principes.
il" et 4e alinéa)

La nouvelle législation édicté, dans toutes
les communes soumises aux dispositions des
articles 2 (service du logement) et 18 (taxe
de compensation) de l'ordonnance du 11 octo-
bre 19i5, une interdiction totale-

1° D'affecter à autre usage et de transfor-
mer les locaux d'habitation en meublés,
hôtels, pensions de famille ou établissements
similaires;

2° D'affecter à un usage autre que l'habi-
tation les locaux à usage professionnel ou
administratif, ainsi que les meublés, hôtels,
pensions de famille ou établissements simi-
laires qui ne conservent pas leur destination
primitive.

La loi déclare nuls de plein droit, tous
accords ou convention conclus en violation
de cette interdiction.

(66) b) Dérogations.

Article 76. Le ministre de la reconstruction et de l'ur-
banisme ou son délégué peut toutefois dé-
roger à cette interdiction, par une autorisation
préalable et motivée.
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Référenceaux articles
dela loi

du 1er septembre1048.

Article 76 Il est même tenu, aux termes de la loi,
(1er et 2e alinéa) d'accorder l'autorisation de transformer un

local d'habitation en local à usage profession-
nel lorsque cette transformation ne risque
pas de permettre ou de faciliter l'affectation
de ce local à un usage commercial.

Cette hypothèse vise le cas des professions
libérales (avocats, officiers ministériels, méde-
cins, architectes, etc.) auxquelles les règles
de leur statut interdisent toute possibilité
d'activité commerciale.

Cette autorisation sera également accordée
avec libéralité aux personnes qui, satisfaisant
aux conditions d'occupation suffisante, envisa-
geront, avec l'accord du propriétaire, d'exer-
cer leur activité professionnelle dans une
partie de leur logement.

Mais il est bien évident que ces dernières
dérogations ne devront être accordées qu'à
titre personnel et précaire, de manière que,
au cas de départ des lieux du bénéficiaire
de l'autorisation ou de cessation de son acti-
vité professionnelle non commerciale, la dé-
rogation perde toute valeur et ne puisse être
invoquée à l'appui de l'exercke dans les lieux
d'une autre activité professionnelle ou com-
merciale par un nouveau locataire ou occu-
pant.

(67) c) Mesures d'application.

L'application de ces dispositions qui se
substituentà celles de l'article 21 de l'ordon-
nance du 11 octobre 1945et tendent, comme
elles, à la pleine utilisation, pour le logement,
des locaux existants, sera assurée conformé-
ment aux instructions contenues dans les cir-
culaires CG 177du 10 janvier 1946et CG 700
du 8 janvier 1947.

A cet effet, un arrêté du 28 septembre 1948
(Jourital officiel du 1er octobre 1948) donne,
comme précédemment sous le régime de l'ar-
ticle 21 de l'ordonnance précitée, délégation à
MM. les préfets de statuer, en mon nom, sur
les demandes de dérogation qui continueront
à être déposées aux services du logement, et,
dans les villes qui ne comportent pas un tel
service, aux maires.

D'ores et déjà, toutes les demandes d'auto-
risation déposées en application de l'article21
de l'ordonnance du 11octobre 1915et n'ayant
pas fait l'objet d'une décision, devront être
instruites dans les conditions et suivant la
procédure que la nouvelle loi édicté.
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Référenceaux articles
dela loi

du 1er eepetembre1948.

Article 76 (68) d) Affichage.
(3e alinéa).

Désormais,les demandes de l'espèce devront
être rendues publiques par voie d'affiche ap-
posée sur l'immeuble, à la diligence et aux
frais du pétitionnaire, pour permettre à tout
intéressé de faire opposition auprès du préfet,
dans le mois de l'apposition de l'affiche.

La décision motivée du préfet ne devra
donc intervenir qu'après l'expiration de ce
délai d'un mois; il appartiendra aux pétition-
naires de faire la preuve du point de départ
du délai, par la production d'un certificat de
placard justifiant de l'affichage.

(69) e) Suppression des extensions.

Ces nouvelles dispositions mettent fin aux
possibilités précédemment ouvertes par l'arti-
cle 23 de l'ordonnance du 11 octobre 1945
d'étendre les interdictions de transformation
prévues à l'article 21 de cette même ordon-
nance, aux communes non dotées d'un ser-
vice du logement.

Il n'est donc plus possible de subordonner
à autorisation les transformations interdites
par l'article 76 de la nouvelle loi, dans les
communes autres que celles visées aux arti-
cles 2 et 18 de l'ordonnance du 11 octobre
1915, même si antérieurement un arrêté
ministériel avait imposé cette autorisation, en
application de l'article 23 de cette ordon-
nance.
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CIRCULAIRE N° 55-33 DU 7 MARS 1955

relative à l'application de l'article 76 de la loi du

1er septembre 1948 (transformation de locaux en

locaux administratifs) (1).

Le ministre de la reconstruction et du logement à
Messieurs les préfets, les directeurs des services
départementaux du ministère de la reconstruction et
du logement.

La commission centrale et les commissions départementales de
contrôle des opérations immobilières sont fréquemment saisies par
des administrations ou des établissements publics, de projets de
location ou d'acquisition d'immeubles à usage d'habitation ou pro-
fessionnel destinés à l'installation de leurs services.

Les commissions susvisées sont tenues de subordonner leur avis
à l'octroi d'une dérogation aux dispositions de l'article 76 de la loi
du 1er septembre 1948qui sont applicables aux opérations de l'es-
pece.Or, il m'a été donné de constater que ces dérogations sont, en
règle générale, accordées par MM. les préfets, dans le cadre de la
délégation générale qui leur a été donnée par arrêté du 28 sep-
tembre 1948,sans que les administrations intéressées soient appelées
à ifournir une compensation en logement ainsi qu'il est prévu par
la circulaire no 53-190du 31 décembre 1953fixant les modalités
d'octroi des autorisations visées à l'article 76 précité.

Il ne peut manquer d'en résulter un réel préjudice poor les
intérêts des familles dépourvues de logement surtout, ce qui est
souvent le cas, lorsque les locaux à transformer sont en tous points
adaptés à l'habitation. De telles transformations ne peuvent manquer
de soulever de justes critiques de la part de l'opinion publique;
elles sont, au surplus, nettement en contradiction avec l'orientation
de la politique générale qui tend au regroupement des services
puiblics (art. 8 de la loi no 53-318du 15 avril 1953).

L'affectation au logement des locaux libérés par les services consi-
dérés ne peut elle-même être considérée comme valant compensation
que dans les cas où les propriétaires de ces locaux, ayant la faculté
de les Telouer à usage administratif, n'useraient pas de ce droit
(cf. 1 par. E de la circulaire du 31 décembre 1953précitée).

Sans méconnaître l'intérêt que peut présenter l'extension ou l'amé-
lioration des conditions de fonctionnement des services publics, j'es-
time que la situation du logement n'est pas encore suffisamment
améliorée pour que les prescriptions légales puissent être libérale-
ment appliquées. Aussi, j'invite MM. les préfets à reconsidérer la

position généralement adoptée à l'égard des demandes de transfor-
mation présentées par des administrations publiques, afin de limiter
de la façon la plus stricte possible l'octroi des autorisations sol-
licitées.

Il convient, en effet, de ne pas perdre de vue que les autorisations
de changement d'affectation ne se justifient que dans la mesure où
une contrepartie en nouveaux locaux d'habitation étant fournie, ces

(1) Journal officiel du 9 mars 1955.
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opérations n'entraînent pas une diminution des ressources Immo-
bilières. Du fait que la réalisation d'une compensation ne peut être
demandée aux administrations publiques, les dérogations accordées
doivent revêtir un caractère tout à fait exceptionnel.

J'attacherais d'ailleurs du prix à être désormais informé sous le
timbre de la direction de l'aménagement du territoire, sous-direc-
tion du logement, 1er bureau (1), des dérogations qui seront accor-
dées, toutes précisions devant alors m'être fournies sur les motifs
de la décision, la consistance et l'aménagement des locaux à trans-
former et des locaux à libérer et sur l'affectation qui sera donnée
à ces derniers.

(1) Service juridique et financier, sous-direction du logement,
1&1'bureau.

«* 0>-*- ————



— 192 —

CIRCULAIRE N° 56-72 DU 10 AOUT 1956

Objet. — Réaffectation par les tribunaux civils, à leur usage normal
d'habitation de locaux irrégulièrement transformés (art. 21 et 30
de l'ordonnance du 11 octobre 1945,art. 55 et 76 de la loi du
1er septembre 1918).

Le secrétaire d'Etat à la reconstruction et au logement à
MM. les préfets et MM. les directeurs des services
départementaux du secrétariat d'Etat à la reconstruc-
tion et au logement.

Par circulaire no 53-190du 31 décembre 1953, paragraphe V,
contentieux, les instructions nécessaires ont déjà été données pour
permettre à MM. les préfets d'obtenir nonobstant l'extinction de
l'action publique, la réaffectation à leur usage d'habitation des
locaux irrégulièrement transformés.

L'obligation de réaffecter un local est en effet d'ordre public
et elle survit à l'extinction de l'action pénale. Le ministère public
dispose ainsi d'une action civile se prescrivant par trente ans et
il a la possibilité de saisir le tribunal civil pour faire prononcer
la réaffectâton. le jugement constituant alors une sanction civile
distincte du délit pénal.

La présente instruction a pour objet de porter à votre connais-
sance deux applications de ce principe:

1° Le garde des sceaux, par lettre du 17 avril 1954, a confirmé
le point de vue de mon administration et son application pratique
au cas où un tribunal correctionnel, tout en condamnant le délin
quant, omet d'ordonner la réaffectation des lieux à leur usage anté-
rieur;

2o La cour de Paris, dans un arrêt du 5 mars 1956,a fait droit
à la thèse de l'administration dans le cas où l'action publique se
trouve éteinte par la prescription, en précisant que s'agissant d'une
matière d'intérêt général, intéressant l'ordre public, le ministère

public est en droit d'exercer devant la juridiction civile une action
en demande de réaffectation des locaux transformés.

Cette décision confirme également la position de l'administration
en ce qui concerne la juridiction compétente suivant la date à

laquelle la transformation a été réalisée:

a) Avant l'entrée en vigueur de la loi du 1erseptembre 1918,c'est
ie tribunal civil qui est compétent en tant que juge de droit com-
mun pour toutes les affaires que la loi n'a pas expressément
réservées à d'autres juridictions;

b) Après l'entrée en vigueur de la loi du 1er septembre 1948,c'est
le juge des loyers qui doit être saisi.
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Il résulte de ce qui précède, que certaines infractions qui n'ont
pu être sanctionnées par les tribunaux correctionnels en temps
utile, ou dont l'auteur est décédé ou bénéficiaire d'une loi d'am-
nistie, pourront être portées à la connaissance du parquet et faire
utilement l'objet d'une demande de réaffectation au civil.

Les actions ainsi entreprises et les difficultés qu'elles pourront
susciter devront être signalées à mon service central (Service juri-
dique et financier. — Sous-direction du logement. — 2e bureau.)

——————————————————————
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Primes

de déménagement et de réinstallation

accordées par l'Etat.
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CODE DE L'URBANISME ET DE L'HABITATION

LIVRE III

TITRE UNIQUE

CHAPITREII

Dispositions tendant à maintenir ou à augmenter
le nombre de logements.

Article 334.

A Paris, dans le département de la Seine, dans les communes

d'une population supérieure à 10.000 habitants, dans les com-
munes figurant sur les listes des localités sinistrées publiées
par le ministre du logement et de la reconstruction (1) peuvent
bénéficier d'une aide financière de l'Etat, en vue de couvrir
leurs dépenses de déménagement et de réinstallation, les pro-
priétaires, locataires et occupants de bonne foi dont les res-
sounl' ànnuelles sont inférieures à un chiffre fixé par décret.
Le même décret fixe les conditions auxquelles est subordonnée
l'attribution de cette aide financière (2).

L'aide financière de l'Etat ne peut être accordée qu'une seule
fois au même bénéficiaire.

Article 335.

L'aide financière prévue à l'article 334 ci-dessus pourra être
accordée aux personnes propriétaires du local dans lequel elles
désirent se réinstaller.

Article 336.

Les départements et les communes peuvent, en sus de l'aide
financière visée à l'article 334 ci-dessus, accorder sur leurs
ressources un complément à cette aide financière.

(1) Voir brochure no 1000 (loyers).
(2) Décret no 54-634du 12 juin 1954.
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Article 337.

Le montant des primes susceptibles d'être accordées en appli-
cation des articles précédents, ainsi que les conditions dans

lesquelles elles sont versées, sont déterminés par arrêté conjoint
du ministre des finances et des affaires économiques, du minis-
tre du logement et de la reconstruction, et, en ce qui concerne
les primes allouées en application de l'article 336, du ministre
de l'intérieur (1).

Article 338.

Le financement des primes de déménagement et de réinstal-
lation est assuré par la fraction du produit de la taxe de com-

pensation sur les locaux inoccupés ou insuffisamment occupés
affectée au fonds national d'amélioration de l'habitation par
l'article 293 ci-dessus.

Article 339.

Sauf motif reconnu légitime, le bénéficiaire des primes pré-
vues aux articles 334 et 336 ci-dessus sera tenu d'en rembourser
le montant si, dans le délai de trois ans à compter de son démé-

nagement, ce bénéficiaire établit sa résidence principale dans
une des communes visées à l'article 334.

Le recouvrement de ces primes sera effectué comme en
matière de contributions directes. Les autorités et juridictions
compétentes en matière de contributions directes auront compé-
tence pour connaître de la légitimité du motif invoqué par le
bénéficiaire.

Article 354.

Quiconque a sciemment perçu ou tenté de percevoir indû-
ment une prime de déménagement ou de réinstallation ou de
faire fixer cette prime à un taux supérieur à l'un de ceux fixés

par l'arrêté prévu à l'article 337 ci-dessus, sera puni d'un

emprisonnement de quinze jours à trois mois et d'une amende
de 100.000 F à 1 million de francs ou de l'une de ces deux

peines seulement. L'intéressé sera, en outre, déchu de plein
droit du bénéfice des articles 334 à 339 ci-dessus.

(1) Arrêté du 1er septembre 1950 modifié par l'arrété du
12 juin 1954.

—————- 0 *. -
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DECRET N° 54-634 DU 12 JUIN 1954

portant application de l'article 7 de la loi n° 53-318

du 15 avril 1953 facilitant la construction de loge-

ments économiques (1).

Article 1er.

Le bénéfice de la prime de déménagement et de réinstal-

lation instituée par la loi n° 50-893 du 2 août 1950 (2) pro-

rogée par les lois n° 51-339 du 20 mars 1951 et n° 51-1509 du

31 décembre 1951 et modifiée par l'article 7 de la loi n° 53-318

du 15 avril 1953 (3), est réservé aux personnes visées par ce

dernier article, dont les ressources annuelles sont inférieures au

salaire servant de base au calcul des prestations familiales.

Lorsque le demandeur vit avec son conjoint ou avec une ou

plusieurs personnes à charge ou économiquement faibles, le

montant des ressources annuelles est augmenté de 50.000 francs

par personne, sous réserve qu'elle se réinstalle avec le deman-
deur.

Article 2.

La prime de déménagement et de réinstallation est attri-
buée aux personnes visées à l'article 1er du présent décret,
qui transfèrent leur résidence principale dans une commune
autre que celles définies à l'article 1er de la loi n° 50-893 du
2 août 1950 prorogée et modifiée (3).

Dans les communes visées à l'article 1er de ladite loi et

soumises, en outre, aux dispositions des articles 2 (4) ou 18 (5)
de l'ordonnance n° 45-2394 du 11 octobre 1945, le bénéfice de
i'aide financière de l'Etat est également accordé au demandeur

qui transfère sa résidence principale dans la même commune ou
dans une commune assujettie aux mêmes dispositions, à la
condition que le local abandonné soit insuffisamment occupé
et le local de réinstallation suffisamment occupé.

En matière d'échanges imposés en vue d'une meilleure uti-
lisation, à des locataires ou occupants de logements d'habita-
tions à loyer modéré, en application de l'article 16 (2e alinéa)
du décret n° 53-700 du 9 août 1953 (6), la prime est attribuée
aux demandeurs définis à l'article 1er ci-dessus qui libèrent un
logement insuffisamment occupé, au regard des conditions
d'occupation définies par l'article 2 du décret n° 54-346 du
27 mars 1954

(1) Journal officiel du 16 juin 1954.
(2) Codifiéesous les articles 334à 339et 354du code de l'urbanisme

el de l'habitation.
(3) Article 334du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(i) Article 326du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(o) Article i6ou bis du code général des impôts.
(b) Article 219du code de 1 urbanisme et de l'habitation.

—————
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ARRETE DU 1er SEPTEMBRE 1950

relatif à la fixation de la prime de déména-

gement et de réinstallation modifié par l'arrêté

du 12 juin 1954 (1).

Article 1er.

(Arrêté du 12 juin 1954). — Le taux de la prime de déména-

gement et de réinstallation instituée par l'article 1er de la loi
no 50-803 du 2 août 1950 (2), prorogée par les lois no 51-339du
20 mars 1951 et no 51-1509du 31 décembre 1951 et modifiée par
l'article 7 de la loi no 53-318du 15 avril 1953 (3), est fixé pour
chacune des quatre premières pièces habitables du logement
abandonné telles qu'elles sont définies à l'article 2 du décret
no 18-1706du 22 novembre 1918 modifié (1), à 8.000 F par pièce
et, pour chacune des deux pièces habitables suivantes, à 4.000 F
par pièce, avec un maximum de 40.000F.

Lorsque le local abandonné est situé dans une commune non
soumise aux dispositions des articles 2 (5) ou 18 (6) de l'ordon-
nance no 45-2391du 11 octobre 1945, le montant de la prime est
diminué de 10 p. 100.

Article 2.

(Arrêté du 12 juin 1954). — Le montant de la prime visée
à l'article 1er ci-dessus est majoré en fonction de la dislance sépa-
rant éventuellement la commune quittée par le bénéficiaire de
celle où il se réinstalle.

Cette majoration est fixée à 50 F par kilomètre pour une ou deux
pièces, avec un maximum de 25.000F et à 80 F pour trois pièces
ou plus, avec un maximum de 40.000F, la distance étant décomptée
de la gare de la commune de départ à la gare de la nouvelle
résidence ou, à défaut, de la gare la plus proche.

En aucun cas, les déplacements inférieurs à 25 kilomètres ne
peuvent ouvrir droit au bénéfice de la majoration prévue au
présent article.

Article 3.

(Arrêté du 12 juin 1954). — Les départements, sur délibération
du conseil général, et les communes, sur délibération du conseil
municipal, dans la mesure où ils peuvent dégager les ressources

(1) JO/lrnal officiel des 2 septembre 1950et 16 juin 1951,rectificatif
au Journal officiel du 23 juin l'.i54.

(2) Codifiée dans le coda de l'urbanisme et de l'habitation, art.
334 à 339 et 351.

(3) Ar!. 331 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(4) Voir brochure n° 1000 (loyers;.
(o) .Art. 320 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(6) Art. 1609bis du code général des impôts.
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o 10i9. - 14.

nécessaires à cet effet, peuvent accorder aux mêmes bénéficiaires
des primes complémentaires d'un montant total au plus égal à

celui de la prime accordée par l'Etat.

Article 4.

{Arrêté du 1er septembre 1950). — Le montant de la prime
visée à l'article 1er ci-dessus et des primes complémentaires visses
à l'article 3 ci-avant est éventuellement diminué d'une somme

égale au montant des indemnités, allocations et subventions, en
nature ou en espèces, accordées au bénéficiaire à l'occasion de
son déménagement et de sa réinstallation.

Article 5.

(Arrêté du 1er septembre 1950). — Les personnes visées à l'ar-
ticle 1er de la loi no 50-893du 2 août 1950 (1) doivent, en vue de
bénéficier de la prime instituée par ce texte, déposer auprès du
maire de la commune de départ une demande accompagnée de
toutes pièces justifiant qu'elles remplissent les conditions requises
pour bénéficier de la prime, et notamment qu'elles abandonnent
définitivement leur logement, et permettant d'en déterminer le
montant.

Article 6.

(Arrêté du 1er septembre 1050).— Le délégué départemental du
ministère de la reconstruction et de l'urbanisme (2) procède à la
liquidation et au mandatement des primes de déménagement et
de réinslallation, au vu de la demande et des piècss justificatives
déposées qui lui sont transmises par le maire, accompagnées de
son avis.

Le préfet et le maire procèdent à la liquidation et au manda-
tement des primes complémentaires visées à l'article 3 ci-desssus,
sur le vu de la décision du délégué départemental.

Article 7.

(Arrêté du 12 juin 1954). — Le directeur de l'administration
départementale et communale au ministère de l'intérieur et le
directeur général de l'aménagement du territoire au ministère de
la reconstruction et du logement sont chargrs, chacun en ce qui
le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

(1) Article 334 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(z) Le directeur aes services départementaux du M. R. L.

————— —————
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CIRCULAIRE N° 54-108 DU 26 JUILLET 1954

relative à la prime de déménagement
et de réinstallation (1) (2).

Objet. — Application de la loi no 50-893du 2 août 1950, modifiée
par l'article 7 de la loi no 53-318du 15 avril 1953 (3).

Prime de déménagement et de réinstallation.

Circulaires abrogées par la présente circulaire:

No 50-200du 5 septembre 1950;
No 51-84 du 2 mai 1951;
No 52-86du 3 juin 1952.

Circulaire modifiée par la présente circulaire: néant.

Le ministre du logement et de la reconstruction à MM. les
préfets, MM. les directeurs des services départemen-
taux du ministère du logement et de la reconstruction.

L'article 7 de la loi no 53-318 du 15 avril 1953 facilitant la
construction de logements économiques (Journat officiel du 16 avril
1953) a modifié l'article 1er de la loi du 2 août 1950 (4) instituant
une aide financière au profit de certains locataires ou occupants
en vue de leur permettre de couvrir certaines dépenses de déména-
gement et de réinstallalion.

D'autre part, les nouvelles conditions d'attribution de la prime de
déménagement ont été définies par le décret no 54-634du 12 juin
1954 (Journal officiel du 16 juin 1951).

Enfin, un arrêté de même date (publié au même Journal officiel)
a augmenté le taux de l'aide financière de l'Etat.

L'ensemble des modifications apportées à la loi du 2 août 1950 (3)
a pour effet d'étendre très sensiblement le nombre des bénéfi-
ciaires éventuels de la prime.

Dans un but de simplification et pour faciliter le travail des
services locaux, j'ai estimé préférable, bien que certaines dispo-
sitions des circulaires des 5 septembre 1950, 2 mai 1951et 3 juin
1952 demeurent valables, d'abroger purement et simplement ces
circulaires et d'exposer dans la présente instruction l'ensemble des
conditions d'application des dispositions législatives et réglementaires
en vigueur.

(1) Journal officiel du 5 août 1954.
(2) Circulaire modifiée par la circulaire 55-34du 7 mars 1955.
(3) Articles 334à 339 et 354 du code de l'urbanisme et de i'habi-

tatiou. - - - - - - -
(4) Article 39i du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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I. — Domaine d'application de la loi.

A. — COMMUNES

1° Commune de départ.

Les communes dans lesquelles la libération d'un local d'habi-
tation est susceptible d'ouvrir droit à la prime de déménagement
et de réinstallation sont définies à l'article 7 de la loi du 15 avril

1953 (1).

Ce sont:

Paris et toutes les communes du département de la Seine;

Les communes d'une population supérieure à 10.000 habitants;

Les communes figurant sur la liste des localités sinistrées (2)
publiée par le ministre du logement et de la reconstruction.

Les résultats du recensement de 1954 devant être vraisemblable-
ment publiés au mois d'octobre prochain, il y aura lieu de laisser
les dossiers en attente dans les cas où un changement déterminant
du chiffre de la population est à présumer.

2° Commune de réinstallation.

Il importe évidemment que cette commune ne soit pas l'une de
celles visées à l'article 7 de la loi du 15 avril 1953 (1). Il peut
toutefois en être différemment si le demandeur n'utilise pas dans
la commune de réinstallation un local distinct pour son logement
personnel mais se retire chez des parents ou des tiers ou dans une
maison de retraite.

Il en est de même, lorsque l'intéressé libère un logement insuf-
fisamment occupé dans une commune soumise aux dispositions
des articles 2 (3) ou 18 (4) de l'ordonnance no 45-2391du 11 octobre
1945 (article 2, 2e alinéa du décret du 12 juin 1954). La seule
obligation imposée, en pareil cas, est que les conditions d'occupa-
tion suffisante soient remplies à l'égard du local de réinstallation
si celui-ci est situé dans une commune également dotée d'un ser-
vice du logement ou assujettie à la taxe de compensation.

Les conditions d'occupation suffisante des locaux d'habitation à
loyer modéré telles qu'elles sont fixées par le décret no 54-346du
27 mars 1954 (Journal officiel du 28 mars 1954) étant plus strictes
que celles fixées par la réglementation générale (article 4 du décret
no 47-213du 16 janvier 1947) (4), il a paru équitable d'ouvrir éga-
lement le bénéfice de la prime aux locataires d'habitations à loyer
modéré présentant la qualité d'économiquement faibles auxquels
est imposé l'échange d'un logement insuffisamment occupé en
application des dispositions de l'article 16, deuxième alinéa, du
décret no 53-700du 9 août 1953 (5).

(1) Article 334 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Voir brochure no 1000 (loyers).
(3) Article 326 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(4) Article îbuy bis du codegénéral des impôts.
(5) Kempiace par l'article 4 du décret no 55-933du 11 juillet 1955,

abrogé par le décret n° 55-565du 20 mai 1955, et remplacé parl'article 219 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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n. - nÉNÉFICIAInES

Ils sont mentionnés à l'article 7 de la loi du 15 avril 1953 (1) et
comprennent: les propriétaires, les locataires et les occupants de
bonne foi tels qu'ils sont définis par l'article 4, 20 alinéa, de la
loi du 1er septembre 1918 (sous-locataire, échangiste, usufrui-
tier, etc.) qui occupent effectivement le local qu'ils abandonnent.

Toutefois, si ce local fait l'objet d'une réquisition au profit d'un
tiers, le prestataire qui l'abandonne en le louant ou le vendant
s'il est propriétaire ou en donnant ou acceptant congé s'il est
locataire, peut bénéficier de la prime dès lors que cette opération
entraine un déménagement effectif du mobilier utilisé par ses
soins jusqu'à la réquisition. De même, le bénéficiaire de la réquisi-
tion qui remplit les conditions prévues par la loi, pourra prétendre
à la prime s'il libère le local requis.

Les détenteurs d'un logement de fonctions peuvent également
obtenir la prime ainsi que les personnes qui transfèrent leur rési-
dence principale dans les départements et territoires d'outre-mer,
les Etats associés ou à l'étranger.

Par contre, devront être exclus du bénéfice de la prime, les occu-
pants de pur fait puisqu'ils ne peuvent être considérés comme
détenant régulièrement un local.

Cependant, les personnes qui feraient l'objet d'une décision
d'expulsion pour l'une des causes prévues par la loi du 1er sep-
tembre 1918 (sauf évidemment s'il s'agit d'un jugement prononçant
leur expulsion pour défaut de « bonne foi ») et notamment par
suite de l'exercice du droit de reprise, doivent être admises à béné-
ficier de la prime.

C. — RESSOURCES

La prime est réservée aux personnes dont le total des ressources
annuelles y compris, le cas échéant, les revenus de la ou des
personnes qui peuvent vivre avec elle sans présenter la qualité
de conjoint ou de personne à charge ou économiquement faible,
est inférieur au salaire servant de base au calcul des prestations
familiales (12.000F par mois (2) dans les communes non soumises
à un abattement de salaire, ce plafond étant à diminuer, dans
les autres communes, du pourcentage d'abattement normal ou
réduit, applicable à la localité considérée. Cet abattement est celui-

qui est pratiqué sur le salaire de base susvisé et non pas celui
appliqué au salaire minimum interprofessionnel garanti).

Figurent au nombre de ces personnes:
Les titulaires de la carte d'économiquement faible;
Les bénéficiaires de l'allocation temporaire aux vieux;
Les bénéficiaires de l'assistance aux vieillards ou aux personnes

atteintes d'une infirmité ou d'une maladie incurable.
Le montant des ressources est augmenté de 50.0D0F pour le

conjoint et chacune des personnes à charge ou économiquement
faible qui se réinstalle avec le demandeur, sans qu'il soit prévu
de limite au nombre des occupants du local abandonné.

Il importe, en effet, de favoriser la libération du maximum de
logements dans les agglomérations surpeuplées.

(1) Article 331 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Taux porté à 18.000F par mois par l'article 1er du décret

no 51-1323du 31 décembre 1951 (cf. circulaire no 55-31du 7 mars
1955).
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Par ailleurs, il y aura lieu de négliger les ressources dont dispose
latou les) personne qui ne se réinstalle pas avec le demandeur,
celle-ci n'ayant en fait. aucun intérêt à participer aux dépenses
de déménagement.

Les ressources à prendre en considération sont celles afférentes
à l'année précédant celle du déménagement.

Toutefois,-il y aura lieu de retenir également les demandes dépo-
sées par les personnes qui, ne remplissant pas les conditions de
ressources exigées par la loi pour l'année en cause sont en mesure
de justifier, par tous moyens en leur possession, que le nmnMnt
de ces ressources n'excédera pas, pendant l'année du déménage-
ment, le plafond requis.

11 appartiendra, dans ce cas, au service liquidateur, de procéder.
à la fin de l'année du déménagement, à un contrôle auprès de la
direction des contributions directes tant du lieu de départ que du
lieu de réinstallation, en vue d'établir l'exactitude des déclarations
faites par les demandeurs.

En pareil cas, l'attention des demandeurs devra être appelée au
moment où ils souscriront leur demande d'attribution, sur les
sanctions qui seraient susceptibles de leur être appliquées en cas
de fausse déclaration (art. 7 de la loi du 2 août 1950) (1), sans
préjudice du reversement des sommes qu'ils auraient irrégulière-
ment perçues.

D. — LoCAUiX

Dans les cas susceptibles de donner droit à la prime, il est néces-
saire que le local soit « libéré ». Cette libération du local doit
s'entendre de l'acte juridique mettant fin au titre d'occupation dont
jouit l'intéressé. En effet, il est indispensable que l'octroi de la
prime permette l'installation effective et régulière d'une nouvelle
famille.

De plus, en raison même du but de la prime et de la situation
des personnes qui en bénéficieront, cette prime doit pouvoir être,
ainsi d'ailleurs qu'il le sera développé ci-après, versée avant même
le déménagement effectif, les personnes en cause n'ayant souvent
pas les moyens d'effectuer l'avance des sommes nécessaires à leur
déménagement.

Les pièces à produire (voir ci-après III) par les personnes qui
sollicitent l'octroi d'une prime sont destinées à établir la libération

juridique -du local et non sa libération pratique.
Je rappelle, par ailleurs, que par « locaux insuffisamment

occupés », il faut entendre par définition, ceux qui sont ou
seront assujettis, au titre de l'année du déménagement à la
taxe de compensation à raison de la ou des pièces excédentaires
qu'ils comportent, compte tenu, le cas échéant, des réductions
d'occupation suffisante qui ont pu être décidées pour la commune
considérée (2).

(1) Article 354 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) A ces locaux doivent être assimilés ceux qui devenus insuf-

fisamment occupés à la suite d'un décès n'y ont pas encore été
assujettis en application des dispositions du dernier alinéa de l'ar-
ticle 2 du décret no 47-2414du 30 décembre 1947 (à compter du
1er janvier de la deuxième année suivant celle où le décès est
survenu). (Voir article 331 B de l'annexe III du code général des
impôts.)
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Le montant de la prime continue d'être calculé en fonction du
nombre de pièces habitables du local libéré, telles qu'elles sont
définies à l'article 2 du décret no 48-1766du 22 novembre 1918
(cuisines comprises, le cas échéant).

Toutefois, il peut être tenu compte, dans l'instruction des
demandes, des locaux qui, tout en ne répondant pas strictement à
cette définition, présentent néanmoins un caractère d'habitabilité
satisfaisant. Mais, les dossiers de l'espèce devront être tranmjs,
pour avis, à l'administration centrale (direction de l'aménagement
du territoire, sous-direction du logement, 1er bureau) (1).

E. — TAUXDELAI-RIME

Le taux de lu prime de déménagement et de réinstallation est
porté à 8.000F pour chacune des quatre premières pièces habitables
du logement abandonné et à 4.000 F pour chacune des deux pièces
habitables suivantes, avec un maximum de 40.000 F.

Mais, lorsque le local libéré est situé dans une commune non
assujettie à la taxe de compensation sur les locaux inoccupés ou
insuffisamment occupés, le montant de la prime suibit un abatte-
ment de 10 p. 100.

En outre, pour les personnes qui quittent la ville où elles rési-
daient et en cas de réinstallation dans une commune éloignée de
plus de 25 kilomètres de la commune de départ, le montant de
l'indemnité kilométrique est désormais fixé à 50 F par kilomètre
pour une ou deux pièces avec un maximum de 25.000F et à 80 F
par kilomètre pour trois pièces ou plus, avec un maximum de
40.000F, la distance étant décomptée de la gare de la commune de
départ à la gare de la nouvelle résidence ou, à défaut, de la gare la
plus proche.

F. — DATED'APPLICATION

Ces nouvelles dispositions d'appliquent aux déménagements effec-
tués postérieurement à la publication de la loi du 15 avril 1953.La
date de dépôt du dossier est sans influence à cet égard.

En règle générale, le dossier peut, sans inconvénient, être cons-
titué postérieurement au déménagement effectif.

II. — Instruction des demandes.

Les demandes doivent être présentées sur des formules con-
formes au modèle 1 (première partie) ci-joint en annexe et sont
accompagnées, dans le cas où le bénéficiaire se réinstalle dans
une autre commune, d'une attestation (modèle II) délivrée à sa

diligence par le maire de la commune de réinstallation.
Elles sont remises au maire de la commune de départ qui les

complète (modèle 1, 2e partie), après s'être assuré notamment au

moyen des documents qui lui sont remis par le demandeur et
énumérés au paragraphe III ci-après:

Que les intéressés ont effectivement leur résidence principale dans
sa commune et, en cas de libération d'un logement insuffisamment 1
occupé, que ce local est ou sera assujetti à la taxe de compensa- i

tion;

(1) Service juridique et financier, sous-direction du logement,
1er bureau.



— 207 —

Que le montant de leurs ressources ne dépasse pas le plafond
prévu à l'article 1er du décret no 54-634du 12 juin 1954;

Qu'ils ont donné ou accepté congé de leur propriétaire ou réguliè-
rement échangé leur appartement, conformément aux dispositions
de l'article 79 de la loi du 1er septembre 1948ou de l'article 16,
deuxième alinéa, du décret no 53-700du 9 août 1953 (1) ou encore

consenti une location sur le local dont ils sont propriétaires;

Que, dans le cas où le demandeur se fixe dans une autre com-

mune, la distance séparant la commune de départ de la commune
de réinstallation est bien celle qui figure sur la demande d'attriiiu-

tion; d cet elfet, MM.les maires des communes de départ pourront
utilement consulter les services locaux de la Société nationale des
chemins de fer français en vue d'établir le décompte des dis-
tances.

Le taux de la prime étant calculé en fonction du nombre de pièces
« habitables» du local libéré, il y a lieu d'observer, en cas

d'êcliunjie d'un logement insuffisamment occupé, que le nombre
de ces pièces (art. 2 du décret n° 48-176Gdu 22 novembre 1948)ne
correspond pas nécessairement au nombre de pièces « principales»
(art. 4 du décret no 47-21 du 16 janvier 1947).

Les dossiers sont transmis sans délai au directeur des services

départementaux du logement et de la reconstruction.

Dans les communes où existe un service du logement, les
demandes sont déposées à ce service et instruites par ce dernier.
Dans le département de la Seine, les dossiers sont, comme pour les
autres communes, constitués dans les mairies qui les transmettent
au service départemental du logement, lequel procède à leur ms-
truction et à leur transmission pu directeur des services départe-
mentaux.

Les imprimés nécessaires à la constitution des dossiers ainsi qu'au
payement de la prime et à son contrôle sont établis par les soins
de mon administration centrale et peuvent, dès maintenant, être
adressés aux municipalités qui en auraient besoin, par les direc-
teurs auxquels un premier envoi d'imprimés est effectué direc-
tement.

En raison, toutefois, de la nécessité de ne pas diffuser à l'en-
semble des communes des imprimés qui ne leur seraient pas utiles,
un second envoi ne leur sera adressé que sur demande expresse
qui me sera transmise par le directeur sous le timbre de la direc-
tion de l'aménagement du territoire (sous-direction du loge-
ment) (2). J'insiste sur la nécessité de ne demander de cette
manière que le noinibre d'imprimés strictement nécessaires, quitte
à renouveler ces demandes en tant que de besoin.

111.— Production des justifications.

Les intéressés justifient:
A. — De leur résidence principale, par la production de toutes

pièces utiles (carte d'électeur, carte d'identité, avertissements fis-
caux, polices d'assurances, etc.). Les énonciations de ces docu-
ments ne constituant toutefois qu'une simple présomption, les

(1) Voir article 219du code de l'urbanisme et de l'habitation.
u; bervice juridique et nnancier, sous-direction (lu logement.
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aemandeurs et l'administration peuvent établir par tous moyens
une résidence principale autre que celle qui résulte de cette pré-
somption.

B. — De l'abandon de leur résidence principale:
Soit par un congé adressé par eux à leur bailleur;
Soit par un congé adressé à eux par leur bailleur, et par la preuve

de leur acceptation dudit congé;
Soit, en cas d'échange conclu en application de l'article 79 de la

loi n° 48-1360du 1er septembre 1948,par une déclaration de l'inté-
ressé certifiant que son coéchangiste et lui-même ont notifié à
leur propriétaire par lettre recommandée avec accusé de réception
ou par acte extrajudiciaire leur décision d'échange et qu'aucune
opposition n'a été formulée devant le tribunal compétent dans le
délai de quinze jouis à compter de cette notification par application
de l'article 79 précité.

En cas d'échange imposé en application de l'article 16, 2e alinéa,
du décret no 53-700du 9 août 1953 (1), le demandeur devra just-
fier de l'accord donné à l'organisme d'habitations à loyer modéré
intéressé en vue de la réalisation de cet échange:

Soit, s'ils sont propriétaires, par un acte de location consenti par
leurs soins et enregistré;

Soit par tous autres documents probants.

C. — Dans le cas d'abandon d'un logement insuffisamment occupé,
de l'assujetissmellt de ce local à la taxe de compensation par la
production de leur extrait de rôle de l'année du déménagement
ou d'un certificat de l'inspecteur des contributions directes attes-
tant qu'ils y seront assujettis pour ladite année.

Il va toutefois de soi que, conformément aux dispositions de
l'article 7 du décret du 30 décembre 1947 v2), les intéressés béné-
ficient d'une réduction proportionnelle de leur cote à compter
de la date à laquelle ils quittent leur local.

D. — De leur qualité d'ayants droit:

Les intéressés justifient par tous moyens en leur possession
que le total de leurs ressources n'a pas excédé le plafond prévu
pendant l'année précédant le déménagement (extrait de rôles,
certificat de non-imposition délivrés par le percepteur) ou dans

l'hypothèse visée ci-dessus (1, C, 7e alinéa) que ces ressources
n'excéderont pas le plaond pendant l'année du déménagement
(carte sociale d'économiquement faible, notification de leur
admission au bénéfice de l'allocation temporaire aux vieux,
attestation de la mise à la retraite, d'incapacité de travail, de
décès de la personne qui subvenait aux besoins du ménage,
etc., etc.).

Ces justifications n'ont pas à être fournies par les personnes
vivant seules qui produisent la carte ou le titre qui les reconnaît
économiquement faibles, ou bénéficiaires soit de l'allocation
temporaire aux vieux, soit de l'assistance aux vieillards, infirmes
et incurables.

E. — Eventuellement, d'une attestation du maire de la com-
mune où ils se réinstallent, ceriiflant que cette commune n'est
pas comprise au nombre des communes de départ (modèle II).

(1) Voir article -219du code do l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Article 331G, annexe III du code général des impôts.
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IV. - Etablissement de la décision d'attribution.

Dès réception des demandes ainsi transmises, les directeurs des

services départementaux procèdent à leur examen, et si les condi-

tions exigées pour l'octroi de la prime de déménagement et de

réinstallation sont effectivement remplies, établissent en quadruple

exemplaire une décision d'attribution (modèle III).

Le premier exemplaire est conservé par le directeur des services

départementaux.
Le second est adressé au maire (et dans les villes dotées d'un

service du logement, à ce service).
Le troisième est joint à l'appui du mandat de payement de

la prime de déménagement et de réinstallation, qui sera établi

par le directeur en sa qualité d'ordonnateur secondaire en même

temps que la décision d'attribution.

Le quatrième est adressé au demandeur pour valoir notifica-
tion.

Les décisions doivent être prises et les mandats établis en tenant

compte des règles générales régissant la capacité civile des

personnes.
Lorsque le département oir la commune ont décidé l'attribution

d'un complément de prime, un cinquième et le cas échéant un
sixième exemplaire de la décision d'attribution sont établis et

envoyés au préfet ou au maire (1), en vue du mandatement de
ce complément (cf. § VI ci-après).

V. — Payement de la prime de déménagement
et de réinstallation.

Il convient de ne pas perdre de vue que la plupart des béné-
ficiaires ne disposent pas des ressources nécessaires pour entre-
prendre leur déménagement et attendent d'avoir perçu la prime
pour le réaliser. Celle-ci devra donc pouvoir être payée rapidement
après le dépôt du dossier complet et sans attendre que le déména-
gement ait été effectivement réalisé.

Toutefois, pour éviter que les sommes versées ne soient détournées
de leur usage, il est recommandé dans toute la mesure du
possible, de n'ordonnancer le payement que trois semaines au
plus avant la date fixée pour le déménagement. Il va de soi que
si le déménagement a été réalisé sans attendre le règlement de
la prime, ce règlement devra être particulièrement accéléré afln
d'éviter aux intéressés de longs débours.

Les dépenses résultant du payement de la prime de déménage-
ment et de réinstallation sont imputées au chapitre 46-91 de
l'exercice 195i ouvert au ministre du logement et de la recons-
truction par la toi de finances no 53-1324du 31 décembre 1953.

Les demandes de crédits devront être faites dans les mêmes
conditions que pour les autres chapitres (et dès réception de la
présente circulaire), mais séparément et adressées sous le timbre
de la direction de l'aménagement du territoire (sous-direction du

(1) Qui dans ce cas, recevra deux exemplaires de la décision
d'attribution, le second étant destiné à être joint à l'appui du man-
datement de la part complémentaire de la commune.
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logement, ltr bureau (1). A cet effet, les directeurs des services
départementaux voudront bien préalablement prendre contact avec
les maires des localités dans lesquelles il est fait application de
la loi no 50-893du 2 août 1950modifiée (2).

La direction de l'administration générale, sous-direction de la
comptabilité, notifiera à chaque directeur des services départemen-
taux les crédits qui lui sont alloués.

Les dépenses seront assignées payables sur la caisse de trésorier-
payeur général du département où est située la localité de départ,
et le règlement en sera effectué dans les conditions prescrites par
la circulaire C. G. 1017du 23 janvier 1948modifiée par la circulaire
C. G. 1350du 14 avril 1949.

VI. — Cas particulier de complément de prime.

Messieurs les préfets voudront bien appeler aussi rapidement
que possible l'attention du conseil général de leur départe-
ment, d'une part, des maires des localités visées à l'article 7 de
la loi no 53-318du 15 avril 1953 (3), d'autre part, sur la possi-
bilité qui leur est ouverte d'accorder un complément de prime
d'un montant au plus égal à la moitié tant de la prime de réins-
tallation proprement dite, que de l'indemnité de déménagement
eilo-méme, et qui pourra être utilement exprimé sous la forme d'un
pourcentage (20 p. 100, 30 p. 100 par exemple) dans la limite du
plafond de 50 p. 100.

La loi a précisé que les collectivités accordent ces compléments
de prime sur leurs ressources. Ces collectivités ne pourront donc
user de la faculté qui leur a ainsi été ouverte que dans la mesure
où eiles disposent d excédents de recettes ou de recettes disponibles
susceptibles d'être affectées au financement de la prime ou encore
créent à cet effet de nouvelles ressources.

Lorsque le département et la commune auront adopté une déci-
sion de celle nature, le complément de prime sera mandaté dès
réception, par le préfet et par le maire, de l'exemplaire de la déci-
sion d'attribution notifiée par le directeur des services départemen-
taux du logement et de la reconstruction et qui servira de titre
justificatif a l'appui des mandats délivrés par les ordonnateurs
précités.

VII. — Mesures de contrôle.

Il importe de s'assurer, dans tous les cas, que les intéressés ont
effectivement libéré le logement qu'ils occupaient

A cet effet, le directeur des services départementaux du loge-
ment et de la reconstruction demandera à l'expiration d'un délai
d'un mois à compter de la date du déménagement, au maire de la
commune de réinstallation, une attestation certifiant que les person-
nes inscrites sur la demande se sont réellement flxées à l'adresse
indiquée (modèle IPV).

La même attestation doit être demandée au maire de la commune
de réinstallation pendant chacune des trois années suivant le démé-
nagement, lorsque le bénéficiaire de la prime se réinstalle dans
une commune autre que celles visées à l'article 7 de la loi no 53-318
du 15 avril 1953 (3), en effet, l'intéressé ne peut au cours de cette

période se réinstaller dans une commune où s'applique la loi susvi-
sée. Pour faciliter ce contrôle, il est recommandé aux directeurs des
services départementaux de constituer un fichier alphabétique dont
le modèle de fiche est annexé à la présente circulaire (modèle V).

(1) Service juridique et financier, sous-direction du logement,
1er bureau., HL_'-H-

(2) Articles 335à 339et 354du code de l'urnamsme et ce i namia-
tion.

(3) Article 334du code de l'urbanisme et de rnamtation.
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L'existence de ce fichier permettra également de déceler les
personnes qui. s'étant réinstallées dans la même commune (soit
par voie d'échange, soit en s'installant dans un local déjà occupé
par des membres de la famille ou des amis), seraient tentées de
solliciter l'attribution d'une nouvelle prime pour se retirer dans une
autre commune nonobstant les sanctions prévues à l'article 7 de la
loi n° 50-893du 2 août 1950 (1) modifiée. De plus, cette catégorie de
bénéficiaires peut se réinstaller dans une commune de départ située
dans le ressort d'une autre direction départementale sans pour
autant perdre le bénéfice de la prime reçue. Mais, il importe que,
dam cette nouvelle résidence, les intéressés ne puissent solliciter
une nouvelle prime pour un nouveau déménagement dans une
commune non visée à l'article 7 de la loi du 15 avril 1953 (2). C'est
pourquoi, danscette éventualité, un double de la fiche de contrôle
sera adressé à cette direction.

oDansles communes dotées d'un service du logement, les direc-
teurs des services départementaux auront tout intérêt à charger ce
service de ces mesures de contrôle.

VIII. — Remboursement des primes de déménagement
et de réinstallation.

Lorsque le contrôle ainsi exercé fera ressortir:
Soit que les intéressés n'ont pas quitté le logement qu'ils devaient

libérer;
Soit que les intéressés, contrairement à l'engagement qu'ils

avaient pris, se sont réinstallés dans une localité visée à l'article 7
de la loi no 53-318du 15 avril 1953,
un titre de perception de la totalité du montant de la prime de
déménagement et de réinstallation sera immédiatement établi par
le directeur à rencontre de l'attributaire, puis signé et rendu exécu-
toire par le préfet, et adressé au trésorier-payeur général, confor-
mément aux dispositions de la circulaire C. G. 876 du 7 juin 1947
modifiée. Le trésorier-payeur général en poursuivra le recouvrement.
soit comme en matière de créances étrangères à l'impôt et aux
domaines dans le premier cas, soit comme en matière de contribu-
tions directes (art. 6, 2e alinéa, de la loi du 2 août 1950) (3), dans le
second. Le cas échéant, une ampliation de ce titre de perception
sera adressée au préfet et au maire pour leur permettre d'émettre
corrélativement un ordre de reversement ou un titre de recettes
du complément de prime attribué par le département et la com-
mune. En effet, si le recouvrement de ces sommes bénéficie du
même régime que celui des contributions directes, il n'y a cepen-
dant pas lieu, en l'espèce, à l'établissement d'un rôle.

Cette mesure ne saurait d'ailleurs soustraire les bénéficiaires
défaillants aux sanctions prévues à l'article 7 de la loi du 2 août
1950 (1) modifiée, au cas où l'intention frauduleuse serait établie.

Dans ce cas, le directeur des services départementaux signalera
les faits au procureur de la République du lieu du délit ou du
domicile du contrevenant, et transmettra au service juridique et
financier (sous-direction juridique) un dossier en double exemplaire
comportant les pièces énumérées à la page 9 de l'instruction no 10
du 23 avril 1916du ministère des finances qui a été diffusée par la
circulaire C. G. 581du 8 octobre 1946.

(1) Article 354 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(2) Article 334 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(3) Article 339 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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Toutefois, ainsi qu'il est prévu à l'article 6 de la loi du 2 août
1950 modifiée, les bénéficiaires de la prime de déménagement
et de réinstallation qui justifieront que l'inexécution de leurs
engagements est due à des circonstances exceptionnelles, pourront
être exonérés par les préfets (tant pour la prime de l'Etat que pour
les compléments de prime accordés par le département et la
commune), du remboursement de tout ou partie des sommes qui
leur seront réclamées.

Au cas où le préfet Tefllseraj de reconnaître la légitimité du
motif invoqué par le bénéficiaire à l'appui de sa demande d'exoné-
ration, le recours devrait être porté devant le conseil de préfec-
ture (1) compétent en matière de contributions directes, mais sui-
vant la procédure normale puisqu'il n'est pas nécessaire que le
directeur départemental des contributions directes soit préalable-
ment consulté dans ce domaine (art 6, deuxième alinéa, de la loi
du 2 août 1950modifiée) (2'.

IX. — Utilisation des locaux abandonnés par les attributaires.

Les locaux libérés par les attributaires de la prime de démé-
nagement et de réinstallation (à l'exception des locaux ayant fait
l'oibjet d'un échange) demeurent à l'entière disposition des proprié-
taires, qui sont libres d'en consentir une nouvelle location à une
personne de leur choix, sous la seule obligation de respecter les
prescriptions des articles7 et 8 de l'ordonnance no 45-2394du
11 octobre 1915 (3) (occupation suffisante, et déclaration au service
du logement dans les communes qui en sont dotées). Il ne saurait
en outre évidemment être envisagé, en aucune manière, d'autoriser
l'affectation, même partielle, de ces logements, à un usage autre
que l'habitation.

D'une manière générale, les difficultés soulevées par l'application
des présentes instructions auront à m'être soumises très rapidement
sous le timbre de la direction de l'aménagement du territoire, sous-
direction du logement, 1er bureau (4).

n me paraît également souhaitable qu'une publicité assez large
soit donnée aux nouvelles dispositions, par une insertion dans la

presse, signalant à l'attention des économiquement faibles, que leur

départ d'une commune d'une population supérieure à 10.000habi-
tants ou déclarée sinistrée, est désormais susceptible de leur ouvrir
droit au bénéfice de la prime.

Enfin, en vue de me permettre de suivre d'une manière aussi

précise que possible les résultats obtenus par la loi du 2 août 1950
modifiée (5) il est nécessaire que MM. les directeurs départementaux
m'adressent, à l'expiration de chaque trimestre, un état succinct
faisant ressortir le nombre de décisions d'attribution de primes
qu'ils ont été amenés à prendre et le montant de celles-ci.

-
(1) Tribunal administratif. - --.
(2) Article 339 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
(3) Articles 331 et 332 du code de l'urbanisme et de 1 Habitation.

(4) Service juridique et financier, sous-direction du logement,
1er bureau.

(5) Articles 334 à 339 et 254 du code de l'urbanisme et ae i mau>i-
tation.
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ANNEXES

CIRCULAIREN* 84-108

ModèleI (lre partie.

I. — DEMANDED'ATTRIBUTION
de prwne de déménagement et de réinstallation (1).

(Loi no 50-893du 2 août 1950 modifiée et prorogée.) (Articles 334
à 339 et 354 du code de i*iirbaiisme et de l'habitation.)

Je soussigné: Nom (2) Prénoms
Date et lieu de naissance:
Personnes ayant leur résidence principaie à mon foyer

DEGRe

DA TE
ET LIEU de ppareuté:'i0 M P R

denaissance.
le demandeur.

avec

e:'iO'lS avec

.:.:..: :.:::::::.:::::::.::::..:: .:.:. ::::::::::::::.P:.

Titulaire du c/c postal ou bancaire no (3)
Déclare quitter avec les personnes résidant à mon foyer, ma rési-

dence principale composée de pièces habitables (4) et
sise à pour m'installer
le (5) à
(situé à [6] km de la commune de .),
dans un logement lie.,. pièces habitables (7) (ou dans
un établissement hospitalier ou dans un logement déjà occupé par
des membres de ma famille ou des amis) (8), et sollicite l'attribu-
tion d'une prime de déménagement et de réinstallation (9).

Je certifie:

(8) Avoir donné congé le au propriétaire
du local que j'occupe à l'adresse susvisée.

(S) Avoir accepté le congé reçu le du propriétaire
du local que j'occupe à l'adresse susvisée.

(3) Avoir régulièrement échangé le local que j'occupe à l'adresse
susvisée.
(8) Conformément aux dispositions de l'article 79 de la loi

n° 48-1360du 1erseptembre 1948.
(8) En application de l'article 16, deuxième alinéa du décret

no 53-700du 9 août 1953(Article 219 du code de l'urba-
nisme et de l'habitation).

(8) Avoir consenti une location du local que je quitte et dont
je suis propriétaire.

(10) Disposer de ressources annuelles inférieures à celles visées à
l'article 1er du décret no 54-634du 12 juin 1954.

(8) Etre assujetti à la taxe de compensation sur les locaux inoc-
cupés ou insuffisamment occupés au titre de la présente
année (article du rôle) pour le local sis à

Et n'avoir reçu aucune autre indemnité, allocation ou subven-
tion en nature ou en espèce à l'occasion du déménagement.
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(11) Je m'engage à ne pas me réinstaller pendant trois ans au moins
dans une des communes visées à l'article 1erde la loi no 50-893
du 2 août 1950prorogée et modifiée (art. 334du code de l'urba-
nisme et de l'habitation).

Je déclare avoir pris connaissance des sanctions prévues à l'ar-
ticle 7 de la loi no 50-893du 2 août 1950, (article 354du code de l'ur-
banisme et de l'habitation) prorogée et modifiée (emprisonnement
de quinze jours à trois mois et amende de 100.000à 500.000F ou
une do ces deux peines seulement) en cas de perception indue de
la prime ou de fausse déclaration ayant pour tout de fixer cette
prime à un taux supérieur à l'un de ceux prévus aux articles 1er
et 2 de l'arrôlé du 12 juin 1954.

A , le

(1)A remplirpar le demandeuret à déposerau servicedu logement(ouà la
mairie)de lalocalité de départ.

(2)Pourles femmesmariées,indiquerle nomde jeunefille.
(3) Indiquerl'établissementoù est ouvert le compteen précisantl'agence,la

succursaleou le bureau.
(4) Sont classéescomme« pièceshabitables» du local les piècesayant: une

superficied'au moins9 mètrescarrés:une hauteursous-plafondd'au moins2,50
mètres;uneou plusieursouverturessur l'extérieur(rue,jardin,cour,courette,etc.)
présentantune sectionouvranteau moinségaleau dixièmede leur superficie;
un conduitde fuméeou une installationpermettantle chauffagede la pièce,les
portesétantcloses;toutefois,peuventseulesêtre regardéescommepièceshabitables
les piècespouvantêtre simultanémentchauffées,le sol de la piècepouvantêtre
en contrebasdu sol avoisinant,la différencede niveau,dans ce cas particulier,
ne pouvantdépasser0,75mètre;les cuisinessont assimiléesaux pièceshabitables
aux mêmesconditionsde hauteur de plafondet d'ouverturesur l'extérieur,
lorsqu'ellesont une superficied'au moins4 mètrescarrés, qu'ellessont munies
d'un conduitde fumée,à défaut d'une installationde gaz ou d'électricitéet
qu'ellescomprennentles équipementshabituelsselonl'usagedes lieux.Cespièces
doivent,en outre, être dotéesd'un systèmede ventilationà défautd'un conduit
de fumée.

(5; Dateapproximativedu décret.
(6)Si le demandeurse réinstalledans une autre communeque sa communede

départ,la dislanceest décomptéede la garede la communede départà la gare
dela nouvellerésidenceou, à défaut,dela gare la plusproche.

(7) Si le demandeurse réinstalledans une communedotéed'un servicedu
logementou assujettieà la taxe de compensationsur les locauxinoccupésou
insuffisammentoccupés.Voirrenvoi(4) ci-dessus.

(8)Rayerla mentioninutile.
(9)8.000F pourchacunedes quatrepremièrespièceshabitableset 4.000F pour

chacunedes deux suivantes,avecun maximumde'40.000F. Le montantde la
primeest diminuéde 10p. 100si le localabandonnéest situédansune commune
nonsoumiseaux dispositionsdes articles2 ou 18 de l'ordonnanceno 45-2394du
11octobre1945.Si la communede réinstallationest distantede plus de 25 km
dela communede départ,il y a lieu de majorerle montantde la primede 50 F

par kilomètre(pourune et deux piècesavecun maximumde 25.000F) ou de
80F par kilomètre(pourtrois piècesou plusavecun maximumde 40.000F).

(10)Cesressourcessont fixéesà 18.000F par moisdans les communesnon
soumisesà un abattementde salaire(ce plafondétant à diminuerdu pourcentage
d'abattementde salaireapplicabledansla commune).Leur montantest augmenté
de 50.000F pour le conjointet pour chacunedes personnesvivant avec le
demandeuret se réinstallantaveclui.

(11)Est égalementastreint à cette obligation,le demandeurqui abandonneon

logementinsuffisammentoccupédans une communeviséeà l'article1er de la loi
du 2 août 1950(article334 du code l'urbanismeet de l'habitation)prorogée
et modifiée,et qui a choisi commecommunede réinstallationune commune
nonviséeà l'article1erde cetteloi.
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DÉPARTEMENT
de:

MAIRIE
de:

CIRCULAIREW 84-108

MODÈLE1 (ie partie).

II. — PROPOSITIONDUMAIRE(1)

(Loi no 50-693du 2 août 1950, prorogée et modifiée.)
;Art. 331à 339et 35-idu code de l'unbanisme et de l'habitation.)

Le maire soussigné,

Vu la demande présentée par M. (2)

Certifie:

Que le demandeur et les personnes mentionnées sur sa demande (3)
lui ont justifié avoir leur résidence composée de
pièces habitables (4) à et qu'ils remplissent
les conditions prévues par l'artic'e 1er de la loi no 50-93 du 2 août
1950 (art. 334 du C. U. Il.) prorogée et modifiée, pour ibénélicier de
la prime de déménagement et de réinstallation.

(5) (6) Que le demandeur a régulièrement échangé le logement
composé de pièces habitables (6) qu'il occupe à
l'adresse susvisée avec le logement deM. (7)
situé sur un territoire de sa commune, rue
no et composé de pièces habitables (8).

(5) (9) Que le demandeur doit s'installer sur le territoire de sa
commune chez -NI rue
no

(5) Que le demandeur doit s'installer sur le territoire de sa com-
mune dans un logement de pièces habitables sis
rue no.

(5) Que le demandeur est assujetti à la taxe de compensation sur
les locaux inoccupés ou insuffisamment occupés, pour le loge-
ment sis à

Et vu:

(5) Le congé donné le par M.
à M , propriétaire du logement
sis à

(5) L'acceptation du congé reçu le
par M , de 1.,.
propriétaire du logement sis à

(5) L'acte d'échange conclu le

(5) Par application de l'article 79 de la loi ne 46-1360du
1er septembre 1948,

(5) Par application de l'article 16, 28alinéa, du décret no 53-700
du 9 août 1953 (art. 219 du code de l urlïanisme et de
l'habitation).

Entre M et M. (7)
Tendant actuellement à (10)
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(5) L'acte de location l/Onsentt par M. sur
Je local qu'il abandonne et dont il est propriétaire.

(9) L'engagement pris par M. d'héberger
le demandeur dans son logement.

(Il) L'attestation ci-jointe délivrée le.
par le maire de la commune de.
certifiant que M. et les personnes
résidant à son loyer (3) peuvent se réinstaller sur le territoire
de sa commune.

Propose à M. le directeur des services départementaux du minis-
tère du logement et de la reconstruction à.
d'accorderà l'intéressé la prime de déménagement et de réinstal-
lation qu'il sollicite.

A le
Le maire,

(1)A adresserpar le maireau directeurdes servicesdépartementauxdu minis-
tèredu logementet de la reconstructionde la communede départ.

(2)Pourles femmesmariées,indiquerle nomde jeunefille.
(3)S'il y a lieu.
(4)Ausensdéfinipar l'article2 du d'eret no 48-1766du 22 novembre1948.
(5)Rayerla mentioninutile.
(6)Encas d'échangedansla mêmecommune.
(7)Nomdu ooéchangiste.
(8) Ausensdéfiniparl'article 4 dudécretno55933du11juillet 1955.
(9)Si le demandeuree réinstalledans un établissementhospitalierou dansun

logementdéjàoccupépar des membresde sa familleou desamis.
(10)Adressedu coéchangiste.
(11)Sile demandeurse réinstalledansuneautrelocalitéquela localitéde départ.
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Nb 1079.— 15.

DÉPARTEMENT
de: ..,.,..

MAIRIE
de: .,.,.,.,..,..,

CIRCULAIREN*54-108

MODÈLEIl

ATTESTATION

délivrée pour l'attribution de la prime de déménagement

et de réinstallation (1).

(Loi no 50-893du 2 août 1950prorogée et modifiée.) (Articles 334 à
339 et 35i du code de l'urbanisme et de l'habitation.)

le maire soussigné,

Sur la demande de M. (2)

résidant actuellement à

auparavant à (3)

Certifie:

(4) Que l'intéressé a régulièrement échangé le logement qu'il

occupe (ou occupait) à l'adresse susvisée avec le logement

de M. (5) situé sur le

territoire de sa commune, rue no

et composé de pièces habitables (6).

(7) Que l'intéressé a déclaré s'installer le dans un

logement sis et occupé par

M. qui accepte de le recevoir.

(8) Que l'intéressé dispose sur le territoire de sa commune d'un

local de pièces habitables (6) convenant à sa

Téinstallation et à celle des (9) personnes

ayant leur résidence principale actuelle à son loyer.
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(10) Que sa commune
entre (il)
n'entre pas (11)

au nombre de celles visées
à l'article 1er de la loi no 50-893du 2 août 1950prorogée et
modifiée (art. 334 du code de l'urbanisme et de l'habitation).

A le ,

Le maire,

(1)A rempliret à adresserpar le mairede la communede réinstallationau
demandeur.

(2)Pourles femmesmariées,indiquerle nomde jeunefille.
(3)Si le déménagementest antérieurau dépôtde la demande.
(4)En cas d'échange.
(5) Nomducoéchangiste.
(6)Ausensdéfinipar l'article4 du décretno 55-0"3du 11juillet1955.
07)Si le demandeurse réinstalledans un établissementhospitalierou dansun

logementdéjàoccupépar des membresde sa familleou desamis.
(8, Si le demandeurse réinstalledansun logementdont il est propriétaireon

locataire.
(9) Indiquerle nombrede personnes.
(10)Lescommunesviséesà l'article1erde la loi no 50-893du 2 août1950pro-

rogéeet modifiée(article 334du codede l'urbanismeet de l'habilation),sont
Paris,toutescellesdu dérartementde la Seine,cellesd'unepopulationsupérieure
i 10.000habitantsou figurantsur les listesdes localitéssinistréespubliéespar
le ministredu logementet de la reconstruction.

(11)Rayerla mentioninutile.
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MINISTÈREDULOGEMENT CIRCULAIREN*54-108
ET DE LA RECONSTRUCTION -

-
MODÈLEIII

SERVICESDÉPARTEMENTAUX
de .,.,.,.

DECISIOND'ATTRIBUTION

de la prime de déménagement et de réinstallation (2).

(Loi no 50-893du 2 août 1950prorogée et modifiée.) (Articles 334 à
339 et 354 du code de l'urbanisme et de l'habitation.)

Nom du bénéficiaire (3)
Prénoms.
Date de naissance.
Adresse du logement libéré
Nombre de pièces habitables composant le logement libéré.
Nombre de pièces insuffisamment occupées (4)
Adresse de réinslallation
Distance séparant la commune de départ de celle de réinstallation

(en km) (5)
C. C. postal ou bancaire (6)

Le directeur des services départementaux du ministère du loge-
ment et de la reconstruction,

Vu la loi no 50-893du 2 août 1950prorogée et modifiée (Art. 334 à
339et 354du code de l'urbanisme et de l'habitation) ;

Vu le décret no 5i-€3i du 12 juin 1951;
Vu l'arrêté du 12 juin 1954;
Vu la demande d'attribution de prime de déménagement et de

réinstallation présentée le
par 1.

Sur la proposition du maire de
en date du

Décide d'attribuer à M ,. une prime
de déménagement et de réinstallation d'un montant de:

Pour tes quatre premières

pièces habi-tables x 8.000F =
Déménagement

Pour chacune des deux sui-
vantes x 4.000F =

Total

Abattement de 10 p. 100 (7).

Montant net de la prime
Réinstallation: majoration (5) i

km x 50 (81
Réinstallation: majoration (w 5) i > km x 80 (9)

Total.



- 22D -

En conséquence, M. le trésorier-payeur général à
fera virer (ou payera) (1) à M.

la somme de (en toutes lettres)

représentant le montant de la prime de déménagement et de

réinstallation susvisée.

Fait à le

Le directeur des services départementaux
du ministère du logement et de la reconstruction.

Destinataires:

(1) Service municipal (ou intercommunal) du logement

(1) Monsieur le maire de

Monsieur le trésorier-payeur général à

M.,.,. (demandeur)

Services départementaux de.

Monsieur le préfet de (4)

(1)Rayerla mentioninutile.
(2)A établiren quadrupleexemplaire(encinqou six exemplairessi le départe-

mentou la commune,ou cesdeuxcollectivitéslocalesont décidél'attributiond'un
complémentde prime).

(3)Pourles femmesmariées,indiquerle nomde jeunefille.
(4)Si uneprimecomplémentaireest accordéepar le département.
(5)Si le demandeurse réinstalledans une communesituéeà plus de 25 kilo-

mètresde la localitéde départ.
(6) Indiquerl'établissementoù est ouvert le compteen précisant] agence,la

succursaleou le bureau.
CJ)Lorsquele loc-alabandonnéest situé dans une communenon soumiseao/*

dispositionsdes articles2 (article326du codede l'urbanismeet de l'habitation),
ou 18(article1609bis du codegénéraldes impôts),de l'ordonnancen' 45-2394
du 11octobre1943.

(8)Pour une et deuxpièceshabitables,avecun maximum-de ZR>IMIOr.
(9)Pourtrois rièceshabitablesou plus, avecun maximumde 40.000r.
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DÉPARTEMENT

de: .,.,..,.,.

MAIRIE

de: .,.,..,..,.,.,.,.

CIRCULAIREN*5U06

MODÈLE1Y

ATTESTATION

délivrée pour le contrôle de la prime de déménagement
et de réinstallation (1).

(Loi no 50-893du 2 août 1950prorogée et modifiée (articles 334 à 339

et 35i du code de l'urbanisme et de l'habitation).

Le maire soussigné:

Certifie que M. (2).,.

et les personnes dont les noms suivent:

NOM PRE NOMS
DEGRÉDEPARENTÉ

NOM p it ÉNOMS
avecle bénéficiaire.

ont libéré (ou échangé) (3) le logement qu'ils occupaient

i

à (k) , rue. , no.

(3) s
et qu'ils sont installés depuis le.

1

dans le logement situé rue., no (5)

f précédemment occupé par -Ni (6)

dans un logement occupé par L ",,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,..
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entre (8)

!

n'entre pas (8) au nombre de celles visées
(7) et que sa commune à l'article 1erde la loi no50-393du2 auût

1950, prorogée et modifiée (art. 334 du
code de l'urbanisme et de l'habitation).

A. le

Le maire,

(1)Arempliret à adresserpar le maireou directeurdesservicesdépartementaux
du ministèredu logementet de la reconstructionqui a attribuéla primede démé-
nagement:a) dans le moisqui suit la réiustallation;b) à l'expirationde chacune
des troisannéessuivantle déménagement.

(2)Pourles femmesmariées,indiquerle nomde jeunefille.
(3)Rayerla mentioninutile.
(4; Adressedela localité dedépart.
(S)En cae d'échange.
(6)Si le bénéficiairede la prime6e réinstalledans on établissementhospitalier

on dansun logementdéjàoccupépar des membresde sa familleou des amis.
(7)Lescommunesviséesà l'article1erde la loi n*50-893du 2 août1930pro-

rogéeet modifiée(article334 du code de l'urbanismeet de l'habitation)sont
Paris, toutes cellesdu départementde la Seine,ies communesd'une population
supérieureà 10.000habitantsou figurantsur les listes des localitéssinistrées
publiéespar le ministredu logementet de la reconstruction.

(8)Rayerla mentioninutile.
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MINISTÈREDULOGEMENT
ET DELA RECONSTRUCTION

SERVICESDÉPARTEMENTAUX
4e

CIRCULAIREN° 54-108

MODÈLEV

FICHE DE CONTROLE(1)

(Prime de déménagement et de réinstallation.)

Nom de l'attributaire: (2)
Prénoms ,
Date et lieu de naissance:

Personnes résidant au foyer: (3).

NOM DEGRÉ DE PARENTEN0m PRËN0MS avecle bénéficiaire.

avec , le , bé,néficiaire.
::::::::::::::::::::::::::::::::::°:::::::.:..:°::::.":. °'0 °:.:"::.:°0°0°0°.0""::::::::::::::::::"":::::::::::.
., .,.,.

Compte chèque postal ou bancaire no: (4).
Commune de départ: rue. no

Commune de réinstallation: ruie n°

de

la demande primitive
de la proposition du maire.

Dates: < de la décision d'attribution
du payement dela prime.
du déménagement

Montant de la prime.

Pour chacune des quatre premières

i

pièces habitables x 8000 F =
Pour chacune des deux pièces sui-

Déménagement.
) vantes .,. x 4.000 F =

Déménagement.

Total

1 Abattement de 10 p. 100 (5).

Montant net de la prime.

Réinstallation; majoration (6 km x 50 (7)
ms a lOn; majora IOn

¡ km x 80 (8)

Total

Payement. — Mandat no du

Complément de prime * du
département

(9)1 de la commune (9)



— 224 —

IMPORTANT

Attestation de résidence à réclamer au bénéficiaire par le direc-
teur des services départementaux du ministère du logement et de
la reconstruction dans le ressort desquels est située la commune de
départ (10):

)

par le maire de

Par
le maire deDélivrée1e :::::::::::::::::: par le maire de

, , par le maire de

(1)Sile bénéficiairese réinstalleà Paris, dansunecommunedu départementde
la Seine,dans une communed'une populationsupérieureà 10.000habitantsou
figurantsur les listesdes localitéssinistréespubliéespar le ministredu logement
et de la reconstruction,et situéedansle ressortd'un autreservicedépartemental
du ministèredu logementet de la reconstruction,unecopiede la fichade contrôle
devraêtre adresse au siègede ce servicedépartemental.

(2)Pourles femmesmariées,indiquerle nomde jeunefille.
(3)S'il ya lieu.
(4) Indiquer1établissementoù a été ouvertle compteen précisant1agence,la

succursaleou le bureau.
(S) Lorsquele localabandonnéest situé dans une communenon soumiseaux

dispositionsdes articles 2 (art. 326 du C. U.H.)ou18(art. 1609bil du
C. G. I.) de l'ordonnanceno 45-2394du 11 octobre1945.

(6)Si le bénéficiaires'est réinstallédansunecommunesituéeà plusde 25 kilo-
mètresde la communede départ.

(7)Pour uneou deuxpiècpshahitables.avecun maximumde 2XOOOF.
(8)Pourtroispièceshabitablesou plus, avecun maximumde 40.000F.
(9)S'il y a lieu.
(tO)Si le bénéficiairea transférésa résidenceprincipaledansunecommunenon

viséeà l'article1erde la loino 50-893du 2 août1950,prorogéeet modifiée(art.3M
C. U. H.), une attestationde résidencedevra être exigéependantchacunedes
trois annéessuivantle déménagement.

—————— ———————
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CIRCULAIRE N° 55-34 DU 7 MARS 1955

concernant la prime de déménagement

et de réinstallation (1).

Circulaires abrogées par la présente circulaire: néant.

Circulaire modifiée par la présente circulaire: no 54-108 du
?6 juillet 1954.

Le ministre de la reconstruction et du logement à
Messieurs les préfets, les directeurs des services
départementaux du ministère de la reconstruction et
du logement.

L'octroi de la prime de déménagement et de réinstallation instituée
par la loi no 50-893du 2 août 1950, modifiée (2), est réservée aux
personnes dont les ressources annuelles sont inférieures au salaire
servant de base au calcul des prestations familiales (art. 1er, pre-
mier alinéa du décret no 54-634du 12 juin 1954,le plafond ainsi fixé
pouvant suibir la majoration prévue au deuxième alinéa de ce même
article

Le montant du salaire servant de base au calcul des prestations
familiales, fixé dans le département de la Seine à 12.000F par mois
par l'article 11 de !a loi no 16-1835du 22 aofit 1916,vient d'être porté
à 18.000F par l'article 1erdu dé<ret no 54-1323du 31 décembre 1954
portant réforme et amélioration de certaines prestations familiales
(Journal officiel du 1er janvier 1955) Il demeure entendu que ce
salaire doit éventuellement continuer à être affecté de l'abattement
de zone applicable dans la commune de départ.

11 y a lieu d'appliquer les nouvelles dispositions aux demandes
,lé;:nqlcs par des personnes qui ont procédé ou procéderont à leur
déménagement postérieurement au 1er janvier 1955.

Ainsi, en conform'té des instructions figurant dans la circulaire
n° 51-108du 26 juillet 1954(J-C, 7e alinéa), pourront bénéficier de
l'aide financière de l'Etat les personnes qui, déménageant dans le
courant de l'année 1955,seront en mesure de justifier que, pour cette
même année, le montant de leurs ressources ne dépassera pas le
nouveau plafond prévu.

Par ailleurs, l'examen des dossiers soumis à l'administration
centrale a fait apparaitre que les ressources de certains demandeurs
comprenaient des pensions perçues pour cause d'invalidité civile ou
militaire.

(1) Journal officiel du 9 mars 1955et rectificatif Journal officiel
du 12 mars 1955.

(2) Articles 334 à 339 et 354 du code de l'urbanisme et de l'habi-
tation.
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Le montant de ces pensions ne doit pas être exclu des ressources
des intéressés. Elles doivent, en effet, s'analyser en une compensation
du manque à gagner résultant de l'infirmité ou de l'incapacité dont
sont atteints les titulaires. Dans la mesure où ces indemnités com-
pensent une perte de salaire, elles doivent être comprises dans le
montant des ressources au même titre que les salaires eux-mêmes.

La même solution doit être retenue à l'égard des pensions de veuve
de guerre ou d'ascendants qui constituent des pensions alimentaires.

Toutefois, je serais disposé à examiner avec la plus grande bien-
veillance le cas de demandeurs dont la situation paraîtrait mériter
un examen particulier.

Je Tapelle enfin à MM.les directeurs des services départementaux
qu'ils ont à m'adresser, à l'expiration de chaque trimestre, un état
succinct faisant ressortir le nomibre et le montant des décisions
d'attribution de primes qu'ils ont été amenés à prendre.

+++*
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Primes de déménagement

attribuées

par les caisses d'allocations familiales.
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LOI N° 46-1835 DU 22 AOUT 1946

fixant le régime des prestations familiales (1) (2).

Article 16 h.

(Décret no 55-684 du 20 mai 1955, art. 1er). — » Les primes
de déménagement sont attribuées par les organismes débiteurs

des allocations de logement aux bénéficiaires de la présente
loi qui s'assurent de meilleures conditions de logement» (3).

TITRE IV

Dispositions diverses.

Article 28.

Un règlement d'administration publique (4) rendu sur le

rapport du ministre du travail et de la sécurité sociale, du
ministre de la population et des autres ministres intéressés.

après consultation de la commission supérieure des allocations

familiales, déterminera d'une manière générale les mesures
nécessaires à l'application de la présente loi (Loi n° 48-1360
du 1erseptembre 1918, art. 98) et notamment en ce qui concerne
l'allocation de logement:

(Décret n" 55-684 du 20 mai 1955, art. ter). - « 4° Les condi-
tions d'attribution des primes de déménagement;

(1) Journal olficiel du 23 août 19i6.
(2) Modifiée et compte par les lois non 48-1360du 1er septem-

bre 1948,49-1018du 2 août 1949el le décret no 55-084du 2j mai 1955.
(3) Rédaction dd la loi no 48-1360du 1er septembre 1918:
Il Des primes de déménagement et d'aménagement sont attri-

buées par les organismes débiteurs des allocations de logement et
dans la limite des ressources dégagées à celle tin, aux bénéficiaires
de la présente loi qui s'assurent de meilleures conditions de loge-
ment.

« Pour les agents des collectivités publiques, ces primes sont
accordées dans la limite des crédits budgétaires ouverts à cet
effet. D

(4) Règlement d'administration publique no 48-1971du 30 décembre
1948.

- *
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LOI N° 48-1360 DU 1er SEPTEMBRE 1948

portant modification et codification de la législation
relative aux rapports des bailleurs et locataires ou

occupants de locaux d'habitation ou à usage profes-
sionnel et instituant des allocations de logement (1).

TITRE II

Des allocations de logement.

Article 100.

(Décret n° 55-684 du 20 mai 1955, art. 2). - « A dater du
1er juillet 1955, le financement des allocations de logement et
des primes de déménagement est assuré dans chaque régime
dans les mêmes conditions que celui des autres prestations
familiales » (2).

(1) Journal officiel du 2 septembre 1948.

(2) Rédaction de la loi du 1er septembre 1948:
« Les allocations de logement et les primes dites d'aménagement

et de déménagement ne
n
peuvent être accordées que dans la limite

des ressources annuelles recouvrées à cet efTet. Pour la période
d'application initiale de ia loi, elles sont assurées par le montant
des ressources résultant des dispositions des articles ci-après. *

Rédaction de la loi no 49-1048du 2 août 1949:
a Les allocations de logement. des ressources annuelles dégagées

à cet effet.

————— —————
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ARRETE DU 20 MAI 1949

fixant les modèles de demandes d'allocation de loge-

ment (de prime d'aménagement) et de prime de

ment (de prime d'aménagement) et de prime de

déménagement à remplir par les allocataires W.

Article 1er

Les demandes d'allocation de logement de primes d'aménage-
ment (2) et de déménagement doivent être établies conformément
aux modèles figurant en annexes au présent arrêté.

¡Elles doivent être accompagnées des pièces justificatives prévues
dans lesdits modèles.

Article 2 (2).

8

(1) Journal officiel du 11 juin 1919.

(2) Les jrrimes d'aménagement ont été supprimées à compter du
1erjuillet 1955(articles 4 et 8 du décret no 56-34du 11 janvier 1956).

Rédaction de l'arrêté du 20 mai 1949.
« Les caisses et organismes payeurs peuvent, en outre, exiger des

personnes qui demandent à bénéficier d'une prime d'aménagement
que les mémoires et factures produits en suile de leur demande
soient vérifiés aux frais du demandeur par un architecte ou un
expert immobilier agréé par le ministre du logement et de la recons-
truction ».



DEMANDE

DE

PRIME

DE

DÉMÉNAGEMENT

(Application

de

la
loi

du

1er

septembre

1948

et
du

règlement

d'administration

publique

du

30
décembre

1948.)

FORMALITES

A

ACCOMPLIR

Remplir

(
a)
La

présente

demande;

Remplir

1
b:
Une

demande

d
allocation

de

logement

(modèle

S.
7100)

pour

le
nouveau

local

à
occuper.

Flre

parvenir

res

deux

demandes

à
l'organisme

qui

vous

servira

vos

prestations

familiales

après

votre

déménagement

et
auquel

incombera

éventuel

lcment

le
versement

de

la
prime

de

déménagement.

N.
B.
—

Cette

demande

doit

être

présentée

au

plus

tard

un

mois

après

la
date

du

déménagement.

Je

soussigné,

Nom

.,.(Pour

les

femmes

mariées

ou

veuves,

écrire

le
nom

de

jeune

fille

en

le
faisant

suivre

de
«
femme

X
»
ou
de
«
veuve

X
».)

Prénoms

Commune

Département

Adresse

avant

le

déménagement

]

(Pour

Paris

et
Lyon'

indiquer

(
Rue

No

Organisme

qui

servait

les

l

prestations

familiales

s

,.

Numéro

d'immatriculation

1

prestations

famiiiates~

à
cet

organisme.

avant

le

déménagement

(

à
cet

organisme.

L---.l



Je

uesire

tuvciutn

j

U

demande

l'attribution

d'une

prime

]JOUT

le
déména!¡ement

que

),„.,,,,

,

le
.,.,.

Commune

Département

pour

m'instoller

à

Comm

!lne

"0
;;":

:.;

et

Lyon,

indiquer

l'arrondissement.)

00'

0
0
0'
0
000""

,.,..

pour

M'installer

à
tIl
11
e

NO

.,.,.,.

,

sera

j
de

(2)

Lec

coût

de

ce

déménagement

de

(tact

ure,

devis.)

la

été

(1)

S

Je

déclore

i

été

j
bénéficiaire

d'une

allocation

de

logement

au

titre

du

local

occupé

avant

le

déménagement.

!

ne

pas

avoir

été

(1)

j

Certifié

exact:

Fait

à

le

(Signature.)

-

(1)

Rayer

la
mention

inutile.

(2)

Si
le
déménagement

n'est

pas

encore

intervenu

à
la
date

de
la
demande,

l'intéressé

devra

faire

parvenir

a
1
organisme

payeur

la
facture

adressée

par

l'entreprise

de
déménagement,

dès

réception

de

celle-ci.

MOD.

S.

710'2
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DECRET N° 48-1971 DU 30 DECEMBRE 1948

portant réglement d'administration publique pour

l'application du titre Il de la loi n° 48-1360

du 1er septembre 1948 relatif aux allocations de

logement (1) (2).

TITRE1er

Conditions générales d'attribution des allocations de logement.

Article 2.

Pour l'application de l'article 16 b de la loi n° 46-1835 du
22 août 1946 complétée et modifiée par la loi n° 48-1360 du
1er septembre 1948:

2° (Décret n° 56-34 du 11 janvier 1956). — Le logement
doit comporter au minimum:

Une salle de séjour;
Une cuisine;
Une salle d'eau;
Un W. C. particulier;
Une pièce habitable pour les parents;
Une pièce secondaire pour un enfant et une pièce habitable

par groupe de deux enfants du même sexe.
Les pièces habitables et la salle de séjour doivent répondre

aux conditions prévues à l'article 2 du décret n° 48-1766 du
22 novembre 1948, les pièces secondaires, aux conditions pré-
vues à l'article 3 dudit décret (3).

(1)Journalofficieldu ?1 décembre1948.
(2)Textesayant modifiéle décretdu 30 décembre1948:décretsn" 30-332

du 10 mai 1930,52-1401du 27 décembre1952,53-843du 11 septembre1953,
55-19du 11janvier1935et 56-34du 11janvier1956.

(3)Rédactiondu décretdu 30 décembre1948:
« 2°Lelogementdoitcomporterun nombreminimumdepiècesaffectéesà usage

d'habitationégal à:
« Quatrepiècespour trois et quatrepersonnes;
« Cinqpiècespour cinqet six personnes;
« Sixpiècespoursept,huit et neufpersonnes;
« Unepiècesupplémentairepar groupeou fractionde groupede trois personnes

en sus.
« Cespièces,dans la proportionminimaledes deux tiers, la cuisineexceptée,

doiventrépondreaux conditionsprévuesà l'article2 du décretn' 48-1766du
22 novembre1918.Les autres pièces,y comprisla cuisine,doiventau moine
répondreaux conditionsfixéesà l'article3 dudit décret »
Rédactiondu décretdu 10 mai 1950:

« 2° Le logementdoit comporterun nombreminimumde piècesaffectéesà
usaged'habitationégal à:

« Troispiècespourdeuxpersonnes;
(Lerestesanschangement.)
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3° Le logement doit répondre aux conditions de salubrité
fixées par le règlement sanitaire en vigueur dans la localité où
il est institué.

L'entretien incombant aux locataires ne doit pas être négligé
au point de compromettre les conditions essentielles d'habita-
bilité.

Article 4.

Les taux des allocations de logement sont fixés chaque année

après consultation de la commission supérieure des allocations

familiales, par décret contresigné par les ministres intéressés,
pour prendre effet à compter du 1er juillet (1) (2).

TITRE III

Primes de déménagement

Article 9 (3).

Article 10.

(Décret no 56-34 du 11 janvier 1956, art. 5). — Les primes
de déménagement sont attribuées aux personnes ou ménages
qui:

1° Soit, s'ils ne perçoivent pas d'allocation de logement en
raison de l'insuffisance de leur logement, abandonnent ce

(1, Pour la périodedu 1er juillet 1955au 30 juin 1956,décretn° 55-902du
7 juillet1955.

Antérieurementles taux étaientfixéspar les textessuivants:
Décretn° 48-1972du 30 décembre1948(J. 0. du 31), modifiépar le décret

n*HO-S23du 10mai1950;
Décretn* 50-1012du 6 août 1950(J. 0. du 22 août, rect. J. 0. du 6 octo-

bre 1950);
Dêc,et n' 51-911du 9 juillet1951(J. 0. du 14juillet);
Décretn' 52-923du 25 juillet 195'2(J. 0. du 1eraoût);
Décrettf 53-162du 22 août 1953(J. 0. du 2? aoÛt);
Décretn° 54-104du 30 juin 1951(J. 0. du 3 juillet).
(2)Ledécretdu 30 décembre1918comportaitun deuxièmealinéaainsi rédigé:
« Cestaux pourrontêtre revisésavant l'expirationde la périodeannuelle

fixéeà l'alinéaprécédentau cas où il apparaîtraitque les ressourcesdégagées
pour couvrirles dépensesrésultant du versementdes allocationsde logement
afférentesà cettepériodeseraientinsuffisantes.»

Cetalinéaa été abrogépar l'article2 du décretn* 56-34du 11 janvier1956,
dontles dispositionsprennenteffet, sur ce point,à compterdu 1er juillet 1955.

(3) Suppriméà compterdu 1erjuillet 1955par les articles4 et 8 du décret
n"56-34du11janvier1956.

Reilactiondu décretdu 30décembre1948:
« Les primesd'aménagementsont attribuées,daus la limite des ressources

annuellesdégagéesà cet effet,aux personnesou ménagesbénéficiantou susceptibles
debénéficierdes allot-alionsde logement,qui apportentau localles modifications
permettantau logementde remflir les conditionsfixéesà l'article 2, ou à
titro transitoire,le cas échéant,à l'article 11 (§2), ou aux conditionsde
l'article11î§ trl

« La primen'est dueque lorsquele locatairesupportedéfinitivementla charge
des travauxd'aménagementou lorsquele montantdes travauxeffectuéspar la
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logement pour s'installer dans un local répondant aux condi-
tions fixées à l'article 2 ou, à titre transitoire, par le tableau
de l'article 11 (ire ou 2e colonne) ;

« 20 Soit, s'ils perçoivent déjà l'allocation de logement, ont
déménagé pour obtenir, dans le nouveau local, une amélio-
ration appréciable de leurs conditions de logement spécialement
quant à la densité d'occupation rapportée à la superficie habi-
table (1).

(Décret no 56-34 du 11 janvier 1956, art. 5). — La demande
doit être formée auprès de la caisse ou de l'organisme payeur
deux mois au plus tard après la date du déménagement. Le
modèle type de la demande et les pièces justificatives à fournir
sont déterminés par arrêté (2) (3).

Dans le mois de la présentation des pièces justifiant de la
dépense, la caisse ou l'organisme payeur doit acquitter le mon-
tant de la prime après avoir vérifié que les conditions fixées
au présent article sont effectivement remplies.

(Décret nO 56-34 du 11 janvier 1956, art. 5). — Le montant
des primes de déménagement est fixé chaque année dans les
conditions prévues à l'article 4, premier alinéa (4), dans la
limite des dépenses réellement engagées par le bénéficiaire et
compte tenu du salaire servant de base au calcul des presta-
locatairee:,.tremboursableparle propriétaireenvertudesdispositionsdel'article72
de la loi du 1er septembre1948.Dansce derniercas, l'organismepayeurest
subrogédaMles droitsdu locataireà l'égird du propriétaire.

« Lademandedoitêtre présentéeun moisavantla date du commencementdes
travauxà la cnisseou à l'organismepayeurqui, dansle moisde la présentation
despiècesjuslifimtde la réalitéde la dépense,acquittele montantde la prime
aprèsavoirvérifiéque les conditionsprévuesaux alinéasprécédentssont effecti-
vementremplies;le modèletypede la demandeet les piècesjustificativesà fournir
seront déterminespar arrêté interministériel;

« Lemontantdes primesd'aménagementest égalà un pourcentagedesdépenses
réellementerrprtnée"rlns lesconditionsfixéesauxdeuxpremiersalinéasdu présent
articleet définitivementsupportéespar le bénéficiairedansla limited'unmaximum.
Cepourrentageet ce maximumsont fixéspar décretdansles conditionsprévues
à l'article4 (1eret 2e alinéas).

(1)Rédactiondu décretdu 30 décembre1948:
« Lesprimesde déménagementsont attribuées,dans la limitedes ressources

annuellesdégagéesà cet effet,aux personnesou ménagesqui:
« 1°Soit,ne percevantpas d'allocationde logementen raisonde l'insuffisance

de leur logement,abandonnentce logementpour s'installerdans un localrépon-
dant aux conditionsfixéesà l'article2, ou, à titre transitoire,à l'article11
(§ 1erou 2);

« 2*Soit,percevantune allocationde logementau titre de l'article11(§ ler),
abandonnentleur logementpour s'installerdans un logementrépondantanx
conditionsfixéesà l'article2;

« 3° Soit,percevantuneallocationde logement,au titre de l'article11 (§ 2),
abandonnentleur logementpour s'installerdans un logementrépondantaux
conditionsfixes à l'article11(§1er)ou à-l'article2. »

(2)Rédactiondu décretdu 30 décembre1948:
a Lademandedoit Ctreforméeauprèsde la caisseou de l'organismepayeur

un moisau plus tard aprèsla date du déménagement.L'arrêté,prévuà l'article
précédent,fixerale modèle-typede la demandeet déterminerales piècesjusti-
ficativesà fournir.»

Rédactiondu décretno 58-79du 11 janvier1953:
« La demande..deux moisan plus tard. »
(3)Arrêtédu 20mai 1949.
(jl Rédactiondu décretdu 30 décembre1948:
«.article 4, 1eret 2*alinéa..»
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tions familiales dans la localité quittée par l'intéressé, et du
nombre des enfants à charge vivant au fover.

Est interdit le cumul des primes de déménagement prévues
par le présent article et de toutes allocations, quelle qu'en soit

l'origine, destinées à couvrir les frais de déménagement. Tou-

tefois, lorsque le montant de ces dernières est inférieur au

montant des primes de déménagement ci-dessus visées, la dif-
férence est versée par la caisse ou l'organisme payeur.

Article 11.

(Décret nO 56-34du 11 janvier 1956, art. 6). — Par dérogation
aux dispositions de l'article 2 (2° et 3°), les allocations de loge-
ment sont attribuées dans les conditions suivantes:

1° Le logement doit comporter un nombre minimum de

pièces affectées à l'usage d'habitation fixé, selon les types de

construction, dans le tableau ci-après:

TOUSLESLOGEMENTS
n. L.

M.
A

NORMESRÉDUITESNOMBRE (art de la loi
autresqueceuxvisés du2i mai19tH)

d'occupants. à la colonneci-contre. et logement.a 00onneCl-Conre.
de premièrenécessité.

2 ou 3 2 pières: 1 II. (1), 1 Sec.(2). 2 pièces:1 H.,1 Sec.
4 3 pièces:2 II., 1 Sec. 2 pièces:1 IL,1 Sec.

ou-i pières: 1 II., 3 Sec.
5 3 pièces:2 II., 1 Sec. 3 pièces: 1II., 2 Sec. (3).

ou 4 pièces: 1 IL, 3 Sec.
6 4 pièces:3 IL, 1 Sec :¡ pièces: 2 II.,1 Sec.

ou 4 pièces: 2 IL, 2 Sec. (3) i pièces:1 Il.,3 Sec.
ou 5 pièces: 2 Il.,3 Sec.

7 4 pièces: 3 IL,1 Sec. 4 pièces: 2 IL,2 Sec.
ou 4 pièces : 2 IL, 2 Sec. (3)

ou 5 pièces: 2 H.,3 Sec.
8, 9 10 5 pièces: 4 IL,1 Sec. 4 pièces: 3 H., 1 Sec.

ou 5 pièces: 3Il., 2 Sec. (3) ou5 pièces: 2 H.,3 Sec.
ou 6 pièces: 3 IL, 3 Sec.

11et plus 5 pièces: 4 Il.,1 Sec. 5 pièces: 4 II.,1 Sec.
ou 5 pièces: 3 H., 2 Sec. (3) ou 5 pièces: 3 IL,2 Sec.

ou 6 pièces: 3Il., 3 Sec.

(1) Habitable.
{£) Secondaire.
(3) La surface additionnée de ces deux pièces secondaires étant

au moins épnlea 17 mètres carrés.

La cuisine peut, au même titre que les autres pièces, être
comptée pour pièce habitable au sens de l'article 2 du décret
no 48-1766 du 22 novembre 1948 si sa superficie est au moins
égale à 9 mètres carrés. Les pièces secondaires, au nombre
desquelles ne peut figurer la cuisine, doivent répondre aux
conditions prévues à l'article 3 dudit décret.
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2° Le logement doit disposer d'au moins un poste d'eau plita-
ble et de moyens d'évacuation des eaux usées, et d'un W. C.
particulier dans les maisons individuelles ou d'un W. C. com-
mun situé à l'étage ou au demi-étage dans les immeubles
collectifs.

3° Les conditions fixées à la première colonne du tableau res-
teront en vigueur jusqu'à une date qui sera fixée par décret.
Celles qui figurent à la seconde colonne (H. L. M. à normes
réduites et logements économiques de première nécessité) ces-
seront d'être applicables à compter du 1er juillet 1958.

4° Les conditions autres que celles de peuplement sont pré-
sumées remplies dans les logements neufs pour lesquels un
certificat de conformité a été obtenu en application des disposi-
tions de l'article 99 du code de l'urbanisme et de l'habitation.

A titre transitoire, les familles que les nouvelles conditions
de peuplement applicables à compter du 1er janvier 1956 exclu-
raient du droit à l'allocation de logement continueront à béné-
ficier dans le même local de la réglementation antérieure, si
elle leur est plus favorable (1).

(1) Rédactiondu décret n" 48-1971du 30 décembre1948:
§ 1er.—« Par dérogationaux dispo-itionsde l'article2, 2*et 3*,et jusqu'àune

date qui sera fixéepar décret,les allocationsde logementsont attribuéesdans
leosconditionssuivantes:

« 1° Le logementdoit comporterun nombreminimumde piècesaffectéesà
l'usaged'habitationégalà:

« Troispiècespour trois et Quatrepersonnes:
« Quatrepiècespourcinqet six personne":
« Cinqpiècespourfoept,huit et neufpersonnes;
« Unepiècesupplémentairepar groupeou fractionde groupede trois personnes

en sus.
« Cespièces,an moinsdans la proportiondes deuxtiers, la cuisineexceptée,

doiventrépondreaux conditionsprévuesà l'article2 du décretn* 48-1166du
22 novembre1948.Les autres pièces,y comprisla cuisine,doivent,au moins,
répondreaux conditionsfixéesà l'article3,dudit décret.

« 2° Le logementdoit disposerd'au moins un poste d'eau potableet de
moyensd'évacuationdes eaux usées,et d'un w.-c.particulierdans les maisons
individuellesou d'un w.-c. communsitué à l'étage ou au demi-étagedans les
immeublescollertifs.n

§ 2. — « Dansles localitésfigurantsur une liste arrêtéepar le ministrede
la reconstructionet de l'urbanisme,le nombreminimumde piècesdéfinici-dessus
est abaissépour les constructionsexistantau 1erseptembrei948à:

« Deuxpiècespour trois et quatrepersonnes;
« Troispiècespour cinq et six personnes;
« Quatrepiècespourseptet dix personnes;
« Unepiècesupplémentairepar groupeou fractionde groupede quatre per-

sonnesen sus. »
Rédactiondu décretn*50-522du 10mai 1950:
§ 1er.—« Par dérogation..
« 1* Le logementdoit comporterun nombreminimumde piècesaftectéeaà

l'usaged'habitationégalà;
« Deuxpiècespourdeuxpersonnes;
« Troispiècespour trois et quatre personnes.»
(Lerestedu paragraphe6anschangement.)
A2.—« Dansles localités.
« Deuxpiècespourdeux,troiset quatrepersonnes.»
(Lerestesanschangement.)

——————- -
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DECRET N° 53-843 DU 17 SEPTEMBRE 1953

modifiant l'article Il du décret n° 48-1971 du 30 dé-

cembre 1948 portant règlement d'administration

publique pour l'application du titre Il de la loi

n° 48-1360 du Ie' septembre 1948 relatif aux allo-

cations de logement, modifié par le décret n° 52-1401

du 27 décembre 1952 U).

Article 1er.

(Cet article a modifié l'article 11, § 1er 1°, du décret du
30 décembre 1948.)

Article 2.

(Cet article a modifié l'article 11, £ 3, du décret du 30 décem-
bre 1948.)

Article 3.

A titre transitoire :

1° Les familles que les nouvelles condition? de peuplement
appliquées depuis le 1er janvier 1953 excluraient du droit à
l'allocation de logement continueront à bénélicier, dan le
même local, de la réglementation antérieure si elle leur est

plus favorable;

2° Dans les immeubles achevés entre le 1er septembre 1948
et le 1er juillet 1956, pourront également se prévaloir, le cas
échéant, du bénéfice de ladite réglementation les familles pre-
mières occupantes de logements avant cette dernière date (2).

(1) Journal officiel du 18 &eptembre 1953.
(2) La date du 1er juillet 1955a été substituée à celle du 1er juil-

let 1954par l'article 7 du décret TV*56-di du 11 janvier 1956.

• »
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DECRET N° 56-582 DU 15 JUIN 1956

fixant les taux de l'allocation de logement

pour la période du 1er juillet 1956 au 30 juin 1957 (il.

Article 5.

Le montant des primes de déménagement est fixé dans la
limite des dépenses réellement engagées par le bénéficiaire.

Il s'exprime en pourcentage du salaire mensuel servant de
base pour le calcul des prestations familiales versées aux sala-
riés de l'ancienne résidence du bénéficiaire et est égal:

Dans les localités de plus de 50.000 habitants et dans les
localités pour lesquelles les abattements de zone servant au
calcul des prestations familiales n'excèdent pas 2,5 p. 100,
à 180 p. 100 pour es familles d'un enfant à charge et les

jeunes ménages sans enfant, 200 p. 100 pour les familles de
deux enfants à charge, 220 p. 100 pour celles de trois enfants
avec augmentation de 20 p. 100 par enfant à charge au delà du

troisième ;
Dans les autres localités, à 135 p. 100 pour les familles d'un

enfant à charge et les jeunes ménages sans enfant, 150 p. 100

pour les familles de deux enfants à charge, 165 p. 100 pour
celles de trois enfants avec augmentation de 15 p. 100 par
enfant à charge au delà du troisième.

(1) Journal officiel du 16 juin 1956.

——————————————————————
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Utilisation des immeubles

affectés à la S. N. C. F.
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CODE DE L'URBANISME ET DE L'HABITATION

LIVRE III

Mesures exceptionnelles en vue de remédier

à la crise du logement.

TITRE UNIQUE

Article 325.

Afin de faciliter la libération de locaux d'habitation affectés
à un usage administratif, professionnel ou commercial, la
Société nationale des chemins de fer français est habilitée à

passer avec les personnes publiques ou privées des conventions
les autorisant à construire et exploiter des locaux à usage
administratif, professionnel ou commercial sur les immeubles
bâtis ou non bâtis appartenant à l'Etat et affectés au chemin
de fer et à ses dépendances lorsque cette allectation ne fait

pas obstacle à un complément d'utilisation.

Après accord, en ce qui les concerne, du ministre du loge-
ment et de la reconstruction et du ministre des finances et
des affaires économiques, ces conventions sont soumises à

l'approbation préalable du ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, qui peut, dans chaque cas, imposer
l'obligation de réserver une partie des locaux à des services
publics et fixer les modalités de leur occupation.
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ARRETE DU 3 DECEMBRE 1953

portant institution d'une commission en vue de l'appli-
cation du décret n° 53-848 du 18 septembre 1953 W.

Article 1er

Il est institué une commission chargée d'étudier les programmes
de construction de locaux à usage administratif, professionnel ou
commercial, établis dans le cadre du décret no 53-848du 18 sep-
tembre 1953 susvisé (2), et de définir dans leurs principes les
modalités d'affectation et d'exploitation desdits locaux.

La commission formule notamment des avis:

Sur l'implantation et les caractéristiques techniques des immeu-
bles projetés;

Sur les modalités de financement des projets;

Sur le choix des personnes publiques et privées auxquelles doit
être confiée la réalisation des projets,
et, d'une manière générale, sur toutes les questions que soulève la
mise en œuvre du décret précité.

Article 2.

La commission visée à l'article précédent est composée comme
suit:

Un représentant du ministre de la reconstruction et du logement;

Un représentant du ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme;

Un représentant du ministre des finances et des affaires écono-

miques;

Un représentant du ministre de l'industrie et un représentant du
ministre chargé du commerce;

Un représentant du ministre des postes, télégraphes et téléphones;

Un fonctionnaire des services municipaux de la ville de Paris et
un fonctionnaire des services de la préfecture de la Seine, désignés
par le préfet de la Seine;

Un membre de la commission centrale de contrôle des opéra-
tions immobilières;

(1) Journal officiel du 5 décembre 1953.
(2) Article 325du code de l'urbanisme et de l'habitation.
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Parie.—Imprimeriedes Journauxofficiels,31, quai Voltaire.

Un représentant de la Société nationale des chemins de fer fran

çais;

Un représentant de l'Electricité de France;

Un représentant du Gaz de France;

Un représentant de la Régie autonome des transports parisiens;

Un représentant de la chambre de commerce de Paris;

Un représentant de la chambre de commerce internationale;

Un représentant de la Fédération nationale du bâtiment et des
travaux publics;

Un représentant de l'association professionnelle des banques;

Un représentant de la fédération française des sociétés d'assu-

rances;

Un représentant de la chambre syndicale des courtiers de mar-
chandises aermentés.

La commission est présidée par le ministre de la reconstruction
et du logement.

Article 3.

A l'exception des représentants des ministres, les membres de la
commission sont désignés par le ministre de la re,construction et du
logement sur proposition des organismes ou organisations qu'ils
représentent.

Deux suppléants sont désignés dans les mêmes formes.

Article 4.

or 0,
Le secrétariat de la commission e)'i1 t le ministère de la

reconstruction et du logement.
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Code de l'urbanisme et de l'habitation (art. 334 à 339, 354)
Décret n° 54-634 du 12 juin 1954 portant application de l'article 7 de la loi n° 53-318 du 15 avril 1953 facilitant la construction de logements économiques
Arrêté du 1er septembre 1950 relatif à la fixation de la prime de déménagement et de réinstallation modifiée par l'arrêté du 12 juin 1954
Circulaire n° 54-108 du 26 juillet 1954 relative à la prime de déménagement et de réinstallation
Circulaire n° 55-34 du 7 mars 1955 concernant la prime de déménagement et de réinstallation

PRIMES DE DEMENAGEMENT ATTRIBUEES PAR LES CAISSES D'ALLOCATIONS FAMILIALES
Loi n° 46-1835 du 22 août 1946 fixant le régime des prestations familiales (art. 16 h, 28)
Loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux
d'habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de logement (art. 100)
Arrêté du 20 mai 1949 fixant les modèles de demandes d'allocation de logement (de prime d'aménagement) et de prime de déménagement à remplir par les allocataires
Décret n° 48-1971 du 30 décembre 1948 portant règlement d'administration publique pour l'application du titre Id de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 relatif aux
allocations de logement
Décret n° 53-843 du 17 septembre 1953 modifiant l'article 11 du décret n° 48-1971 du 30 décembre 1948 portant règlement d'administration publique pour l'application du
titre II de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 relatif aux allocations de logement, modifié par le décret n° 52-1401 du 27 décembre 1952
Décret n° 56-582 du 15 juin 1956 fixant les taux de l'allocation de logement pour la période du 1er juillet 1956 au 30 Juin 1957

UTILISATION DES IMMEUBLES AFFECTES A LA S. N. C. F.
Code de l'urbanisme et de l'habitation (art. 325)
Arrêté du 3 décembre 1953 portant institution d'une commission en vue de l'application du n° 53-848 du 18 septembre 1953
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